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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 1233-98, 23 septembre 1998
Loi sur Héma-Québec et sur le Comité
d’hémovigilance (1998, c. 41)
— Entrée en vigueur des articles 3 et 55

CONCERNANT l’entrée en vigueur des articles 3 et 55
de la Loi sur Héma-Québec et sur le Comité
d’hémovigilance

ATTENDU QUE la Loi sur Héma-Québec et sur le
Comité d’hémovigilance (1998, c. 41) a été sanctionnée
le 20 juin 1998;

ATTENDU QUE l’article 76 de cette loi prévoit que les
dispositions de cette loi entreront en vigueur à la date ou
aux dates fixées par le gouvernement;

ATTENDU QUE les dispositions de cette loi, à l’excep-
tion des articles 3 et 55, sont entrées en vigueur le
8 juillet 1998 en vertu du décret 942-98 du 8 juillet 1998;

ATTENDU QU’il y a maintenant lieu de fixer la date
d’entrée en vigueur des articles 3 et 55 de la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les dispositions des articles 3 et 55 de la Loi sur
Héma-Québec et sur le Comité d’hémovigilance (1998,
c. 41) entrent en vigueur le 28 septembre 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30935
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1211-98, 23 septembre 1998
Loi sur la protection du territoire
et des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1; 1996, c. 26; 1997, c. 43)

Tarif des droits, honoraires, frais et dépens
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le tarif des droits, honoraires, frais et dépens
édicté en vertu de la Loi sur la protection du territoire
agricole

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 8o et 9.1o de
l’article 80 de la Loi sur la protection du territoire agri-
cole (L.R.Q., c. P-41.1; 1996, c. 26, a. 49; 1997, c. 43,
a. 494), devenue la Loi sur la protection du territoire
et des activités agricoles en vertu de l’article 1 du
chapitre 26 des lois de 1996, le gouvernement peut
déterminer le montant des droits, honoraires, et frais
exigibles pour toute demande et pour toute déclaration à
la commission et déterminer le montant des droits
exigibles pour la délivrance des attestations prévues aux
articles 15 et 105.1:

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un texte du
projet de Règlement modifiant le Règlement sur le tarif
des droits, honoraires, frais et dépens édicté en vertu de
la Loi sur la protection du territoire agricole a été publié
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 10 juin
1998, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de sa publication;

ATTENDU QUE ce délai est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le tarif
des droits, honoraires, frais et dépens édicté en vertu de
la Loi sur la protection du territoire agricole dont le texte
est annexé au présent décret soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur
le tarif des droits, honoraires, frais et
dépens édicté en vertu de la Loi sur la
protection du territoire agricole*
Loi sur la protection du territoire et des activités
agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1, a. 80, par. 8o et 9.1o; 1996, c. 26,
a. 49; 1997, c. 43, a. 494)

1. Le titre du Règlement sur le tarif des droits, hono-
raires, frais et dépens édicté en vertu de la Loi sur la
protection du territoire agricole est remplacé par «Rè-
glement sur le tarif des droits, honoraires et frais édicté
en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des
activités agricoles ».

2. Sont insérés, après l’article 3 du règlement, les
articles suivants:

«3.1 Un montant de 50 $ doit être payé par toute
personne qui produit à la commission une déclaration en
vertu de l’article 32 ou 32.1 de la loi.

3.2 Un montant de 54 $ doit être payé par toute per-
sonne qui demande à la commission l’émission d’une
attestation en vertu de l’article 15 de la loi ou une
attestation en vertu de l’article 105.1 de la loi à l’effet
qu’une condition prévue à une décision a été respectée.

3.3 Un montant de 203 $ doit être payé par toute
personne qui demande à la commission l’émission d’une
attestation en vertu de l’article 105.1 de la loi à l’effet
qu’une ordonnance qu’elle a émise a été respectée.».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

30930

* Le Règlement sur le tarif des droits, honoraires, frais et dépens
édicté en vertu de la Loi sur la protection du territoire agricole, par
le décret numéro 90-91 du 23 janvier 1991 (1991, G.O. 2, 1151), a
été modifié par les règlements édictés par les décrets numéros 8-93
du 13 janvier 1993 (1993, G.O. 2, 653) et 455-97 du 9 avril 1997
(1997, G.O. 2, 2229).
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Gouvernement du Québec

Décret 1218-98, 23 septembre 1998
Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., c. S-3.1.1)

Sécurité du revenu
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la sécurité du revenu

ATTENDU QUE conformément à l’article 91 de la Loi
sur la sécurité du revenu (L.R.Q., c. S-3.1.1), le gouver-
nement a édicté par le décret 922-89 du 14 juin 1989 le
Règlement sur la sécurité du revenu;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

ATTENDU QU’en vertu des articles 10 et 11 de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de
règlement modifiant le Règlement sur la sécurité du
revenu a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 23 juin 1998 p. 3229, avec avis qu’il
pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et ministre de l’Emploi et de la Solidarité:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la sé-
curité du revenu, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur la
sécurité du revenu*

Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., c. S-3.1.1, a. 91, ler al., par. 5° et 2e al.; 1997,
c. 57, a. 58)

1. L’article 34 du Règlement sur la sécurité du revenu
est modifié par le remplacement, dans le troisième ali-
néa, de « six» par « douze ».

2. L’article 34.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement de tout ce qui suit « de moins de » par
«neuf mois.».

3. L’article 34.2 de ce règlement est modifié par le
remplacement de tout ce qui suit « enfant à charge de»
par « neuf mois et de moins de douze mois dès la récep-
tion par le ministre du certificat médical.».

4. L’article 34.3 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«34.3 La prestation spéciale prévue à l’article 34.1
est accordée jusqu’à concurrence de 35 caisses de
12 boîtes de 385 ml pour toute la durée couverte. Celle
prévue à l’article 34.2 est accordée jusqu’à concurrence
de 9 caisses de 12 boîtes de 385 ml pour toute la durée
couverte.

Ces prestations sont établies de la façon suivante:

1° si l’enfant à charge a moins de sept mois: 32,00 $
par achat de 2 caisses de 12 boîtes de 385 ml, jusqu’à
concurrence de 48 boîtes par mois;

2° si l’enfant à charge a sept mois et moins de douze
mois: 16,00 $ par achat d’une caisse de 12 boîtes de
385 ml, jusqu’à concurrence de 36 boîtes par mois. ».

5. L’article 34.5 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après «34.1 » de «ou à l’article 34.2».

6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er novem-
bre 1998.

30936

* Les dernières modifications au Règlement sur la sécurité du
revenu, édicté par le décret 922-89 du 14 juin 1989 (1989, G.O. 2,
3304), ont été apportées par les règlements édictés par les décrets
619-98 du 6 mai 1998 (1998, G.O. 2, 2496), 821-98 du 17 juin
1998 (1998, G.O. 2, 3471), 912-98 du 8 juillet 1998 (1998, G.O. 2,
3925) et 1035-98 du 12 août 1998 (1998, G.O. 2, 4946), de même
que par l’article 208 du chapitre 36 des lois de 1998. Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et
Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1998, à jour au
1er mars 1998.
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Gouvernement du Québec

Décret 1236-98, 23 septembre 1998
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

Santé et sécurité du travail dans les mines
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la santé et la sécurité du travail dans les mines et
modifiant diverses dispositions réglementaires

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 51
de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q.,
c. S-2.1) et des paragraphes 1°, 7° à 10°, 41° et 42° du
premier alinéa de l’article 223 de cette loi, la Commis-
sion de la santé et de la sécurité du travail peut prendre
des règlements sur les matières qui y sont mentionnées;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article
223 de cette loi, le contenu des règlements peut varier
selon les catégories de personnes, de travailleurs, d’em-
ployeurs, de lieux de travail, d’établissements ou de
chantiers de construction auxquelles ils s’appliquent, et
que les règlements peuvent, en outre, prévoir des délais
de mise en application qui peuvent varier selon l’objet et
la portée de chaque règlement;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 224 de cette
loi et aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1), un projet du règlement annexé au
présent décret a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 4 février 1998, avec avis qu’à
l’expiration des soixante jours suivant cet avis, il sera
adopté par la Commission avec ou sans modification et
soumis pour approbation au gouvernement;

ATTENDU QUE la Commission a adopté, avec modifica-
tions, le Règlement modifiant le Règlement sur la santé et
la sécurité du travail dans les mines et modifiant diverses
dispositions réglementaires, à sa séance du 21 mai 1998;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la santé
et la sécurité du travail dans les mines et modifiant
diverses dispositions réglementaires, annexé au présent
décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement
sur la santé et la sécurité du travail
dans les mines et modifiant diverses
dispositions réglementaires*
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1, a. 51, par. 9°, a. 223, 1er al., par. 1°,
7° à 10°, 19°, 41°, 42° et 2e al.)

1. Le titre du Règlement sur la santé et la sécurité du
travail dans les mines et modifiant diverses dispositions
réglementaires est remplacé par le suivant:

«Règlement sur la santé et la sécurité du travail dans
les mines ».

2. L’article 17 de ce règlement est modifié par le
remplacement du paragraphe 1° par le suivant:

«1° six appareils de protection respiratoire autonomes
de type autosauveteur, avec masques complets d’une durée
minimale d’utilisation de 90 minutes pour une consomma-
tion respiratoire de 30 litres/minutes (1,06pi3/min.);»

3. L’article 27 de ce règlement est modifié par la
suppression de « 142.1,».

4. L’article 27.1 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«27.1 La personne qui travaille sous terre doit, dans
les six mois qui suivent la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement ou la personne embauchée après l’ex-
piration de ce délai, dans les quatre mois qui suivent la
date de son embauche:

1° recevoir la formation en matière de santé et sécu-
rité du travail selon les modules I, II et III du cours de
formation modulaire du travailleur minier publié par la
Commission scolaire de Val-d’Or;

2° être titulaire d’une attestation à cet effet délivrée
par la Commission scolaire de Val-d’Or.

La personne qui, à la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement, est assujettie au premier alinéa doit,
jusqu’à ce qu’elle ait rempli les obligations prévues à
cet alinéa, être accompagnée d’une personne qui a reçu
la formation selon le module I de ce cours.

* La dernière modification au Règlement sur la santé et la sécurité
du travail dans les mines et modifiant diverses dispositions régle-
mentaires, édicté par le décret 213-93 du 17 février 1993 (1993,
G.O. 2, 2131), a été apportée par le règlement édicté par le dé-
cret 782-97 du 11 juin 1997 (1997, G.O. 2, 3651). Pour les modifica-
tions antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 1998, à jour au 1er mars 1998.
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La personne embauchée après l’expiration du délai de
six mois prévu au premier alinéa doit, jusqu’à ce qu’elle
ait rempli les obligations prévues à cet alinéa, être ac-
compagnée d’une personne visée à cet alinéa.

La personne qui travaille occasionnellement sous terre
est dispensée des obligations prévues au premier alinéa;
cependant, elle doit être accompagnée d’une personne
visée à cet alinéa. ».

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 28.01, du suivant:

«28.0.1 Outre les normes prévues à l’article 28.01,
une excavation dans une mine exploitée dans une zone
de pergélisol ne peut être entreprise sans l’obtention au
préalable d’une analyse des effets anticipés de l’excava-
tion sur la stabilité des matériaux géologiques. ».

6. L’article 28 de ce règlement est modifié par l’addi-
tion, après le premier alinéa, du suivant:

«Sauf dans une mine de minerai soluble, ces toits, ces
parois et ces fronts de taille doivent être lavés avant le
sondage et le purgeage lorsqu’ils ont été empoussiérés à
la suite d’un sautage.».

7. L’article 36 de ce règlement est modifié, dans le
texte anglais, par:

1° le remplacement, dans le premier alinéa, du mot
«drilling» par le mot « sounding »;

2° le remplacement, dans le premier alinéa, du mot
«drilled » par le mot «sounded »;

3° le remplacement, dans le deuxième alinéa, du mot
«drilling» par le mot «sounding », partout où il se trouve.

8. L’article 57 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le deuxième alinéa, de «30 milli-
mètres (1,2 pouce) » par «40 millimètres (1,6 pouce) ».

9. L’article 60 de ce règlement est modifié, dans le
texte anglais, par le remplacement de « (10.8sq.ft.) or
more» par « (10.8sq.ft.) or less ».

10. L’article 100.1 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après «90 », de «ou la norme « Engins
antidéflagrants hors-rails, à moteur diesel pour utilisa-
tion dans les mines souterraines grisouteuses », CAN/
CSA-M424.1-88, selon le cas».

11. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 103.1, des suivants:

«103.2 Tout équipement mû par un moteur diesel
utilisé sous terre doit cesser d’être utilisé dans l’une ou
l’autre des situations suivantes:

1° la concentration de l’oxyde de carbone dans les
gaz d’échappement non dilués du moteur dépasse 750
parties par million pour l’équipement de roulage ou de
déblayage ou 1 000 parties par million pour l’équipe-
ment de service;

2° une défectuosité du moteur fait en sorte que son
utilisation présente un danger.

103.3 La concentration de l’oxyde de carbone dans
les gaz d’échappement non dilués des moteurs diesels
utilisés sous terre doit être mesurée lors de leur mise en
service et, par la suite, selon la première des échéances
suivantes, soit au moins à toutes les 300 heures d’utilisa-
tion, soit au moins à tous les six mois.

Le résultat de ces mesures doit être inscrit dans le
registre prévu à l’article 103. ».

12. L’article 129 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le premier alinéa, de « 25 litres
(5,5 gallons) » par « 450 litres (99 gallons)».

13. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 193, du suivant:

«193.1 Lors du chargement d’un camion à une ré-
serve ou à un front de taille, le conducteur doit demeurer
à l’intérieur de la cabine du camion ou hors de la zone de
chargement.».

14. L’article 263 de ce règlement est modifié par le
remplacement du paragraphe 3° du deuxième alinéa par
le suivant:

«3° un dispositif de signalisation relié au système
prévu au premier alinéa est mis à la disposition des
travailleurs qui se trouvent dans le puits.».

15. L’article 273 de ce règlement est modifié par:

1° l’addition, à la fin, de la phrase suivante: « Il doit
alors demeurer au poste de commande de la machine
d’extraction.»;

2° l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant:

«Cependant, lors des travaux d’entretien d’un puits
ou dans d’autres circonstances nécessitant un arrêt pro-
longé, l’opérateur peut quitter le poste de commande de
la machine d’extraction après avoir reçu un signal de
trois coups si les conditions suivantes sont respectées:
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1° l’alimentation de la machine d’extraction en éner-
gie motrice est coupée;

2° l’opérateur demeure à l’intérieur de la salle abri-
tant le poste de commande de la machine d’extraction.».

16. L’article 288 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«288. Le facteur de sécurité d’un câble d’extraction
à l’état neuf installé sur une machine d’extraction à
tambour ne peut être inférieur aux normes suivantes:

1° sous réserve du paragraphe 2°, 8,5 à l’extrémité
du câble attaché au contrepoids ou au transporteur dont
la charge d’utilisation est constituée de la masse du
transporteur additionnée de la masse maximale pouvant
y être transportée;

2° 7,5 à l’extrémité du câble attaché au contrepoids
ou au skip dont la charge d’utilisation est constituée de
la masse du skip additionnée de la masse maximale
lorsque celle-ci peut être pesée;

3° 5,0 à la molette lorsque le contrepoids ou le trans-
porteur est au niveau de la limite inférieure de parcours
dans le puits, la charge d’utilisation étant alors consti-
tuée de la masse du contrepoids ou du transporteur addi-
tionnée de la masse maximale pouvant y être transportée
et de la masse de la partie du câble située entre la
molette et le transporteur.».

17. L’article 361 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après le mot « disponible », de «sur le site de
la mine ».

18. L’article 374 de ce règlement est modifié par:

1° l’addition, à la fin du sous-paragraphe a du para-
graphe 4° du premier alinéa, de «et également sur une
distance de 15 mètres (49,2 pieds) de part et d’autre du
rouleau d’entraînement, si ce rouleau n’est pas situé à
l’une des extrémités du convoyeur;»;

2° le remplacement du deuxième alinéa par le sui-
vant:

«Les convoyeurs utilisés dans une mine de minerai
soluble peuvent être pourvus d’un système de gicleurs
de lutte contre l’incendie prévu aux paragraphes 3° et 4°
du premier alinéa ou d’un système d’extinction à mousse
ou à poudre. ».

19. L’article 387 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 1° du deuxième ali-
néa, de « 30 millimètres (1,2 pouce)» par « 40 millimè-
tres (1,6 pouce) ».

20. L’article 393 de ce règlement est modifié par la
suppression du mot «pas ».

21. L’article 402 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après le mot, «section » de, « à l’exception
de l’article 418,».

22. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 408, du suivant:

«408.1 Sauf pour le chargement des trous de mine,
les détonateurs et les micro-connecteurs ne peuvent pas
être mis en présence des autres types d’explosifs ni être
placés dans un même contenant. ».

23. L’article 417 de ce règlement est modifié par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe 1° par ce
qui suit:

«417. Malgré l’article 415, un coffre peut être utilisé
pour entreposer des explosifs à la surface si les condi-
tions suivantes sont respectées:».

24. L’article 418 de ce règlement est modifié par:

1° le remplacement de ce qui précède le paragraphe
1° du deuxième alinéa par ce qui suit:

«Toutefois, les explosifs utilisés sous terre peuvent
être entreposés dans une niche:»;

2° le remplacement du paragraphe 5° du deuxième
alinéa par le suivant:

«5° située conformément à l’article 424, à l’excep-
tion du sous-paragraphe c du paragraphe 1°; dans ce cas,
la distance entre une niche et un front de taille doit être:

a) soit d’au moins 60 mètres (196,8 pieds) mesuré en
ligne droite de la niche au front de taille;

b) soit d’au moins 60 mètres (196,8 pieds) mesuré
selon l’ouverture dont la distance est la plus courte entre
la niche et le front de taille à condition qu’il y ait une
épaisseur de roc d’au moins 15 mètres (49,2 pieds) entre
ces deux points; ».

3° l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant:

«Pour l’application du présent article, on entend par
« front de taille », la paroi d’une excavation souterraine
où s’effectuent des travaux de sautage.».

25. L’article 439 de ce règlement est modifié par:

1° l’insertion, dans le paragraphe 1° et après le mot
« tel», des mots « fond de »;
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2° le remplacement, dans le paragraphe 3°, du mot
«minerai» par le mot « matériel»;

3° le remplacement du paragraphe 4° par le suivant:

«4° 5 mètres (16,4 pieds) de tout trou chargé ou de
tout lieu de chargement d’explosifs; cependant, si le
forage et le chargement sont exécutés alternativement,
le forage d’un trou de mine peut être effectué à une
distance inférieure à 5 mètres (16,4 pieds) si les condi-
tions particulières du terrain d’une mine à ciel ouvert
l’exigent et si les conditions suivantes sont respectées:»

4° le remplacement du sous-paragraphe b du para-
graphe 4° par le suivant:

«b) les trous de mine doivent être forés parallèlement
et l’alignement de ces trous doit être vérifié afin de
limiter la marge d’erreur à 3 degrés;»;

5° l’addition, à la fin du sous-paragraphe c du para-
graphe 4°, de «ou de plus de 15 mètres (49,2 pieds) pour
les trous d’un diamètre de 102 millimètres (4,0 pouces)
ou plus, sauf si un ingénieur atteste, avant le début du
forage, que de tels trous peuvent être forés sans danger à
une profondeur plus grande, et cette attestation doit être
transmise à la Commission de la santé et de la sécurité
du travail; »;

6° l’insertion, après le sous-paragraphe c du paragra-
phe 4°, du sous-paragraphe suivant:

«c.1) si les trous ont une profondeur de 6 mètres
(19,7 pieds) ou plus, la première tige de forage doit être
remplacée par un tube guide; ».

26. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 449, du suivant:

«449.1 Sauf lorsque les normes prévues aux paragra-
phes 1° et 2° de l’article 449 sont respectées, lorsqu’un
appareil électrique, telle une pelle ou une foreuse, est
utilisé à proximité de trous chargés, la distance entre le
câble souple alimentant cet appareil et le trou chargé
d’explosifs ne peut être inférieure à 3 mètres (9,8 pieds).».

27. L’article 485 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«485. Tout transformateur doit être à l’intérieur d’une
chambre munie d’une porte qui doit être fermée à clé, à
moins d’être à l’intérieur d’une caisse verrouillée empê-
chant tout contact avec un élément sous tension électri-
que.

Toute installation d’une chambre de transformateur à
l’intérieur de laquelle il y a des éléments sous tension
électrique à découvert, effectuée à compter du 1er avril
1993, doit être séparée de la section des tableaux de
contrôle par une cloison en matériau incombustible. ».

28. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

30933

Avis
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Ajustement rétrospectif de la cotisation

Avis est donné par les présentes que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa
séance du 17 septembre 1998, le « Règlement sur l’ajus-
tement rétrospectif de la cotisation ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement a
été publié à la Gazette officielle du Québec du 23 juin
1998 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de quarante-
cinq jours à compter de la publication dudit avis, il serait
adopté par la Commission, avec ou sans modification.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
TREFFLÉ LACOMBE

Règlement sur l’ajustement rétrospectif
de la cotisation
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, al. 1, par. 9°)

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a pour objet, comme le pré-
voit l’article 314 de la Loi sur les accidents du travail et
les maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001),
d’édicter les règles concernant l’ajustement rétrospectif
de la cotisation d’un employeur qui répond aux condi-
tions d’assujettissement pour l’année de cotisation.
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2. Dans le présent règlement, on entend par:

«période de référence»: l’année de cotisation et les trois années
qui suivent;

«salaires assurables»: salaires bruts pris en considération,
conformément aux articles 289 ou 289.1
de la loi, jusqu’à concurrence du maximum
annuel assurable établi conformément à
l’article 66 de cette loi.

3. Aux fins de toute opération effectuée dans le cadre
du présent règlement, lorsqu’un employeur est classé
dans plusieurs unités, la somme des résultats obtenus
pour chacune de ces unités est prise en compte.

CHAPITRE II
ASSUJETTISSEMENT

4. Un employeur est assujetti à l’ajustement rétros-
pectif de sa cotisation annuelle prévu à l’article 314 de
la loi pour une année de cotisation, si le produit obtenu
en multipliant les salaires assurables gagnés par ses
travailleurs au cours de l’année antérieure à celle qui
précède l’année de cotisation en regard de l’unité dans
laquelle il est classé pour cette année antérieure, par le
taux selon le risque de cette unité pour cette année
antérieure, est au moins égal au seuil déterminé
conformément à l’article 8 pour l’année antérieure à
celle qui précède l’année de cotisation.

Dans le présent chapitre, on entend par « taux selon le
risque de l’unité» la partie du taux général de l’unité qui
correspond aux besoins financiers que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail répartit selon le
risque lors de la fixation de ce taux en vertu de l’arti-
cle 304 de la loi.

Aux fins de ce chapitre, les salaires assurables gagnés
en regard de l’unité comprennent ceux des travailleurs
auxiliaires répartis par la Commission conformément au
Règlement concernant la classification des employeurs,
la déclaration des salaires et les taux de cotisation adopté
par la Commission de la santé et de la sécurité du travail
par sa résolution A-73-97 du 16 octobre 1997 (1997,
G.O. 2, 6847)* en regard de l’unité.

5. Un employeur peut également être assujetti à sa
demande, pour une année de cotisation, à l’ajustement
rétrospectif de sa cotisation annuelle s’il répond à l’une
des conditions suivantes:

1° le produit obtenu en multipliant les salaires
assurables gagnés par ses travailleurs au cours de l’an-
née de cotisation par le taux selon le risque de l’unité
dans laquelle il est classé pour cette année est au moins
égal au seuil déterminé conformément à l’article 8 pour
l’année de cotisation;

2° il est assujetti à l’ajustement rétrospectif de sa
cotisation pour l’année qui précède l’année de cotisation
et le produit obtenu en multipliant les salaires assurables
gagnés par ses travailleurs au cours de l’année anté-
rieure à celle qui précède l’année de cotisation par le
taux selon le risque de l’unité dans laquelle il est classé
pour cette année antérieure est au moins égal à 75 % du
seuil déterminé conformément à l’article 8 pour l’année
antérieure à celle qui précède l’année de cotisation.

6. Un employeur assujetti à l’ajustement rétrospectif
de sa cotisation pour une année de cotisation en vertu de
l’article 4 peut demander que cet assujettissement soit
déterminé de nouveau pour cette année de cotisation en
appliquant plutôt la condition prévue au paragraphe 1°
de l’article 5.

Un employeur qui n’est pas assujetti à l’ajustement
rétrospectif de sa cotisation annuelle pour une année de
cotisation et qui le devient pour cette année en vertu de
l’article 4, postérieurement à la date prévue pour aviser
la Commission du choix visé à l’article 16, est réputé
avoir fait une demande en vertu du premier alinéa sauf si
cet employeur a fait une demande en vertu de l’article 5
pour cette année.

7. Une demande faite par l’employeur en vertu de
l’article 5 et du premier alinéa de l’article 6 doit parvenir
à la Commission avant le 15 décembre de l’année qui
précède l’année de cotisation et est irrévocable, à l’égard
de cette année de cotisation, à compter de cette date.

8. Le seuil pour l’année antérieure à celle qui précède
l’année 1999 est de 310 000 $.

Pour toute année subséquente, ce seuil est établi en
appliquant la formule suivante et en arrondissant le ré-
sultat obtenu au 100 $ le plus près:

taux moyen général

seuil de
maximum annuel ajusté selon le risque

seuil de= l’année X
assurable de l’année

X
de l’année

_____________ ______________
l’année qui maximum annuel taux moyen général

précède assurable de l’année ajusté selon le risque
qui précède de l’année qui précède

Le taux moyen général ajusté selon le risque est celui
qui a été établi par la Commission lors de la fixation, pour
une année de cotisation, des taux de cotisation des unités
de classification conformément à l’article 304 de la loi.

* Le texte de ce règlement a fait l’objet d’errata publiés dans la
Gazette officielle du Québec numéro 50 du 3 décembre 1997 aux
pages 7441 à 7471 et dans la Gazette officielle du Québec nu-
méro 9 du 25 février 1998 aux pages 1425 à 1430.
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CHAPITRE III
AJUSTEMENT RÉTROSPECTIF DE LA
COTISATION ANNUELLE DE L’EMPLOYEUR

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

9. La Commission procède à l’ajustement rétrospec-
tif de la cotisation annuelle de l’employeur après l’expi-
ration de la période de référence, conformément aux
règles prévues dans le présent chapitre.

SECTION II
DÉTERMINATION DE LA COTISATION AJUSTÉE

10. La Commission détermine, conformément à la
présente section, la cotisation ajustée de l’employeur en
tenant compte de chaque accident du travail survenu et
de chaque maladie professionnelle déclarée dans cette
année et dont le coût des prestations lui est imputé en
tout ou en partie.

§1. Détermination du coût total

11. Pour chaque accident et chaque maladie visés à
l’article 10, la Commission détermine le coût d’indemni-
sation conformément aux règles prévues dans la pré-
sente sous-section. Ce coût correspond au montant re-
quis pour payer l’ensemble des prestations découlant de
cet accident ou de cette maladie à l’exception de la
partie qui est imputée en vertu des articles 327, 328 ou
329 de la loi à un autre employeur, aux employeurs
d’une, de plusieurs ou de toutes les unités ou à la réserve
prévue par le paragraphe 2° de l’article 312 de cette loi.

Elle applique ensuite, conformément à la présente
sous-section, des facteurs permettant d’établir le coût
total de ces accidents ou de ces maladies.

12. Le coût d’indemnisation d’un accident ou d’une
maladie visé à l’article 10 est déterminé en effectuant
les opérations suivantes:

1° faire la somme des résultats obtenus en effectuant
les opérations suivantes:

a) somme du coût des prestations de réadaptation
auxquelles a droit le travailleur en vertu du chapitre IV
de la loi à l’exception d’un remboursement effectué en
vertu de l’article 176 de la loi, du coût des prestations
d’assistance médicale auxquelles a droit le travailleur en
vertu du chapitre V de cette loi, pour un service rendu ou
un bien reçu dans la période de référence, et du coût des
services d’un professionnel de la santé désigné par la
Commission en vertu de l’article 204 de la loi pour des
services rendus pendant cette période;

b) somme des indemnités de remplacement du re-
venu auxquelles a droit le travailleur en vertu de la
section I du chapitre III de la loi et qui se rapportent à
une période comprise dans la période de référence;

c) somme des indemnités forfaitaires de décès aux-
quelles ont droit des bénéficiaires en vertu du deuxième
alinéa de l’article 102 et de l’article 103 de la loi, lors-
que l’enfant mineur atteint la majorité dans la période de
référence, et ce, même si la décision qui les accorde
n’est pas devenue finale;

d) somme des indemnités versées sous forme de rente
auxquelles ont droit des bénéficiaires en vertu de l’arti-
cle 101 et du premier alinéa de l’article 102 de la loi et
qui se rapportent à une période comprise dans la période
de référence;

e) somme des frais remboursables en vertu de l’arti-
cle 111 de la loi pour un service rendu ou un bien reçu
dans la période de référence;

f) somme de toutes les autres indemnités auxquelles
ont droit des bénéficiaires en vertu de la section III du
chapitre III de la loi, lorsque le décès survient dans la
période de référence, et ce, même si la décision qui les
accorde n’est pas devenue finale;

g) somme des autres indemnités auxquelles ont droit
des bénéficiaires en vertu de la section IV du chapitre III
de la loi pour un service rendu dans la période de réfé-
rence ou, dans le cas d’une prestation visée à l’arti-
cle 116 de cette loi, lorsque la date où les cotisations
sont exigibles est comprise dans cette même période.

2° multiplier la somme obtenue au paragraphe 1° par
le facteur déterminé conformément à la section III de
l’annexe 1;

3° faire la somme du résultat obtenu au paragra-
phe 2°, du total des indemnités pour dommages corpo-
rels auxquelles ont droit les bénéficiaires en vertu de la
section II du chapitre III de la loi, lorsque la première
décision qui en accorde est rendue dans la période de
référence, même si cette décision n’est pas devenue
finale, et du montant d’un remboursement effectué en
vertu de l’article 176 de la loi pendant la période de
référence.

Les intérêts applicables aux prestations ne sont pas
pris en compte aux fins du premier alinéa.

13. Le coût d’indemnisation déterminé conformément
à l’article 12 est augmenté d’un montant obtenu en
multipliant ce coût par la quote-part de l’unité dans
laquelle l’employeur est classé. Cette quote-part est éta-
blie selon la formule suivante:
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somme du coût d’indemnisation déterminé
à partir du coût des prestations imputé à
l’ensemble des employeurs de l’unité de
l’employeur ou à l’ensemble des employeurs
de plusieurs unités dont la sienne fait partie,
à l’exception du coût des prestations imputé

quote-part de l’unité =
aux employeurs de toutes les unités

somme du coût d’indemnisation déterminé à
partir du coût des prestations imputé à chacun
des employeurs de l’unité dans laquelle est classé
l’employeur

14. Le coût total d’un accident ou d’une maladie
visés à l’article 10 est obtenu selon la formule ci-après
qui permet de couvrir les besoins financiers répartis par
la Commission selon le risque lors de la fixation, en
vertu de l’article 304 de la loi, du taux des unités de
classification pour l’année de cotisation et établis en
conformité avec ses états financiers, en excluant toute-
fois le coût relatif à la répartition des surplus ou à la
récupération des déficits financés selon le risque, si ces
surplus et ces déficits ont déjà été considérés lors de
l’ajustement rétrospectif des années antérieures. Elle
permet également de couvrir le montant requis pour
financer la partie du coût des prestations imputé aux
employeurs de toutes les unités que doit assumer l’em-
ployeur, de tenir compte des corrections de l’ajustement
rétrospectif des employeurs assujettis à cet ajustement
et d’assurer une répartition équitable des cotisations
entre les employeurs assujettis à l’ajustement rétrospec-
tif de leur cotisation et les autres employeurs:

coût total
d’un coût d’indemnisation tel facteur déterminé par la
accident = qu’augmenté conformément X Commission après
ou d’une à l’article 13 expertise actuarielle
maladie

§2. Application de la limite de prise en charge
au coût total

15. Aux fins de déterminer la cotisation ajustée de
l’employeur, le coût total d’un accident ou d’une mala-
die visés à l’article 10 ne peut excéder la limite de prise
en charge choisie par l’employeur ou déterminée
conformément à la présente sous-section.

16. L’employeur assujetti à l’ajustement rétrospectif
de sa cotisation ou qui demande à l’être en vertu de
l’article 5 pour une année de cotisation, doit faire parve-
nir à la Commission, avant le 15 décembre de l’année
qui précède l’année de cotisation, un avis de son choix
d’assumer, pour cette année de cotisation, le coût total
d’un accident ou d’une maladie visés à l’article 10,
jusqu’à concurrence d’une limite, pour chacun d’eux,

d’un montant équivalent à 11/2, 2, 21/2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 ou
9 fois le maximum annuel assurable de l’année de coti-
sation.

À défaut d’un tel avis, il est réputé avoir choisi une
limite d’un montant équivalent à 11/2, 2, 21/2, 3, 4, 5, 6, 7,
8 ou 9 fois le maximum assurable de l’année de cotisa-
tion, selon le choix applicable à l’année précédente.
Toutefois, lorsqu’aucune limite ne lui était applicable
pour cette année, il est réputé avoir choisi une limite
d’un montant équivalent à 11/2 fois ce maximum.

17. L’employeur qui n’est pas assujetti à l’ajuste-
ment rétrospectif de sa cotisation annuelle pour une
année de cotisation et qui le devient pour cette année
postérieurement à la date prévue pour aviser la Commis-
sion de son choix, est réputé avoir choisi la limite de
11/2 fois le maximum annuel assurable de cette année de
cotisation. Toutefois, lorsque cet employeur était assu-
jetti à l’ajustement rétrospectif de sa cotisation pour
l’année qui précède l’année de cotisation, il est alors
réputé avoir choisi une limite d’un montant équivalent à
11/2, 2, 21/2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 ou 9 fois le maximum
assurable de l’année de cotisation, selon le choix
applicable à l’année précédente.

18. L’avis donné conformément à l’article 16 est
irrévocable, pour une année de cotisation, à compter du
15 décembre de l’année qui précède cette année de
cotisation.

§3. Calcul de la partie selon le risque
de la cotisation ajustée

19. La Commission calcule la partie selon le risque
de la cotisation ajustée de l’employeur en faisant la
somme des éléments suivants:

1° somme du coût total des accidents et des maladies
visés à l’article 10 tel que limité conformément à la
sous-section 2;

2° coût de l’assurance établi selon la formule sui-
vante:

produit obtenu en
multipliant les salaires
assurables gagnés par

les travailleurs de prime d’assurance
l’employeur au cours déterminée pour cette

coût de l’assurance = de l’année de cotisation X année de cotisation en
par la partie du taux  vertu de l’article 314
qui lui est applicable de la loi
pour cette année en

vertu de l’article 305
de la loi et qui est

calculée selon le risque
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Cette somme ne peut toutefois être supérieure au
montant qui correspond à 11/2 fois le produit obtenu en
multipliant les salaires assurables gagnés par les tra-
vailleurs de l’employeur au cours de l’année de cotisa-
tion par la partie du taux qui lui est applicable pour cette
année en vertu de l’article 305 de la loi et qui est calcu-
lée selon le risque.

§4. Calcul de la cotisation ajustée

20. La Commission détermine la cotisation ajustée
de l’employeur en faisant la somme des éléments sui-
vants:

1° partie selon le risque de la cotisation ajustée de
l’employeur telle que calculée selon l’article 19;

2° partie de la cotisation de l’employeur qui sert à
financer les associations sectorielles paritaires dans les
cas où elle lui est applicable;

3° partie que doit assumer l’employeur du coût des
besoins financiers non répartis selon le risque détermi-
née selon la formule suivante:

salaires assurables gagnés par les facteur établi par la Commission
travailleurs de l’employeur au après expertise actuarielle afin de
cours de l’année de cotisation refléter les besoins financiers

100
X qui ne sont pas répartis selon le

risque

21. Aux fins du présent chapitre et du chapitre IV,
pour les employeurs auxquels s’applique le taux particu-
lier de l’unité, le coût des besoins non financés par ce
taux est exclu du coût des besoins financiers considérés
dans l’application des dispositions contenues dans ces
chapitres.

SECTION III
CALCUL DE L’AJUSTEMENT RÉTROSPECTIF
DE LA COTISATION

22. La Commission calcule l’ajustement rétrospectif
de la cotisation de l’employeur en faisant la différence
entre la cotisation ajustée selon l’article 20 et celle cal-
culée selon le taux applicable à l’employeur en vertu de
l’article 305 de la loi, pour l’année de cotisation, en
tenant compte, le cas échéant, des ajustements provisoi-
res prévus au chapitre IV.

CHAPITRE IV
AJUSTEMENTS PROVISOIRES

SECTION I
PREMIER AJUSTEMENT PROVISOIRE

23. La Commission procède de façon provisoire, après
l’expiration de la deuxième année de la période de réfé-

rence, à un ajustement de la cotisation d’un employeur
en effectuant les opérations prévues au chapitre III en
tenant compte toutefois des distinctions suivantes:

1° dans l’application de l’article 12, le coût
d’indemnisation est celui déterminé pour les deux pre-
mières années de la période de référence et, aux fins du
paragraphe 2° de cet article, le facteur applicable est
celui déterminé conformément à la section I de l’an-
nexe 1. Ce coût est calculé à partir des données concer-
nant ces années qui sont disponibles le 31 janvier de
l’année qui suit la deuxième année de la période de
référence;

2° dans l’application de l’article 14, la formule per-
met également de faire en sorte que la somme de la
partie selon le risque de la cotisation ajustée pour l’en-
semble des employeurs assujettis à l’ajustement rétros-
pectif de leur cotisation pour cette année se rapproche de
la somme que la Commission prévoit obtenir au moment
de l’ajustement rétrospectif.

SECTION II
DEUXIÈME AJUSTEMENT PROVISOIRE

24. La Commission procède de façon provisoire, après
l’expiration de la troisième année de la période de réfé-
rence, à un ajustement de la cotisation d’un employeur
qui le demande en effectuant les opérations prévues au
chapitre III en tenant compte toutefois des distinctions
suivantes et de l’ajustement provisoire prévu à l’arti-
cle 23:

1° dans l’application de l’article 12, le coût d’indemni-
sation est celui déterminé pour les trois premières an-
nées de la période de référence et, aux fins du paragra-
phe 2° de cet article, le facteur applicable est celui
déterminé conformément à la section II de l’annexe 1.
Ce coût est calculé à partir des données concernant ces
années qui sont disponibles le 31 janvier de l’année qui
suit la troisième année de la période de référence;

2° dans l’application de l’article 14, la formule per-
met également de faire en sorte que la somme de la
partie selon le risque de la cotisation ajustée pour l’en-
semble des employeurs assujettis à l’ajustement rétros-
pectif de leur cotisation pour cette année se rapproche de
la somme que la Commission prévoit obtenir au moment
de l’ajustement rétrospectif.

Une demande faite par l’employeur en vertu du pré-
sent article doit parvenir à la Commission avant le
15 décembre de la troisième année de la période de
référence et est irrévocable à compter de cette date.
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CHAPITRE V
FAILLITE OU CESSATION DES ACTIVITÉS
D’UN EMPLOYEUR

SECTION I
FAILLITE D’UN EMPLOYEUR

25. La faillite de l’employeur, qui survient dans les
21 premiers mois de la période de référence, le rend
inadmissible à l’ajustement rétrospectif de sa cotisation
pour l’année de cotisation et il est alors cotisé pour cette
année au taux qui lui aurait autrement été applicable en
vertu de l’article 305 de la loi.

26. La Commission calcule l’ajustement rétrospectif
de la cotisation d’un employeur assujetti à cet ajuste-
ment pour une année de cotisation et dont la faillite
survient après le 21e mois de la période de référence,
selon les règles prévues dans la présente section en
fonction de la date où elle survient.

27. Lorsque la faillite de l’employeur survient:

1° après le 21e mois de la période de référence, l’ajus-
tement rétrospectif de la cotisation pour l’année de coti-
sation est calculé après l’expiration de la deuxième an-
née de la période de référence, conformément à
l’article 23. Si la Commission a déjà procédé au premier
ajustement provisoire, cet ajustement constitue alors
l’ajustement rétrospectif de la cotisation;

2° après le 33e mois de la période de référence, l’ajus-
tement rétrospectif de la cotisation pour l’année de coti-
sation est calculé après l’expiration de la troisième an-
née de la période de référence, conformément à
l’article 24, et ce, même si l’employeur n’en a pas fait la
demande. Si la Commission a déjà procédé au deuxième
ajustement provisoire, cet ajustement constitue alors
l’ajustement rétrospectif de la cotisation;

3° après le 45e mois de la période de référence, l’ajus-
tement rétrospectif de la cotisation pour l’année de coti-
sation est calculé après l’expiration de la période de
référence, conformément à l’article 22 si celui-ci n’a pas
déjà été effectué.

SECTION II
CESSATION DES ACTIVITÉS D’UN EMPLOYEUR

28. L’employeur qui n’a plus de travailleur à son
emploi en raison de la cessation de ses activités peut
demander à la Commission de lui appliquer l’ensemble
des règles prévues dans la présente section.

Une demande faite par l’employeur en vertu du pré-
sent article doit parvenir à la Commission au plus tard le

soixantième jour qui suit la date de la cessation de ses
activités et est irrévocable à compter de cette date.

29. L’employeur qui fait la demande en vertu de
l’article 28 est inadmissible à l’ajustement rétrospectif
de sa cotisation pour l’année de cotisation et est alors
cotisé pour cette année au taux qui lui aurait autrement
été applicable en vertu de l’article 305 de la loi, lorsque
la cessation de ses activités survient dans les 21 pre-
miers mois de la période de référence.

30. La Commission calcule l’ajustement rétrospectif
de la cotisation d’un employeur qui fait la demande en
vertu de l’article 28, qui est assujetti à cet ajustement
pour une année de cotisation et dont la cessation des
activités survient après le 21e mois de la période de
référence, selon les règles prévues dans la présente sec-
tion en fonction de la date où elle survient.

31. Lorsque la cessation des activités de l’employeur
survient:

1° après le 21e mois de la période de référence, l’ajus-
tement rétrospectif de la cotisation pour l’année de coti-
sation est calculé après l’expiration de la deuxième an-
née de la période de référence en faisant la somme du
premier ajustement provisoire calculé conformément à
l’article 23 et d’un montant qui correspond à 15 % du
produit obtenu en multipliant les salaires assurables ga-
gnés par ses travailleurs au cours de l’année de cotisa-
tion par la partie du taux qui lui est applicable pour cette
année en vertu de l’article 305 de la loi et qui est calcu-
lée selon le risque. Cette somme ne peut toutefois être
supérieure au montant qui correspond à 11/2 fois ce pro-
duit;

2° après le 33e mois de la période de référence, l’ajus-
tement rétrospectif de la cotisation pour l’année de coti-
sation est calculé après l’expiration de la troisième an-
née de la période de référence en faisant la somme du
deuxième ajustement provisoire calculé conformément
à l’article 24 et d’un montant qui correspond à 10 % du
produit obtenu en multipliant les salaires assurables ga-
gnés par ses travailleurs au cours de l’année de cotisa-
tion par la partie du taux qui lui est applicable pour cette
année en vertu de l’article 305 de la loi et qui est calcu-
lée selon le risque. Cette somme ne peut toutefois être
supérieure au montant qui correspond à 11/2 fois ce pro-
duit;

3° après le 45e mois de la période de référence, l’ajus-
tement rétrospectif de la cotisation pour l’année de coti-
sation est calculé après l’expiration de la période de
référence, conformément à l’article 22 si celui-ci n’a pas
déjà été effectué.
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CHAPITRE VI
GROUPEMENT D’EMPLOYEURS

SECTION I
PERSONNE MORALE MÈRE ET FILIALES

32. Dans la présente section, on entend par:

«contrôle »: le fait de détenir, autrement qu’à titre de
créancier, des actions donnant plus de 50 % des voix
permettant d’élire la majorité des administrateurs d’une
personne morale;

«personne morale mère »: une personne morale qui
n’est pas elle-même une filiale et qui, directement ou
par l’entremise de ses filiales, contrôle chacune des
personnes morales formant un groupe;

« filiale»: une personne morale dont la personne mo-
rale mère détient le contrôle, directement ou par l’entre-
mise de ses filiales;

«groupe »: l’ensemble formé par une personne mo-
rale mère et ses filiales.

33. Les employeurs appartenant à un même groupe
peuvent, pour une année de cotisation, demander d’être
considérés comme un seul et même employeur aux fins
de l’ajustement rétrospectif de la cotisation.

34. La demande prévue à l’article 33 doit être faite
par tous les employeurs du groupe et être produite sur le
formulaire prévu à l’annexe 2.

Cette demande doit être accompagnée des documents
suivants:

1° une résolution de chacun des employeurs du groupe
autorisant la présentation de la demande et désignant
une personne pour la signer en son nom;

2° une résolution de la personne morale mère autori-
sant la demande présentée par ses filiales dans le cas où
elle n’est pas elle-même un employeur;

3° une résolution de la personne morale mère ou une
déclaration assermentée d’un officier de celle-ci qui
atteste la composition du groupe et le contrôle qu’elle
exerce sur ses filiales; cette résolution ou cette déclara-
tion ne peut être antérieure au 1er août de l’année précé-
dant l’année de cotisation et doit attester de cette com-
position et de ce contrôle à la date de la résolution ou de
la déclaration.

35. Un groupe d’employeurs doit, dans les 45 jours
d’une demande à cet effet de la Commission, lui faire
parvenir un cautionnement, suivant le formulaire prévu

à l’annexe 3, signé par tous les employeurs du groupe
par lequel ils se rendent caution les uns des autres, et ce,
solidairement, de la cotisation due par le groupe, y com-
pris les ajustements, jusqu’à concurrence de 50 % du
montant correspondant à la somme des produits des
salaires assurables estimés pour l’année de cotisation de
chaque employeur du groupe par la partie du taux qui lui
est applicable en vertu de l’article 305 de la loi et qui est
calculée selon le risque pour l’année précédant l’année
de cotisation, et des intérêts dus à la Commission. La
personne morale mère doit, même si elle n’est pas un
employeur, signer ce cautionnement.

Un employeur n’est toutefois pas tenu de se rendre
caution d’un autre membre du groupe si la loi en vertu
de laquelle il a été constitué en personne morale ne le
permet pas.

Le défaut par le groupe de transmettre à la Commis-
sion le cautionnement ou tout autre document requis par
le présent règlement, dans les délais prescrits, entraîne
la révocation de la demande présentée en vertu de l’arti-
cle 33.

36. Le groupe peut, pour tenir lieu du cautionnement
prévu à l’article 35, produire à la Commission un contrat
d’assurance, de cautionnement ou de garantie d’une per-
sonne morale régie par la Loi sur les banques (L.R.C.,
1985, c. B-1), la Loi sur les banques d’épargne de Québec
(S.R.C., 1970, c. B-4), la Loi sur les caisses d’épargne et
de crédit (L.R.Q., c. C-4.1), la Loi sur les sociétés de
fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01), la
Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) ou la Loi sur les
compagnies d’assurances canadiennes et britanniques
(S.R.C., c. I-15) par lequel cette personne s’engage à
payer la cotisation due par le groupe, y compris les
ajustements, jusqu’à concurrence de 50 % du montant
correspondant à la somme des produits des salaires
assurables estimés pour l’année de cotisation de chaque
employeur du groupe par la partie du taux qui lui est
applicable en vertu de l’article 305 de la loi et qui est
calculée selon le risque pour l’année précédant l’année
de cotisation, et les intérêts dus à la Commission.

Ce contrat doit demeurer en vigueur jusqu’à l’expira-
tion de la deuxième année qui suit celle de l’ajustement
rétrospectif de la cotisation prévu à l’article 22.

37. La demande prévue à l’article 33 doit être pro-
duite à la Commission avant le 1er octobre de l’année
précédant l’année de cotisation et elle est irrévocable à
compter du 1er janvier de l’année de cotisation.

La Commission décide de la recevabilité de la de-
mande en fonction des informations qui y sont conte-
nues au 30 septembre de l’année qui précède l’année de
cotisation et de celles qu’elle possède alors.
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38. Aux fins du présent chapitre, une filiale en faillite
ou en liquidation au moment de la demande prévue à
l’article 33 est réputée ne pas être sous le contrôle de la
personne morale mère.

39. Un employeur qui, postérieurement à la date de
la résolution ou de la déclaration prévue au paragra-
phe 3° du deuxième alinéa de l’article 34, devient une
filiale d’une personne morale mère d’un groupe d’em-
ployeurs qui ont soumis une demande en vertu de l’arti-
cle 33, est considéré faire partie de ce groupe pour
l’année de cotisation à compter de la date où il devient
une filiale. Il en est de même d’une filiale qui devient
ultérieurement un employeur, à compter de cette date.

Le choix fait par le groupe conformément à la sous-
section 2 de la section I du chapitre III lui est applicable.

40. Un employeur qui a soumis une demande en
vertu de l’article 33 et qui, postérieurement à la date de
la résolution ou de la déclaration prévue au paragra-
phe 3° du deuxième alinéa de l’article 34, cesse d’être
sous le contrôle de la personne morale mère, est consi-
déré ne plus faire partie de ce groupe à compter de la
date où il cesse d’être sous ce contrôle.

Si cet employeur est alors assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation en vertu de l’article 4 pour
l’année de cotisation, il est alors réputé avoir choisi la
limite de prise en charge applicable au groupe à moins
qu’il n’ait fait parvenir à la Commission l’avis prévu à
l’article 16 dans le délai prescrit.

41. Un groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation à la suite d’une demande
présentée en vertu de l’article 33 et qui cesse de l’être
pour une année ne peut soumettre une nouvelle demande
en vertu de cet article avant l’expiration d’un délai de
5 ans à compter de cette année.

Le premier alinéa ne s’applique toutefois pas à un
groupe d’employeurs qui cesse d’être assujetti parce
qu’il ne répond plus aux conditions d’assujettissement
prévues à l’article 4, sauf s’il ne présente pas une de-
mande en vertu de l’article 33, pour une année, dès qu’il
répond à nouveau aux conditions d’assujettissement pré-
vues à l’article 4.

42. Un groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation pour une année à la suite
d’une demande présentée en vertu de l’article 48, et qui
cesse de l’être pour une année, ne peut soumettre une
demande en vertu de l’article 33 avant l’expiration d’un
délai de 5 ans à compter de cette année.

43. Un groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation à la suite d’une demande
présentée en vertu de l’article 48 ne peut présenter une
demande en vertu de l’article 33 avant l’expiration d’un
délai de 5 ans d’assujettissement continu à la suite d’une
demande présentée en vertu de l’article 48.

Malgré le premier alinéa, un groupe d’employeurs
assujetti à l’ajustement rétrospectif de la cotisation à la
suite d’une demande présentée en vertu de l’article 48 et
qui ne peut, pour une année, présenter une demande en
vertu de cet article parce qu’il ne peut alors se constituer
en sous-groupes, incluant s’il y a lieu un sous-groupe
résiduel, ou parce qu’il ne peut former plus d’un sous-
groupe, incluant le sous-groupe résiduel, atteignant le
seuil pour l’année antérieure à celle qui précède l’année
de cotisation, peut présenter une demande en vertu de
l’article 33 pour cette année et, s’il est assujetti, il est
considéré, aux fins du premier alinéa, comme ayant été
assujetti pour cette année à la suite d’une demande
présentée en vertu de l’article 48.

Cependant, dès que le groupe visé au deuxième alinéa
peut, pour une année, se constituer à nouveau en sous-
groupes, incluant s’il y a lieu un sous-groupe résiduel,
ou former plus d’un sous-groupe, incluant le sous-groupe
résiduel, atteignant le seuil pour l’année antérieure à
celle qui précède l’année de cotisation, pour une année,
il doit présenter une demande en vertu de l’article 48
pour cette même année, à moins que le délai prévu au
premier alinéa ne soit expiré.

Un groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement ré-
trospectif de la cotisation à la suite d’une demande
présentée en vertu de l’article 48 et qui ne peut, pour une
année, être assujetti à l’ajustement rétrospectif à la suite
de demandes présentées en vertu des articles 33 et 48
est, aux fins du premier alinéa, réputé avoir été assujetti
pour cette année à la suite d’une demande présentée en
vertu de l’article 48, sauf si ce groupe ne présente pas
une demande en vertu de cet article pour une année, dès
qu’il peut se constituer à nouveau en sous-groupes, in-
cluant s’il y a lieu un sous-groupe résiduel, ou former
plus d’un sous-groupe, incluant le sous-groupe résiduel,
atteignant le seuil pour l’année antérieure à celle qui
précède l’année de cotisation, ou s’il ne présente pas une
demande, pour une année, en vertu de l’article 33 en
application du deuxième alinéa dès qu’il répond aux
conditions d’assujettissement prévues à l’article 4.

Pour l’application du présent article, tout groupe dont
la personne morale mère est la même que celle du groupe
ayant cessé d’être assujetti est réputé être le même groupe.
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Une personne morale mère est réputée être la même
personne morale mère que celle d’un groupe ayant déjà
été assujetti à l’ajustement rétrospectif si elle est contrô-
lée par la même personne ou le même groupe de person-
nes ou par des personnes ou des groupes liés au sens des
articles 17 à 21 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3) à
l’exception, toutefois, du paragraphe b de l’article 20 de
cette loi.

44. Les employeurs considérés comme un seul et
même employeur aux fins de l’ajustement rétrospectif
de la cotisation pour une année, doivent produire, avant
le 1er mars de l’année suivante, un certificat d’un
vérificateur externe attestant la composition du groupe
et le contrôle de la personne morale mère sur ses filiales
au cours de l’année de cotisation ainsi que toute modifi-
cation au groupe survenue au cours de cette année.

45. Un groupe qui fait une demande en vertu de
l’article 33 est réputé avoir fait une demande en vertu de
l’article 5. Ce groupe ne peut toutefois voir son assujettis-
sement à l’ajustement rétrospectif de sa cotisation déter-
miné en vertu du paragraphe 1° de ce dernier article.

L’article 6 ne s’applique pas à un groupe.

46. Pour répartir la cotisation ajustée rétrospective-
ment entre chacun des employeurs du groupe, la Com-
mission procède au calcul de la cotisation ajustée de
chacun d’eux.

La partie selon le risque de la cotisation ajustée de
chacun des employeurs est ensuite multipliée par le
résultat obtenu en appliquant la formule suivante:

partie selon le risque de la cotisation ajustée du groupe

somme des parties selon le risque des cotisations ajustées de chacun
des employeurs du groupe

SECTION II
PERSONNE MORALE MÈRE DE DEUXIÈME
NIVEAU ET FILIALES

47. Dans la présente section, on entend par:

«contrôle »: le contrôle tel que défini à l’article 32;

«personne morale mère »: la personne morale mère
telle que définie à l’article 32;

«personne morale mère de deuxième niveau »: une
personne morale sous le contrôle direct de la personne
morale mère et qui, directement ou par l’entremise de
ses filiales, contrôle chacune des personnes morales for-
mant un sous-groupe;

« filiale »: une personne morale dont la personne mo-
rale mère de deuxième niveau détient le contrôle, direc-
tement ou par l’entremise de ses filiales;

«groupe »: un groupe tel que défini à l’article 32;

«sous-groupe »: l’ensemble formé par une personne
morale mère de deuxième niveau et ses filiales;

«sous-groupe résiduel»: l’ensemble formé par la per-
sonne morale mère et les personnes morales qu’elle
contrôle directement ou indirectement et qui ne font pas
partie d’un sous-groupe.

48. Les employeurs appartenant à un même groupe
peuvent, pour une année de cotisation, se regrouper en
sous-groupes, incluant s’il y a lieu un sous-groupe
résiduel, et demander que chaque sous-groupe d’em-
ployeurs et s’il y a lieu le sous-groupe résiduel d’em-
ployeurs ainsi constitué, soit considéré comme un seul
et même employeur aux fins de l’ajustement rétrospectif
de la cotisation.

49. La demande prévue à l’article 48 doit être faite
par tous les employeurs du groupe et être produite sur le
formulaire prévue à l’annexe 4.

50. Lors de la demande, l’ensemble des employeurs
faisant partie d’un sous-groupe qui n’atteint pas le seuil
visé à l’article 4 pour l’année antérieure à celle qui
précède l’année de cotisation ou 75 % de ce seuil dans le
cas visé au paragraphe 2° de l’article 5, doit en premier
lieu être regroupé avec les employeurs du sous-groupe
résiduel s’il en existe un.

En second lieu, l’ensemble des employeurs du sous-
groupe résiduel qui n’atteint pas le seuil pour l’année
antérieure à celle qui précède l’année de cotisation ou, le
cas échéant, 75 % de ce seuil, doit être regroupé avec les
employeurs d’un sous-groupe atteignant ce seuil d’assu-
jettissement ou, le cas échéant, 75 % de ce seuil.

51. Lors de la demande, s’il n’existe pas de sous-
groupe résiduel, l’ensemble des employeurs d’un sous-
groupe qui n’atteint pas le seuil ou, le cas échéant, 75 %
de ce seuil, doit être regroupé avec la personne morale
mère qui est un employeur.

Si le sous-groupe constitué conformément au premier
alinéa n’atteint pas le seuil pour l’année antérieure à
celle qui précède l’année de cotisation ou, le cas échéant,
75 % de ce seuil, l’ensemble des employeurs de ce sous-
groupe doit être regroupé avec les employeurs d’un
sous-groupe atteignant ce seuil d’assujettissement ou, le
cas échéant, 75 % de ce seuil.
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52. Lors de la demande, s’il n’existe ni sous-groupe
résiduel ni personne morale mère qui est un employeur,
l’ensemble des employeurs faisant partie d’un sous-
groupe n’atteignant pas le seuil de l’année antérieure à
celle qui précède l’année de cotisation ou, le cas échéant,
75 % de ce seuil, doit être regroupé en un seul sous-
groupe s’il y en a plusieurs.

S’il n’y a qu’un sous-groupe n’atteignant pas ce seuil
ou, le cas échéant, 75 % de ce seuil ou si le sous-groupe
constitué conformément au premier alinéa n’atteint pas
ce seuil ou, le cas échéant, 75 % de ce seuil, l’ensemble
des employeurs de l’un ou l’autre de ces sous-groupes
doit être regroupé avec l’ensemble des employeurs d’un
sous-groupe atteignant ce seuil ou, le cas échéant, 75 %
de ce seuil.

53. Sous réserve du premier alinéa de l’article 51, la
personne morale mère qui est un employeur au moment
de la demande prévue à l’article 48 doit, s’il n’existe pas
alors de sous-groupe résiduel, être regroupée avec un
sous-groupe atteignant le seuil pour l’année antérieure à
celle qui précède l’année de cotisation ou, le cas échéant,
75 % de ce seuil.

54. La personne morale mère qui n’est pas un em-
ployeur au moment de la demande prévue à l’article 48
doit, s’il n’existe pas de sous-groupe résiduel atteignant
le seuil pour l’année antérieure à celle qui précède l’an-
née de cotisation ou, le cas échéant, 75 % de ce seuil,
désigner le sous-groupe atteignant ce seuil ou, le cas
échéant, 75 % de ce seuil, et dont elle fera partie si elle
devient ultérieurement un employeur.

55. La personne morale mère désigne par résolution
un seul et même sous-groupe atteignant le seuil pour
l’année antérieure à celle qui précède l’année de cotisa-
tion ou, le cas échéant, 75 % de ce seuil, aux fins du
deuxième alinéa de l’article 50, du deuxième alinéa de
l’article 51, du deuxième alinéa de l’article 52 et des
articles 53 et 54.

Le sous-groupe désigné en vertu du premier alinéa est
réputé être le sous-groupe désigné aux fins du deuxième
alinéa de l’article 50, du deuxième alinéa de l’article 51,
du deuxième alinéa de l’article 52 et des articles 53 et 54
pour les trois années ultérieures consécutives où une
telle désignation est nécessaire sauf si ce sous-groupe
n’atteint plus le seuil pour l’année antérieure à celle qui
précède l’année de cotisation ou, le cas échéant, 75 % de
ce seuil.

Aux fins du second alinéa, tout sous-groupe d’em-
ployeurs dont la personne morale mère de deuxième
niveau est la même que celle du sous-groupe désigné est
réputé être le même sous-groupe que le sous-groupe
désigné.

Une personne morale mère de deuxième niveau est
réputée être la même personne morale mère de deuxième
niveau que celle du sous-groupe désigné si elle contrôle
directement ou par l’entremise de filiales la personne
morale mère de deuxième niveau du sous-groupe dési-
gné.

56. La demande prévue à l’article 48 doit être ac-
compagnée des documents suivants:

1° une résolution de chacun des employeurs du groupe
autorisant la présentation de la demande et désignant
une personne pour la signer en son nom;

2° une résolution de la personne morale mère autori-
sant la présentation de la demande dans le cas où elle
n’est pas elle-même un employeur;

3° une résolution de la personne morale mère ou une
déclaration assermentée d’un officier de celle-ci qui
atteste la composition du groupe, de chaque sous-groupe
et du sous-groupe résiduel ainsi que le contrôle qu’exerce
la personne morale mère sur chacune des personnes
morales du groupe et le contrôle qu’exerce la personne
morale mère de deuxième niveau sur ses filiales; cette
résolution ou cette déclaration ne peut être antérieure au
1er août de l’année précédant l’année de cotisation et doit
attester de cette composition et de ce contrôle à la date
de la résolution ou de la déclaration;

4° s’il y a lieu, une résolution de la personne morale
mère désignant un sous-groupe atteignant le seuil pour
l’année antérieure à celle qui précède l’année de cotisa-
tion conformément au premier alinéa de l’article 55.

57. La demande prévue à l’article 48 doit être pro-
duite à la Commission avant le 1er octobre de l’année
précédant l’année de cotisation et elle est irrévocable à
compter du 1er janvier de l’année de cotisation.

Sous réserve des dispositions qui suivent, la Commis-
sion décide de la recevabilité de la demande en fonction
des informations qui y sont contenues au 30 septembre
de l’année qui précède l’année de cotisation et de celles
qu’elle possède alors.

Chaque sous-groupe d’employeurs et, s’il y a lieu, le
sous-groupe résiduel d’employeurs, doivent, dans les 45
jours de la demande de la Commission à cet effet, lui
faire parvenir un cautionnement suivant le formulaire
prévu à l’annexe 5, signé par tous les employeurs du
sous-groupe ou du sous-groupe résiduel par lequel ils se
rendent caution les uns des autres, et ce, solidairement,
de la cotisation due par le sous-groupe ou le sous-groupe
résiduel, y compris les ajustements, jusqu’à concurrence
de 50 % du montant correspondant à la somme des
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produits des salaires assurables estimés pour l’année de
cotisation de chaque employeur du sous-groupe ou du
sous-groupe résiduel par la partie du taux qui lui est
applicable en vertu de l’article 305 de la loi et qui est
calculée selon le risque pour l’année précédant l’année
de cotisation, et des intérêts dus à la Commission. La
personne morale mère de deuxième niveau doit, même
si elle n’est pas un employeur, signer le cautionnement
du sous-groupe dont elle est considérée faire partie en
vertu de l’article 64; il en est de même de la personne
morale mère qui n’est pas un employeur, pour le sous-
groupe dont elle est considérée faire partie en vertu de
l’article 65.

Un employeur n’est toutefois pas tenu de se rendre
caution d’un autre membre du sous-groupe ou du sous-
groupe résiduel si la loi en vertu de laquelle il a été
constitué en personne morale ne le permet pas.

Si, à la suite de l’étude de la demande, une résolution
de la personne morale mère désignant un sous-groupe
atteignant le seuil pour l’année antérieure à celle qui
précède l’année de cotisation, est requise en vertu du
premier alinéa de l’article 55, celle-ci, de même que tout
autre document requis par la Commission, doivent être
produits dans le délai prévu au troisième alinéa.

Le défaut par un sous-groupe, un sous-groupe résiduel
ou la personne morale mère de transmettre à la Commis-
sion les documents requis par le présent règlement dans
les délais prescrits entraîne la révocation de la demande
présentée en vertu de l’article 48.

58. Le sous-groupe ou le sous-groupe résiduel peut,
pour tenir lieu du cautionnement prévu à l’article 57,
produire à la Commission un contrat d’assurance, de
cautionnement ou de garantie d’une personne morale
régie par la Loi sur les banques (L.R.Q., 1985, c. B-1), la
Loi sur les banques d’épargne de Québec (S.R.C., 1970,
c. B-4), la Loi sur les caisses d’épargne et de crédit
(L.R.Q., c. C-4.1), la Loi sur les sociétés de fiducie et les
sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01), la Loi sur les
assurances (L.R.Q., c. A-32) ou la Loi sur les compa-
gnies d’assurances canadiennes et britanniques (S.R.C.,
c. I-15) par lequel cette personne s’engage à payer la
cotisation due par le sous-groupe ou le sous-groupe
résiduel, y compris les ajustements, jusqu’à concurrence
de 50 % du montant correspondant à la somme des
produits des salaires assurables estimés pour l’année de
cotisation de chaque employeur du sous-groupe ou du
sous-groupe résiduel par la partie du taux qui lui est
applicable en vertu de l’article 305 de la loi et qui est
calculée selon le risque pour l’année précédant l’année
de cotisation, et les intérêts dus à la Commission.

Ce contrat doit demeurer en vigueur jusqu’à l’expira-
tion de la deuxième année qui suit celle de l’ajustement
rétrospectif de la cotisation prévu à l’article 22.

59. Aux fins du présent chapitre, une personne mo-
rale en faillite ou en liquidation au moment de la de-
mande prévue à l’article 48 n’est pas réputée être sous le
contrôle de la personne morale mère de deuxième ni-
veau ni sous celui de la personne morale mère.

60. Un employeur qui, postérieurement à la date de
la résolution ou de la déclaration prévue au paragra-
phe 3° de l’article 56, devient une filiale d’une personne
morale mère de deuxième niveau d’un sous-groupe d’em-
ployeurs est considéré faire partie du même sous-groupe
ou sous-groupe résiduel que ces employeurs pour l’an-
née de cotisation à compter de la date où il devient une
filiale. Il en est de même d’une filiale qui devient ulté-
rieurement un employeur, à compter de cette date.

Le choix fait par le sous-groupe ou le sous-groupe
résiduel conformément à la sous-section 2 de la section I
du chapitre III lui est applicable.

Toutefois, si cet employeur était déjà sous le contrôle
de la personne morale mère ou était une filiale d’une
autre personne morale mère de deuxième niveau, il con-
tinue à faire partie, pour l’année de cotisation, du sous-
groupe ou du sous-groupe résiduel auquel il appartenait.

61. Sous réserve du premier alinéa de l’article 60 et
de l’article 64, tout employeur qui, postérieurement à la
date de la résolution ou de la déclaration prévue au
paragraphe 3° de l’article 56, devient sous le contrôle de
la personne morale mère, est considéré faire partie du
même sous-groupe ou sous-groupe résiduel que la per-
sonne morale mère pour l’année de cotisation à compter
de cette date, ou encore du sous-groupe désigné par elle
conformément à l’article 54. Il en est de même d’une
personne morale sous le contrôle de la personne morale
mère qui devient ultérieurement un employeur, à comp-
ter de cette date.

Le choix fait par le sous-groupe ou le sous-groupe
résiduel conformément à la sous-section 2 de la section I
du chapitre III lui est applicable.

62. Un employeur qui, postérieurement à la date de
la résolution ou de la déclaration prévue au paragra-
phe 3° de l’article 56, cesse d’être une filiale d’une
personne morale mère de deuxième niveau, est consi-
déré ne plus faire partie du sous-groupe ou sous-groupe
résiduel auquel il appartenait à compter de la date où il a
cessé d’être sous ce contrôle.
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Toutefois, si cet employeur demeure sous le contrôle
de la personne morale mère ou devient une filiale d’une
autre personne morale mère de deuxième niveau, il con-
tinue à faire partie, pour l’année de cotisation, du sous-
groupe ou du sous-groupe résiduel auquel il appartenait.

63. Un employeur qui, postérieurement à la date de
la résolution ou de la déclaration prévue au paragraphe
3° de l’article 56, cesse d’être sous le contrôle direct ou
indirect de la personne morale mère, est considéré ne
plus faire partie du sous-groupe ou du sous-groupe
résiduel auquel il appartenait à compter de la date où il a
cessé d’être sous ce contrôle.

Si cet employeur est alors assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation en vertu de l’article 4 pour
l’année de cotisation, il est alors réputé avoir choisi la
limite applicable au sous-groupe ou au sous-groupe
résiduel auquel il appartenait à moins qu’il n’ait fait
parvenir à la Commission l’avis prévu à l’article 16 dans
le délai prescrit.

64. Une personne morale mère de deuxième niveau
qui n’est pas un employeur au moment de la demande
prévue à l’article 48 et qui le devient ultérieurement est
considérée alors faire partie, à compter de cette date et
pour l’année de cotisation, du même sous-groupe ou
sous-groupe résiduel que ses filiales. Le choix fait par le
sous-groupe ou le sous-groupe résiduel conformément à
la sous-section 2 de la section I du chapitre III lui est
applicable.

65. La personne morale mère qui n’est pas un em-
ployeur au moment de la demande prévue à l’article 48
et qui le devient ultérieurement, est, s’il existait un sous-
groupe résiduel atteignant le seuil pour l’année anté-
rieure à celle qui précède l’année de cotisation au mo-
ment de la demande, considérée faire partie, à compter
de cette date et pour l’année de cotisation, du sous-
groupe résiduel ou, le cas échéant, du sous-groupe dési-
gné en vertu du premier alinéa de l’article 55.

Le choix fait par le sous-groupe ou le sous-groupe
résiduel conformément à la sous-section 2 de la section I
du chapitre III est alors applicable à la personne morale
mère.

66. Un groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation en vertu de la présente sec-
tion et qui cesse de l’être pour une année, ne peut sou-
mettre une nouvelle demande en vertu de l’article 48
avant l’expiration d’un délai de 5 ans à compter de cette
année.

Le premier alinéa ne s’applique toutefois pas à un
groupe d’employeurs qui cesse d’être assujetti, pour une
année, parce qu’il ne peut se constituer en sous-groupes,

incluant s’il y a lieu un sous-groupe résiduel, ou parce
qu’il ne peut former plus d’un sous-groupe, incluant le
sous-groupe résiduel, atteignant le seuil pour l’année
antérieure à celle qui précède l’année de cotisation et
qui présente, pour cette année, une demande en vertu de
l’article 33 et est assujetti à l’ajustement rétrospectif
pour cette année.

Cependant, dès que le groupe visé au deuxième alinéa
peut, pour une année, se constituer à nouveau en sous-
groupes, incluant s’il y a lieu un sous-groupe résiduel,
ou former plus d’un sous-groupe, incluant le sous-groupe
résiduel, atteignant le seuil pour l’année antérieure à
celle qui précède l’année de cotisation, il doit présenter
une demande en vertu de l’article 48 pour cette même
année, à défaut de quoi l’exclusion prévue au premier
alinéa lui est applicable.

Le premier alinéa ne s’applique pas non plus à un
groupe d’employeurs qui cesse d’être assujetti, pour une
année, parce qu’il ne peut être assujetti à l’ajustement
rétrospectif à la suite de demandes présentées en vertu
des articles 33 et 48.

Sous réserve du troisième alinéa, dès que le groupe
d’employeurs visé au quatrième alinéa remplit à nou-
veau pour une année les conditions d’assujettissement
prévues à l’article 4, il doit présenter une demande en
vertu de l’article 33 pour cette même année, à défaut de
quoi l’exclusion prévue au premier alinéa lui est
applicable.

67. Sous réserve des exceptions prévues à l’article 68,
un groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement rétros-
pectif de la cotisation pour une année à la suite d’une
demande formulée en vertu de l’article 33, et qui cesse
de l’être pour une année, ne peut ultérieurement soumet-
tre une demande en vertu de l’article 48 avant l’expira-
tion d’un délai de 5 ans à compter de cette année.

68. Un groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation à la suite d’une demande
présentée en vertu de l’article 33 ne peut présenter une
demande en vertu de l’article 48 avant l’expiration d’un
délai de 5 ans d’assujettissement continu à la suite d’une
demande présentée en vertu de l’article 33.

Le premier alinéa ne s’applique toutefois pas à un
groupe d’employeurs qui lors de la présentation de sa
première demande en vertu de l’article 33, ne pouvait
soumettre une demande en vertu de l’article 48 parce
qu’il ne pouvait alors se constituer en sous-groupes,
incluant s’il y a lieu un sous-groupe résiduel, ou parce
qu’il ne pouvait former plus d’un sous-groupe, incluant
le sous-groupe résiduel, atteignant le seuil pour l’année
antérieure à celle qui précède l’année de cotisation.
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Cependant, dès que le groupe visé au deuxième alinéa
peut se constituer en sous-groupes, incluant s’il y a lieu
un sous-groupe résiduel, pour une année ou former plus
d’un sous-groupe, incluant le sous-groupe résiduel, at-
teignant le seuil pour l’année antérieure à celle qui pré-
cède l’année de cotisation, il doit présenter une demande
en vertu de l’article 48 pour cette même année, à défaut
de quoi les dispositions du premier alinéa lui sont
applicables.

Cependant, une année pour laquelle un groupe d’em-
ployeurs ne soumet pas une demande en vertu de l’arti-
cle 33 parce qu’il ne répond plus aux conditions
d’assujettissement prévues à l’article 4, est réputée être,
aux fins du premier alinéa du présent article, une année
d’assujettissement à la suite d’une demande présentée
en vertu de l’article 33, sauf si ce groupe ne produit pas
une demande en vertu de cet article dès qu’il répond à
nouveau aux conditions d’assujettissement prévues à
l’article 4, à moins que le délai prévu au premier alinéa
ne soit expiré.

69. Pour l’application des articles 66 à 68, tout groupe
dont la personne morale mère est la même que celle du
groupe ayant cessé d’être assujetti ou ayant présenté une
demande en vertu de l’article 33, est réputé être le même
groupe.

Une personne morale mère est réputée être la même
personne morale mère que celle d’un groupe ayant déjà
été assujetti à l’ajustement rétrospectif si elle est contrô-
lée par la même personne ou le même groupe de person-
nes ou par des personnes ou des groupes liés au sens des
articles 17 à 21 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3) à
l’exception, toutefois, du paragraphe b de l’article 20 de
cette loi.

70. Les employeurs assujettis à l’ajustement rétros-
pectif de la cotisation pour une année, à la suite d’une
demande formulée en vertu de l’article 48, doivent pro-
duire, avant le 1er mars de l’année suivante, un certificat
d’un vérificateur externe attestant la composition du
groupe, de chaque sous-groupe et du sous-groupe résiduel
de même que le contrôle de la personne morale mère sur
les personnes morales du groupe et le contrôle de la
personne morale mère de deuxième niveau sur ses filia-
les au cours de l’année de cotisation ainsi que toute
modification au groupe, à un sous-groupe ou au sous-
groupe résiduel survenue au cours de cette année.

71. Un groupe qui fait une demande en vertu de
l’article 48 est réputé avoir fait une demande en vertu de
l’article 5 en regard d’un sous-groupe ou d’un sous-
groupe résiduel. Ce groupe ne peut toutefois voir
l’assujettissement de ce sous-groupe ou de ce sous-

groupe résiduel à l’ajustement rétrospectif de leur coti-
sation déterminé en vertu du paragraphe 1° de ce dernier
article.

L’article 6 ne s’applique pas à un groupe en regard d’un
sous-groupe ou d’un sous-groupe résiduel.

72. Pour répartir la cotisation ajustée rétrospective-
ment entre chacun des employeurs du sous-groupe ou du
sous-groupe résiduel, la Commission procède au calcul
de la cotisation ajustée de chacun d’eux.

La partie selon le risque de la cotisation ajustée de
chacun des employeurs est ensuite multipliée par le
résultat obtenu en appliquant la formule suivante:

partie selon le risque de la cotisation ajustée du sous-groupe
ou du sous-groupe résiduel

somme des parties selon le risque des cotisations ajustées de chacun
des employeurs du sous-groupe ou du sous-groupe résiduel

SECTION III
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SERVICES
DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX

73. Dans la présente section, on entend par:

«conseil d’administration»:  un conseil d’administra-
tion formé en vertu des articles 119 à 125, 127 et 128 de
la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2);

«établissement »: un établissement public visé à l’ar-
ticle 98 de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2);

«groupe »: l’ensemble formé par les établissements
administrés par un même conseil d’administration.

74. Les employeurs appartenant à un même groupe
peuvent, pour une année de cotisation, demander d’être
considérés comme un seul et même employeur aux fins
de l’ajustement rétrospectif de la cotisation.

75. La demande prévue à l’article 74 doit être faite
par tous les employeurs du groupe et être produite sur le
formulaire prévue à l’annexe 6.

Cette demande doit être accompagnée des documents
suivants:

1° une résolution du conseil d’administration autori-
sant la présentation de la demande pour tous les em-
ployeurs du groupe et désignant une personne pour la
signer en son nom;
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2° une résolution du conseil d’administration qui at-
teste la composition du groupe; cette résolution ne peut
être antérieure au 1er août de l’année précédant l’année
de cotisation et doit attester de cette composition à la
date de la résolution.

76. La demande prévue à l’article 74 doit être pro-
duite à la Commission avant le 1er octobre de l’année
précédant l’année de cotisation et elle est irrévocable à
compter du 1er janvier de l’année de cotisation.

La Commission décide de la recevabilité de la de-
mande en fonction des informations qui y sont conte-
nues au 30 septembre de l’année qui précède l’année de
cotisation et de celles qu’elle possède alors.

77. Tout employeur qui, postérieurement à la date de
la résolution prévue au paragraphe 2° du deuxième ali-
néa de l’article 75, passe sous l’administration du con-
seil d’administration d’un groupe qui a soumis une de-
mande en vertu de l’article 74, est considéré faire partie
de ce groupe pour l’année de cotisation à compter de la
date du début de cette administration. Il en est de même
d’un établissement administré par ce conseil d’adminis-
tration qui devient ultérieurement un employeur, à comp-
ter de cette date.

Le choix fait par le groupe conformément à la sous-
section 2 de la section I du chapitre III lui est applicable.

78. Un employeur qui, postérieurement à la date de
la résolution prévue au paragraphe 2° du deuxième ali-
néa de l’article 75, cesse d’être administré par le conseil
d’administration du groupe, est considéré ne plus faire
partie de ce groupe à compter de la date où cesse cette
administration.

Si cet employeur est alors assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation en vertu de l’article 4 pour
l’année de cotisation, il est alors réputé avoir choisi la
limite applicable au groupe à moins qu’il n’ait fait par-
venir à la Commission l’avis prévu à l’article 16 dans le
délai prescrit.

79. Un groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement
rétrospectif de la cotisation à la suite d’une demande
présentée en vertu de l’article 74 et qui cesse de l’être
pour une année ne peut soumettre une nouvelle demande
en vertu de cet article avant l’expiration d’un délai de
5 ans à compter de cette année.

Le premier alinéa ne s’applique toutefois pas à un
groupe d’employeurs qui cesse d’être assujetti parce qu’il
ne répond pas aux conditions d’assujettissement prévues
à l’article 4, sauf s’il ne présente pas une demande en
vertu de l’article 74, pour une année, dès qu’il répond aux
conditions d’assujettissement prévues à l’article 4.

Pour l’application du présent article, tout groupe dont
le conseil d’administration est le même que celui du
groupe ayant cessé d’être assujetti est réputé être le
même groupe.

80. Les employeurs du groupe doivent produire, avant
le 1er mars de l’année suivant l’année de cotisation, une
résolution du conseil d’administration attestant la com-
position du groupe au cours de l’année de cotisation
ainsi que toute modification au groupe survenue au cours
de cette année.

81. Un groupe qui fait une demande en vertu de
l’article 74 est réputé avoir fait une demande en vertu de
l’article 5. Ce groupe ne peut toutefois voir son
assujettissement à l’ajustement rétrospectif de sa cotisa-
tion déterminé en vertu du paragraphe 1° de ce dernier
article.

L’article 6 ne s’applique pas à un groupe.

82. Pour répartir la cotisation ajustée rétrospective-
ment entre chacun des employeurs du groupe, la Com-
mission procède au calcul de la cotisation ajustée de
chacun d’eux.

La partie selon le risque de la cotisation ajustée de
chacun des employeurs est ensuite multipliée par le
résultat obtenu en appliquant la formule suivante:

partie selon le risque de la cotisation ajustée du groupe

somme des parties selon le risque des cotisations ajustées de chacun
des employeurs du groupe

SECTION IV
FAILLITE D’UN EMPLOYEUR FAISANT
PARTIE D’UN GROUPE, D’UN SOUS-GROUPE
OU D’UN SOUS-GROUPE RÉSIDUEL

83. La faillite d’un employeur faisant partie d’un
groupe, d’un sous-groupe ou d’un sous-groupe résiduel
visés aux section I et II qui survient dans les 21 premiers
mois de la période de référence, le rend inadmissible à
l’ajustement rétrospectif de sa cotisation pour l’année
de cotisation et il est alors cotisé pour cette année au
taux qui lui aurait été autrement applicable en vertu de
l’article 305 de la loi.

Cet employeur est alors réputé n’avoir jamais fait
partie du groupe, du sous-groupe ou du sous-groupe
résiduel, aux fins de calculer, pour l’année de cotisation,
tout ajustement de la cotisation des autres employeurs
du groupe, du sous-groupe ou du sous-groupe résiduel.

84. La Commission calcule l’ajustement rétrospectif
de la cotisation d’un employeur faisant partie d’un
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groupe, d’un sous-groupe ou d’un sous-groupe résiduel
pour une année de cotisation et dont la faillite survient
après le 21e mois de la période de référence, selon les
règles prévues aux articles 26 et 27 et en y faisant les
adaptations nécessaires.

Cet employeur est alors réputé n’avoir jamais fait
partie du groupe, du sous-groupe ou du sous-groupe
résiduel, aux fins de calculer, pour l’année de cotisation,
tout ajustement de la cotisation des autres employeurs
du groupe, du sous-groupe ou du sous-groupe résiduel,
postérieur à celui effectué en vertu du premier alinéa.

85. L’article 83 n’a pas pour effet de réduire les
obligations prévues au cautionnement signé par les em-
ployeurs d’un groupe, d’un sous-groupe ou d’un sous-
groupe résiduel ou de ce qui en tient lieu en vertu des
articles 35, 36, 57 ou 58.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

86. Malgré l’article 4, l’employeur qui, pour les an-
nées de cotisation 1999, 2000, 2001, 2002 ou 2003, ne
répond pas aux conditions prévues à cet article pour être
assujetti à l’ajustement rétrospectif de sa cotisation,
pourra l’être s’il fait une demande à la Commission en
vertu de l’article 5 et s’il répond à une des conditions de
cet article ou aux conditions suivantes:

1° il devra avoir été assujetti à l’ajustement rétros-
pectif de sa cotisation pour au moins une des deux
années qui précède l’année de cotisation 1999 et, pour
les années de cotisation 2000 à 2003, il devra avoir été
assujetti à cet ajustement sans interruption depuis l’an-
née de cotisation 1999 jusqu’à l’année qui précède l’an-
née de cotisation;

2° le produit obtenu en multipliant les salaires
assurables gagnés par ses travailleurs au cours de l’an-
née antérieure à celle qui précède l’année de cotisation
par le taux de l’unité dans laquelle il est classé pour cette
année antérieure devra au moins être égal au seuil transi-
toire de l’année antérieure à celle qui précède l’année de
cotisation.

Aux fins du présent article, le seuil transitoire de
l’année antérieure à celle qui précède l’année 1999 est
de 440 000 $ et il est établi, pour chacune des années
subséquentes, selon la formule suivante en arrondissant
le résultat obtenu au 100 $ le plus près:

maximum annuel

seuil seuil
assurable pour taux moyen provincial

transitoire = transitoire X
l’année

X
pour l’année________________ ____________________

de l’année de l’année maximum annuel taux moyen provincial

qui précède assurable pour pour l’année qui précède
l’année qui précède

Le taux moyen provincial pour une année est celui qui
a été établi par la Commission lors de la fixation, pour
cette année, des taux de cotisation des unités de classifi-
cation conformément à l’article 304 de la loi.

Le présent article s’applique à un groupe d’employeurs
qui font une demande en vertu des articles 33, 48 ou 74
même s’ils n’ont pas fait une demande à la Commission
en vertu de l’article 5.

87. Pour l’année de cotisation 1999, l’employeur qui
fait défaut de faire parvenir l’avis prévu à la sous-sec-
tion 2 de la section I du chapitre III est réputé avoir
choisi une limite de prise en charge d’un montant équi-
valant au produit obtenu en multipliant 3 par 1/2, 1, 2 ou 3,
selon le choix applicable pour l’année 1998, et par le
maximum annuel assurable de 1999. Toutefois, lors-
qu’aucune limite de prise en charge ne lui était applicable
pour l’année 1998, il est réputé avoir choisi une limite
d’un montant équivalent à 11/2 fois le maximum annuel
assurable de l’année 1999 pour l’année de cotisation
1999.

88. Pour l’année de cotisation 1999, les demandes
prévues aux articles 33, 48 et 74 doivent être produites
au plus tard le quarante-cinquième jour qui suit celui de
l’entrée en vigueur du présent règlement et sont irrévo-
cables à l’expiration de ce délai ou le premier janvier
1999, selon la plus tardive de ces deux dates.

89. Pour l’année de cotisation 1999, l’avis prévu à la
sous-section 2 de la section II du chapitre III doit parve-
nir à la Commission avant le quarante-cinquième jour
qui suit celui de l’entrée en vigueur du présent règle-
ment ou avant le 15 décembre 1998, selon la plus tardive
de ces deux dates.

90. Le présent règlement remplace le Règlement sur
l’ajustement rétrospectif de la cotisation approuvé par le
décret 262-90 du 28 février 1990. Ce règlement rem-
placé continue toutefois de s’appliquer aux années de
cotisation antérieures à l’année de cotisation 1999.

91. Le présent règlement a effet à compter de l’an-
née de cotisation 1999.

92. Le présent règlement entre en vigueur le jour de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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ANNEXE 1
(a. 12, 23 et 24)

SECTION I

1. Pour l’application de l’article 23, la Commission
détermine la catégorie applicable à un accident ou à une
maladie parmi les suivantes et applique le facteur identi-
fié ci-après:

1° catégorie décès: accident ou maladie qui entraîne
le décès avant la fin de la deuxième année de la période
de référence:

1 + (0,300 X A);

2° catégorie inactive: accident ou maladie qui ne
donne lieu à aucune indemnité de remplacement du
revenu se rapportant au dernier trimestre de la deuxième
année de la période de référence:

1 + (0,200 X A);

3° catégorie active: accident ou maladie qui donne
lieu à des indemnités de remplacement du revenu se
rapportant au dernier trimestre de la deuxième année de
la période de référence:

1 + (3,400 X A);

où A correspond au coefficient déterminé par la Com-
mission après expertise actuarielle aux fins de la pré-
sente section pour faire en sorte que le facteur tienne
compte du coût, au premier juillet de l’année de cotisa-
tion, des lésions professionnelles de cette année tel qu’éta-
bli en conformité avec les états financiers de la Commis-
sion et des corrections éventuelles au coût d’indemni-
sation des lésions professionnelles, à l’extérieur des deux
premières années de la période de référence.

SECTION II

2. Pour l’application de l’article 24, la Commission
détermine la catégorie applicable à un accident ou à une
maladie parmi les suivantes et applique le facteur cor-
respondant identifié ci-après:

1° catégorie décès: accident ou maladie qui entraîne
le décès avant la fin de la troisième année de la période
de référence:

1 + (0,210 X B);

2° catégorie inactive: accident ou maladie qui ne
donne lieu à aucune indemnité de remplacement du
revenu se rapportant à la troisième année de la période
de référence:

1 + (0,120 X B);

3° catégorie active: accident ou maladie qui donne
lieu à des indemnités de remplacement du revenu se
rapportant à la troisième année de la période de réfé-
rence:

a) lorsqu’aucune indemnité de remplacement du re-
venu ne se rapporte à l’un ou l’autre des deux derniers
trimestres de cette année:

1 + (0,450 X B);

b) lorsque des indemnités de remplacement du re-
venu se rapportent à l’un ou l’autre des deux derniers
trimestres de cette année:

1 + (2,160 X B);

où B correspond au coefficient déterminé par la Com-
mission après expertise actuarielle aux fins de la pré-
sente section pour faire en sorte que le facteur tienne
compte du coût, au premier juillet de l’année de cotisa-
tion, des lésions professionnelles de cette année tel qu’éta-
bli en conformité avec les états financiers de la Commis-
sion et des corrections éventuelles au coût d’indemni-
sation des lésions professionnelles, à l’extérieur des trois
premières années de la période de référence.

SECTION III

3. Pour l’application de l’article 12, la Commission
détermine la catégorie applicable à un accident ou à une
maladie parmi les suivantes et applique le facteur cor-
respondant identifié ci-après:

1° catégorie décès: accident ou maladie qui entraîne
le décès avant la fin de la période de référence:

 1 + (0,150 X C);

2° catégorie inactive: accident ou maladie qui ne
donne lieu à aucune indemnité de remplacement du
revenu se rapportant aux deux dernières années de la
période de référence:

1 + (0,100 X C);

3° catégorie active: accident ou maladie qui donne
lieu à des indemnités de remplacement du revenu se
rapportant aux deux dernières années de la période de
référence:

a) lorsqu’une indemnité de remplacement du revenu
se rapporte à un seul trimestre de ces deux années:

1 + (0,275 X C);
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b) lorsque des indemnités de remplacement du re-
venu se rapportent à deux trimestres de ces deux années:

1 + (0,450 X C);

c) lorsque des indemnités de remplacement du re-
venu se rapportent à trois trimestres de ces deux années:

1 + (0,625 X C);

d) lorsque des indemnités de remplacement du re-
venu se rapportent à quatre trimestres de ces deux an-
nées:

1 + (0,800 X C);

e) lorsque des indemnités de remplacement du re-
venu se rapportent à cinq trimestres de ces deux années:

1 + (0,975 X C);

f) lorsque des indemnités de remplacement du re-
venu se rapportent à six trimestres de ces deux années:

1 + (1,150 X C);

g) lorsque des indemnités de remplacement du re-
venu se rapportent à sept trimestres de ces deux années:

1 + (1,325 X C);

h) lorsque des indemnités de remplacement du re-
venu se rapportent aux huit trimestres de ces deux an-
nées:

1 + (1,500 X C);

où C correspond à un coefficient déterminé par la
Commission après expertise actuarielle aux fins de la
présente section pour faire en sorte que le facteur tienne
compte du coût, au premier juillet de l’année de cotisa-
tion, des lésions professionnelles de cette année tel qu’éta-
bli en conformité avec les états financiers de la Commis-
sion et des corrections éventuelles au coût d’indemni-
sation des lésions professionnelles, à l’extérieur de la
période de référence.

SECTION IV

4. Aux fins de la présente annexe, on entend par
« trimestre» l’une des périodes suivantes:

1° la période commençant le 1er janvier et se termi-
nant le 31 mars;

2° la période commençant le 1er avril et se terminant
le 30 juin;

3° la période commençant le 1er juillet et se terminant
le 30 septembre;

4° la période commençant le 1er octobre et se termi-
nant le 31 décembre.

5. Aux fins de la présente annexe, une indemnité de
remplacement du revenu ne comprend pas une indem-
nité de remplacement du revenu prévue à l’article 61 de
la loi.

ANNEXE 2
(a. 33)

DEMANDE DE REGROUPEMENT AUX FINS
DE L’AJUSTEMENT RÉTROSPECTIF DE LA
COTISATION

(Règlement sur l’ajustement rétrospectif
de la cotisation)

Les employeurs ci-après désignés, demandent d’être
considérés comme un seul et même employeur aux fins
de l’ajustement rétrospectif de la cotisation pour l’année
de cotisation ____________________.

Ils affirment constituer un groupe au sens de la sec-
tion I du chapitre VI du « Règlement sur l’ajustement
rétrospectif de la cotisation ».

Ils désignent, ____________________________ pour
(indiquer ici le nom de l’employeur)

faire connaître à la Commission le choix de limite de
prise en charge prévu à la sous-section 2 de la section II
du chapitre III.

Désignation de chacun des employeurs avec la signa-
ture de la personne autorisée à signer la demande:

«employeur» __________________________________
(désignation)

___________________________________________ ______________________________________
Signature (date)

(personne dûment autorisée)

«employeur» __________________________________
(désignation)

___________________________________________ ______________________________________
Signature (date)

(personne dûment autorisée)
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ANNEXE 3
(a. 35)

CAUTIONNEMENT

COMPARAISSENT:

________________, ici représentée par ______________
(nom et adresse de la personne morale mère même si
celle-ci n’est pas un employeur)
dûment autorisé en vertu d’une résolution de son conseil
d’administration jointe à la présente;

________________, ici représentée par______________
(nom et adresse de l’employeur)
dûment autorisé en vertu d’une résolution de son conseil
d’administration jointe à la présente;

(indiquer ainsi le nom et l’adresse de tous les employeurs
du groupe ainsi que le nom de la personne dûment
autorisée en vertu d’une résolution du conseil d’admi-
nistration de l’employeur jointe à la présente)

LESQUELS DÉCLARENT CE QUI SUIT:

Par les présentes, les personnes morales ici représen-
tées s’obligent solidairement envers la Commission de
la santé et de la sécurité du travail à acquitter la cotisa-
tion, jusqu’à concurrence de 50 % du montant corres-
pondant à la somme des produits des salaires assurables
estimés de l’année de cotisation de chaque employeur
du groupe par la partie du taux qui lui est applicable en
vertu de l’article 305 de la loi et qui est calculée selon le
risque pour l’année précédant l’année de cotisation et
les intérêts dus à cette dernière pour l’année de cotisa-
tion____________________, dans le cas où l’une des
parties aux présentes fait l’objet d’un certificat déposé
au greffe du tribunal compétent conformément à l’arti-
cle 322 de la loi.

Un employeur qui cesse de faire partie d’un groupe
demeure lié par le cautionnement pour la cotisation
afférente à la partie de l’année durant laquelle il a fait
partie du groupe.

L’employeur qui ne peut se rendre caution d’un autre
membre du groupe parce que la loi en vertu de laquelle il
a été constitué en personne morale ne le permet pas, doit
indiquer ci-après le nom du membre du groupe ainsi visé:

________________________ ne peut se rendre caution
(nom de l’employeur)

de ___________________________________________
(nom du membre du groupe)

________________________ ne peut se rendre caution
(nom de l’employeur)

de ___________________________________________
(nom du membre du groupe)

Les parties renoncent de plus aux bénéfices de discus-
sion et de division.

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants
dûment autorisés, ont signé les présentes:

_____________________________________________________
(nom de la personne morale mère)

Par: _________________________ _______________
(personne dûment autorisée) (date)

___________________________________________________
(nom de l’employeur)

Par: _________________________ _______________
(personne dûment autorisée) (date)

(nom et signature des autres employeurs, s’il y a lieu)

ANNEXE 4
(a. 48)

DEMANDE DE REGROUPEMENT AUX FINS
DE L’AJUSTEMENT RÉTROSPECTIF DE LA
COTISATION

(Règlement sur l’ajustement rétrospectif
de la cotisation)

Les employeurs ci-après désignés, regroupés en sous-
groupes, incluant s’il y a lieu un sous-groupe résiduel,
demandent que chaque sous-groupe d’employeurs et s’il
y a lieu, le sous-groupe résiduel d’employeurs ainsi
constitué soit considéré comme un seul et même em-
ployeur aux fins de l’ajustement rétrospectif de la coti-
sation.

Ils affirment constituer un groupe au sens de la sec-
tion II du chapitre VI du «Règlement sur l’ajustement
rétrospectif de la cotisation ».

Ils désignent la personne suivante pour agir comme
interlocuteur du groupe auprès de la Commission.

Nom de l’interlocuteur ___________________________

Titre _________________________________________

Personne morale ________________________________

N° entité légale _________________________________

Adresse _______________________________________

Téléphone _____________________________________
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Désignation des employeurs de chaque sous-groupe
et, s’il y a lieu, du sous-groupe résiduel avec la signature
de la personne autorisée à signer la demande et désigna-
tion de l’employeur autorisé à faire connaître à la Com-
mission le choix de limite prévu à la sous-section 2 de la
section II du chapitre III. Préciser dans chaque sous-
groupe et dans le sous-groupe résiduel, lorsqu’il s’agit
de la personne morale mère et de la personne morale
mère de deuxième niveau.

Sous-groupe

«employeur» __________________________________
(désignation)

___________________________________________ ______________________________________
Signature Date

(personne dûment autorisée)

Ils désignent l’employeur suivant _________________
pour faire connaître le choix prévu à la sous-section 2 de
la section II du chapitre III.

Sous-groupe

«employeur» __________________________________
(désignation)

___________________________________________ ______________________________________
Signature Date

(personne dûment autorisée)

Ils désignent l’employeur suivant _________________
pour faire connaître le choix prévu à la sous-section 2 de
la section II du chapitre III.

Sous-groupe résiduel

«employeur»  __________________________________
(désignation)

___________________________________________ ______________________________________
Signature Date

(personne dûment autorisée)

Ils désignent l’employeur suivant _________________
pour faire connaître le choix prévu à la sous-section 2 de
la section II du chapitre III.

ANNEXE 5
(a. 57)

CAUTIONNEMENT

Sous-groupe (ou s’il y a lieu sous-groupe résiduel)
(préciser lorsqu’il s’agit de la personne morale
mère et de la personne morale mère de deuxième
niveau qui doivent signer le présent cautionnement
même si elles ne sont pas employeurs)

COMPARAISSENT:

_______________, ici représentée par _______________
(nom et adresse de l’employeur)

dûment autorisé en vertu d’une résolution de son conseil
d’administration jointe à la présente;

_______________, ici représentée par _______________
(nom et adresse de l’employeur)

dûment autorisé en vertu d’une résolution de son conseil
d’administration jointe à la présente;

(indiquer ainsi le nom et l’adresse de tous les employeurs
du sous-groupe ou s’il y a lieu, du sous-groupe résiduel,
ainsi que le nom de la personne dûment autorisée en
vertu d’une résolution du conseil d’administration de
l’employeur jointe à la présente)

LESQUELS DÉCLARENT CE QUI SUIT:

Par les présentes, les personnes morales ici représen-
tées s’obligent solidairement envers la Commission de
la santé et de la sécurité du travail à acquitter la cotisa-
tion jusqu’à concurrence de 50 % du montant corres-
pondant à la somme des produits des salaires assurables
estimés pour l’année de cotisation de chaque employeur
du sous-groupe ou du sous-groupe résiduel par la partie
du taux qui lui est applicable en vertu de l’article 305 de
la loi et qui est calculée selon le risque pour l’année
précédant l’année de cotisation, et les intérêts dus à cette
dernière pour l’année de cotisation _____________dans
les cas où l’une des parties aux présentes fait l’objet
d’un certificat déposé au greffe du tribunal compétent
conformément à l’article 322 de la loi.

Un employeur qui cesse de faire partie d’un sous-
groupe ou, s’il y a lieu, du sous-groupe résiduel, de-
meure lié par le cautionnement pour la cotisation affé-
rente à la partie de l’année durant laquelle il a fait partie
du sous-groupe ou du sous-groupe résiduel.
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L’employeur qui ne peut se rendre caution d’un autre
membre du sous-groupe ou du sous-groupe résiduel parce
que la loi en vertu de laquelle il a été constitué en
personne morale ne le permet pas, doit indiquer ci-après
le nom du membre du sous-groupe ou du sous-groupe
résiduel ainsi visé:

________________________ ne peut se rendre caution
(nom de l’employeur)

de ___________________________________________
(nom du membre du sous-groupe

ou du sous-groupe résiduel)

________________________ ne peut se rendre caution
(nom de l’employeur)

de ___________________________________________
(nom du membre du sous-groupe

ou du sous-groupe résiduel)

Les parties renoncent de plus aux bénéfices de discus-
sion et de division.

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants
dûment autorisés, ont signé les présentes:

___________________________________________________________________________
(nom de la personne morale)

Par: _________________________ _______________
(personne dûment autorisée) (date)

__________________________________________________
(nom de l’employeur)

Par: _________________________ _______________
(personne dûment autorisée) (date)

(nom et signature des autres employeurs, s’il y a lieu)

ANNEXE 6
(a. 74)

DEMANDE DE REGROUPEMENT AUX FINS
DE L’AJUSTEMENT RÉTROSPECTIF DE LA
COTISATION

(Règlement sur l’ajustement rétrospectif
de la cotisation)

Les employeurs ci-après désignés demandent d’être
considérés comme un seul et même employeur aux fins
de l’ajustement rétrospectif de la cotisation pour l’année
de cotisation ____________________.

Ils affirment constituer un groupe au sens de la sec-
tion III du chapitre VI du « Règlement sur l’ajustement
rétrospectif de la cotisation ».

Ils désignent, ____________________________ pour
(indiquer ici le nom de la personne)

faire connaître à la Commission le choix de limite prévu
à la sous-section 2 de la section II du chapitre III.

Désignation de chacun des établissements avec la
signature de la personne autorisée à signer la demande:

«établissement»: _______________________________

«établissement»: _______________________________

___________________________________________ ______________________________________
Signature de la personne Date

dûment autorisée

30918

Avis
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Primes d’assurance pour l’année 1999

Avis est donné par les présentes que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa
séance du 17 septembre 1998, le «Règlement sur les
primes d’assurance pour l’année 1999».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement a
été publié à la Gazette officielle du Québec du 15 juillet
1998 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de quarante-
cinq jours à compter de la publication dudit avis, il serait
adopté par la Commission, avec ou sans modification.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
TREFFLÉ LACOMBE
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Règlement sur les primes d’assurance
pour l’année 1999
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
 (L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, al. 1, par. 10o)

1. Les primes d’assurance nécessaires à l’ajustement
rétrospectif définitif de la cotisation annuelle pour l’an-
née de cotisation 1999 sont déterminées conformément
au tableau de l’annexe I.

2. Les primes sont établies en appliquant le pourcen-
tage déterminé à la partie de la cotisation calculée en
fonction du risque et tiennent compte de la limite de
prise en charge du coût des prestations applicable à
l’employeur.

3. Les pourcentages apparaissant au tableau sont
applicables aux montants précis de cotisation répartis en
fonction du risque correspondant à ces pourcentages.
Cependant, lorsque le montant de cotisation se situe
entre deux tranches de cotisation prévues au tableau, le
pourcentage est alors calculé par interpolation linéaire,
et le résultat est arrondi au centième de pourcentage le
plus près.

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
1999.

ANNEXE I

TABLEAU DES PRIMES
(en pourcentage)

Partie de la Limite de prise en charge
cotisation en (multiple du maximum annuel assurable)
fonction du

risque
11/2 2 21/2 3 4 5 6 7 8 9

10 000 $ 70,6 70,6 70,6 70,6 70,6 70,6 70,6 70,6 70,6 70,6
et moins
13 750 $ 66,3 66,3 66,3 66,3 66,3 66,3 66,3 66,3 66,3 66,3
18 800 $ 62,1 62,1 62,1 62,1 62,1 62,1 62,1 62,1 62,1 62,1
25 650 $ 57,9 57,9 57,9 57,9 57,9 57,9 57,9 57,9 57,9 57,9
34 850 $ 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8
47 350 $ 49,7 49,7 49,7 49,7 49,7 49,7 49,7 49,7 49,7 49,7
64 150 $ 45,7 45,7 45,7 45,7 45,7 45,7 45,7 45,7 45,7 45,7
86 850 $ 44,0 41,8 41,8 41,8 41,8 41,8 41,8 41,8 41,8 41,8

117 500 $ 43,2 40,7 38,9 37,7 37,7 37,7 37,7 37,7 37,7 37,7
159 650 $ 42,6 39,9 36,2 34,4 33,5 33,1 33,0 33,0 33,0 33,0
218 600 $ 42,3 39,2 35,2 32,0 29,1 27,7 27,0 27,0 27,0 27,0
303 000 $ 41,5 38,1 33,6 29,8 25,5 22,7 21,0 20,9 20,9 20,9
427 000 $ 40,9 37,5 32,3 27,9 22,7 18,8 15,9 15,5 15,3 15,2
615 500 $ 40,0 36,3 30,9 26,2 20,5 16,2 13,0 12,1 11,7 11,5
913 300 $ 39,4 35,5 29,8 24,9 18,7 14,1 10,6 9,6 8,9 8,5

Partie de la Limite de prise en charge
cotisation en (multiple du maximum annuel assurable)
fonction du

risque
11/2 2 21/2 3 4 5 6 7 8 9

1 404 700 $ 38,9 34,8 29,0 23,9 17,4 12,5 8,9 7,6 6,8 6,3
2 254 800 $ 38,5 34,3 28,3 23,1 16,4 11,3 7,6 6,1 5,2 4,6
3 802 100 $ 38,3 33,9 27,9 22,6 15,7 10,4 6,6 5,1 4,1 3,5
6 896 500 $ 38,1 33,7 27,5 22,2 15,2 9,8 6,0 4,4 3,3 2,6

13 085 500 $ 38,0 33,5 27,3 21,9 14,8 9,4 5,5 3,9 2,8 2,1
25 463 000 $ 37,9 33,4 27,2 21,7 14,6 9,2 5,2 3,6 2,5 1,8

et plus

30917

A.M., 1998
Arrêté ministériel numéro 2-98 de la ministre de
l’Éducation en date du 23 septembre 1998

Loi sur les collèges d’enseignement général et
professionnel
(L.R.Q., c. C-29)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
déterminant certaines conditions de travail des cadres
des collèges d’enseignement général et professionnel

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18.1 de la Loi sur
les collèges d’enseignement général et professionnel
(L.R.Q., c. C-29), la ministre de l’Éducation peut, par
règlement, déterminer les conditions de travail, la clas-
sification des emplois, le nombre maximum de postes
pour chaque classe d’emploi, la rémunération, les re-
cours et droit d’appel des membres du personnel qui ne
sont pas membres d’une association accréditée au sens
du Code du travail (L.R.Q., c. C-27);

ATTENDU QUE le Règlement déterminant certaines
conditions de travail des cadres des collèges d’enseigne-
ment général et professionnel a été adopté par l’arrêté
ministériel numéro 2-89;

ATTENDU QUE la ministre de l’Éducation est d’avis
qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

EN CONSÉQUENCE, le Règlement déterminant certai-
nes conditions de travail des cadres des collèges d’en-
seignement général et professionnel est modifié par le
Règlement modifiant le Règlement déterminant certai-
nes conditions de travail des cadres des collèges d’en-
seignement général et professionnel, ci-annexé.

Québec, le 23 septembre 1998

La ministre de l’Éducation,
PAULINE MAROIS
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Règlement modifiant le règlement
déterminant certaines conditions de
travail des cadres des collèges
d’enseignement général et professionnel(*)

Loi sur les collèges d’enseignement général et
professionnel
(L.R.Q., c. C-29, a. 18.1)

1. Le Règlement déterminant certaines conditions de
travail des cadres des collèges d’enseignement général
et professionnel est modifié en changeant, aux articles 1,
7 et 24, le titre du «Règlement déterminant certaines
conditions de travail des directeurs généraux et des
directeurs des études des collèges d’enseignement géné-
ral et professionnel » par le «Règlement déterminant
certaines conditions de travail des hors cadres des collè-
ges d’enseignement général et professionnel».

2. L’article 1 est modifié comme suit:

a) Dans la définition du mot «cadre », les mots « le
directeur général ou le directeur des études désigné ca-
dre excédendaire» sont remplacés par les suivants: « le
hors cadre désigné cadre excédentaire»;

b) L’ajout, à la suite de la définition du mot
«campus », des définition suivantes:

— ««collège »: un collège d’enseignement général et
professionnel et un collège régional au sens de la Loi sur
les collèges d’enseignement général et professionnel
(L.R.Q., c. C-29, a. 18.1);

— «collège constituant»: un collège constituant d’un
collège régional au sens de la Loi sur les collèges d’en-
seignement général et professionnel.»

3. Au chapitre II, l’article 5 est remplacé par le sui-
vant:

«5. Le plan de classification est prévu à l’annexe I du
règlement et la classification des emplois à l’annexe II.»

4. À l’article 7, les mots «ainsi qu’au directeur géné-
ral et au directeur des études désignés comme cadres
excédentaires » sont remplacés par: «ainsi qu’au hors
cadre désigné cadre excédentaire. »

5. Les sections I et II du chapitre III sont remplacées
par les suivantes:

«SECTION I
DÉTERMINATION DU TRAITEMENT

12. Le traitement est la rémunération à laquelle a
droit le cadre conformément à la présente section et à la
section V du présent chapitre, à l’exclusion de toute
prime et de toute somme forfaitaire, ainsi qu’à la
section IV du chapitre V.

13. L’échelle de traitement du cadre est déterminée
selon la classification qui lui est attribuée conformé-
ment aux dispositions de l’annexe II ou de l’article 17
du présent règlement et de la classe du collège, du
collège constituant ou du campus.

L’ensemble des échelles de traitement sont reprodui-
tes à l’annexe V.

14. La classe du collège, du collège constituant ou du
campus est déterminée en tenant compte du nombre
total d’étudiants inscrits à tout programme d’études cré-
dité de niveau collégial.

Ce calcul s’effectue au 1er octobre par l’addition du
nombre d’étudiants obtenu par l’application des para-
graphes suivants:

1- le nombre total d’étudiants «équivalents temps
complet « inscrits au 20 septembre aux sessions réguliè-
res;

2- le nombre total d’étudiants inscrits aux sessions
d’été précédant le 1er octobre, chaque 500 heures de
formation équivalant à un étudiant;

3- le nombre total d’étudiants inscrits à un cours de
formation aux adultes pendant l’année scolaire précé-
dant le 1er octobre, chaque 600 heures de formation
équivalant à un étudiant.

15. Lorsque la classe du collège, du collège consti-
tuant ou du campus est modifiée suite au calcul du
nombre total d’étudiants, le traitement du cadre est dé-
terminé selon l’une ou l’autre des situations suivantes:

1- le taux maximal de l’échelle applicable est supé-
rieur au taux maximal de l’échelle qui lui était applicable:

dans ce cas, son traitement est déterminé en ajoutant à
celui qu’il recevait, un montant égal à la différence entre
ces deux taux;

2- le taux maximal de l’échelle applicable est infé-
rieur au taux maximal de l’échelle qui lui était applicable:

* Les dernières modifications au Règlement déterminant certaines
conditions de travail des cadres des collèges d’enseignement général
et professionnel (Arrêté ministériel 2-89 du ministre de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Science du 7 décembre 1989 (1990, G.O. 2,
690) ont été apportées par l’arrêté ministériel 4-97 de la Ministre de
l’Éducation (1997, G.O. 2, 7569). Pour les modifications antérieu-
res, voir le « Tableau des modifications et index sommaire», Éditeur
officiel du Québec, 1998, à jour au 1er mars 1998.
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dans ce cas, le traitement qu’il recevait est maintenu
s’il est égal ou inférieur au taux maximal de l’échelle
applicable. Il correspond à ce taux s’il est supérieur.

La modification du traitement prévue au présent arti-
cle prend effet le 1er juillet précédent.

16. Lorsque le collège ne peut déterminer la classifi-
cation du cadre parce que ses attributions et responsabi-
lités principales et habituelles ne correspondent à aucune
des descriptions d’emploi prévues à l’annexe II, le col-
lège soumet le cas au ministre. Le dossier doit compren-
dre:

1- la description détaillée des attributions et respon-
sabilités du cadre;

2- la situation du cadre dans la structure du collège;

3- les critères d’admissibilité exigés.

17. Si de l’avis du ministre, les attributions et res-
ponsabilités principales et habituelles du cadre ne cor-
respondent à aucune des descriptions des emplois pré-
vus à l’annexe II, il détermine le traitement du cadre en
utilisant les facteurs énumérés à l’annexe III.

18. Le collège peut affecter le cadre dans des attribu-
tions et responsabilités principales et habituelles rele-
vant de plus d’un emploi.

La classification attribuée au cadre correspond alors à
l’emploi où il est affecté pour la plus grande partie de
son temps.

19. Lorsqu’il y a coïncidence de dates entre la pro-
gression dans les échelles de traitement, la révision an-
nuelle des traitements ou la détermination du traitement
lors d’un mouvement de personnel, les règles s’appli-
quent dans cet ordre.

20. Le traitement de la personne nouvellement nom-
mée dans un emploi de cadre ou affectée à un autre
emploi à ce titre est déterminé selon la politique de
gestion du collège.

21. Les règles de détermination du traitement d’un
cadre doivent respecter les paramètres suivants:

— le traitement doit se situer entre le taux minimum
et le taux maximum de l’échelle applicable;

— lorsque le taux maximal de l’échelle applicable ne
permet pas à un cadre de maintenir un écart de 7 % entre
son traitement et celui d’un des cadres dont il est le
supérieur immédiat, son traitement est majoré pour main-
tenir un tel écart et il n’est pas considéré comme hors
échelle.

SECTION II
MONTANTS FORFAITAIRES RELIÉS À LA
DÉTERMINATION DU TRAITEMENT

22. Lorsque l’application des articles 15, 17 et 21 a
pour effet de réduire le traitement du cadre, celui-ci a
droit, à un montant forfaitaire.

Ce montant est variable et représente la différence
entre le traitement qu’il recevait et celui qu’il reçoit.

Il est versé selon les mêmes modalités que celles
relatives au versement du traitement.

23. Si la décision du collège prise en vertu de l’arti-
cle 20 a pour effet de réduire le traitement du cadre, le
collège lui verse un montant forfaitaire selon les mêmes
modalités que celles prévues à l’article 22. Toutefois, si
la décision résulte d’une demande expresse du cadre ou
d’une mesure disciplinaire, le collège peut lui verser un
montant forfaitaire aux conditions déterminées dans la
politique de gestion.»

6. Au chapitre III, la section VI suivante est ajoutée:

«SECTION VI
CUMUL TEMPORAIRE DE POSTES

36.1 Lorsqu’un poste d’encadrement est vacant pen-
dant une période supérieure à deux mois, un collège peut
octroyer une prime au cadre qui cumule, en sus de sa
tâche régulière, une partie ou toutes les responsabilités
de ce poste. Cette prime, versée sous forme forfaitaire,
ne peut excéder 5 % du traitement auquel il a droit
pendant ce cumul.»

7. À la suite du chapitre III, le chapitre III.1 suivant
est ajouté:

«CHAPITRE III.1
MESURES FACILITANT LA MOBILITÉ 
INTER-COLLÈGES

36.2 Le présent chapitre s’applique au cadre qui, à la
date précédant celle de son engagement, était à l’emploi
d’un collège.

SECTION I
STABILITÉ D’EMPLOI

36.3 Malgré l’article 118, le chapitre X intitulé «Sta-
bilité d’emploi» s’applique, dès son engagement, à la
personne qui en bénéficiait déjà dans son collège d’ori-
gine.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 1998, 130e année, no 41 5493

SECTION II
CAISSE DE CONGÉS DE MALADIE

36.4 Le cadre engagé par un autre collège peut opter
pour l’une des mesures suivantes:

1- le remboursement de tous ses jours de congé de
maladie monnayables à son crédit;

2- le remboursement d’une partie de ses jours de
congé de maladie monnayables à son crédit et le trans-
fert du résidu dans le nouveau collège;

3- le transfert de tous ses jours de congé de maladie
monnayables ou non monnayables dans le nouveau col-
lège. Dans ce cas, les conditions et les modalités de
remboursement de ses jours de congé de maladie
monnayables ainsi que les modalités d’utilisation de ses
jours de congé de maladie monnayables ou non
monnayables sont maintenues lors d’un transfert de ces
jours.

36.5 Lors d’un transfert des jours de congé de mala-
die, le collège d’origine transmet au nouveau collège:

1- pour les jours monnayables, un document attestant
le nombre de jours de congé monnayables au crédit du
cadre, le montant transféré correspondant à la valeur des
jours de congé de maladie monnayables au moment du
transfert, les conditions et les modalités de rembourse-
ment;

2- pour les jours de congé de maladie non mon-
nayables, un document attestant le nombre de jours de
congé non monnayables.

SECTION III
VACANCES ANNUELLES

36.6 Le cadre engagé par un autre collège y transfert
ses années de service aux fins de la détermination du
nombre de jours de vacances annuelles.»

8. Au chapitre V, à la suite de l’article 56.15, les
articles 56.15.1 et 56.15.2 suivants sont ajoutés:

«56.15.1 Malgré qu’il soit déjà considéré en invali-
dité totale, le cadre qui doit s’absenter de nouveau du
travail pour une invalidité totale résultant d’une même
maladie ou d’un même accident, avant la fin des 104
premières semaines d’invalidité mais après avoir réussi
la réadaptation, est considéré subir une récidive de cette
invalidité.

Dans ce cas, le cadre continue de recevoir une presta-
tion égale à 90 % du traitement auquel il aurait eu droit
s’il avait été au travail dans son emploi, jusqu’à concur-

rence de 104 semaines du début de l’invalidité et la
disposition prévue au deuxième alinéa de l’article 56.15
s’applique.

56.15.2 Lorsqu’une nouvelle invalidité totale débute
avant la fin des 104 premières semaines de la première
invalidité mais après avoir réussi la réadaptation, le
cadre est considéré totalement invalide sur l’emploi qu’il
occupe au début de cette nouvelle invalidité. Toutefois,
le cadre continue de recevoir une prestation égale à
90 % du traitement auquel il aurait eu droit s’il avait été
au travail dans l’emploi qu’il occupait au début de la
première invalidité, jusqu’à concurrence de 104 semai-
nes du début de la première invalidité totale et la dispo-
sition prévue au deuxième alinéa de l’article 56.15 s’ap-
plique.

À la fin des 104 premières semaines de la première
invalidité totale, le cadre dont la réadaptation s’est ef-
fectuée dans un emploi de réadaptation se voit attribuer
un nouveau classement, conformément à l’article 56.19.

À compter de la date d’attribution de ce nouveau
classement, les dispositions prévues à la section II s’ap-
pliquent, jusqu’à concurrence de 104 semaines du début
de cette nouvelle invalidité, sur le traitement déterminé
au moment de l’attribution du nouveau classement. »

9. Au chapitre XI, à la suite du paragraphe 3° de
l’article 158, le paragraphe 3.1° suivant est ajouté:

«3.1° le chapitre III.1».

10. Au troisième paragraphe de l’article 181 du cha-
pitre XII les items suivants sont ajoutés:

«– les critères d’admissibilité

– les règles de détermination du traitement lors d’un
mouvement de personnel (nomination, promotion ou
rétrogradation) et de détermination des montants forfai-
taires reliés à la détermination du traitement et ce, en
application des articles 20 et 23.».

11. Au chapitre XIII, l’article 185 est abrogé.

12. Au chapitre XIII, l’article 186 suivant est ajouté:

«Les règles contenues aux articles 20, 21 et 23 à 30,
celles apparaissant à la partie A de l’annexe II et les
qualifications minimales requises prévues dans les des-
criptions des emplois, applicables le jour précédant le
7 octobre 1998, continuent d’avoir effet jusqu’à l’entrée
en vigueur des règles édictées par le collège dans la
politique de gestion et ce, concernant les critères
d’admissibilité des emplois ou en application des arti-
cles 20 et 23».
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13. L’intitulé de l’annexe I est modifié en biffant les
mots «et règles déterminant les effectifs « .

14. L’intitulé du tableau I de la partie A de l’annexe I
est modifié par le suivant: «Plan de classification des
postes de cadre des collèges et des collèges constituants ».

15. L’intitulé du tableau 3 de l’annexe I est modifié
par le suivant: «Plan de classification des postes de
gérant des collèges et des collèges constituants».

16. La partie B de l’annexe I est abrogée.

17. L’annexe II est modifiée comme suit:

– l’intitulé de l’annexe est remplacé par le suivant:
«Classification des emplois»;

– la partie A est abrogée;

– la partie B est modifiée par le retrait de toutes les
«qualifications minimales requises » prévues dans les
descriptions des emplois.

18. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication dans la Gazette officielle du Québec.

30939

A.M., 1998
Arrêté ministériel numéro 1-98 de la ministre de
l’Éducation en date du 23 septembre 1998

Loi sur les collèges d’enseignement général et
professionnel
(L.R.Q., c. C-29)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
déterminant certaines conditions de travail des direc-
teurs généraux et des directeurs des études des collè-
ges d’enseignement général et professionnel

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18.1 de la Loi sur
les collèges d’enseignement général et professionnel
(L.R.Q., c. C-29), la ministre de l’Éducation peut, par
règlement, déterminer les conditions de travail, la clas-
sification des emplois, le nombre maximum de postes
pour chaque classe d’emploi, la rémunération, les re-
cours et droit d’appel des membres du personnel qui ne
sont pas membres d’une association accréditée au sens
du Code du travail (L.R.Q., c. C-27);

ATTENDU QUE le Règlement déterminant certaines
conditions de travail des directeurs généraux et des di-

recteurs des études des collèges d’enseignement général
et professionnel a été adopté par l’arrêté ministériel
numéro 1-89;

ATTENDU QUE la ministre de l’Éducation est d’avis
qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

EN CONSÉQUENCE, le Règlement déterminant certai-
nes conditions de travail des directeurs généraux et des
directeurs des études des collèges d’enseignement géné-
ral et professionnel est modifié par le Règlement modi-
fiant le Règlement déterminant certaines conditions de
travail des directeurs généraux et des directeurs des
études des collèges d’enseignement général et profes-
sionnel, ci-annexé.

Québec, le 23 septembre 1998

La ministre de l’Éducation,
PAULINE MAROIS

Règlement modifiant le règlement
déterminant certaines conditions de
travail des directeurs généraux et des
directeurs des études des collèges
d’enseignement général et professionnel(*)

Loi sur les collèges d’enseignement général et
professionnel
(L.R.Q., c. C-29, a. 18.1)

1. Le Règlement déterminant certaines conditions de
travail des directeurs généraux et des directeurs des
études des collèges d’enseignement général et profes-
sionnel est modifié en remplaçant le titre du règlement
par le suivant: « Règlement déterminant certaines condi-
tions de travail des hors cadres des collèges d’enseigne-
ment général et professionnel »

2. L’article 1 de ce règlement est modifié comme
suit:

a) Par l’ajout à la suite de la définition de «cadre
excédentaire» des définitions suivantes:

(*) Les dernières modifications au Règlement déterminant certai-
nes conditions de travail des directeurs généraux et des directeurs
des études des collèges d’enseignement général et professionnel
(Arrêté ministériel 1-89 du ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Science du 7 décembre 1990 (1989, G.O. 2, 714) ont été
apportées par l’arrêté ministériel 5-97 de la Ministre de l’Éduca-
tion (1997, G.O. 2, 7572). Pour les modifications antérieures, voir
le «Tableau des modifications et index sommaire», Éditeur offi-
ciel du Québec, 1998, à jour au 1er mars 1998.
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««collège »: un collège d’enseignement général et
professionnel et un collège régional au sens de la Loi sur
les collèges d’enseignement général et professionnel
(L.R.Q., c. C-29, a. 18.1);»

b) En remplaçant la définition de l’expression «hors-
cadre » par la suivante:

««hors-cadre »: un directeur des études, un directeur
général de collège, un directeur général de collège ré-
gional, un directeur de collège constituant, au sens de la
Loi sur les collèges d’enseignement général et profes-
sionnel »;

c) Par l’ajout de la définition suivante:

««secteurs public et parapublic »:

— les ministères, personnes ou organismes dont le
personnel est nommé ou rémunéré selon la Loi sur la
fonction publique;

— les personnes ou organismes dont les crédits de
fonctionnement sont pris à même le fonds consolidé du
revenu ou apparaissent en tout ou en partie dans les
prévisions budgétaires soumises à l’Assemblée natio-
nale;

— les collèges, les commissions scolaires et les éta-
blissements au sens de la Loi sur le régime de négocia-
tion des conventions collectives dans les secteurs public
et parapublic, les organismes gouvernementaux visés
par cette loi et les établissements d’enseignement de
niveau universitaire;

— les organismes ou entreprises qui doivent, en vertu
d’une loi, produire un rapport annuel qui doit être dé-
posé à l’Assemblée nationale et leurs filiales à 100 %.»

3. Les sections I et II du chapitre III sont rempla-
cées par les suivantes:

«SECTION I
DÉTERMINATION DU TRAITEMENT

10. Le traitement est la rémunération à laquelle a
droit un hors cadre conformément à la présente section
et à la section V, à l’exclusion de toute prime et de toute
somme forfaitaire.

11. Le classement des postes de directeur général de
collège et de directeur des études est déterminé par le
ministre selon la méthode définie dans le document de la
Direction des relations du travail de l’Enseignement
supérieur de juin 1998 intitulé « Système de classement
des postes de directeur général et de directeur des études
des cégeps ».

Le classement déterminé apparaît à l’annexe I du
présent règlement et vaut pour la période du 1er juillet
1998 au 30 juin 2000.

12. Le classement des postes de directeur général de
collège régional et de directeur de collège constituant
est déterminé par le ministre après évaluation de l’em-
ploi par un système utilisant les cinq (5) facteurs sui-
vants:

1- Complexité:

a) nature de l’activité
b) nature de la direction reçue

2- Scolarité

3- Expérience:

a) expérience du travail à accomplir
b) expérience de gestion

4- Responsabilité:

a) responsabilité de gestion
b) responsabilité de gestion immédiate
c) responsabilité de la prévention d’erreurs
d) responsabilité de communication de travail

5- Pouvoir de décision

a) nature de l’activité
b) liberté d’action

13. Les échelles de traitement des hors cadres sont
reproduites à l’annexe II.

14. Lorsqu’il y a coïncidence de dates entre la pro-
gression dans les échelles de traitement, la révision an-
nuelle des traitements ou la détermination du traitement
lors d’un mouvement de personnel, les règles s’appli-
quent dans cet ordre.

15. Le traitement d’une personne nouvellement nom-
mée dans un emploi de hors cadre ou affectée à un autre
emploi de hors cadre, est déterminé selon les règles
établies par le Conseil d’administration du Collège.

16. Les règles de détermination du traitement d’un
hors cadre doivent respecter les paramètres suivants:

— le traitement doit se situer entre le taux minimum
et le taux maximum de l’échelle applicable;

— lorsque le taux maximal de l’échelle ne permet pas
à un hors cadre de maintenir un écart de 7 % entre son
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«L’indemnité de départ est égale à deux mois de
traitement par année de service continu dans un collège
ou collège régional à titre de directeur général de col-
lège, de directeur général de collège régional, de direc-
teur des études, de directeur de collège constituant et, au
Champlain Regional College, de directeur de campus et
de directeur adjoint à l’enseignement du campus ».

7. À la section I du chapitre X, après l’article 117, les
articles 117.1 et 117.2 suivants sont ajoutés:

«117.1 Le hors cadre engagé par un autre collège
peut opter pour l’une des mesures suivantes:

1. le remboursement de tous ses jours de congé de
maladie monnayables à son crédit;

2. le remboursement d’une partie de ses jours de
congé de maladie monnayables à son crédit et le trans-
fert du résidu dans le nouveau collège;

3. le transfert de tous ses jours de congé de maladie
monnayables ou non monnayables dans le nouveau col-
lège. Dans ce cas, les conditions et les modalités de
remboursement de ses jours de congé de maladie
monnayables ainsi que les modalités d’utilisation de ses
jours de congé de maladie monnayables ou non
monnayables sont maintenues lors d’un transfert de ces
jours.

117.2 Lors d’un transfert des jours de congé de mala-
die, le collège d’origine transmet au nouveau collège:

1. pour les jours monnayables, un document, attes-
tant le nombre de jours de congé monnayables au crédit
du hors cadre, le montant transféré correspondant à la
valeur des jours de congé de maladie monnayables au
moment du transfert, les conditions et les modalités de
remboursement;

2. pour les jours de congé de maladie non
monnayables, un document attestant le nombre de jours
de congé non monnayables.»

8. Au chapitre XIII, l’article 152 est abrogé.

9. L’annexe I est remplacée par la suivante:

traitement et celui d’un des cadres du collège ou, pour
un directeur de collège constituant, celui d’un cadre du
collège constituant, son traitement est majoré pour main-
tenir un tel écart et il n’est pas considéré comme hors
échelle.

SECTION II
MONTANTS FORFAITAIRES RELIÉS À
LA DÉTERMINATION DU TRAITEMENT

17. Lorsque l’application des articles 11, 12 et 16 a
pour effet de réduire le traitement du hors cadre, celui-ci
a droit à un montant forfaitaire.

Ce montant est variable et représente la différence
entre le traitement qu’il recevait et le traitement qu’il
reçoit.

Ce montant forfaitaire est versé selon les mêmes mo-
dalités que celles relatives au versement du traitement.

18. Si la décision du collège, prise en vertu de l’arti-
cle 15, a pour effet de réduire le traitement du hors
cadre, le collège peut lui verser un montant forfaitaire
aux conditions qu’il détermine.»

4. Au chapitre III, la section V est remplacée par la
suivante:

«SECTION V
RÉVISION DU TRAITEMENT

28. Les règles de révision du traitement sont celles
prévues à l’annexe III du présent règlement ».

5. Au chapitre III, la section VI suivante est ajoutée:

«SECTION VI
CUMUL TEMPORAIRE DE POSTES

28.1 Un collège peut accorder une prime à un hors
cadre qui occupe de façon temporaire, en plus de son
poste habituel, un autre poste de hors cadre pour une
période supérieure à 2 mois. Cette prime, versée sous
forme forfaitaire, ne peut excéder 5 % du traitement
auquel il a droit pendant ce cumul. »

6. Au chapitre V, le premier alinéa de l’article 52 est
remplacé par le suivant:
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« ANNEXE I

SECTION I
CLASSEMENT DES POSTES DE DIRECTEUR
GÉNÉRAL DE COLLÈGE POUR FINS DE
TRAITEMENT

Classe de traitement Nom du collège

Classe I Édouard-Montpetit
Ahuntsic

Vieux-Montréal
Sainte-Foy

Limoilou
Dawson

Maisonneuve
Trois-Rivières

Sherbrooke

Classe 2 Jonquière
Rimouski

Champlain
F.X. Garneau

Vanier
Chicoutimi
Rosemont

Classe 3 Montmorency
Saint-Jérôme
John Abbott

Lionel-Groulx
Lévis-Lauzon

Outaouais
Marie-Victorin

Saint-Hyacinthe
Abitibi-Témiscamingue

Classe 4 Gaspésie et des Îles
Bois-de-Boulogne

Saint-Laurent
Victoriaville

St-Jean-sur-Richelieu

Classe 5 La Pocatière
André-Laurendeau

Drummondville
Shawinigan

Région de l’Amiante
Valleyfield

Rivière-du-Loup
Alma

Classe 6 Saint-Félicien
Beauce-Appalaches

Granby / Haute-Yamaska
Matane

Baie-Comeau
Sept-Îles

Sorel-Tracy
Heritage

Gérald-Godin

SECTION II
CLASSEMENT DES POSTES DE DIRECTEUR DES
ÉTUDES POUR FINS DE TRAITEMENT

Classe de traitement Nom du collège

Classe I Ahuntsic
Édouard-Montpetit

Vieux-Montréal
Dawson

Trois-Rivières
Sainte-Foy

Limoilou
Rimouski

Sherbrooke

Classe 2 Jonquière
Maisonneuve

Vanier
Champlain

F.X. Garneau
Outaouais

Montmorency
Chicoutimi

Classe 3 John Abbott
Rosemont

Marie-Victorin
Saint-Jérôme

Lionel-Groulx
Lévis-Lauzon

Saint-Hyacinthe

Classe 4 Saint-Laurent
Abitibi-Témiscamingue

Gaspésie et des Îles

Classe 5 St-Jean-sur-Richelieu
André-Laurendeau
Bois-de-Boulogne

Drummondville
Shawinigan

Victoriaville
La Pocatière

Région de l’Amiante
Valleyfield

Rivière-du-Loup
Alma

Beauce-Appalaches

Classe 6 Baie-Comeau
Saint-Félicien

Granby / Haute-Yamaska
Matane

Sept-Îles
Sorel-Tracy

Heritage
Gérald-Godin »
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10. L’Annexe II est modifiée par l’ajout du Tableau C
suivant:

«TABLEAU C

Échelles de traitement reliées au système de
classification applicable pour déterminer le traitement
du directeur d’un collège régional et d’un directeur
de collège constituant

À compter du 1er avril 1998:

Classe Minimum Maximum

14 a) 47 358 58 637
14 b) 48 859 60 574
15 a) 50 359 62 511
15 b) 51 912 64 515
16 a) 53 463 66 520
16 b) 55 069 68 594
17 a) 56 675 70 667
17 b) 58 332 72 810
18 a) 59 989 74 952
18 b) 61 839 77 343
19 a) 63 691 79 734
19 b) 65 819 82 484
20 a) 67 946 85 233
20 b) 70 150 88 082
21 a) 72 354 90 930
21 b) 74 525 93 658

11. L’annexe III est modifiée par l’ajout de la sec-
tion IV suivante:

«SECTION IV
INTÉGRATION LE 1er JUILLET 1998

7. Le hors cadre visé par l’article 11 est intégré, le
1er juillet 1998, dans la classe de traitement déterminée à
l’annexe I en fonction du poste qu’il occupe dans son
collège. Son intégration se fait au traitement qu’il rece-
vait le 30 juin 1998. Si ce traitement est inférieur au taux
minimal de la nouvelle classe de traitement, il corres-
pond à ce taux. S’il est supérieur au taux maximal, il
correspond à ce taux, mais il a droit à l’application de
l’article 17 du règlement. »

12. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication dans la Gazette officielle du Québec.

30940

A.M., 1998
Arrêté de la ministre de l’Éducation sur les
conditions d’emploi des gestionnaires des
commissions scolaires en date du 23 septembre 1998

Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3; 1997, c. 96)

LA MINISTRE DE L’ÉDUCATION,

VU l’article 451 de la Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3; 1997, c. 96, a. 130) qui permet au
ministre de l’Éducation d’établir, par règlement dans
toutes ou certaines commissions scolaires, la classifica-
tion des emplois, le nombre maximum de postes pour
chaque classe d’emploi, des conditions de travail, la
rémunération, les recours et les droits d’appel des mem-
bres du personnel qui ne sont pas membres d’une asso-
ciation accréditée au sens du Code du travail (L.R.Q.,
c. C-27);

ARRÊTE:

Est édicté le Règlement sur les conditions d’emploi
des gestionnaires des commissions scolaires annexé au
présent arrêté.

Québec, le 23 septembre 1998

PAULINE MAROIS

Règlement sur les conditions d’emploi
des gestionnaires des commissions
scolaires
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3, a. 451; 1997, c. 96, a. 130)
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CHAPITRE 1
APPLICATION

1. Dans le présent règlement, à moins que le contexte
n’indique un sens différent, on entend par:

«administrateur »: une personne qui occupe un em-
ploi de cadre des services ou de gérant;

«année de service »: toute période de 12 mois com-
plets à l’emploi de la commission cumulée à temps plein
ou à temps partiel;
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«association d’administrateurs»: l’Association des
cadres scolaires du Québec, l’Association des cadres de
Montréal ou l’Association des administrateurs des éco-
les anglaises du Québec;

«association de cadres de centre»: l’Association des
cadres scolaires du Québec, l’Association des directions
d’école de Montréal, l’Association des administrateurs
des écoles anglaises du Québec, la Fédération québécoise
des directeurs et directrices d’établissement d’enseigne-
ment et ses associations des directeurs et directrices
d’école ou l’Association québécoise du personnel de
direction des écoles;

«association de cadres d’école»: la Fédération québé-
coise des directeurs et directrices d’établissement d’en-
seignement et ses associations des directeurs et directri-
ces d’école, l’Association des directions d’école de
Montréal, l’Association québécoise du personnel de di-
rection des écoles, l’Association des administrateurs des
écoles anglaises du Québec ou l’Association des cadres
scolaires du Québec;

«association de hors cadres »: l’Association des di-
recteurs généraux des commissions scolaires ou l’Asso-
ciation des directeurs généraux des commissions scolai-
res anglophones du Québec;

«cadre »: un administrateur, un cadre d’école ou un
cadre de centre;

«cadre à temps partiel »: un cadre régulier dont la
semaine normale de travail est égale ou supérieure à
40 % mais inférieure à 100 % de la semaine normale de
travail du cadre à temps plein;

«cadre d’école »: un directeur d’école ou un directeur
adjoint d’école;

«cadre de centre»: un directeur de centre ou un direc-
teur adjoint de centre;

«centre»: un centre d’éducation des adultes ou un
centre de formation professionnelle;

«commission»: une commission scolaire francophone,
une commission scolaire anglophone ou la Commission
scolaire du Littoral;

«directeur général adjoint à temps partiel»: une per-
sonne qui exerce un emploi de cadre des services, de
cadre de centre ou de cadre d’école à temps plein tout en
remplissant les tâches de la fonction de directeur général
adjoint;

« fédérations d’employeurs»: l’Association québécoise
des commissions scolaires et la Fédération des commis-
sions scolaires du Québec;

«gestionnaire»: un administrateur, un hors cadre, un
cadre d’école ou un cadre de centre;

«hors cadre »: un directeur général, un directeur gé-
néral adjoint à temps plein ou un conseiller-cadre à la
direction générale;

«organisme du secteur de l’éducation »: une commis-
sion scolaire ou un collège d’enseignement général et
professionnel;

«organisme du secteur public ou parapublic »:

• les ministères, personnes ou organismes dont le
personnel est nommé ou rémunéré selon la Loi sur la
fonction publique;

• les personnes ou organismes dont les crédits de
fonctionnement sont pris à même le fonds consolidé du
revenu ou apparaissent en tout ou en partie dans les
prévisions budgétaires soumises à l’Assemblée natio-
nale;

• les commissions scolaires, les collèges et les éta-
blissements au sens de la Loi sur le régime de négocia-
tion des conventions collectives dans les secteurs public
et parapublic, les organismes gouvernementaux visés
par cette loi et les établissements d’enseignement uni-
versitaire au sens de la Loi sur les établissements d’en-
seignement de niveau universitaire;

• les organismes ou entreprises qui sont tenus, en
vertu d’une loi, de produire un rapport annuel qui doit
être déposé à l’Assemblée nationale et leurs filiales à
100 %;

« régions administratives »: les régions administrati-
ves précisées à l’annexe 13 du présent règlement;

« traitement »: la rémunération accordée à un
gestionnaire selon les échelles de traitement qui font
partie du présent règlement ou selon les articles 87 à 90,
99 ou 100, à l’exception des bonis forfaitaires, des mon-
tants forfaitaires, des suppléments annuels ou des pri-
mes de disparités régionales, le cas échéant.

2. Sauf disposition contraire, le présent règlement
s’applique au gestionnaire régulier à temps plein.

Les seules dispositions qui s’appliquent à une per-
sonne affectée temporairement à un emploi de gestion-
naire sont celles précisées aux articles 51 à 53.
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Ce règlement, à l’exception du chapitre 2 des titres 3,
4 ou 5, s’applique au cadre à temps partiel, sous réserve
des dispositions de l’annexe 9.

Les dispositions qui s’appliquent au responsable de
centre établi dans les pénitenciers fédéraux situés au
Québec sont précisées à l’annexe 14.

3. Les seules conditions d’emploi comportant le ver-
sement d’un bénéfice monétaire à un gestionnaire sont
celles précisées au présent règlement.

4. Aux fins du présent règlement, sont constitués des
comités par lesquels les associations représentatives des
hors cadres, des administrateurs, des cadres d’école ou
des cadres de centre participent, avec les représentants
des fédérations d’employeurs et du Ministère, au niveau
national, à l’élaboration et à la modification des condi-
tions d’emploi des gestionnaires. Ces comités partici-
pent, en outre, à l’interprétation de ces conditions d’em-
ploi et à l’étude de certaines modalités d’application.
Chaque comité établit ses règles de fonctionnement.

Les comités constitués conformément au présent arti-
cle sont les suivants:

• le Comité des directeurs généraux pour le groupe
des hors cadres;

• le Comité consultatif des administrateurs pour le
groupe des administrateurs;

• le Comité du personnel de direction d’école pour le
groupe des cadres d’école;

• le Comité du personnel de direction de centre pour
le groupe des cadres de centre.

La composition de chacun des comités est précisée à
l’annexe 10.

CHAPITRE 2
CLASSIFICATION DES EMPLOIS ET CLASSEMENT

SECTION 1
CLASSIFICATION DES EMPLOIS

5. Les emplois de gestionnaire comprennent les
4 catégories suivantes:

1° la catégorie des emplois de hors cadre qui com-
prend les sous-catégories suivantes:

• niveau 1: directeur général;

• niveau 2: directeur général adjoint;

• conseiller-cadre à la direction générale.

2° la catégorie des emplois d’administrateur qui com-
prend les sous-catégories suivantes:

• les cadres des services (niveau 1: directeur; ni-
veau 2: coordonnateur; conseiller en gestion de person-
nel);

• les gérants (niveau 1: régisseur; niveau 2: contre-
maître).

3° la catégorie des emplois de cadre d’école qui com-
prend les niveaux suivants:

niveau 1: directeur d’école;
niveau 2: directeur adjoint d’école.

4° la catégorie des emplois de cadre de centre qui
comprend les sous-catégories suivantes:

• les cadres de centre d’éducation des adultes (ni-
veau 1: directeur; niveau 2: directeur adjoint);

• les cadres de centre de formation professionnelle
(niveau 1: directeur; niveau 2: directeur adjoint).

6. Pour chaque emploi, on trouve à l’annexe 1 une
définition générale servant de référence à la description
des tâches des gestionnaires ainsi que les qualifications
minimales requises pour l’exercice de cet emploi.

7. Exceptionnellement, dans le cas des hors cadres,
des administrateurs ou des cadres de centre, à la suite
d’un avis d’un comité de sélection formé par la commis-
sion selon lequel aucun des candidats qualifiés ne satis-
fait à l’ensemble des exigences requises par cette der-
nière pour l’emploi considéré et après avoir consulté les
représentants locaux de l’association, la commission peut
référer à ce comité un ou des candidats dont la formation
complémentaire ou supérieure à celle requise compense
un nombre d’années d’expérience inférieur au minimum
requis par les qualifications minimales, ou l’inverse.

Dans ce cas, la commission peut procéder à la nomi-
nation d’un candidat parmi ceux qui, de l’avis du co-
mité, ont satisfait à l’ensemble des exigences requises
par la commission.

8. Les modalités d’application de l’article 7 sont éta-
blies par la commission en consultation avec l’associa-
tion selon la procédure précisée à l’article 321 pour les
administrateurs et à l’article 481 pour les cadres de
centre.
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9. Exceptionnellement, dans le cas des cadres d’école,
à la suite d’un avis d’un comité de sélection formé par la
commission selon lequel aucun candidat, répondant aux
qualifications requises, ne satisfait à l’ensemble des exi-
gences requises par cette dernière pour l’emploi consi-
déré, la commission peut référer à ce comité des candi-
dats dont la formation complémentaire ou supérieure à
celle requise, compense un nombre d’années d’expé-
rience inférieur au minimum requis par les qualifica-
tions minimales, ou l’inverse, conformément à l’entente
intervenue avec les représentants locaux de l’associa-
tion sur les critères compensatoires concernant la forma-
tion et l’expérience.

Dans ce cas, la commission peut procéder à la nomi-
nation d’un candidat parmi ceux qui, de l’avis du co-
mité, ont satisfait à l’ensemble des exigences requises
par la commission.

À défaut d’entente, la commission peut procéder à
une affectation temporaire, pour une période maximale
d’un an, parmi les candidats qui, de l’avis du comité, ont
satisfait à l’ensemble des exigences requises par la com-
mission.

10. Exceptionnellement, le comité paritaire, composé
de représentants désignés par le comité intéressé décrit à
l’annexe 10, peut, à la suite d’une demande écrite de la
commission, attester que les qualifications de la per-
sonne répondant aux conditions suivantes, permettent
de compenser l’absence de l’autorisation permanente
d’enseigner comprise aux qualifications minimales re-
quises pour certains emplois de gestionnaire décrits à
l’annexe 1:

• détenir un permis d’enseigner délivré par le minis-
tre, conformément au Règlement sur l’autorisation d’en-
seigner ou au Règlement sur le permis et le brevet d’en-
seignement (L.R.Q., c. I-13.3, a. 456, par. 1°);

• avoir enseigné un minimum de 3 ans.

La demande doit être transmise au directeur général
de la Direction générale des relations du travail au Mi-
nistère, à l’adresse suivante:

Ministère de l’Éducation
Direction générale des relations du travail
150, boulevard René-Lévesque Est, 17e étage
Québec (Québec)
G1R 5X1

11. Un gestionnaire qui exerçait, le 7 juillet 1984, un
emploi de gestionnaire dans une commission est consi-
déré comme ayant satisfait aux qualifications minimales
requises pour cet emploi ou pour tout autre emploi de

gestionnaire de même niveau ou de niveau inférieur
dans un même champ d’activité pour toutes les commis-
sions.

12. Le plan de classification des emplois des
gestionnaires comprend les emplois, les classifications
et les classes.

13. Les classifications sont déterminées pour chaque
niveau de gestion en fonction de la nature et de la
complexité des responsabilités inhérentes à chaque em-
ploi.

14. Le plan de classification des emplois des
gestionnaires, à l’exception de celui des hors cadres et
des administrateurs de la Commission scolaire de Mont-
réal, est présenté à l’annexe 2.

15. Le plan de classification des emplois des hors
cadres et des administrateurs de la Commission scolaire
de Montréal est présenté à l’annexe 11.

16. Les classes sont déterminées en fonction du nom-
bre d’élèves, de l’effectif adulte ou d’autres critères
particuliers à certains emplois.

SECTION 2
CLASSEMENT

17. Le classement d’un gestionnaire est déterminé
en fonction de la classification et de la classe applicables
à l’emploi considéré, conformément au plan de classifi-
cation des emplois.

18. La majorité des élèves, soit à l’enseignement
primaire ou soit à l’enseignement secondaire, détermine
l’ordre d’enseignement primaire ou secondaire de l’école
aux fins de classement d’un cadre d’école.

19. Lorsqu’un cadre cumule les fonctions de plus
d’un emploi de gestionnaire, la classification la plus
élevée s’applique.

§1. Classe applicable à un emploi de hors cadre
ou d’administrateur

20. La classe est déterminée selon les modalités sui-
vantes:

1° selon le nombre d’élèves, pour les emplois dont la
responsabilité s’applique uniquement à ces élèves;

2° selon l’effectif adulte, pour les emplois dont la
responsabilité s’applique uniquement à cet effectif;
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3° selon le nombre d’élèves et l’effectif adulte, pour
les emplois dont la responsabilité s’applique à ces deux
groupes;

4° selon une classe unique, pour l’emploi de con-
seiller en gestion du personnel ou les emplois de gérant
dont la classification est CO2 ou CO3;

5° selon le nombre d’élèves transportés, pour les em-
plois de régisseur des services du transport et d’adjoint
au régisseur des services du transport, sous réserve que
chaque élève transporté le matin et le soir compte pour
1 élève et que chaque élève transporté le matin, le midi
et le soir compte pour 1,5 élève.

21. Le nombre d’élèves correspond aux élèves ins-
crits au 30 septembre dans les écoles de la commission.
Dans le cas de l’adjoint administratif d’école, il s’agit du
nombre d’élèves de l’école à laquelle il est affecté et les
règles de pondération précisées à l’article 24 s’appli-
quent.

22. Dans le cas de l’adjoint administratif de centre
d’éducation des adultes, l’effectif adulte se calcule selon
le nombre d’heures-groupe de formation pour les adul-
tes inscrits dans le centre d’éducation des adultes pour
l’année scolaire précédente; dans le cas du cadre des
services de l’éducation des adultes, l’effectif adulte se
calcule selon le nombre d’heures-groupe de formation
pour les adultes inscrits dans l’ensemble des centres
d’éducation des adultes, sous la responsabilité de la
commission, pour l’année scolaire précédente.

Dans le cas de l’adjoint administratif de centre de
formation professionnelle, la classe est déterminée
conformément aux dispositions de l’article 26.

23. Les heures-groupe de formation comprennent
notamment les programmes de formation générale, les
programmes de formation professionnelle et les pro-
grammes d’éducation populaire.

Chaque 900 heures-élève de formation pour adulte
compte pour un élève.

Le nombre d’heures-élèves de formation s’obtient en
multipliant par 17 le nombre total d’heures-groupe de
formation pour l’année.

§2. Classe applicable à un emploi de cadre d’école

24. La classe est déterminée en fonction du nombre
d’élèves inscrits dans l’école au 30 septembre, compte
tenu des règles de pondération suivantes:

1° dans une école primaire où l’on dispense égale-
ment l’enseignement secondaire, chaque élève du se-
condaire compte pour 1,25 élève;

2° lorsque l’école compte des classes de l’éducation
préscolaire autorisées par le ministre à recevoir des en-
fants de 4 ans qui fréquentent la classe l’avant-midi et
l’après-midi ou lorsque l’école compte des élèves de
5 ans des classes de l’éducation préscolaire à temps
plein, chaque élève compte pour 1,50 élève;

3° lorsque l’école compte des élèves identifiés comme
souffrant de troubles légers d’apprentissage, chaque élève
compte pour 1,50 élève;

4° lorsque l’école compte des élèves identifiés comme
étant en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, autres
que ceux mentionnés au paragraphe 3°, chaque élève
compte pour 2,00 élèves;

5° lorsque l’école compte des élèves inscrits dans
une classe d’accueil autorisée par le ministre, chaque
élève compte pour 2,00 élèves.

§3. Classe applicable à un emploi de cadre de centre

25. Pour les cadres de centre de l’éducation des adul-
tes, la classe est déterminée selon l’effectif adulte qui
fréquente le centre d’éducation des adultes calculé
conformément aux articles 22 et 23.

26. Pour les cadres de centre de formation profes-
sionnelle, la classe est déterminée selon l’effectif qui
fréquente le centre de formation professionnelle.

L’effectif en formation professionnelle se calcule se-
lon le nombre d’heures-groupe de formation pour les
élèves et les adultes qui fréquentent le centre de forma-
tion professionnelle; ces heures-groupe de formation
sont calculées conformément à l’article 23.

§4. Changement de classe

27. Le changement de classe qui résulte de l’applica-
tion de cette section prend effet au 1er juillet de l’année
scolaire en cours.

SECTION 3
DISPOSITIONS PROVISOIRES APPLICABLES
LORS D’UN REGROUPEMENT D’UNE ÉCOLE ET
D’UN CENTRE SOUS UNE DIRECTION UNIQUE

28. L’annexe 12 s’applique aux cadres et aux ad-
joints administratifs visés par le regroupement d’une
école et d’un centre sous une direction unique.
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CHAPITRE 3
RÉMUNÉRATION

SECTION 1
DÉTERMINATION DU TRAITEMENT

29. Lorsque l’application de l’une ou l’autre des rè-
gles de la présente section a pour effet de déterminer un
traitement inférieur au minimum ou supérieur au maxi-
mum de l’échelle de traitement applicable, le traitement
du gestionnaire correspond à ce minimum ou à ce maxi-
mum, selon le cas.

§1. Détermination du traitement lors d’une première
affectation à un emploi d’administrateur, de cadre
d’école ou de cadre de centre

30. Le traitement de la personne déjà à l’emploi d’un
organisme du secteur de l’éducation dans la catégorie du
personnel enseignant, du personnel professionnel ou du
personnel de soutien, est déterminé selon l’une ou l’autre
des situations suivantes:

1° lorsqu’il s’agit d’un professionnel qui est affecté à
un emploi de conseiller en gestion de personnel, le trai-
tement qu’il recevait est augmenté de 5 % du maximum
de la nouvelle échelle de traitement qui lui est applicable;

2° dans tous les autres cas, le traitement que la per-
sonne recevait est augmenté de 10 % du maximum de la
nouvelle échelle de traitement qui lui est applicable.

Lorsque le résultat obtenu est supérieur au maximum
de la nouvelle échelle de traitement, la personne reçoit,
pour les 12 mois qui suivent la date de son affectation,
un montant forfaitaire égal au traitement qu’elle rece-
vait augmenté de 5 % ou de 10 %, selon le cas, moins le
maximum de la nouvelle échelle de traitement. Ce mon-
tant forfaitaire ne s’applique qu’une seule fois.

31. Le traitement de la personne qui n’était pas à
l’emploi d’un organisme du secteur de l’éducation est
déterminé en tenant compte de sa formation et de son
expérience.

§2. Détermination du traitement lors d’une première
affectation à un emploi de hors cadre

32. Le traitement de la personne déjà à l’emploi d’un
organisme du secteur de l’éducation dans la catégorie du
personnel de cadre, du personnel enseignant ou du per-
sonnel professionnel, est déterminé ainsi: le traitement
qu’il recevait augmenté de 10 % du maximum de la
nouvelle échelle de traitement qui lui est applicable.

Lorsque le résultat obtenu est supérieur au maximum
de la nouvelle échelle de traitement, la personne reçoit,
pour les 12 mois qui suivent la date de son affectation,
un montant forfaitaire égal au traitement qu’elle rece-
vait augmenté du taux d’augmentation accordé, moins le
maximum de la nouvelle échelle de traitement. Ce mon-
tant forfaitaire ne s’applique qu’une seule fois.

33. Le traitement d’un hors cadre qui n’était pas à
l’emploi d’un organisme du secteur de l’éducation est
déterminé en tenant compte de sa formation et de son
expérience ainsi que de la nouvelle échelle de traitement
qui lui est applicable.

§3. Détermination du traitement lors de toute autre
affectation à un emploi de gestionnaire, à l’exception
d’une première affectation à un emploi de hors cadre

34. Le traitement du gestionnaire est déterminé se-
lon l’une ou l’autre des situations suivantes:

1° le maximum de la nouvelle échelle de traitement
applicable est supérieur au maximum de l’échelle de
traitement qui lui était applicable:

dans ce cas, le traitement qu’il recevait est augmenté
de 5 % du maximum de la nouvelle échelle de traitement
qui lui est applicable.

Lorsque le résultat obtenu est plus élevé que le maxi-
mum de la nouvelle échelle de traitement, le gestionnaire
reçoit, pour les 12 mois qui suivent la date de l’affecta-
tion, un montant forfaitaire égal au traitement qu’il rece-
vait augmenté de 5 % moins le maximum de la nouvelle
échelle de traitement. Ce montant forfaitaire ne s’appli-
que qu’une seule fois;

2° le maximum de la nouvelle échelle de traitement
applicable est égal au maximum de l’échelle de traite-
ment qui lui était applicable:

dans ce cas, le traitement qu’il recevait est maintenu;

3° le maximum de la nouvelle échelle de traitement
applicable est inférieur au maximum de l’échelle de
traitement qui lui était applicable:

dans ce cas, le traitement qu’il recevait est diminué du
plus petit des deux montants suivants:

a) la différence entre le maximum de l’échelle de
traitement qui lui était applicable et le maximum de la
nouvelle échelle de traitement;

b) 5 % de son traitement.
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35. Le mécanisme de réajustement de traitement pré-
cisé à la section 5 du présent chapitre s’applique au
cadre, sauf lorsque l’affectation résulte d’une demande
expresse du cadre ou d’une mesure disciplinaire; dans
ces derniers cas, l’application de ce mécanisme par la
commission est facultative.

36. Le hors cadre, visé par le paragraphe 3° de l’arti-
cle 34, bénéficie du mécanisme de réajustement de trai-
tement décrit à la section 5 lorsqu’il est affecté à un
même emploi. Dans les autres cas, les dispositions men-
tionnées aux articles 146 et 147 ou 151 et 152 s’appli-
quent.

§4. Détermination du traitement lors d’un changement
de classe qui résulte de la variation du nombre
d’élèves ou de l’effectif adulte

37. Lorsque la classe est modifiée à la suite d’une
augmentation ou d’une diminution du nombre d’élèves
ou de l’effectif adulte, le traitement du gestionnaire est
déterminé selon l’une ou l’autre des situations suivan-
tes:

1° le maximum de la nouvelle échelle de traitement
applicable est supérieur au maximum de l’échelle de
traitement qui lui était applicable:

dans ce cas, son traitement est déterminé en ajoutant
au traitement qu’il recevait un montant égal à la diffé-
rence entre ces deux maximums.

2° le maximum de la nouvelle échelle de traitement
applicable est inférieur au maximum de l’échelle de
traitement qui lui était applicable:

dans ce cas, le traitement qu’il recevait est maintenu
s’il est égal ou inférieur au maximum de la nouvelle
échelle de traitement. Il correspond à ce maximum s’il
est supérieur.

38. Le mécanisme de réajustement de traitement pré-
cisé à la section 5 de ce chapitre s’applique au
gestionnaire visé par le paragraphe 2° de l’article 37, le
cas échéant.

§5. Détermination du traitement lors de la révision
du traitement

39. Sauf disposition contraire, la présente sous-sec-
tion s’applique au gestionnaire qui est en fonction la
veille et le jour de la date de la révision du traitement.

40. S’il y a un mouvement de personnel à la date de
la révision du traitement, les dispositions de cette sous-
section s’appliquent préalablement à la sous-section 3
ou 4, selon le cas, de la présente section.

41. Le gestionnaire dont le rendement est jugé
insatisfaisant n’a pas droit à l’application des disposi-
tions de la présente sous-section.

42. Lorsqu’il y a coïncidence de dates entre la révi-
sion du traitement à la suite du redressement des échel-
les de traitement et la révision du traitement au 1er avril,
les taux d’augmentation s’additionnent et la somme de
ces taux s’applique au traitement du gestionnaire au
31 mars.

43. Révision du traitement à la suite du redressement
des échelles de traitement:

Le traitement du gestionnaire est augmenté, à la date
du redressement des échelles de traitement, du taux
d’augmentation précisé à l’annexe 3, lorsqu’un tel taux
d’augmentation est déterminé.

44. Révision du traitement au 1er avril:

i. Règle générale

Le traitement du gestionnaire qui est inférieur au
maximum de l’échelle de traitement de sa classe d’em-
ploi au 31 mars de l’année considérée, est augmenté de
4 % au 1er avril qui suit, sans toutefois excéder le maxi-
mum de l’échelle de traitement de sa classe d’emploi.

ii. Règles applicables à certains gestionnaires en congé
pour invalidité

Les dispositions de l’article 43 et du paragraphe i) du
présent article s’appliquent au gestionnaire qui est en
congé pour invalidité totale à la date de la révision du
traitement, dont la période d’invalidité totale à cette date
est égale ou inférieure à 104 semaines, et qui a été en
fonction au moins 6 mois au cours de la période du
1er avril au 31 mars de l’année précédente, sous réserve
de l’application de l’article 41.

§6. Détermination du traitement au retour d’un congé
pour invalidité totale de longue durée

45. La présente sous-section s’applique lors du re-
tour d’un gestionnaire d’un congé pour invalidité totale
qui se termine après la période des 104 premières semai-
nes d’invalidité totale, lorsque ce retour s’effectue dans
le même emploi ou pour déterminer le traitement du
gestionnaire avant son affectation à un autre emploi de
gestionnaire, le cas échéant.

46. Le traitement du gestionnaire, dans l’échelle de
traitement qui lui est applicable, est déterminé en main-
tenant la même position relative de son traitement de
référence au terme des 104 premières semaines d’invali-



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 1998, 130e année, no 41 5509

dité totale par rapport à l’échelle de traitement qui lui
était applicable à ce terme.

§7. Détermination du traitement d’un directeur
général adjoint qui exerce les fonctions de directeur
général

47. La présente sous-section s’applique au directeur
général adjoint qui exerce de façon continue depuis plus
d’un mois les fonctions de directeur général en cas
d’empêchement d’agir de ce dernier.

48. La rémunération du directeur général adjoint com-
prend son traitement et les montants forfaitaires, le cas
échéant, qu’il recevrait s’il était nommé à titre régulier
dans l’emploi de directeur général. Cette rémunération
s’applique à compter de la date du début du remplace-
ment et pour sa durée. Le supplément annuel applicable
au directeur général adjoint à temps partiel est compris
dans cette rémunération.

Advenant que le directeur général adjoint soit nommé
à titre régulier dans l’emploi de directeur général, il
continuerait de recevoir cette rémunération.

SECTION 2
CUMUL TEMPORAIRE D’EMPLOIS
DE GESTIONNAIRE

49. Un gestionnaire qui exerce de façon temporaire,
depuis au moins 2 mois, en plus de son emploi habituel,
un autre emploi de gestionnaire à temps plein à la de-
mande de sa commission, reçoit une rémunération addi-
tionnelle égale à 5 % de son traitement. Cette rémunéra-
tion additionnelle est versée sous la forme d’un montant
forfaitaire selon les mêmes modalités que celles relati-
ves au versement de son traitement, et ce, à compter du
troisième mois de ce cumul d’emplois, jusqu’au terme
de celui-ci.

SECTION 3
SUPPLÉMENT ANNUEL APPLICABLE AU
DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT À TEMPS
PARTIEL

50. Un cadre qui, tout en exerçant sa fonction à
temps plein, est nommé directeur général adjoint à temps
partiel pour remplacer le directeur général en cas d’ab-
sence ou d’empêchement de ce dernier ou pour repré-
senter la direction générale sur une base sectorielle,
reçoit, à compter du 1er juillet 1998, un supplément
annuel égal à 2 300 $ lorsque la commission scolaire
compte moins de 15 000 élèves ou à 2 800 $ lorsqu’elle
compte 15 000 élèves ou plus.

SECTION 4
AFFECTATION TEMPORAIRE
OU ADMINISTRATIVE

§1. Affectation temporaire

51. Sauf pour le cas du directeur général adjoint visé
par l’article 47, l’affectation temporaire s’applique à
une personne qui occupe temporairement un emploi de
gestionnaire, en l’absence du titulaire, ou à une per-
sonne qui occupe temporairement un emploi vacant de
gestionnaire.

52. La rémunération de la personne affectée tempo-
rairement comprend le traitement et les montants forfai-
taires, le cas échéant, qu’elle recevrait si elle était nom-
mée à titre régulier dans l’emploi qu’elle occupe et ce,
pour la durée de l’affectation temporaire.

Advenant que la personne soit nommée à titre régu-
lier dans l’emploi, elle continuerait de recevoir cette
rémunération.

53. Lorsque la personne n’est pas à l’emploi de la
commission au moment de son affectation temporaire,
elle reçoit, en sus de sa rémunération, un montant forfai-
taire égal à 19 % de son traitement pour compenser
l’absence de toute autre condition de travail, y compris
les vacances et les jours fériés. Ce montant forfaitaire
est établi au prorata de la durée de l’affectation tempo-
raire et est versé selon les mêmes modalités que celles
relatives au versement du traitement.

Malgré l’alinéa précédent, lorsque la durée de l’affec-
tation temporaire est d’au moins une année, les régimes
d’assurance précisés à la section 7 du présent chapitre
s’appliquent au gestionnaire pour la durée de l’affecta-
tion temporaire. Dans ce cas, le montant forfaitaire est
égal à 13 %.

§2. Affectation administrative

54. L’affectation administrative s’applique au cadre
qui est affecté à titre provisoire à un emploi décrit à
l’annexe 1, qui comporte une échelle de traitement infé-
rieure et qui exige la compétence du cadre.

55. Le cadre ainsi affecté continue de recevoir, à
compter de la date de son affectation administrative, le
même traitement que celui applicable à sa classification
antérieure.
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SECTION 5
MÉCANISME DE RÉAJUSTEMENT
DE TRAITEMENT

56. La présente section s’applique au gestionnaire
visé par une disposition du présent règlement permettant
l’application du mécanisme de réajustement de traite-
ment.

Cette section s’applique également au gestionnaire
qui est affecté à un emploi de professionnel, d’ensei-
gnant ou du personnel de soutien, sauf lorsque l’affecta-
tion résulte d’une demande expresse du gestionnaire ou
d’une mesure disciplinaire; dans ces derniers cas, l’ap-
plication de la présente section par la commission est
facultative.

Toutefois, la présente section ne s’applique pas dans
le cas d’un mouvement de personnel relié aux sous-
sections 1 et 2 de la section 7 du présent chapitre.

57. Le gestionnaire reçoit un montant forfaitaire égal
à la différence positive entre le traitement qu’il recevait
avant son affectation et celui qu’il reçoit après son af-
fectation.

Ce montant forfaitaire est rajusté selon l’évolution du
traitement du gestionnaire dans l’emploi visé par son
affectation.

Le montant forfaitaire est versé selon les mêmes mo-
dalités que celles relatives au versement du traitement
du gestionnaire et s’applique à la cotisation à son régime
de retraite.

58. Sauf disposition contraire, l’application du mé-
canisme de réajustement de traitement ne peut excéder
2 ans pour une même affectation.

SECTION 6
DISPARITÉS RÉGIONALES

59. Les dispositions concernant les disparités régio-
nales applicables au groupe des professionnels de la
commission s’appliquent au gestionnaire.

SECTION 7
AVANTAGES SOCIAUX

§1. Régimes d’assurance

60. Dans les sous-sections 1 et 2 de la présente sec-
tion, à moins que le contexte n’indique un sens différent,
on entend par:

«assureur »: une compagnie d’assurance ayant conclu
avec le gouvernement du Québec un contrat aux fins de
l’assurance du personnel d’encadrement des secteurs
public et parapublic;

« régimes d’assurance »: les régimes d’assurance col-
lective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic;

«salaire »: le traitement applicable au gestionnaire
pendant une période d’absence couverte par l’assurance-
salaire de courte durée auquel s’ajoutent:

1° le montant forfaitaire qui résulte de l’application
des règles de révision du traitement, le cas échéant;

2° le montant forfaitaire qui résulte de l’application
du mécanisme de réajustement de traitement pour la
période pendant laquelle ce montant forfaitaire est ac-
cordé, le cas échéant;

3° la prime d’isolement et d’éloignement ou la prime
de rétention, le cas échéant;

4° le supplément annuel d’un directeur général ad-
joint à temps partiel pour la période pendant laquelle le
gestionnaire occupe cet emploi, le cas échéant.

61. Sauf disposition contraire, le gestionnaire est pro-
tégé par les régimes d’assurance suivants:

1° Régimes assurés par le gouvernement du Québec
et précisés à la présente sous-section:

a) un régime uniforme d’assurance-vie;

b) un régime d’assurance-salaire de courte durée;

c) un régime de rentes de survivants.

2° Régimes assurés auprès de l’assureur et précisés à
la police maîtresse des régimes d’assurance et aux arti-
cles 83 à 94:

a) régimes obligatoires de base:

i. un régime d’assurance-vie;

ii. un régime d’assurance accident-maladie. Ce ré-
gime ne s’applique toutefois pas au gestionnaire dont la
demande d’exemption est acceptée par la commission
conformément au contrat d’assurance;

iii. un régime d’assurance-salaire de longue durée;
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b) régimes complémentaires:

i. un régime obligatoire d’assurance-salaire de lon-
gue durée;

ii. un régime facultatif d’assurance-vie additionnelle;

iii. un régime facultatif d’assurance accident-
maladie additionnelle.

62. Le gestionnaire est admis aux régimes d’assu-
rance à l’expiration d’un délai d’un mois après la date de
son entrée en fonction, pourvu qu’il soit alors au travail.
S’il n’est pas au travail à cette date, il est admis à ces
régimes à la date de son retour au travail.

Toutefois, sous réserve des dispositions spécifiques
précisées à cet égard à la police maîtresse pour les
régimes assurés, le gestionnaire qui occupait antérieure-
ment une fonction dans un organisme du secteur public
ou parapublic et qui était admissible à un régime d’assu-
rance collective applicable aux employés de ces secteurs
est admis aux régimes d’assurance à la date de son
entrée en fonction, pourvu que son emploi antérieur ait
pris fin moins de 30 jours avant la date de son entrée en
fonction et qu’il fournisse la preuve de son emploi anté-
rieur.

63. La commission ne peut mettre fin au lien d’em-
ploi d’un gestionnaire qui reçoit des prestations
d’assurance-salaire de courte ou de longue durée, pour
le seul motif qu’il est en invalidité totale.

64. Lors d’un congé sans traitement ou d’un congé
partiel sans traitement d’une durée inférieure à 30 jours,
le gestionnaire maintient sa participation aux régimes
d’assurance et verse la cotisation qu’il verserait s’il était
au travail.

Lorsque la durée d’un congé sans traitement, autre
qu’un congé partiel sans traitement, s’échelonne sur une
période de 30 jours ou plus, ou lors de toute autre
absence sans traitement, la participation du gestionnaire
au régime uniforme d’assurance-vie est maintenue. De
plus, le gestionnaire maintient sa participation au ré-
gime obligatoire de base d’assurance accident-maladie
en versant sa cotisation et la contribution de la commis-
sion à ce régime et il peut, s’il en fait la demande à la
commission avant la date du début du congé ou de
l’absence, maintenir sa participation à tous les régimes
assurés qu’il détenait avant le congé ou l’absence, selon
les dispositions mentionnées à la police maîtresse.

Lorsque le congé partiel sans traitement s’échelonne
sur une période de 30 jours ou plus, la participation du
gestionnaire aux régimes d’assurance est maintenue sur

la base du temps travaillé. Toutefois, le gestionnaire qui
maintient sa participation à ces régimes sur la base du
temps normalement travaillé avant le congé partiel sans
traitement assume également sa cotisation ainsi que la
contribution de la commission à ces régimes sur la base
du temps non travaillé, à l’exclusion de la contribution
de la commission au régime obligatoire de base d’assu-
rance accident-maladie qui continue d’être assumée par
cette dernière.

Le gestionnaire qui maintient sa participation à tous
les régimes assurés qu’il détenait avant le congé ou
l’absence sans traitement maintient également sa parti-
cipation au régime de rentes de survivants en versant la
prime établie par le Conseil du trésor pour couvrir le
coût de ce régime.

Aux fins du régime d’assurance-salaire de courte du-
rée, toute invalidité débutant au cours du congé ou de
l’absence sans traitement est présumée débuter à la date
de la fin du congé ou de l’absence.

65. Le gestionnaire qui est affecté à un emploi dans
la catégorie du personnel enseignant, du personnel pro-
fessionnel ou du personnel de soutien, peut maintenir sa
participation aux régimes d’assurance, à la condition
d’avoir complété 2 années de service continu dans un
emploi de cadre ou de hors cadre à la date de l’affecta-
tion et d’en faire la demande à la commission avant cette
date.

Les présentes dispositions ne s’appliquent toutefois
pas dans le cas d’une affectation à caractère discipli-
naire.

1. Régimes assurés par le gouvernement du Québec

a) Régime uniforme d’assurance-vie

66. Le gestionnaire à temps plein ou le gestionnaire
à temps partiel, dont la semaine normale de travail est
égale ou supérieure à 70 % de celle du gestionnaire à
temps plein, bénéficie d’une assurance-vie de 6 400 $
payable à sa succession.

67. Sauf disposition contraire, la participation d’un
gestionnaire au régime uniforme d’assurance-vie se ter-
mine à la première des dates suivantes:

1° la date à laquelle le gestionnaire cesse d’occuper
un emploi de hors cadre ou de cadre;

2° la date de la prise de la retraite.
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b) Régime d’assurance-salaire de courte durée

68. Le régime d’assurance-salaire de courte durée
couvre la période des 104 premières semaines d’invali-
dité totale.

69. Pendant la 1re semaine d’invalidité totale, le
gestionnaire reçoit le salaire auquel il aurait eu droit s’il
avait été au travail.

70. À compter de la 2e semaine d’invalidité totale, et
jusqu’à concurrence de 26 semaines du début de l’inva-
lidité totale, le gestionnaire reçoit une prestation d’assu-
rance-salaire égale à 80 % de son salaire. Dans le cas du
gestionnaire qui est en congé sans traitement à temps
partiel, la prestation est égale à 80 % de son salaire au
prorata du temps travaillé.

À compter de la 27e semaine d’invalidité totale, et
jusqu’à concurrence de 104 semaines du début de l’in-
validité totale, le gestionnaire reçoit une prestation d’as-
surance-salaire égale à 70 % de son salaire. Dans le cas
du gestionnaire qui est en congé sans traitement à temps
partiel, la prestation est égale à 70 % de son salaire au
prorata du temps travaillé.

71. Aux fins du régime d’assurance-salaire de courte
durée, une invalidité totale est un état d’incapacité qui
résulte d’une maladie, d’un accident, de complications
graves d’une grossesse ou d’une intervention chirurgi-
cale reliée directement à la planification des naissances,
qui exige des soins médicaux et qui rend le gestionnaire
totalement incapable d’accomplir les tâches habituelles
de son emploi ou de tout autre emploi comportant une
rémunération similaire qui lui est offert par la commis-
sion.

72. Aux fins du régime d’assurance-salaire de courte
durée, une période d’invalidité totale est une période
continue d’invalidité totale ou une suite de périodes
successives d’invalidité totale résultant d’une même
maladie ou d’un même accident, séparées par une pé-
riode de moins de 15 jours ouvrables effectivement tra-
vaillés à temps plein ou, le cas échéant, à temps partiel
conformément à l’emploi régulier du gestionnaire. Le
calcul de la période de 15 jours ouvrables ne comprend
pas les vacances, les jours fériés, les congés sans traite-
ment, les congés dans le cadre des droits parentaux ou
toute autre absence, qu’elle soit rémunérée ou non.

La période d’invalidité totale qui résulte d’une mala-
die ou d’une blessure qui a été causée volontairement
par le gestionnaire, d’alcoolisme ou de toxicomanie, de
service dans les forces armées ou de participation active
à une émeute, à une insurrection, à des infractions ou à
des actes criminels n’est pas reconnue comme une pé-

riode d’invalidité totale. Cependant, dans le cas d’alcoo-
lisme ou de toxicomanie, la période pendant laquelle le
gestionnaire reçoit des traitements ou des soins médi-
caux en vue de sa réhabilitation est reconnue comme
une période d’invalidité totale.

73. Le gestionnaire en invalidité totale qui reçoit un
traitement ou une prestation d’assurance- salaire fournit
les informations et les pièces justificatives requises par
la commission ou son mandataire (l’assureur ou toute
firme d’experts-conseils) aux fins de vérifier s’il satis-
fait à la définition d’invalidité totale, pour en établir la
cause et la durée, et s’il consent à se soumettre, aux frais
de la commission, à toute expertise médicale auprès du
médecin désigné par la commission.

Le gestionnaire autorise également la commission ou
son mandataire à divulguer ces informations et à trans-
mettre ces pièces justificatives aux fins d’évaluer les
possibilités de lui offrir un emploi selon les dispositions
précisées aux sous-sections 1 et 2 de la présente section.

74. Le gestionnaire invalide continue de participer
au régime de retraite et aux régimes d’assurance. À
compter de la 2e semaine d’invalidité totale, le gestion-
naire qui reçoit une prestation d’assurance-salaire est
exonéré du paiement des cotisations aux régimes assu-
rés complémentaires et au régime de retraite, lorsque ce
dernier prévoit une telle exonération.

Pendant cette période, la cotisation du gestionnaire
aux régimes assurés obligatoires de base est à la charge
de la commission.

75. Le salaire et les prestations versés par l’applica-
tion des articles 69 et 70 sont réduits de toutes les
prestations d’invalidité payées en vertu d’une loi en
vigueur au Québec sans égard aux augmentations ulté-
rieures des prestations de base payées en vertu d’une loi
en vigueur au Québec qui résultent de l’indexation.

76. Un gestionnaire qui bénéficie d’une prestation
d’invalidité en vertu d’une loi en vigueur au Québec doit
en aviser sans délai la commission.

77. Le versement du salaire et des prestations d’as-
surance-salaire est effectué directement par la commis-
sion si le gestionnaire présente les pièces justificatives
exigibles en vertu de l’article 73.

78. La commission peut exiger du gestionnaire qui
revient d’un congé pour invalidité totale qu’il soit sou-
mis à un examen médical dans le but d’établir s’il est
suffisamment rétabli pour reprendre son travail. Le coût
de cet examen est à la charge de la commission.
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Lorsque l’avis du médecin désigné par la commission
est contraire à celui du médecin consulté par le
gestionnaire, ces deux médecins s’entendent sur le choix
d’un troisième médecin payé à parts égales par la com-
mission et le gestionnaire et dont la décision est sans
appel.

79. Un gestionnaire qui reçoit une prestation d’assu-
rance-salaire peut, après entente avec sa commission,
bénéficier d’une période de retour progressif pourvu
que, pendant cette période, il accomplisse les tâches
reliées à l’emploi qu’il exerçait avant le début de sa
période d’invalidité totale ou à tout autre emploi com-
portant une rémunération similaire qui lui est offert par
la commission, tout en continuant d’être assujetti à son
régime d’assurance-salaire.

Au cours de cette période, le gestionnaire reçoit son
salaire brut pour le temps travaillé ainsi que les presta-
tions d’assurance-salaire calculées au prorata du temps
non travaillé.

Cette période n’excède normalement pas 6 mois con-
sécutifs et ne peut avoir pour effet de prolonger la pé-
riode d’invalidité totale du régime d’assurance-salaire
de courte durée au-delà de 104 semaines.

80. Le gestionnaire invalide par suite d’un accident
de travail survenu alors qu’il était au service de la com-
mission a droit, pour la période de la 1re semaine jusqu’à
concurrence de la 104e semaine de son incapacité totale
permanente ou temporaire, à son traitement comme s’il
était en fonction.

Dans ce cas, le gestionnaire reçoit, en plus de l’in-
demnité à laquelle il a droit en vertu de la Loi sur les
accidents du travail et les maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001), un montant égal à la différence
positive entre son traitement net et cette indemnité. Ce
montant est ramené à un traitement brut à partir duquel
la commission effectue toutes les déductions, contribu-
tions et cotisations requises par la loi et le présent règle-
ment.

Aux fins du présent article, le traitement net du
gestionnaire s’entend de son traitement brut réduit des
impôts fédéral et provincial et des cotisations au régime
de rentes du Québec, au régime de retraite, au régime
d’assurance-emploi et aux régimes d’assurance.

81. Sauf disposition contraire, la participation d’un
gestionnaire au régime d’assurance-salaire de courte du-
rée se termine à la première des dates suivantes:

1° la date à laquelle le gestionnaire cesse d’occuper
un emploi de hors cadre ou de cadre;

2° la date du début de l’utilisation des jours de con-
gés de maladie servant à compenser entièrement la pres-
tation de travail précisée à l’entente de retraite progres-
sive et qui précède immédiatement la prise de la retraite;

3° la date du début de son congé de préretraite totale;

4° la date de la prise de la retraite.

c) Régime de rentes de survivants

82. Les dispositions, à l’exception de l’article 1 et du
quatrième alinéa de l’article 4, précisées à la «Directive
concernant le régime de rentes de survivants», adoptée
par le Conseil du trésor par sa décision numéro 188102
du 5 décembre 1995 et modifiée par ses décisions nu-
méro 189727 du 17 décembre 1996 et numéro 191051
du 28 octobre 1997, s’appliquent au gestionnaire, sous
réserve des dispositions suivantes:

1° les mots «fonctionnaire» et « traitement » sont rem-
placés respectivement par les mots «gestionnaire» et
«salaire »;

2° la définition de « traitement », qui est précisée à
l’article 2 de la directive, est remplacée par la définition
suivante:

«salaire »:

— pour une invalidité qui a débuté après le 31 décem-
bre 1981, il s’agit du salaire qui est précisé à l’article 60
du présent règlement ainsi que, le cas échéant, de la
prestation du régime complémentaire obligatoire d’as-
surance-salaire de longue durée;

— pour une invalidité qui a débuté le ou avant le
31 décembre 1981, il s’agit du traitement annuel du
gestionnaire;

3° l’article 25 de la directive est remplacé par les
articles 213, 315, 399 ou 475, selon le cas, du présent
règlement.

2. Régimes assurés auprès de l’assureur

83. Les dispositions de l’article 84 et des articles 86
à 93 s’appliquent au gestionnaire qui devient en invali-
dité totale après le 31 mars 1994.

84. Aux fins des articles 86 à 92 et de la sous-
section 2 de la présente section, on entend par:

«emploi » ou «emploi de réadaptation »: un emploi
que le gestionnaire est considéré raisonnablement apte à
occuper compte tenu de son éducation, de son entraîne-



5514 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 1998, 130e année, no 41 Partie 2

ment et de son expérience; cet emploi peut être un
emploi de cadre dans le cas d’un cadre, de gérant dans le
cas d’un gérant ou un emploi équivalent à celui occupé
avant sa nomination à un emploi de gestionnaire, un
emploi de professionnel, d’enseignant ou, dans le cas
d’un gérant, un emploi de soutien technique, administra-
tif ou d’ouvrier;

« invalidité totale »: l’invalidité totale au sens du ré-
gime obligatoire de base d’assurance-salaire de longue
durée;

«prestation »: la prestation que le gestionnaire aurait
autrement reçue s’il avait été admissible au régime obli-
gatoire de base d’assurance-salaire de longue durée.

85. Le coût des régimes obligatoires de base est par-
tagé entre le gouvernement et l’ensemble des partici-
pants à ces régimes, selon les termes de l’entente inter-
venue le 22 juin 1994 entre le gouvernement du Québec
et des associations représentant des participants aux ré-
gimes d’assurance collective du personnel d’encadre-
ment des secteurs public et parapublic, et ce, pour la
durée de l’entente.

Le coût des régimes complémentaires est assumé en-
tièrement par les participants à ces régimes.

86. Lorsque la commission reçoit un avis de l’assu-
reur à l’effet que le gestionnaire ne satisfait pas à la
définition d’invalidité totale et que le versement d’une
prestation sera interrompu ou refusé, elle peut soumettre
au Tribunal d’arbitrage médical le désaccord l’opposant
à l’assureur afin d’établir si le gestionnaire satisfait à
cette définition, et ce, conformément à la convention
d’arbitrage médical convenue avec l’assureur et à la
condition que le gestionnaire consente à ce que le désac-
cord soit soumis au Tribunal pour décision finale. Ce
désaccord peut être soumis au Tribunal directement ou
après que l’employeur ait fait subir, à ses frais, un exa-
men médical au gestionnaire.

Par ailleurs, la commission, qui est d’accord avec la
décision de l’assureur, offre par écrit un emploi au
gestionnaire.

Le gestionnaire peut soumettre au Tribunal d’arbi-
trage médical son désaccord avec la décision de l’assu-
reur à l’effet qu’il ne satisfait pas à la définition d’inva-
lidité totale, dans les 90 jours de la prise d’effet de la
décision de l’assureur et aux autres conditions précisées
à la convention d’arbitrage médical. Dans ce cas, la
commission n’assume aucuns frais.

87. Le gestionnaire reçoit de la commission un trai-
tement égal à la prestation qu’il recevait pour la période

débutant à la date d’interruption ou de prise d’effet du
refus du versement de cette prestation et se terminant à
la date de la décision du Tribunal d’arbitrage médical si
les conditions suivantes sont satisfaites:

1° le gestionnaire a adhéré à la convention d’arbi-
trage médical convenue avec l’assureur;

2° le désaccord entre la commission et l’assureur ou
entre le gestionnaire et l’assureur a valablement été
soumis au Tribunal d’arbitrage médical pour décision
finale, conformément à la convention d’arbitrage médi-
cal convenue avec l’assureur.

88. Lorsque le Tribunal d’arbitrage médical confirme
que le gestionnaire ne satisfait pas à la définition d’inva-
lidité totale, le versement des contributions de la com-
mission et des cotisations du gestionnaire aux régimes
d’assurance et de retraite s’effectue rétroactivement à la
date d’interruption ou de prise d’effet du refus du verse-
ment de la prestation, et le gestionnaire continue de
recevoir de la commission un traitement égal à la presta-
tion, jusqu’à ce qu’elle lui offre un emploi. Si le diffé-
rend a été soumis au Tribunal par le gestionnaire, il doit
rembourser à la commission le traitement qui lui a été
versé.

Par ailleurs, lorsque le Tribunal d’arbitrage médical
confirme l’invalidité totale du gestionnaire, la commis-
sion poursuit le versement du traitement égal à la presta-
tion jusqu’à la date du versement de la prestation par
l’assureur. L’assureur rembourse à la commission les
montants qu’elle a versés et cette dernière rembourse au
gestionnaire, le cas échéant, les frais d’arbitrage et d’exa-
men médical assumés.

89. Le gestionnaire qui accepte l’emploi offert par la
commission en vertu des dispositions précisées aux arti-
cles 84 à 92 reçoit le classement et le traitement corres-
pondant à son nouvel emploi.

Les cotisations du gestionnaire et les contributions de
la commission aux régimes d’assurance et de retraite
sont établies sur la base de ce traitement.

90. Pendant la période d’attente d’un emploi, lors-
que la commission et le gestionnaire sont d’accord avec
la décision de l’assureur à l’effet que le gestionnaire ne
satisfait pas à la définition d’invalidité totale, ou à la
date de la décision du Tribunal d’arbitrage médical à cet
effet, le gestionnaire reçoit un traitement égal à la pres-
tation; les cotisations du gestionnaire et les contribu-
tions de la commission aux régimes d’assurance et de
retraite sont établies sur la base de ce traitement. La
commission peut utiliser temporairement les services du
gestionnaire pendant cette période.
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91. Le gestionnaire qui ne satisfait pas à la définition
d’invalidité totale après les 104 premières semaines du
début de l’invalidité totale doit accepter un emploi qui
lui est offert dans un organisme du secteur de l’éduca-
tion situé dans sa région administrative, sauf pendant la
période où il a soumis au Tribunal d’arbitrage médical
son désaccord avec l’assureur. Le refus du gestionnaire
d’accepter l’emploi offert entraîne son congédiement.
Avant de procéder au congédiement, la commission fait
parvenir un avis de 15 jours ouvrables au gestionnaire,
avec copie au comité précisé à l’article 93.

Pendant ce délai, ce comité peut intervenir, conformé-
ment à l’article 93.

La durée de la semaine normale de travail de cet
emploi ne doit pas être inférieure à celle de l’emploi
occupé par le gestionnaire au début de l’invalidité to-
tale.

92. Le versement au gestionnaire du traitement égal
à la prestation, en application des dispositions de la
présente sous-section, ne peut dépasser la date de termi-
naison de la prestation précisée à la police maîtresse.

93. Un comité est formé afin d’analyser, à la de-
mande de l’une des parties, tout problème particulier de
retour au travail et pour intervenir auprès de la commis-
sion, du gestionnaire et de l’assureur en suggérant des
solutions appropriées aux intervenants, notamment dans
les cas de retour au travail pouvant impliquer l’utilisa-
tion temporaire des services du gestionnaire ou son dé-
ménagement. Ce comité est composé:

• d’un représentant désigné par les associations de
hors cadres;

• d’un représentant désigné par les associations d’ad-
ministrateurs et les associations de cadres de centre;

• d’un représentant désigné par les associations de
cadres d’école;

• d’un représentant désigné par la Fédération des com-
missions scolaires du Québec;

• d’un représentant de l’Association québécoise des
commissions scolaires;

• d’un représentant du ministère de l’Éducation.

Le comité peut s’adjoindre des personnes-ressources,
s’il y a lieu.

94. Malgré les dispositions de la présente sous-
section, les dispositions ayant trait à la définition de
l’invalidité, au niveau des prestations et à la définition

d’une période d’invalidité, en vigueur au 31 mars 1994,
continuent de s’appliquer à un gestionnaire invalide à
cette même date et l’article 63 ne s’applique pas à ce
gestionnaire.

§2. Réadaptation

95. Le gestionnaire est admissible à la réadaptation
s’il répond aux critères d’admissibilité suivants:

1° l’invalidité totale a débuté après le 31 mars 1994
et le gestionnaire est totalement invalide depuis 6 mois
et plus;

2° l’invalidité totale du gestionnaire a débuté plus de
2 ans avant la première des dates suivantes:

a) son soixante-cinquième anniversaire de naissance;

b) la première date à laquelle il devient admissible à:

i. une pension de retraite sans réduction actuarielle
calculée avec 35 années de service créditées à son ré-
gime de retraite;

ii. une pension de retraite réduite actuariellement dont
le montant correspondrait à celui d’une pension de re-
traite sans réduction actuarielle calculée avec 35 années
de service créditées à son régime de retraite.

iii. un montant total de prestations au sens du RRCE
qui correspond à 70 % du traitement admissible moyen
servant au calcul de la pension de ce régime.

Malgré le premier alinéa, le gestionnaire n’est pas
admissible à la réadaptation dans les circonstances sui-
vantes:

1° le médecin traitant ou l’assureur confirme que le
retour au travail peut être effectué sans réadaptation;

ou

2° l’assureur confirme qu’il n’y aura pas de retour au
travail;

ou

3° l’assureur confirme que le gestionnaire n’est pas
apte à la réadaptation.

96. Le gestionnaire à qui la commission offre par
écrit un emploi de réadaptation doit aviser cette dernière
par écrit de son acceptation ou de son refus de cet
emploi, et ce, que la réadaptation commence avant ou
après la fin des 104 premières semaines d’invalidité.
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La durée de la semaine normale de travail de cet
emploi ne doit pas être inférieure à celle de l’emploi
occupé par le gestionnaire au début de l’invalidité to-
tale.

97. La période pendant laquelle le gestionnaire oc-
cupe, à titre d’essai, un emploi de réadaptation ne peut
avoir pour effet de prolonger la période d’invalidité
totale du régime d’assurance-salaire de courte durée au-
delà de 104 semaines.

98. Le gestionnaire dont la réadaptation s’effectue
au cours des 104 premières semaines d’invalidité est
considéré en invalidité totale pour la durée de cette
période et il reçoit, pour le temps travaillé dans un
emploi de réadaptation, une prestation d’assurance-
salaire de courte durée égale à 90 % du salaire auquel il
aurait eu droit s’il avait été au travail dans l’emploi qu’il
occupait avant le début de son invalidité totale et, pour
le temps non travaillé ou la période d’attente d’un tel
emploi, le cas échéant, une prestation d’assurance-
salaire de courte durée égale à 70 % de ce salaire.

Cette prestation est assujettie aux dispositions relati-
ves à l’exonération des cotisations aux régimes d’assu-
rance et de retraite ainsi qu’aux dispositions concernant
la coordination de la prestation, selon les conditions et
modalités prévues aux articles 74 et 75 du présent règle-
ment.

Toutefois, le gestionnaire dont la réadaptation s’ef-
fectue dans l’emploi qu’il occupait avant le début de son
invalidité totale reçoit son salaire pour le temps tra-
vaillé.

99. Le gestionnaire dont la réadaptation s’effectue
partiellement après la 104e semaine d’invalidité totale
bénéficie des dispositions précisées à l’article 98 jus-
qu’à la fin de la 104e semaine d’invalidité.

À compter de la 105e semaine, et ce, jusqu’à la fin de
la réadaptation, le gestionnaire reçoit pour le temps tra-
vaillé le traitement de l’emploi de réadaptation, et ce,
sans qu’il soit inférieur à la prestation du régime obliga-
toire de base d’assurance-salaire de longue durée et,
pour le temps non travaillé, un traitement égal à cette
prestation. Par ailleurs, le gestionnaire dont la réadapta-
tion s’effectue dans son emploi reçoit son traitement,
pour le temps travaillé, et un traitement égal à la presta-
tion du régime obligatoire de base d’assurance-salaire
de longue durée, pour le temps non travaillé.

100. Le gestionnaire dont la réadaptation s’effectue
totalement après la 104e semaine d’invalidité totale re-
çoit pour le temps travaillé le traitement de l’emploi de
réadaptation, et ce, sans qu’il soit inférieur à la presta-

tion du régime obligatoire de base d’assurance-salaire
de longue durée.

101. La période de formation ou de développement
du gestionnaire précisée au plan de réadaptation ap-
prouvé par l’assureur est considérée comme du temps
travaillé.

102. Le gestionnaire se voit attribuer le classement
et le traitement de l’emploi de réadaptation à la fin de la
104e semaine d’invalidité ou, le cas échéant, à la fin de
la réadaptation si cette dernière se termine après la
104e semaine.

Les cotisations du gestionnaire et les contributions de
la commission aux régimes d’assurance et de retraite
sont établies sur la base du traitement de l’emploi de
réadaptation.

103. Malgré qu’il soit déjà considéré en invalidité
totale, le gestionnaire qui doit s’absenter de nouveau du
travail pour une invalidité totale résultant d’une même
maladie ou d’un même accident, avant la fin des
104 premières semaines d’invalidité mais après avoir
réussi la réadaptation, est considéré comme subissant
une récidive de cette invalidité.

Dans ce cas, le gestionnaire continue de recevoir une
prestation égale à 90 % du traitement auquel il aurait eu
droit s’il avait été au travail dans son emploi, jusqu’à
concurrence de 104 semaines du début de l’invalidité.

Lorsqu’une nouvelle invalidité totale débute avant la
fin des 104 premières semaines de la première invalidité
mais après avoir réussi la réadaptation, le gestionnaire
est considéré comme totalement invalide pour l’emploi
qu’il occupe au début de cette nouvelle invalidité. Tou-
tefois, le gestionnaire continue de recevoir une presta-
tion égale à 90 % du traitement auquel il aurait eu droit
s’il avait été au travail dans l’emploi qu’il occupait au
début de la première invalidité, jusqu’à concurrence de
104 semaines du début de la première invalidité totale.

À la fin des 104 premières semaines de la première
invalidité totale, le gestionnaire dont la réadaptation
s’est effectuée dans un emploi de réadaptation se voit
attribuer un nouveau classement, conformément à l’arti-
cle 102.

§3. Jours de congés de maladie

Remboursement des jours de congés de maladie

104. Le gestionnaire qui, en vertu d’une résolution
ou d’un règlement de la commission, bénéficiait de jours
de congés de maladie monnayables conserve le droit au
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remboursement des jours monnayables accumulés à la
date d’entrée en vigueur des régimes d’assurance, soit le
1er janvier 1974, ou à la date de son entrée en fonction,
étant entendu que, même si aucun nouveau jour n’est
crédité, le pourcentage des jours monnayables est déter-
miné en tenant compte des années de service tant avant
qu’après la date d’entrée en vigueur des régimes d’assu-
rance.

105. Les conditions et les modalités du rembourse-
ment des jours monnayables sont celles qui ont été éta-
blies par résolution ou par règlement de la commission
avant le 25 janvier 1972 pour le gestionnaire en fonction
comme cadre ou hors cadre à la date d’entrée en vigueur
des régimes d’assurance.

Pour le gestionnaire qui est entré en fonction comme
cadre ou hors cadre après l’entrée en vigueur des régi-
mes d’assurance et qui a accumulé des jours de congés
de maladie monnayables, le remboursement des jours
monnayables se fait selon les modalités et les conditions
applicables au moment où ces jours ont été arrêtés.

106. Les dispositions de cette sous-section n’ont
pas pour effet de modifier la valeur déjà arrêtée pour des
jours monnayables dont la valeur a été déterminée par
résolution ou règlement de la commission.

107. Pour la période du 1er juillet 1998 au 30 juin
1999, la commission peut, à la suite d’une demande à cet
effet par le gestionnaire, procéder, en tout ou en partie,
au paiement des jours de congés de maladie non
monnayables à son crédit, lorsque le gestionnaire quitte
sa commission pour un congé de préretraite ou pour sa
retraite. La valeur de ces jours est établie conformément
à l’article 110.

Utilisation des jours de congés de maladie

108. Les jours de congés de maladie monnayables
ou non monnayables, au crédit du gestionnaire, peuvent
être utilisés aux fins suivantes:

1° pour acquitter le coût du rachat d’années de ser-
vice antérieures, conformément aux dispositions relati-
ves aux régimes de retraite;

2° pour prendre une préretraite totale ou une
préretraite graduelle selon les dispositions de l’annexe 8;

3° pour s’ajouter aux vacances du gestionnaire, après
entente entre le gestionnaire et la commission;

4° pour tout motif d’utilisation mentionné au présent
règlement;

5° pour combler la différence entre la prestation
d’assurance-salaire de courte durée mentionnée à l’arti-
cle 70 et le salaire que le gestionnaire recevrait s’il
n’était pas en invalidité.

109. La valeur en temps ou en argent des jours
monnayables est établie proportionnellement au pour-
centage de monnayabilité acquis au moment de l’utilisa-
tion, sans jamais être inférieure à 50 %, et ce, selon le
traitement du gestionnaire au moment de l’utilisation.

110. La valeur en temps ou en argent des jours non
monnayables est établie à 50 % du nombre de jours
accumulés, et ce, selon le traitement du gestionnaire au
moment de l’utilisation.

111. Le gestionnaire qui reçoit une prestation du
régime obligatoire de base d’assurance- salaire de lon-
gue durée peut, en lieu et place de cette prestation,
choisir de prendre un congé de préretraite totale par
l’application des articles 108 et 112, sans toutefois que
cette préretraite totale n’excède la date de terminaison
de la prestation de ce régime qui lui aurait autrement été
applicable.

112. Le gestionnaire qui est en congé de préretraite
en raison de l’utilisation de ses jours de congés de
maladie a droit aux avantages précisés à ce règlement, à
l’exception notamment de l’assurance-salaire, des pri-
mes concernant les disparités régionales et des droits
parentaux, pourvu que ces avantages soient compatibles
avec la nature du congé.

§4. Régime de retraite

113. Le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics s’applique au
gestionnaire sous réserve des articles 1 à 13 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics (L.R.Q., c. R-10).

SECTION 8
FRAIS DE REPRÉSENTATION

114. La commission établit sa politique de repré-
sentation concernant ses gestionnaires.

115. Le gestionnaire a droit au remboursement de
frais de représentation, conformément à la politique en
vigueur à la commission, sur présentation de pièces
justificatives.
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SECTION 9
CONGÉS POUR AFFAIRES PROFESSIONNELLES
OU POUR CHARGE PUBLIQUE

116. Le gestionnaire qui entend briguer une charge
publique obtient, sur demande écrite, un congé sans
traitement durant la période de temps requise aux fins de
sa candidature et, le cas échéant, de sa charge.

117. La commission peut libérer, pour une période
déterminée, le gestionnaire appelé par son association
professionnelle à occuper un poste au sein de cette asso-
ciation.

118. Le gestionnaire qui bénéficie d’un congé pour
affaires professionnelles ou pour occuper une charge
publique doit s’entendre au préalable avec la commis-
sion sur les modalités d’une telle libération et de son
retour éventuel au travail.

SECTION 10
TRANSFERT DE CERTAINS BÉNÉFICES
À UNE AUTRE COMMISSION

119. Cette section s’applique au gestionnaire qui, à
la suite d’une démission, est engagé comme gestionnaire
par une autre commission.

120. Aux fins des vacances, le changement de com-
mission n’interrompt pas la période de service continu
au crédit du gestionnaire.

121. Aux fins de la stabilité d’emploi, le gestionnaire
qui a complété deux années de service continu à l’em-
ploi de sa commission précédente est réputé avoir com-
plété cette période à sa nouvelle commission.

122. Le gestionnaire peut transférer, en tout ou en
partie, les jours de congés de maladie monnayables à
son crédit et le montant correspondant à la valeur de ces
jours au moment du transfert à la condition qu’il en
fasse la demande et qu’elle soit acceptée par les deux
commissions. Dans ce cas, un document attestant le
nombre de jours monnayables et le montant transférés
est préparé par la commission que le gestionnaire quitte
et transmis à la nouvelle commission.

123. Le gestionnaire peut transférer, en tout ou en
partie, les jours de congés de maladie non monnayables
à son crédit et attestés par la commission qu’il quitte, à
la condition qu’il en fasse la demande et qu’elle soit
acceptée par la commission qui l’engage. Dans ce cas,
un document attestant le nombre de jours non
monnayables transférés est préparé par la commission
que le gestionnaire quitte et transmis à la nouvelle com-
mission.

124. Les dispositions de ce règlement concernant le
comité d’appel s’appliquent au gestionnaire qui fait l’ob-
jet d’un non-rengagement, d’une résiliation d’engage-
ment ou d’un congédiement pendant sa période de
probation à la nouvelle commission, à la condition qu’il
remplisse l’une ou l’autre des 2 conditions suivantes à la
date de son entrée en fonction à la nouvelle commission:

a) avoir satisfait à la période de probation à la com-
mission précédente;

b) avoir complété 2 années de service continu comme
gestionnaire à la commission précédente.

125. Les frais de déménagement précisés à l’annexe
6 peuvent s’appliquer en tout ou en partie à la suite
d’une demande du gestionnaire acceptée par la commis-
sion qui l’engage. Dans ce cas, malgré l’article 14 de
cette annexe, le remboursement des frais de déménage-
ment est effectué par la commission qui l’engage.

126. Le gestionnaire qui participe au régime de congé
sabbatique à traitement différé au moment de sa démis-
sion peut maintenir sa participation à ce régime à la
condition qu’une demande à cet effet soit acceptée par la
commission scolaire qui l’engage.

CHAPITRE 4
DÉVELOPPEMENT DES GESTIONNAIRES

SECTION 1
ÉVALUATION

127. La commission doit se doter d’un système
d’évaluation concernant ses gestionnaires.

SECTION 2
PERFECTIONNEMENT

128. Le perfectionnement a pour objet de permettre
à un gestionnaire:

1° d’acquérir ou d’approfondir les connaissances né-
cessaires à l’accomplissement, dans une organisation,
d’une fonction décrite au présent règlement;

2° d’acquérir de nouvelles habilités ou de développer
de nouvelles attitudes reliées à l’évolution de la carrière
de gestionnaire.

129. Le Ministère et les commissions doivent facili-
ter la participation des gestionnaires à diverses activités
de perfectionnement.
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§1. Niveau local

130. Le développement des ressources humaines, et
plus précisément le perfectionnement des gestionnaires
est la responsabilité de la commission. Il est conçu en
fonction des besoins du milieu. À cette fin, la commis-
sion établit une politique locale de perfectionnement
dans le cadre de sa politique locale de gestion applicable
au groupe de gestionnaires visé, le cas échéant.

131. Sous réserve des articles 132 à 135, la commis-
sion assume les frais relatifs aux activités locales de
perfectionnement.

§2. Niveau national

132. Le ministre établit un plan général de perfec-
tionnement dans le but de rendre le perfectionnement
accessible aux gestionnaires, sans égard à la situation
géographique ou à la dimension de la commission,
compte tenu des besoins collectifs du réseau des com-
missions.

133. Le ministre est avisé par un comité national de
perfectionnement, auquel participent notamment les as-
sociations de gestionnaires ainsi que les fédérations d’em-
ployeurs, quant à la répartition de la somme annuelle
disponible pour chaque groupe de gestionnaires. Le Co-
mité national établit aussi les principes et les critères
d’organisation du perfectionnement.

134. Les sommes affectées au plan général de per-
fectionnement sont déterminées annuellement par le mi-
nistre.

135. Le ministre est avisé par des comités spécifi-
ques de perfectionnement quant aux objectifs et au con-
tenu des programmes de perfectionnement propres à
chaque groupe de gestionnaires; ce sont:

• le Comité de perfectionnement des directeurs géné-
raux (CPDG) pour les hors cadres;

• le Comité de perfectionnement des cadres des ser-
vices et des gérants (CPCG) pour le groupe des cadres
des services et des gérants;

• le Comité de perfectionnement des directeurs d’éta-
blissement d’enseignement (CPD) pour les cadres
d’école;

• le Comité de perfectionnement des cadres de centre
(CPCC) pour le groupe des cadres de centre.

TITRE 2
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX HORS CADRES

CHAPITRE 1
DÉFINITIONS

136. Dans cette partie, on entend par:

«congédiement »: la décision de la commission de
rompre le lien d’emploi d’un hors cadre en cours de
mandat;

«démission »: la décision du hors cadre de rompre le
lien d’emploi avec la commission;

«nomination »: la décision de la commission d’accor-
der un mandat de directeur général ou de directeur géné-
ral adjoint à une personne;

« résiliation de mandat»: la décision de la commis-
sion de mettre fin au mandat d’un hors cadre pendant la
durée de ce mandat.

CHAPITRE 2
EMPLOI

SECTION 1
SÉLECTION

137. La commission procède à la sélection d’un
hors cadre conformément aux qualifications minimales
requises précisées à l’annexe 1 et aux critères d’admissi-
bilité supplémentaires qui peuvent être ajoutés par la
commission.

SECTION 2
NOMINATION

138. La commission nomme un hors cadre pour une
période déterminée ou indéterminée; la nomination pour
une période déterminée ne peut toutefois comporter une
clause de tacite reconduction.

139. Lorsque la commission nomme un hors cadre
pour une période déterminée, la durée de cette période
ne doit pas être supérieure à 5 ans.

Lorsque la commission nomme un hors cadre pour
une période indéterminée, la nomination se prolonge à
moins que l’une ou l’autre des parties décide d’y mettre
fin.
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SECTION 3
RÉSILIATION DE MANDAT

140. Dans le cas de la résiliation de mandat d’un
hors cadre, la commission l’avise par écrit qu’elle appli-
que à la date effective de la résiliation du mandat l’une
des mesures suivantes:

1° affecter le directeur général à un emploi de direc-
teur général adjoint disponible à la commission;

2° affecter le hors cadre à un emploi de cadre de
niveau 1 ou de niveau 2 compatible avec sa compétence
et disponible à la commission;

3° affecter le hors cadre à titre de conseiller-cadre à
la direction générale jusqu’au moment de son affecta-
tion selon le paragraphe 1° ou 2° du présent article;

4° à la suite d’une demande du hors cadre acceptée
par la commission, affecter le hors cadre à un poste de
professionnel ou d’enseignant;

5° à la suite d’une demande du hors cadre, lui accor-
der, sauf pour des motifs justes et suffisants, la prime de
séparation mentionnée aux articles 142 à 145, sous ré-
serve des dispositions suivantes:

a) le hors cadre doit renoncer par écrit à tout droit
d’appel;

b) la prime de séparation ne s’applique pas au hors
cadre qui est admissible à une pension correspondant à
70 % ou plus de son traitement admissible moyen.

141. Dans les 10 jours suivant la date de la récep-
tion de la demande du hors cadre visé par une résiliation
de mandat, la commission le reçoit et lui permet de
s’expliquer; elle lui donne par écrit, à sa demande, les
raisons qui motivent sa décision.

142. La prime de séparation est égale à 1 mois de
traitement par année de service comme hors cadre. Cette
prime de séparation ne peut être supérieure à 12 mois de
traitement ni inférieure à 3 mois de traitement.

Malgré le premier alinéa, lorsque le hors cadre est à
moins d’une année de l’admissibilité à une pension cor-
respondant à 70 % de son traitement admissible moyen,
la prime de séparation ne peut excéder le nombre de
mois qui reste à écouler pour cette admissibilité.

Malgré le premier alinéa, le hors cadre qui a déjà reçu
une prime de séparation à titre de hors cadre ou de cadre
ne peut recevoir que l’excédent entre le montant de la
prime déjà reçu et le montant de la nouvelle prime
calculé selon les dispositions du présent article.

143. La prime de séparation peut être transformée
en congé avec traitement à la suite d’une demande du
hors cadre acceptée par la commission. Dans ce cas, ce
dernier a droit aux avantages mentionnés au présent
règlement, à l’exception de l’assurance-salaire, des pri-
mes concernant les disparités régionales et des droits
parentaux, pourvu que ces avantages soient compatibles
avec la nature du congé.

Toutefois, le congé avec traitement cesse dès que le
hors cadre est engagé dans un organisme du secteur
public ou parapublic. Dans ce cas, le hors cadre reçoit, le
cas échéant, une prime de séparation égale à la diffé-
rence positive entre le montant correspondant à 3 mois
de traitement et le montant reçu en traitement pendant la
période du congé avec traitement.

144. L’équivalent des 3 premiers mois de traitement
est versé au départ du hors cadre. À compter du qua-
trième mois, le hors cadre a droit au versement d’un
mois de traitement par mois jusqu’à épuisement de la
prime de séparation. Toutefois, le versement de la prime
cesse dès que le hors cadre est engagé dans un orga-
nisme du secteur public ou parapublic.

145. La prime de séparation ne comprend pas les
vacances accumulées ni les jours de congés de maladie
du hors cadre.

146. Les dispositions suivantes s’appliquent au hors
cadre affecté selon l’article 140:

1° sauf pour des motifs justes et suffisants, la com-
mission applique le mécanisme de réajustement de trai-
tement mentionné à ce règlement;

2° les dispositions relatives aux jours de congés de
maladie mentionnées aux articles 108 à 112 continuent à
s’appliquer au hors cadre affecté à un poste de profes-
sionnel ou d’enseignant.

147. Lorsque la résiliation de mandat résulte d’une
demande du hors cadre, le paragraphe 5° de l’article 140
ne s’applique pas; toutefois, malgré le paragraphe 1° de
l’article 146, le mécanisme de réajustement de traite-
ment mentionné à ce règlement s’applique à la condition
que le hors cadre ait accompli au moins 5 années de
service continu comme hors cadre à la commission. La
commission peut appliquer ce mécanisme lorsque le
hors cadre a accompli 2 années de service continu comme
hors cadre à la commission.

SECTION 4
FIN DE MANDAT

148. La présente section s’applique au hors cadre
ayant un mandat pour une période déterminée.
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149. La commission scolaire avise par écrit le hors
cadre qu’elle applique au terme du mandat l’une des
mesures suivantes:

1° renouveler le mandat du hors cadre;

2° affecter le directeur général à un emploi de direc-
teur général adjoint disponible à la commission;

3° affecter le hors cadre à un emploi de cadre de
niveau 1 ou de niveau 2 compatible avec sa compétence
et disponible à la commission;

4° affecter le hors cadre à titre de conseiller-cadre à
la direction générale jusqu’au moment de son
reclassement ou de sa réaffectation selon le paragra-
phe 2° ou 3° du présent article;

5° à la suite d’une demande du hors cadre acceptée
par la commission, affecter le hors cadre à un poste de
professionnel ou d’enseignant;

6° à la suite d’une demande du hors cadre, lui accor-
der, sauf pour des motifs justes et suffisants, la prime de
séparation mentionnée aux articles 142 à 145, sous ré-
serve des dispositions suivantes:

a) le hors cadre doit renoncer par écrit à tout droit
d’appel;

b) la prime de séparation ne s’applique pas au hors
cadre qui est admissible à une pension correspondant à
70 % ou plus de son traitement admissible moyen;

7° si le hors cadre a reçu un avis écrit de 60 jours à
cet effet, mettre fin à son lien d’emploi avec la commis-
sion.

Dans les 10 jours suivant la date de la réception de la
demande du hors cadre, la commission le reçoit et lui
permet de s’expliquer; elle lui donne par écrit, à sa
demande, les raisons qui motivent sa décision.

150. À défaut pour la commission d’appliquer l’ar-
ticle 149 avant la fin du mandat du hors cadre, ce dernier
est affecté à titre de conseiller-cadre à la direction géné-
rale jusqu’au moment de son affectation selon le para-
graphe 2° ou 3° de l’article 149.

151. Les dispositions suivantes s’appliquent au hors
cadre affecté selon l’article 149:

1° sauf pour des motifs justes et suffisants, la com-
mission applique le mécanisme de réajustement de trai-
tement précisé à ce règlement;

2° les dispositions relatives aux jours de congés de
maladie précisées aux articles 108 à 112 continuent à
s’appliquer au hors cadre affecté à un poste de profes-
sionnel ou d’enseignant.

152. Par suite de l’acceptation par la commission
d’une demande du hors cadre de ne pas renouveler son
mandat, la commission applique les dispositions suivan-
tes:

1° affecter le hors cadre à un autre emploi de hors
cadre ou le réaffecter à un emploi compatible avec sa
compétence et disponible à la commission;

2° affecter le hors cadre à titre de conseiller-cadre à
la direction générale jusqu’au moment de son reclasse-
ment ou de sa réaffectation selon le paragraphe 1° du
présent article;

3° appliquer au hors cadre affecté selon le paragra-
phe 1° ou 2°, le mécanisme de réajustement de traite-
ment mentionné à ce règlement lorsque le hors cadre a
accompli au moins 5 années de service continu comme
hors cadre à la commission. Toutefois, la commission
peut appliquer ce mécanisme lorsque le hors cadre a
accompli 2 années de service continu comme hors cadre
à la commission;

4° appliquer les dispositions relatives aux jours de
congés de maladie précisées aux articles 108 à 112
lorsque le hors cadre est affecté à un poste de profes-
sionnel ou d’enseignant.

153. Le hors cadre visé par une rupture du lien
d’emploi au terme de son mandat, selon le paragraphe 7°
de l’article 149, peut opter pour l’une des 2 mesures
suivantes à la condition qu’il ait complété 2 années de
service continu et qu’il renonce au recours précisé à ce
règlement:

1° le congé de préretraite mentionné aux articles 179
à 185;

2° la prime de séparation mentionnée aux articles 142
à 145.

SECTION 5
RENOUVELLEMENT DE MANDAT

154. La commission renouvelle le mandat d’un hors
cadre pour une période déterminée ou indéterminée. Le
renouvellement de mandat pour une période déterminée
ne peut toutefois comporter une clause de tacite recon-
duction.
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155. Lorsque la commission renouvelle le mandat
pour une période déterminée, la durée de cette période
ne doit pas être supérieure à 5 ans.

SECTION 6
DÉMISSION

156. Lorsqu’un hors cadre démissionne, il en avise
la commission par écrit, au moins 60 jours avant la date
effective de sa démission.

157. Sous réserve de l’avis précisé à l’article 156, le
hors cadre qui démissionne de sa commission reçoit la
prime de séparation mentionnée aux articles 172 à 178, à
la condition qu’il ait complété 2 années de service con-
tinu comme hors cadre à la commission ou la prime de
séparation mentionnée aux articles 233 à 237, s’il ré-
pond aux conditions permettant son application.

SECTION 7
SUSPENSION

158. La commission peut, en tout temps, suspendre
pour cause, avec ou sans traitement, un hors cadre.

SECTION 8
CONGÉDIEMENT

159. La commission peut, en tout temps, congédier
pour cause un hors cadre.

160. La commission avise par écrit le hors cadre de
sa décision.

161. Dans les 10 jours suivant la date de la récep-
tion de la demande du hors cadre visé par un congédie-
ment, la commission le reçoit et lui permet de s’expli-
quer; elle lui donne par écrit, à sa demande, les raisons
qui motivent sa décision.

CHAPITRE 3
STABILITÉ D’EMPLOI

162. Le présent chapitre s’applique lorsqu’il y a un
surplus de hors cadres qui résulte de l’abolition d’un
emploi de hors cadre, sous réserve des dispositions de la
section 3 du chapitre 5 du présent titre.

163. Le défaut ou le refus d’un hors cadre de rem-
plir une obligation mentionnée au présent chapitre équi-
vaut à une démission, et les dispositions concernant la
prime de séparation mentionnées aux articles 172 à 178
s’appliquent.

164. Aux fins du présent chapitre, on entend par
«Bureau de placement », le Bureau régional de place-
ment ou le Bureau provincial de relocalisation.

SECTION 1
MESURES PRÉALABLES À LA MISE EN
DISPONIBILITÉ

165. Avant de procéder à la déclaration de surplus
de hors cadres, la commission tient compte, notamment,
des possibilités de prise de la retraite, de congé avec ou
sans solde, de perfectionnement, de prêt de service, de
mouvements de personnel ou d’autres mesures visant à
réduire ou reporter les surplus de hors cadres.

166. Lorsque par l’application de l’article 165, les
surplus de hors cadres ne peuvent être éliminés, la com-
mission, sous réserve des dispositions de l’article 167,
procède à la mise à pied du hors cadre visé par le surplus
lorsque ce dernier n’a pas complété 2 années de service
continu à l’emploi de la commission avant la date du
surplus.

167. Malgré les dispositions de l’article 166, le hors
cadre à l’emploi de la commission à la suite d’une
relocalisation en application des dispositions de ce cha-
pitre, et qui a moins de 2 années de service continu à la
commission à la date du surplus, est réputé avoir com-
plété 2 années de service continu à l’emploi de cette
commission.

168. Lorsqu’il y a lieu de procéder à la mise en
disponibilité d’un hors cadre par suite d’un surplus, la
commission avise le hors cadre au moins 60 jours avant
la date de sa mise en disponibilité.

SECTION 2
MISE EN DISPONIBILITÉ

169. La commission procède à la mise en disponibi-
lité du hors cadre en surplus.

170. La commission transmet au Bureau de place-
ment le nom du hors cadre en disponibilité aux fins de sa
relocalisation.

SECTION 3
MESURES DE RÉDUCTION DES SURPLUS
OU DES MISES EN DISPONIBILITÉ

§1. Prime de séparation

171. Le hors cadre en disponibilité qui démissionne
de sa commission reçoit la prime de séparation précisée
aux articles 172 à 178.

172. La prime de séparation est égale à 1 mois de
traitement par année de service à l’emploi de la commis-
sion.
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173. La prime de séparation ne peut être supérieure
à 6 mois de traitement ni inférieure à 2 mois de traite-
ment.

174. Malgré les articles 172 et 173, un hors cadre
qui a déjà reçu une prime de séparation à titre de hors
cadre ou de cadre ne peut recevoir que l’excédent entre
le montant de la prime déjà reçu et le montant de la
nouvelle prime calculé selon les dispositions de la pré-
sente sous-section.

175. L’équivalent des 2 premiers mois de traitement
est versé au départ du hors cadre. À compter du troi-
sième mois, le hors cadre a droit au versement d’un mois
de traitement par mois jusqu’à épuisement de la prime
de séparation. Toutefois, le versement de la prime cesse
dès que le hors cadre est engagé dans un organisme du
secteur public ou parapublic.

176. La prime de séparation ne comprend pas les
vacances accumulées ni le montant qui résulte du rem-
boursement des jours de congés de maladie.

177. Le hors cadre qui accepte la prime de sépara-
tion renonce à l’application des autres dispositions pré-
cisées à ce chapitre.

178. La prime de séparation ne s’applique pas à un
hors cadre qui est admissible à une pension correspon-
dant à 70 % ou plus de son traitement admissible moyen.

§2. Congé de préretraite

179. Le hors cadre en disponibilité bénéficie du
congé de préretraite mentionné à la présente sous-
section à la condition qu’il le demande et qu’il reçoive
une pension en vertu d’un régime de retraite au terme de
ce congé, sous réserve de l’article 181.

180. Le congé de préretraite est d’une durée maxi-
male d’un an.

Toutefois, le congé de préretraite cesse dès que le
hors cadre est engagé dans un organisme du secteur
public ou parapublic. Dans ce cas, malgré l’article 185,
le hors cadre reçoit, le cas échéant, une prime de sépara-
tion égale à la différence positive entre le montant cor-
respondant à 3 mois de traitement et le montant reçu en
traitement pendant la période du congé de préretraite.

181. Les jours de congés de maladie qui peuvent
être utilisés aux fins de préretraite, conformément aux
articles 108 à 112, ne sont pas compris dans le congé de
préretraite.

182. Le hors cadre qui obtient un congé de préretraite
conserve son droit au remboursement de ses jours de
congés de maladie monnayables non utilisés aux fins de
préretraite.

183. Les vacances accumulées par le hors cadre ne
sont pas comprises dans le congé de préretraite.

184. Le hors cadre en congé de préretraite a droit
aux avantages précisés par le présent règlement, à l’ex-
ception de l’assurance-salaire, des primes concernant
les disparités régionales, des droits parentaux et des
vacances, pourvu que ces avantages soient compatibles
avec la nature du congé.

185. Par l’acceptation du congé de préretraite men-
tionné à cette sous-section, le hors cadre est réputé avoir
démissionné à l’expiration du congé et ne peut se voir
accorder une prime de séparation en vertu du présent
règlement.

§3. Relocalisation du hors cadre en disponibilité

186. Si un emploi de cadre compatible avec la com-
pétence du hors cadre mis en disponibilité est disponi-
ble, la commission affecte le hors cadre à cet emploi.

187. Si aucun emploi de cadre n’est disponible, le
hors cadre demeure en disponibilité à titre de hors cadre
jusqu’à ce qu’un emploi de cadre soit disponible.

188. Le hors cadre en disponibilité est affecté à titre
de conseiller-cadre à la direction générale.

189. Toutefois, suivant son acceptation, le hors ca-
dre visé par l’article 187 est affecté à la commission à un
poste disponible et compatible avec sa compétence, et
appartenant à la catégorie du personnel professionnel ou
du personnel enseignant.

190. Le hors cadre en disponibilité est tenu de res-
pecter les conditions suivantes:

1° accepter, dans les 15 jours de sa réception, toute
offre d’engagement pour un emploi de hors cadre ou de
cadre compatible avec sa compétence dans un autre
organisme du secteur de l’éducation; cette offre d’enga-
gement est adressée au hors cadre par courrier recom-
mandé ou certifié;

2° se présenter à une entrevue de sélection à la de-
mande du Bureau de placement, en vue de sa
relocalisation selon le paragraphe 1°; cette demande est
adressée au hors cadre par courrier recommandé ou
certifié. Dans ce cas, le hors cadre est remboursé de ses
frais par sa commission, conformément à la politique
qui y est en vigueur;
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La commission reçoit en entrevue de sélection tout
hors cadre en disponibilité qui est référé par le Bureau
de placement.

3° accepter toute tâche compatible avec sa compé-
tence dans un autre organisme du secteur public ou
parapublic situé dans sa région administrative, dans le
cadre d’un prêt de service convenu entre sa commission,
le Bureau de placement et l’organisme intéressé. La
commission consulte le hors cadre à ce propos.

191. Sauf disposition contraire, le hors cadre affecté
à un emploi de cadre ou à un poste d’enseignant ou de
professionnel n’est plus assujetti au présent titre.

192. Le mécanisme de réajustement de traitement
mentionné aux articles 56 à 58 s’applique au hors cadre
qui est affecté à un nouvel emploi lorsque le traitement
de son nouvel emploi est inférieur à celui qu’il recevait
avant son affectation, sans tenir compte de la limite
maximale de 2 ans mentionnée à l’article 58.

193. Les dispositions relatives aux jours de congés
de maladie mentionnées aux articles 104 à 112 s’appli-
quent au hors cadre affecté à un poste d’enseignant ou
de professionnel dans sa commission.

194. Le hors cadre qui est affecté à un emploi de
cadre ou à un poste d’enseignant ou de professionnel
dans un autre organisme du secteur de l’éducation est
remboursé, par la commission qu’il quitte, de ses jours
de congés de maladie monnayables. De plus, le hors
cadre transfère ses jours de congés de maladie non
monnayables et les dispositions relatives aux jours de
congés de maladie non monnayables précisées aux arti-
cles 108 à 112 continuent à s’appliquer.

195. Le hors cadre visé par les articles 189 et 194
continue de cumuler ses années de service aux fins de
l’attribution des vacances annuelles.

196. Le hors cadre qui, à la suite d’une évaluation
de son rendement par la commission, n’est pas rengagé
au cours ou au terme de l’année scolaire de sa
relocalisation, retourne à la commission qui l’a mis en
disponibilité, et les dispositions de la présente section
s’appliquent.

197. Les dispositions relatives aux frais de déména-
gement décrites à l’annexe 6 s’appliquent au hors cadre
relocalisé dans un autre organisme du secteur de l’édu-
cation.

CHAPITRE 4
DROIT D’APPEL

198. Dans ce chapitre, on entend par:

«congédiement »: la décision de la commission de
rompre le lien d’emploi d’un hors cadre en cours de
mandat;

« jours ouvrables »: les jours du lundi au vendredi
inclusivement, à l’exception des jours fériés et des jours
du mois de juillet.

199. Dans ce chapitre, l’association de hors cadres
signifie le hors cadre lui-même lorsqu’il n’est pas mem-
bre d’une association de hors cadres.

200. Ce chapitre s’applique s’il y a plainte d’un hors
cadre portant sur les éléments suivants:

1° l’application ou l’interprétation des dispositions
du présent règlement applicables aux hors cadres, à
l’exception des dispositions suivantes:

• titre 1: chapitre 1, articles 2 à 4 et chapitre 2;

• titre 2: chapitre 2: les motifs à l’appui d’une
résiliation de mandat ou d’un non renouvellement de
mandat; chapitre 3: les motifs reliés à l’abolition d’un
poste de hors cadre;

• titre 6: articles 490 et 492;

• annexes 1, 2, 3, 10 et 11;

• annexe 4, article 1;

1. annexe 7, article 1;

2° un congédiement ou une rupture du lien d’emploi
au terme du mandat du hors cadre, à l’exception des cas
suivants:

• le hors cadre qui est en période de probation selon
les politiques de la commission;

• le hors cadre visé par l’article 166;

• le hors cadre dont les conditions concernant le man-
dat prévoient expressément la rupture du lien d’emploi à
la commission au terme de ce dernier.

201. Le hors cadre dispose d’un délai de 20 jours
ouvrables suivant la date de la réception de la décision
de la commission ou suivant le fait ou la connaissance
du fait qui lui donne ouverture pour soumettre sa plainte
par l’entremise de son association de hors cadres.

Cette demande est adressée au premier président du
Comité d’appel, avec copie à la commission et à la
fédération d’employeurs intéressée et doit contenir le
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nom du représentant au Comité d’appel désigné par
l’association de hors cadres ou par le hors cadre lui-
même, le cas échéant, lorsque la plainte porte sur une
disposition visée au paragraphe 1° de l’article 200, ainsi
qu’un exposé des faits à l’origine de la plainte. L’adresse
du premier président du Comité d’appel est la suivante:

Greffe des Comités de recours et d’appel, 575, rue
Saint-Amable, 2e étage, Québec (Québec) G1R 5Y8.

202. Dans les 10 jours suivant la date de la récep-
tion par la commission de la copie de la demande au
Comité d’appel, celle-ci avise le premier président du
Comité d’appel du nom de son représentant au Comité
d’appel lorsque la plainte porte sur une disposition visée
au paragraphe 1° de l’article 200 et transmet une copie
de l’avis au représentant du hors cadre.

203. Les deux représentants disposent d’un délai de
20 jours ouvrables suivant la date de la réception par le
représentant du hors cadre de la copie de l’avis de la
commission précisé à l’article 202, pour désigner un
président qui formera avec eux le Comité d’appel.

Dans le cas d’une plainte visée par le paragraphe 2°
de l’article 200, le Comité d’appel est constitué unique-
ment d’un président. Dans ce cas, les deux parties inté-
ressées disposent d’un délai de 20 jours ouvrables sui-
vant la date de la réception par la commission de la
copie de la demande au Comité d’appel, pour désigner
ce président.

À défaut d’entente sur le choix du président dans le
délai précisé au présent article, au plus tard dans les
15 jours ouvrables de la date de la fin de ce délai, le
premier président du Comité d’appel nomme le prési-
dent à partir d’une liste de présidents agréée par le
Comité des directeurs généraux.

204. Le premier président du Comité d’appel est
choisi par le Comité des directeurs généraux.

205. Le Comité d’appel adresse, dans les meilleurs
délais et au plus tard dans les 20 jours ouvrables suivant
la date de la nomination du président du Comité d’appel,
sa convocation aux parties pour l’étude de la plainte au
Comité. Il procède de la manière qu’il détermine, sous
réserve des dispositions suivantes:

1° lorsque la plainte porte sur le congédiement ou la
rupture du lien d’emploi d’un hors cadre, préalablement
à l’étude du cas par le Comité d’appel, il y a la tenue
d’une conférence préparatoire, dont la date est fixée par
le président du Comité d’appel après consultation des
deux représentants, au cours de laquelle les parties pré-
sentent et discutent avec le président des éléments sui-
vants et ce, sans préjudice:

• la liste des documents qui seront déposés;

• le nombre de témoins qui seront entendus;

• la durée prévue de la preuve;

• les admissions;

• les objections préliminaires;

• les façons de procéder rapidement et efficacement à
l’audition;

• de toute autre question déterminée par le président;

2° sous réserve de l’article 206, les auditions du Co-
mité d’appel débutent par un court exposé de chacune
des parties sur les éléments suivants:

• exposé des faits tels qu’elle les voit;

• exposé de la ou des questions en litige;

• exposé sommaire de ses prétentions;

• exposé de ses demandes;

3° le président du Comité d’appel transmet un avis
au Greffe des Comités de recours et d’appel, au plus tard
20 jours ouvrables avant la date de l’audition au Comité
d’appel, confirmant la tenue de celle-ci.

206. Le Comité d’appel vérifie la recevabilité de la
plainte et dispose des objections préliminaires, le cas
échéant.

207. L’association de hors cadres intéressée, la fé-
dération d’employeurs intéressée et le Ministère peu-
vent, collectivement ou individuellement, intervenir pour
faire des représentations qu’ils jugent pertinentes au
Comité d’appel.

208. Dans le cas d’une plainte visée par le paragra-
phe 1° de l’article 200, le Comité d’appel détermine si la
décision de la commission est conforme aux disposi-
tions du règlement.

Lorsque le Comité d’appel détermine que cette déci-
sion n’est pas conforme aux dispositions du présent
règlement, il peut modifier en tout ou en partie cette
décision.

La décision du Comité d’appel ne peut avoir pour
effet de modifier, de soustraire ou d’ajouter aux disposi-
tions du présent règlement.
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La décision du Comité d’appel doit être prise
unanimement ou majoritairement et doit être motivée;
tout membre dissident sur une décision ou une partie de
celle-ci peut faire un rapport distinct.

209. Lorsque la plainte porte sur les éléments visés
au paragraphe 2° de l’article 200, le Comité d’appel
détermine si les raisons qui motivent la décision de la
commission sont justes et suffisantes.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 40 jours ouvrables suivant la date de la
dernière journée d’audition. Toutefois, la décision n’est
pas nulle du fait qu’elle soit transmise après l’expiration
de ce délai.

Lorsque le Comité d’appel juge que les raisons qui
motivent la décision de la commission ne sont pas justes
et suffisantes, les parties disposent d’un délai de
20 jours ouvrables suivant la date de la décision du
Comité d’appel pour trouver une solution satisfaisante.

Lorsqu’une entente intervient, les parties en infor-
ment conjointement le président du Comité d’appel.

Si aucune entente n’intervient au terme du délai pré-
cisé au troisième alinéa, le Comité d’appel, dans les
20 jours ouvrables suivant la fin de ce délai:

1° détermine, le cas échéant, le montant de la com-
pensation pour la perte réelle de salaire subie. Ce mon-
tant peut être réduit du montant correspondant à la pé-
riode de suspension sans traitement déterminée, le cas
échéant, par le Comité d’appel compte tenu de la nature
du cas soumis;

2° peut ordonner à la commission:

a) de réintégrer le hors cadre et d’appliquer les dis-
positions concernant la résiliation de mandat précisées
aux articles 140 à 147. Dans ce cas, malgré le paragra-
phe 1° de l’article 146, le mécanisme de réajustement de
traitement décrit à ce règlement s’applique au hors cadre
sans tenir compte de la limite maximale de 2 ans;

ou

b) de réintégrer le hors cadre dans un emploi de
gestionnaire ou dans un poste de professionnel ou d’en-
seignant dans le respect des ententes et des conventions
collectives. Dans ce cas, l’application du mécanisme de
réajustement du traitement décrit à ce règlement est
facultative pour la commission.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties au plus tard au terme du délai de 20 jours ouvrables
précisé au 5e alinéa du présent article. Toutefois, la

décision n’est pas nulle du fait qu’elle soit transmise
après l’expiration de ce délai.

210. Le hors cadre peut refuser de se voir appliquer
les dispositions du paragraphe 2° de l’article 209 dans
un délai maximal de 30 jours suivant la date de la
réception de la décision du Comité d’appel. Dans ce cas,
le hors cadre est réputé avoir démissionné et reçoit une
indemnité de dédommagement qui s’ajoute à la compen-
sation pour la perte réelle de salaire subie fixée par le
Comité d’appel.

Cette indemnité de dédommagement est égale à 2
mois de traitement par année de service comme hors
cadre ou cadre; l’indemnité ne peut toutefois être infé-
rieure à 3 mois de traitement ni supérieure à 12 mois de
traitement.

Cette indemnité peut être transformée en congé avec
traitement à la suite d’une demande du hors cadre accep-
tée par la commission.

La commission applique la décision du Comité d’ap-
pel dans les 20 jours ouvrables suivant la date à laquelle
elle lui a été transmise.

La décision du Comité d’appel est finale et exécutoire
et lie les parties.

211. Les frais du président du Comité d’appel et ses
honoraires sont à la charge du Ministère.

Malgré l’alinéa précédent, lors d’une annulation ou
d’une remise d’une conférence préparatoire ou d’une
journée d’audition signifiée, par téléphone ou par écrit,
au président du Comité d’appel moins de 15 jours ouvra-
bles avant la date fixée, le remboursement des honorai-
res et, le cas échéant, des frais du président du Comité
d’appel sont à la charge de la partie ou des parties qui
initient la demande, soit l’association de hors cadres ou
la commission intéressée.

212. Les frais des 2 autres membres du Comité d’ap-
pel et leurs honoraires sont à la charge des parties qu’ils
représentent.

213. Lors d’un congédiement ou d’une rupture du
lien d’emploi au terme du mandat, le hors cadre qui
soumet son cas au Comité d’appel maintient sa partici-
pation au régime uniforme d’assurance-vie. De plus, il
maintient sa participation au régime obligatoire de base
d’assurance accident-maladie en versant sa cotisation et
la contribution de la commission et il peut maintenir sa
participation aux autres régimes assurés selon les dispo-
sitions précisées à la police maîtresse, jusqu’à la date de
la décision du Comité d’appel ou d’un règlement inter-
venu entre les parties, pour autant qu’une demande écrite
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en ce sens soit transmise à la compagnie d’assurance en
question dans les 90 jours suivant la date de son
congédiement ou du bris du lien d’emploi. Le hors cadre
qui maintient sa participation à tous les régimes assurés
maintient également sa participation au régime de rentes
de survivants en versant la prime établie par le Conseil
du trésor pour couvrir le coût de ce régime.

À la suite d’une décision favorable du Comité d’appel
ou d’un règlement intervenu entre les parties, le hors
cadre a droit au remboursement de la contribution nor-
malement versée par la commission pour les régimes
assurés et de la prime versée pour le maintien du régime
de rentes de survivants, rétroactivement à la date du
congédiement ou du bris du lien d’emploi et, s’il y a
réintégration du hors cadre, toute invalidité totale ayant
débuté depuis cette date est alors reconnue.

214. Exceptionnellement, les délais mentionnés dans
ce chapitre peuvent être modifiés après entente écrite
entre les parties.

215. En tout temps, dans le cas d’une plainte rela-
tive à un congédiement ou à une rupture du lien d’em-
ploi d’un hors cadre, la commission et le hors cadre
peuvent convenir d’une entente pour régler le litige.
Cette entente pourra porter sur les éléments contenus
aux dispositions des articles 209 et 210.

CHAPITRE 5
AUTRES CONDITIONS D’EMPLOI

216. Les dispositions précisées aux sections 1 à 3 du
présent chapitre prévalent sur les autres dispositions du
présent règlement en cas d’incompatibilité.

217. Aux fins des sections 1 à 3 du présent chapitre,
on entend par:

«directeur général d’un organisme des réseaux»: un
directeur général d’une commission ou d’un collège
d’enseignement général et professionnel ou un directeur
général, tel qu’il est défini au Règlement sur certaines
conditions de travail applicables aux directeurs géné-
raux des conseils régionaux et des établissements de
santé et de services sociaux, à l’exclusion d’un hors
cadre qui occupe les fonctions de directeur général ad-
joint et d’un conseiller-cadre à la direction générale;

«organismes des réseaux»: une commission scolaire,
un collège d’enseignement général et professionnel ou
un établissement public au sens de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2);

«salaire »: le traitement évolutif du hors cadre auquel
s’ajoute le montant forfaitaire relié au maintien du sa-
laire, le cas échéant.

SECTION 1
MESURES DE RESSOURCEMENT

§1. Stage dans un autre milieu de travail

218. Un hors cadre peut, à la suite de sa demande
acceptée par la commission, effectuer un stage dans un
autre milieu de travail aux fins de ressourcement sur le
plan professionnel ou de mise à contribution de ses
compétences.

Dans ce cas, le hors cadre et la commission s’enten-
dent par écrit sur les modalités du stage et du retour au
travail au terme du stage.

219. Les dispositions de ce règlement s’appliquent
au hors cadre pendant la période du stage.

§2. Congé sans traitement

220. Un hors cadre peut, à la suite de sa demande
acceptée par la commission, obtenir un congé sans trai-
tement pour compléter un programme d’études universi-
taires ou pour faciliter la prise de contact avec un nou-
veau milieu de travail, ou pour tout autre motif jugé
valable par la commission.

Dans ce cas, le hors cadre et la commission s’enten-
dent par écrit sur les modalités du congé et du retour au
travail au terme du congé.

221. Le hors cadre en congé sans traitement peut
maintenir sa participation aux régimes d’assurances col-
lectives, à l’exception des prestations d’assurance-
salaire, à la condition qu’il paie le coût total des primes.
Le hors cadre doit faire une demande à cette fin à sa
commission avant le début du congé.

§3. Congé avec traitement

222. Un hors cadre peut, à la suite de sa demande
acceptée par la commission, obtenir un congé avec trai-
tement dans le cadre d’un projet de ressourcement perti-
nent à son cheminement de carrière, notamment pour
compléter un programme d’études universitaires ou pour
faciliter la prise de contact avec un nouveau milieu de
travail, à la condition qu’il remplisse les conditions
suivantes:

1° avoir complété 8 années d’expérience comme hors
cadre dans un organisme du secteur public ou parapublic,
dont 4 à la commission;

2° soumettre par écrit à la commission un projet de
ressourcement.
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223. Le congé avec traitement est d’une durée maxi-
male de 12 mois.

224. Le hors cadre et la commission s’entendent par
écrit sur les modalités du congé et du retour au travail au
terme du congé.

225. Les dispositions de ce règlement, à l’exception
des bénéfices reliés au régime d’assurance-salaire, s’ap-
pliquent au hors cadre pendant la période du congé avec
traitement.

SECTION 2
MESURES RELATIVES À LA MOBILITÉ INTERNE
ET EXTERNE

§1. Transfert des jours de congés de maladie

226. Un directeur général qui est engagé par un
organisme des réseaux peut opter pour l’une des mesu-
res suivantes:

1° le remboursement de tous les jours de congés de
maladie monnayables à son crédit;

2° le remboursement d’une partie des jours de con-
gés de maladie monnayables à son crédit et le transfert
du résidu dans l’organisme des réseaux intéressé;

3° le transfert de tous ses jours de congés de maladie
monnayables ou non monnayables dans l’organisme des
réseaux intéressé.

227. Dans le cas d’un directeur général d’un orga-
nisme des réseaux qui est engagé par une commission,
les conditions et les modalités de remboursement des
jours de congés de maladie monnayables à son crédit
ainsi que les modalités d’utilisation de ses jours de
congés monnayables ou non monnayables sont mainte-
nues lors d’un transfert de ces jours dans la commission.

228. Lors d’un transfert des jours de congés de ma-
ladie, les dispositions suivantes s’appliquent:

1° pour les jours monnayables, un document attestant
le nombre de jours de congés monnayables au crédit du
directeur général, le montant transféré correspondant à
la valeur des jours de congés de maladie monnayables
au moment du transfert, les conditions et les modalités
de remboursement et les modalités d’utilisation de ces
jours est préparé par la commission et transmis à l’orga-
nisme des réseaux intéressé;

2° pour les jours de congés de maladie non
monnayables, un document attestant le nombre de jours
de congés non monnayables et les modalités d’utilisa-

tion de ces jours est préparé par la commission et trans-
mis à l’organisme des réseaux intéressé.

§2. Remboursement des frais de déménagement

229. Un directeur général en situation de stabilité
d’emploi dans un organisme des réseaux ou un directeur
général désigné conseiller-cadre ou cadre excédentaire
conformément au Règlement déterminant certaines con-
ditions de travail des directeurs généraux et des direc-
teurs des services pédagogiques des collèges d’ensei-
gnement général et professionnel, qui est engagé par une
commission, est remboursé par cette dernière de ses
frais de déménagement selon les dispositions mention-
nées à l’annexe 6.

230. Un directeur général d’un organisme des ré-
seaux qui, à la suite de sa démission, est engagé par une
commission est remboursé de ses frais de déménage-
ment selon les dispositions mentionnées à l’annexe 6, à
la condition que sa demande soit acceptée par la com-
mission.

231. Une personne qui est engagée comme directeur
général est remboursée de ses frais de déménagement,
selon les dispositions mentionnées à l’annexe 6, à la
condition que sa demande soit acceptée par la commis-
sion.

§3. Maintien du salaire

232. Un hors cadre, visé par l’une des situations
suivantes, bénéficie du maintien du salaire précisé à la
présente sous-section lorsque le traitement de son nou-
vel emploi est inférieur à celui qu’il recevait à l’emploi
immédiatement antérieur à ce nouvel emploi:

1° un directeur général en situation de stabilité d’em-
ploi dans un organisme des réseaux ou un directeur
général désigné conseiller-cadre ou cadre excédentaire,
conformément au Règlement déterminant certaines con-
ditions de travail des directeurs généraux et des direc-
teurs des services pédagogiques des collèges d’ensei-
gnement général et professionnel, qui est engagé par une
commission;

2° un directeur général, autre que celui visé par le
chapitre 3, qui est affecté à un autre emploi à la commis-
sion ou à une autre commission, à la condition qu’il ait
exercé l’emploi de directeur général pendant une pé-
riode minimale de 3 ans à la commission;

3° un directeur général adjoint ou un conseiller-cadre
à la direction générale, autre que celui visé par le chapi-
tre 3, qui est affecté à un autre emploi à la commission
ou une à une autre commission, à la condition qu’il ait
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exercé un emploi de hors cadre pendant une période
minimale de 5 ans dans le réseau des commissions sco-
laires et que sa demande relative à l’application du
maintien du salaire soit acceptée par la commission.

Le hors cadre visé par le présent article reçoit un
montant forfaitaire égal à la différence positive entre le
traitement qu’il recevait à son emploi antérieur et le
traitement qu’il reçoit à son nouvel emploi.

Ce montant forfaitaire est rajusté selon l’évolution du
traitement du hors cadre à son nouvel emploi et cesse de
s’appliquer lorsque ce traitement est égal ou supérieur
au traitement de l’emploi. Toutefois dans le cas d’un
directeur général adjoint ou d’un conseiller-cadre à la
direction générale, la commission peut fixer une période
maximale d’application du maintien du salaire.

§4. Prime de séparation lors d’une démission

233. La présente sous-section s’applique au direc-
teur général qui, à la suite de sa démission, satisfait aux
conditions suivantes:

1° avoir au moins 55 ans;

2° avoir complété 25 années de service continu dans
les organismes du secteur public ou parapublic;

3° être à plus d’un an de la fin de son mandat;

4° être admissible à une rente réduite actuariellement
selon le régime de retraite applicable.

234. Sous réserve des autres conditions précisées à
l’article 233, la présente sous-section s’applique à un
directeur général adjoint ou à un conseiller-cadre à la
direction générale lorsque les conditions suivantes sont
satisfaites:

1° avoir complété 5 années de service dans un em-
ploi de hors cadre dans le réseau des commissions sco-
laires;

2° l’application de la prime de séparation fait suite à
une demande de la personne acceptée par la commis-
sion;

3° le départ de la personne permet la diminution du
nombre de gestionnaires à la commission.

Malgré les premier et deuxième paragraphes du pré-
sent article, le paragraphe 5° de l’article 140 et le para-
graphe 6° de l’article 149, la prime de séparation ne
s’applique pas au hors cadre qui, au moment de l’aboli-
tion de son poste, de la résiliation de son mandat ou de la

fin de son mandat, le cas échéant, est engagé par un
organisme des réseaux.

235. La prime de séparation est égale au plus petit
des 2 montants suivants:

1° le coût d’acquisition, à la date de la démission,
d’une rente égale à la réduction actuarielle qui est
applicable au hors cadre pour le rendre admissible à une
rente non réduite actuariellement selon le régime de
retraite applicable;

2° 12 mois de traitement à titre de hors cadre.

236. Le hors cadre visé par l’article 235 reçoit, sur
une base mensuelle, un montant correspondant à un
mois de traitement, et ce, jusqu’à épuisement de la prime
de séparation.

Cette prime continue à s’appliquer au hors cadre qui
occupe un emploi dans un organisme du secteur public
ou parapublic lorsque le revenu annuel du hors cadre,
correspondant à son traitement annuel auquel s’ajoute
tout montant forfaitaire, est inférieur à la prime établie
selon l’article 235. Dans ce cas, la prime de séparation
versée au hors cadre est égale à la différence positive
entre la prime de séparation établie à l’article 235 et son
revenu annuel.

237. La prime de séparation ne comprend pas les
vacances accumulées ni les jours de congés de maladie
monnayables du hors cadre.

SECTION 3
MESURES DE STABILITÉ D’EMPLOI

238. Un hors cadre peut opter pour l’une des mesu-
res suivantes à la date de l’abolition de son poste:

1° l’application du chapitre 3 de ce titre;

2° l’application des mesures mentionnées à la pré-
sente section, s’il y est admissible.

§1. Congé de préretraite

239. Le congé de préretraite s’applique au hors ca-
dre qui est admissible à une rente de retraite réduite
actuariellement selon le régime de retraite applicable.

240. Le congé de préretraite est d’une durée maxi-
male de 12 mois.

241. Le congé de préretraite mentionné à l’article 240
peut être réparti sur une période maximale de 60 mois.
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Dans ce cas, sous réserve de l’article 246, le hors
cadre est en congé sans traitement pour la partie non
rémunérée de son congé de préretraite.

242. Le congé de préretraite débute à la date de
l’abolition du poste du hors cadre et cesse à la date à
laquelle il devient admissible à une rente de retraite sans
réduction actuarielle, sans excéder toutefois la période
maximale de 60 mois.

Cependant, le congé de préretraite cesse dès que le
hors cadre est engagé dans un organisme du secteur
public ou parapublic.

243. Le hors cadre doit prendre sa retraite à la fin du
congé de préretraite.

244. Pendant la partie rémunérée du congé de
préretraite, les dispositions suivantes s’appliquent:

1° le hors cadre reçoit le salaire qui lui serait versé
s’il était au travail, et ce, pour la durée du congé de
préretraite déterminée selon l’article 240;

2° le hors cadre maintient sa participation au régime
de retraite et aux régimes d’assurances collectives, à
l’exception de l’assurance-salaire, au prorata du salaire
reçu.

245. Sous réserve des dispositions relatives au congé
partiel sans traitement précisées à l’article 64, le hors
cadre continue de bénéficier des régimes d’assurances, à
l’exception de l’assurance-salaire, pendant la partie du
congé sans traitement déterminé selon l’article 241, le
cas échéant. De plus, le hors cadre maintient sa partici-
pation à son régime de retraite sous réserve des disposi-
tions du régime de retraite concernant le rachat de la
partie du congé sans traitement. Dans ce cas, la demande
du hors cadre concernant le rachat doit être reçue à la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances avant la date de sa retraite.

246. Les jours de congés de maladie au crédit du
hors cadre peuvent être utilisés en congés de préretraite
conformément aux articles 108 à 112.

Ces jours de congés de préretraite peuvent être utili-
sés à l’intérieur de la période maximale de 60 mois
précisée à l’article 241 pour diminuer la partie du congé
sans traitement.

§2. Indemnité de retraite

247. L’indemnité de retraite s’applique au hors ca-
dre qui est admissible à une rente de retraite avec ou
sans réduction actuarielle.

248. L’indemnité de retraite s’applique à la date de
la mise à la retraite du hors cadre et est payable pendant
une période maximale de 60 mois.

249. Le montant de l’indemnité de retraite, pour la
période pendant laquelle elle est versée, est égal à la
différence positive entre le montant correspondant à
70 % du salaire, tel que déterminé à la date de la mise à
la retraite aux fins du calcul de la rente de retraite, et la
somme à cette date des montants des rentes, soit la rente
de retraite, les crédits de rente ou toute autre rente en
vertu d’un régime public de retraite.

La somme des montants versés ne peut excéder le
montant correspondant à 2 ans de salaire dans le cas
d’un directeur général ou à 1 an de salaire dans le cas
d’un directeur général adjoint ou d’un conseiller-cadre à
la direction générale à compter de la date de la mise à la
retraite.

Dans le cas où le hors cadre bénéficie du régime
d’allocation de retraite établi en vertu de la Loi concer-
nant le versement d’une allocation de retraite et d’autres
prestations et modifiant la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics (1992, c. 62), la somme des montants versés à titre
d’indemnité de retraite, telle qu’elle est déterminée aux
1er et 2e alinéas, est réduite du montant de l’allocation de
retraite établi par la Commission administrative des ré-
gimes de retraite et d’assurances.

Le montant de l’indemnité de retraite, tel qu’il a été
déterminé précédemment, est versé au hors cadre selon
les mêmes modalités que celles relatives au versement
de son salaire ou mensuellement, selon la demande du
hors cadre, pour la durée de l’indemnité de retraite.

L’indemnité de retraite cesse d’être versée dès que le
hors cadre est engagé dans un organisme du secteur
public ou parapublic.

§3. Congé de préretraite et indemnité de retraite

250. Le hors cadre peut choisir le congé de préretraite
et l’indemnité de retraite s’il satisfait aux conditions
mentionnées pour chacune des mesures.

Malgré l’alinéa précédent, la somme des montants
résultant de la combinaison du congé de préretraite et de
l’indemnité de retraite ne peut excéder le montant cor-
respondant à 24 mois de salaire dans le cas d’un direc-
teur général ou à 12 mois de salaire dans le cas d’un
directeur général adjoint ou d’un conseiller-cadre à la
direction générale à la date de l’abolition de son poste,
et la période d’application de ces deux mesures ne peut
excéder 60 mois à compter de la date de l’abolition de
son emploi.
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SECTION 4
VACANCES ANNUELLES

251. Le régime de vacances annuelles des hors ca-
dres est établi par la commission, après consultation des
hors cadres.

252. Malgré l’article 251, lors d’une invalidité de
plus de 6 mois cumulatifs au cours de l’année scolaire
précédente, le nombre de jours de vacances établi selon
l’article 251 est diminué au prorata du nombre de jours
ouvrables où le hors cadre n’a pas eu droit à son traite-
ment. La période d’invalidité qui résulte d’un accident
de travail n’est pas considérée comme une absence sans
traitement aux fins du présent article.

TITRE 3
DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX ADMINISTRATEURS

CHAPITRE 1
STRUCTURE ADMINISTRATIVE

253. La commission établit sa structure administra-
tive concernant ses emplois d’administrateur, conformé-
ment aux définitions des emplois et au plan de classifi-
cation des emplois précisés au présent règlement; la
commission consulte l’association d’administrateurs se-
lon la même procédure que celle déterminée pour la
politique de gestion définie à l’article 321. La consulta-
tion doit être tenue dans un délai d’au moins 30 jours
avant l’adoption de la structure administrative, à moins
que la commission et l’association n’en conviennent
autrement.

La structure administrative indique le regroupement
des activités de la commission et établit le partage et le
niveau de responsabilités entre les administrateurs re-
quis pour la direction de ces activités. Elle est représen-
tée sous la forme d’un organigramme qui indique le
nombre d’emplois d’administrateur à temps plein et à
temps partiel ainsi que le titre, la classification et le lien
hiérarchique de chacun des emplois.

Cette structure administrative est adoptée par une
résolution du conseil des commissaires de la commis-
sion, au plus tard le 1er juillet 1999, et demeure en
vigueur tant qu’elle n’est pas modifiée par une résolu-
tion de ce même conseil.

254. Toute modification à la structure administra-
tive fait l’objet d’une consultation de l’association d’ad-
ministrateurs, selon la même procédure que celle déter-
minée pour la politique de gestion, définie à l’article 321.

CHAPITRE 2
STABILITÉ D’EMPLOI

255. Ce chapitre s’applique lorsqu’il y a un surplus
d’administrateurs à la suite de l’abolition d’emplois d’ad-
ministrateur.

256. Le défaut ou le refus d’un administrateur de se
rendre à l’une des obligations précisées aux articles 269
et 286 équivaut à une démission à moins que l’adminis-
trateur le justifie à la satisfaction du Bureau de place-
ment.

257. Aux fins du présent chapitre, on entend par
«Bureau de placement », le Bureau régional de place-
ment ou le Bureau provincial de relocalisation.

258. La prime de séparation précisée aux articles
272 à 278 s’applique à l’administrateur qui est considéré
comme démissionnaire à la suite de l’application de
l’article 256.

SECTION 1
MESURES PRÉALABLES À LA MISE
EN DISPONIBILITÉ

259. Lorsqu’il y a un surplus d’administrateurs à la
suite de l’abolition d’un emploi d’administrateur, la com-
mission avise les associations de cadres et les consulte
sur les moyens à mettre en oeuvre pour effectuer le
réajustement de ses effectifs avant de procéder à la mise
en disponibilité.

260. La commission tient compte notamment des
possibilités de prise de la retraite, de congé avec ou sans
traitement, des congés de perfectionnement, des prêts de
service, du remplacement de personnel en congé d’inva-
lidité, des mouvements de personnel ou d’autres mesu-
res visant à reporter les surplus d’administrateurs ou à
réajuster les effectifs.

Dans le cas d’un mouvement de personnel qui résulte
de l’application du présent article, les dispositions de
l’article 289 s’appliquent à l’administrateur, le cas
échéant.

261. Lorsque par l’application des articles 259 et
260, les surplus d’administrateurs ne peuvent être élimi-
nés, la commission procède à la mise à pied du cadre qui
n’a pas complété 2 années de service continu à l’emploi
de la commission avant la date du surplus, sauf si l’em-
ploi devenu vacant ne peut être comblé parmi les autres
cadres, permettant ainsi le réajustement des effectifs.
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Malgré le premier alinéa, le cadre qui a moins de
2 années de service continu à l’emploi de la commission
à la suite d’une relocalisation est réputé avoir complété
2 années de service continu à l’emploi de cette commis-
sion.

262. La commission avise par écrit l’administrateur
au moins 60 jours avant la date de la mise à pied.

263. L’administrateur qui est mis à pied à la suite
d’un surplus bénéficie, à sa demande, des services du
Bureau de placement pour une période maximale d’un
an à compter de la date de l’avis de sa mise à pied. De
plus, lorsque l’administrateur est rengagé par sa com-
mission au cours des 12 mois qui suivent la date de sa
mise à pied, il continue de cumuler ses années de service
à l’emploi de la commission à la date de son rengagement.

SECTION 2
MISE EN DISPONIBILITÉ

264. La commission procède à la mise en disponibi-
lité de l’administrateur en surplus.

265. Dans ce cas, la commission détermine la liste
des administrateurs à mettre en disponibilité pour l’an-
née scolaire suivante, conformément aux critères établis
par la commission après avoir consulté l’association
d’administrateurs intéressée.

266. La commission avise par écrit l’administrateur
au moins 60 jours avant la date de sa mise en disponibi-
lité.

267. Un cadre peut se substituer à un administrateur
qui est sur la liste des personnes à mettre en disponibilité
à la condition que la commission accepte une telle subs-
titution et qu’elle s’effectue pendant le délai qui précède
la mise en disponibilité.

SECTION 3
UTILISATION DE L’ADMINISTRATEUR
EN DISPONIBILITÉ

268. À compter de la date de sa mise en disponibi-
lité et tant qu’il n’a pas été réaffecté ou relocalisé,
l’administrateur maintient sa classification. Le traite-
ment de l’administrateur, déterminé selon les règles de
révision du traitement à la date de sa mise en disponibi-
lité, est maintenu pendant la durée de la mise en disponi-
bilité.

Malgré l’alinéa précédent, lorsque l’administrateur
est affecté temporairement au sens de l’article 51 à un
emploi dont le maximum de l’échelle de traitement est
égal ou supérieur au maximum de son échelle de traite-

ment antérieure, il reçoit la rémunération précisée à
l’article 52 pour la durée de l’affectation temporaire.

269. L’administrateur en disponibilité doit accepter
toute tâche compatible avec sa compétence dans sa com-
mission ou dans un autre organisme du secteur public ou
parapublic situé dans sa région administrative aux fins
d’un prêt de service convenu entre sa commission, le
Bureau de placement et l’organisme intéressé. La com-
mission consulte l’administrateur à cette fin.

SECTION 4
MESURES DE RÉDUCTION DES SURPLUS
OU DES MISES EN DISPONIBILITÉ

§1. Prime de séparation

270. L’administrateur en disponibilité qui démis-
sionne de sa commission reçoit la prime de séparation
précisée aux articles 272 à 278.

271. La commission peut accorder la prime de sépa-
ration précisée aux articles 272 à 278 à tout autre admi-
nistrateur qui démissionne de la commission à la condi-
tion que cette démission permette de réduire le nombre
de personnes qui sont en surplus ou en disponibilité à la
commission.

272. La prime de séparation est égale à 1 mois de
traitement par année de service à l’emploi de la commis-
sion.

273. La prime de séparation ne peut être supérieure
à 6 mois de traitement ni inférieure à 2 mois de traite-
ment.

274. Malgré les articles 272 et 273, un administra-
teur qui a déjà reçu une prime de séparation à titre de
cadre ou de hors cadre ne peut recevoir que l’excédent
entre le montant de la prime déjà reçu et le montant de la
nouvelle prime calculé selon les dispositions de la pré-
sente sous-section.

275. L’équivalent des 2 premiers mois de traitement
est versé au départ de l’administrateur. À compter du
troisième mois, l’administrateur a droit au versement
d’un mois de traitement par mois, et, jusqu’à épuise-
ment de la prime de séparation. Toutefois, le versement
de la prime cesse dès que l’administrateur est engagé
dans un organisme du secteur public ou parapublic.

276. La prime de séparation ne comprend pas les
vacances accumulées ni le montant qui résulte du rem-
boursement des jours de congés de maladie.
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277. La prime de séparation ne s’applique pas à un
administrateur qui est admissible à une pension corres-
pondant à 70 % ou plus de son traitement admissible
moyen.

278. L’administrateur qui accepte la prime de sépa-
ration renonce à l’application des autres dispositions
mentionnées à ce chapitre.

§2. Congé de préretraite

279. L’administrateur en disponibilité bénéficie du
congé de préretraite mentionné à cette sous-section à la
condition qu’il le demande et qu’il reçoive une pension
en vertu d’un régime de retraite au terme du congé de
préretraite, sous réserve de l’article 282.

280. La commission peut, à la demande d’un admi-
nistrateur, accorder le congé de préretraite mentionné à
cette sous-section aux conditions suivantes:

1° cette mesure doit permettre de réduire le nombre
de personnes en surplus ou en disponibilité à la commis-
sion;

2° au terme de ce congé, l’administrateur doit rece-
voir une pension en vertu d’un régime de retraite, sous
réserve de l’article 282.

281. Le congé de préretraite est d’une durée maxi-
male d’un an.

282. Les jours de congés de maladie qui peuvent
être utilisés aux fins de préretraite, conformément aux
articles 108 à 112, ne sont pas compris dans le congé de
préretraite mentionné à l’article 281.

L’administrateur qui obtient un congé de préretraite
conserve son droit au remboursement de ses jours de
congés de maladie monnayables non utilisés aux fins de
préretraite.

283. Les vacances accumulées par l’administrateur
ne sont pas comprises dans le congé de préretraite.

284. L’administrateur en congé de préretraite a droit
aux avantages précisés à ce règlement, à l’exception
notamment de l’assurance-salaire, des primes concer-
nant les disparités régionales, des droits parentaux et des
vacances, pourvu que ces avantages soient compatibles
avec la nature du congé.

285. Par l’acceptation d’un congé de préretraite, l’ad-
ministrateur est réputé avoir démissionné à l’expiration
du congé, et les dispositions précisées à la sous-
section 1 ne s’appliquent pas.

§3. Relocalisation de l’administrateur en disponibilité

286. L’administrateur en disponibilité est tenu de
respecter les conditions suivantes:

1° accepter dans sa commission tout emploi de cadre
ou de gérant disponible et compatible avec sa compé-
tence;

2° accepter dans sa commission tout poste d’ensei-
gnant ou de professionnel, de personnel de soutien dans
le cas d’un gérant, disponible et compatible avec sa
compétence. La commission consulte l’administrateur à
ce propos;

3° accepter, dans les 15 jours de sa réception, toute
offre d’engagement pour un emploi de cadre ou de gé-
rant compatible avec sa compétence dans un autre orga-
nisme du secteur de l’éducation situé dans sa région
administrative; cette offre d’engagement est adressée à
l’administrateur par courrier recommandé ou certifié;

4° accepter, dans les 15 jours de sa réception, au
terme de la première année de sa mise en disponibilité,
toute offre d’engagement pour un poste d’enseignant ou
de professionnel, de personnel de soutien dans le cas
d’un gérant, compatible avec sa compétence dans un
autre organisme du secteur de l’éducation situé dans sa
région administrative; cette offre d’engagement est adres-
sée à l’administrateur par courrier recommandé ou certi-
fié;

5° accepter, dans les 15 jours de sa réception, au
terme de la deuxième année de sa mise en disponibilité,
toute offre d’engagement pour un emploi de cadre ou de
gérant compatible avec sa compétence dans un autre
organisme du secteur de l’éducation, à l’exception des
organismes situés dans le territoire des 3 régions admi-
nistratives les plus éloignées de son lieu de travail, telles
que déterminées par le Bureau de placement; cette offre
d’engagement est adressée à l’administrateur par cour-
rier recommandé ou certifié;

6° se présenter à une entrevue de sélection à la de-
mande du Bureau de placement en vue de sa relocalisation
selon les paragraphes 3°, 4° et 5°; cette demande est
adressée à l’administrateur par courrier recommandé ou
certifié. Dans ce cas, l’administrateur est remboursé de
ses frais par sa commission, conformément à la politi-
que qui y est en vigueur.

La commission reçoit en entrevue de sélection tout
administrateur en disponibilité qui est référé par le Bu-
reau de placement.
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287. À compter de la date de sa mise en disponibi-
lité, la commission affecte l’administrateur à un emploi
de cadre ou de gérant ou, à défaut, à un poste d’ensei-
gnant ou de professionnel, de personnel de soutien dans
le cas d’un gérant, disponible et compatible avec sa
compétence, selon la première éventualité.

288. Sauf disposition contraire, l’administrateur af-
fecté à un poste d’enseignant, de professionnel ou de
personnel de soutien n’est plus assujetti à ce règlement.

289. Le mécanisme de réajustement de traitement
précisé aux articles 56 à 58 s’applique à l’administrateur
en disponibilité qui est affecté à un autre emploi de
gestionnaire ou à un poste d’enseignant, de profession-
nel ou de personnel de soutien, selon le cas, lorsque son
nouveau traitement est inférieur à celui qu’il recevait au
cours de sa mise en disponibilité sans tenir compte de la
limite maximale de 2 ans mentionnée à l’article 58.

290. Les dispositions relatives aux jours de congés
de maladie précisées aux articles 104 à 112 s’appliquent
à l’administrateur affecté à un poste d’enseignant, de
professionnel ou de personnel de soutien, dans sa com-
mission.

291. L’administrateur qui est relocalisé dans un em-
ploi de cadre ou de gérant ou dans un poste d’ensei-
gnant, de professionnel ou de personnel de soutien dans
un autre organisme du secteur de l’éducation est rem-
boursé, par la commission qu’il quitte, de ses jours de
congés de maladie monnayables. De plus, l’administra-
teur transfère ses jours de congés de maladie non
monnayables, et les dispositions relatives aux jours de
congés de maladie non monnayables précisées aux arti-
cles 108 à 112 continuent de s’appliquer.

292. L’administrateur qui, à la suite d’une évalua-
tion de son rendement par la commission, est non rengagé
au cours ou au terme de l’année scolaire de sa
relocalisation retourne à la commission qui l’a mis en
disponibilité, et les dispositions mentionnées aux sec-
tions 3 et 4 du présent chapitre s’appliquent. Dans ce
cas, les dispositions mentionnées à l’article 286 tiennent
compte de la période totale de la mise en disponibilité
antérieure.

293. L’administrateur visé par les articles 287 ou 291
continue de cumuler ses années de service aux fins de
l’attribution des vacances annuelles.

294. Les dispositions relatives aux frais de déména-
gement présentées à l’annexe 6 s’appliquent à l’admi-
nistrateur relocalisé, en vertu des paragraphes 3° à 5° de
l’article 286, dans un autre organisme du secteur de
l’éducation.

295. L’administrateur en disponibilité qui, à la de-
mande du Bureau de placement, accepte d’être relocalisé
dans une autre région administrative au cours des
2 premières années de sa mise en disponibilité reçoit, de
la commission qu’il quitte, une prime équivalente à
2 mois de traitement. Toutefois, cette prime est équiva-
lente à 4 mois de traitement lorsque l’administrateur en
disponibilité accepte d’être relocalisé dans une des
3 régions administratives les plus éloignées de son lieu
de travail, déterminées par le Bureau de placement. De
plus, les articles 291 à 294 s’appliquent à l’administra-
teur.

CHAPITRE 3
DROIT D’APPEL

296. Dans ce chapitre, on entend par:

«congédiement »: la rupture du lien d’emploi d’un
administrateur par la commission, en tout temps, notam-
ment pour cause d’incapacité, de négligence, d’insubor-
dination, d’inconduite, d’immoralité ou d’incompétence;

«non-rengagement »: la rupture du lien d’emploi d’un
administrateur par la commission, au terme de son enga-
gement, lorsque ce terme est défini;

« résiliation d’engagement »: la rupture du lien d’em-
ploi d’un administrateur par la commission, en cours de
mandat, lorsque le terme de son engagement est indé-
fini.

297. Dans ce chapitre, l’association d’administra-
teurs désigne l’administrateur lui- même, lorsque ce
dernier n’est pas membre d’une association d’adminis-
trateurs, et l’expression « jours ouvrables» signifie les
jours du lundi au vendredi inclusivement à l’exception
des jours fériés et des jours du mois de juillet.

SECTION 1
COMITÉ LOCAL

298. La présente section s’applique s’il y a plainte
d’un administrateur portant sur l’application ou l’inter-
prétation du présent règlement.

Malgré le premier alinéa, la présente section ne s’ap-
plique pas pour des motifs de mouvement de personnel
dans le cas d’un administrateur qui est en période de
probation.

De plus, l’étape du Comité local est facultative dans
le cas de la plainte d’un administrateur portant sur un
mouvement de personnel ou sur la rupture du lien d’em-
ploi.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 1998, 130e année, no 41 5535

299. L’administrateur dispose d’un délai de 20 jours
ouvrables suivant le fait ou la connaissance du fait qui
lui donne ouverture pour soumettre la plainte à son
association.

300. L’association d’administrateurs dispose d’un
délai de 20 jours ouvrables suivant la date de la récep-
tion de la plainte pour demander par écrit la tenue d’une
rencontre entre les représentants désignés par la com-
mission et l’association d’administrateurs pour l’étude
de la plainte; cette rencontre doit se tenir au plus tard
dans les 20 jours ouvrables suivant la date de la récep-
tion de la demande par la commission.

À sa demande, l’administrateur en cause assiste à
cette rencontre.

La demande de l’association d’administrateurs doit
contenir le nom de ses représentants, un exposé des faits
à l’origine de la plainte ainsi que le ou les correctifs
recherchés, et ce, sans préjudice.

301. Dans les 20 jours ouvrables suivant la date de
la rencontre, la commission fait connaître par écrit à
l’administrateur sa décision concernant la plainte de
l’administrateur; elle en transmet copie à l’association
d’administrateurs.

SECTION 2
COMITÉ D’APPEL

302. La présente section s’applique dans les situa-
tions suivantes:

1° lorsqu’un administrateur n’est pas satisfait de la
décision de la commission, selon l’article 301, ou lors-
que la commission n’a pas fait connaître sa décision
dans le délai précisé à l’article 301 relativement à une
plainte portant sur l’application ou l’interprétation du
présent règlement. Dans ce cas, l’administrateur dispose
d’un délai de 20 jours ouvrables suivant la date de la
réception de la décision de la commission ou la date de
la fin du délai précisé à l’article 301 pour soumettre sa
plainte écrite par l’entremise de son association;

2° lorsqu’un administrateur, à l’exception de celui
qui est en période de probation, désire contester son
congédiement, son non-rengagement, sa résiliation d’en-
gagement ou son affectation à un autre emploi de
gestionnaire ou à un poste d’enseignant, de profession-
nel ou du personnel de soutien. Dans ce cas, l’adminis-
trateur dispose d’un délai de 20 jours ouvrables suivant
la date de la réception de l’avis écrit de la commission
pour soumettre sa plainte écrite par l’entremise de son
association.

Toutefois, pour l’administrateur qui était régulier à
temps plein, qui a satisfait à la période de probation à ce
titre et qui se trouve en période de probation à titre
d’administrateur régulier à temps partiel, la présente
section s’applique.

Malgré le premier alinéa du paragraphe 2° du présent
article, la présente section s’applique à l’administrateur
qui est mis à pied à la suite de l’application de l’arti-
cle 261, lorsque la plainte porte sur l’application de cet
article concernant la condition de 2 années de service à
l’emploi de la commission ou de l’article 262 concer-
nant l’avis de 60 jours.

L’avis de plainte doit contenir le nom de l’administra-
teur en cause, les faits à l’origine de la plainte ainsi que
le ou les correctifs recherchés, et ce, sans préjudice.

303. La plainte doit être adressée au premier prési-
dent du Comité d’appel, avec copie à la commission et à
la fédération d’employeurs intéressée et mentionner le
nom du représentant désigné par l’association d’admi-
nistrateurs intéressée. L’adresse du premier président du
Comité d’appel est la suivante:

Greffe des Comités de recours et d’appel, 575, rue
Saint-Amable, 2e étage, Québec (Québec) G1R 5Y8

304. Le Comité d’appel est composé d’un président,
d’un représentant de l’association d’administrateurs et
d’un représentant de la fédération d’employeurs intéres-
sée dont le nom est communiqué par écrit au premier
président du Comité d’appel et au représentant de l’ad-
ministrateur dans les 15 jours ouvrables suivant la date
de la réception par cette dernière de la copie de la
plainte.

305. Les deux représentants disposent d’un délai de
20 jours ouvrables suivant la date de la réception par le
représentant de l’administrateur de la copie de l’avis de
la commission précisé à l’article 304, pour désigner un
président qui formera avec eux le Comité d’appel.

À défaut d’entente sur le choix du président dans le
délai précisé à l’alinéa précédent, au plus tard dans les
15 jours ouvrables de la date de la fin de ce délai, le
premier président du Comité d’appel nomme le prési-
dent à partir d’une liste de présidents agréée par le
Comité consultatif des administrateurs.

306. Le premier président du Comité d’appel est
choisi par le Comité consultatif des administrateurs.

307. Le Comité d’appel adresse, dans les meilleurs
délais et au plus tard dans les 20 jours ouvrables suivant
la date de la nomination du président du Comité d’appel,
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sa convocation aux parties pour l’étude de la plainte au
Comité. Il procède de la manière qu’il détermine, sous
réserve des dispositions suivantes:

1° lorsque la plainte porte sur une disposition préci-
sée au paragraphe 2° de l’article 302, préalablement à
l’étude du cas par le Comité d’appel, il y a tenue d’une
conférence préparatoire, dont la date est fixée par le
président du Comité d’appel après consultation des deux
représentants, au cours de laquelle les parties présentent
et discutent avec le président des éléments suivants, et
ce, sans préjudice:

• la liste des documents qui seront déposés;

• le nombre de témoins qui seront entendus;

• la durée prévue de la preuve;

• les admissions;

• les objections préliminaires;

• les façons de procéder rapidement et efficacement
à l’audition;

• toute autre question déterminée par le président;

2° sous réserve de l’article 308, les auditions du Co-
mité d’appel débutent par un court exposé de chacune
des parties sur les éléments suivants:

• exposé des faits tels qu’elle les voit;

• exposé de la ou des questions en litige;

• exposé sommaire de ses prétentions;

• exposé de ses demandes;

3° le président du Comité d’appel transmet un avis
au Greffe des Comités de recours et d’appel, au plus tard
20 jours ouvrables avant la date de l’audition au Comité
d’appel, confirmant la tenue de celle-ci.

308. Le Comité d’appel vérifie la recevabilité de la
plainte et dispose des objections préliminaires, le cas
échéant.

309. L’association d’administrateurs intéressée, la
fédération d’employeurs intéressée et le Ministère peu-
vent collectivement ou individuellement intervenir pour
faire des représentations qu’ils jugent pertinentes au
Comité d’appel.

310. Lorsque la plainte visée par le paragraphe 1°
de l’article 302 porte sur l’application ou l’interpréta-

tion des dispositions suivantes du présent règlement, le
Comité d’appel détermine si la décision de la commis-
sion est conforme aux dispositions du règlement:

1° Titre 1: chapitre 1, articles 1 à 3, chapitre 3;

2° Titre 3: chapitre 2, à l’exception de l’article 255,
chapitre 3, chapitre 5;

3° Titre 6: chapitre 1, section 1, à l’exception des
articles 490 et 492;

4° Annexe 4, à l’exception de l’article 1, annexes 5 et 6,
annexe 7, à l’exception de l’article 1, annexes 8, 9 et 13.

Lorsque le Comité d’appel détermine que cette déci-
sion n’est pas conforme aux dispositions du présent
règlement, il peut la modifier en tout ou en partie.

La décision du Comité d’appel ne peut avoir pour
effet de modifier, de soustraire ou d’ajouter aux disposi-
tions du présent règlement.

La décision du Comité d’appel doit être prise
unanimement ou majoritairement et doit être motivée;
tout membre dissident sur une décision ou une partie de
celle-ci peut faire un rapport distinct.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 30 jours ouvrables suivant la date de la
dernière journée d’audition. Toutefois, la décision n’est
pas nulle du fait qu’elle soit transmise après l’expiration
de ce délai.

La commission applique la décision du Comité d’ap-
pel dans les 20 jours ouvrables suivant la date à laquelle
elle lui a été transmise.

La décision du Comité d’appel est finale et exécutoire
et lie les parties.

311. Lorsque la plainte visée par le paragraphe 1°
de l’article 302 porte sur l’application et l’interprétation
des dispositions du présent règlement, autres que celles
mentionnées à l’article 310, le Comité d’appel étudie la
plainte, fait enquête, s’il y a lieu, et transmet ses recom-
mandations aux parties.

Les recommandations du Comité d’appel doivent être
prises unanimement ou majoritairement et doivent être
motivées.

Les recommandations du Comité d’appel sont trans-
mises aux parties dans les 30 jours ouvrables suivant la
date de la dernière journée d’audition. Toutefois, la
décision n’est pas nulle du fait qu’elle soit transmise
après l’expiration de ce délai.
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La commission transmet sa décision écrite à l’admi-
nistrateur en cause ainsi que les raisons qui motivent la
décision dans les 20 jours ouvrables suivant la date de la
réception des recommandations du Comité d’appel. Une
copie de cette décision est transmise aux membres du
Comité d’appel et au premier président du Comité d’ap-
pel.

312. Lorsque la plainte porte sur le congédiement,
le non-rengagement, la résiliation d’engagement de l’ad-
ministrateur ou sur son affectation à un autre emploi de
gestionnaire, de professionnel, d’enseignant ou du per-
sonnel de soutien, le Comité d’appel détermine si les
raisons qui motivent la décision de la commission sont
justes et suffisantes.

Toutefois, la suspension sans traitement, le cas échéant,
qui précède un congédiement est soumise à la décision
du comité en vertu du présent article lorsque l’adminis-
trateur en fait la demande dans l’avis de plainte précisé à
l’article 302.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 40 jours ouvrables suivant la date de la
dernière journée d’audition. Toutefois, la décision n’est
pas nulle du fait qu’elle soit transmise après l’expiration
de ce délai.

Lorsque le Comité d’appel juge que les raisons qui
motivent la décision de la commission ne sont pas justes
et suffisantes, les parties disposent d’un délai de
20 jours ouvrables suivant la date de la décision du
Comité d’appel pour trouver une solution satisfaisante.

Lorsqu’une entente intervient, les parties en infor-
ment conjointement le président du Comité d’appel.

Si aucune entente n’intervient au terme du délai pré-
cisé au troisième alinéa, le Comité d’appel détermine,
s’il y a lieu, le montant de la compensation pour la perte
réelle de salaire subie et peut:

1° ordonner à la commission de réintégrer l’adminis-
trateur dans un emploi de cadre, à l’exception de celui
de gérant, dans le cas d’un cadre ou dans un emploi de
gérant dans le cas d’un gérant, déterminé par la commis-
sion.

Toutefois, lorsque le traitement de l’administrateur
dans son nouvel emploi est inférieur à celui de sa classi-
fication antérieure, ce dernier reçoit le traitement évolutif
selon sa classification antérieure;

2° ordonner à la commission de réintégrer l’adminis-
trateur dans un poste compatible avec sa compétence,
déterminé par la commission. De plus, le Comité d’ap-
pel peut ordonner à la commission d’appliquer le méca-

nisme de réajustement décrit aux articles 56 à 58, sans
tenir compte du maximum de 2 ans précisé à l’article 58;

3° ordonner à la commission de verser à l’adminis-
trateur une indemnité de dédommagement égale à
2 mois de traitement par année de service comme admi-
nistrateur ou cadre de centre; cette indemnité ne peut
toutefois être inférieure à 3 mois de traitement ni supé-
rieure à 12 mois de traitement.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 20 jours ouvrables suivant la date de la fin
du délai précisé au troisième alinéa du présent article.
Toutefois, la décision n’est pas nulle du fait qu’elle soit
transmise après l’expiration de ce délai.

La commission applique la décision du Comité d’ap-
pel dans les 20 jours ouvrables suivant la date à laquelle
elle lui a été transmise.

Une décision du Comité d’appel doit être prise
unanimement ou majoritairement et doit être motivée;
tout membre dissident sur une décision ou une partie de
celle-ci peut faire un rapport distinct.

La décision du Comité d’appel est finale et lie la
commission et l’administrateur.

Malgré l’alinéa précédent, l’administrateur peut refu-
ser de se voir appliquer les dispositions précisées aux
paragraphes 1° ou 2° du présent article dans un délai
maximal de 10 jours ouvrables suivant la date de la
décision du Comité d’appel. Dans ce cas, l’administra-
teur est réputé avoir démissionné et reçoit l’indemnité
de dédommagement mentionnée au présent article, la-
quelle s’ajoute à la compensation pour perte réelle de
salaire subie fixée par le Comité d’appel.

313. Les frais du président du Comité d’appel et ses
honoraires sont à la charge du Ministère.

Malgré l’alinéa précédent, lors de l’annulation ou de
la remise d’une conférence préparatoire ou d’une jour-
née d’audition signifiée, par téléphone ou par écrit, au
président du Comité d’appel moins de 15 jours ouvra-
bles avant la date fixée, le remboursement des honorai-
res et, le cas échéant, des frais du président du Comité
d’appel sont à la charge de la partie ou des parties qui
sont à l’origine de la demande, soit l’association d’ad-
ministrateurs ou la commission intéressée.

314. Les frais des 2 autres membres du Comité d’ap-
pel et leurs honoraires sont à la charge des parties qu’ils
représentent.

315. Lors d’un congédiement, d’un non-rengagement
ou d’une résiliation d’engagement, l’administrateur qui
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soumet son cas au Comité d’appel maintient sa partici-
pation au régime uniforme d’assurance-vie. De plus, il
maintient sa participation au régime obligatoire de base
d’assurance accident-maladie en versant sa cotisation et
la contribution de la commission et il peut maintenir sa
participation aux autres régimes assurés selon les dispo-
sitions précisées à la police maîtresse, jusqu’à la date de
la décision du Comité d’appel ou d’un règlement inter-
venu entre les parties, pour autant qu’une demande écrite
en ce sens soit transmise à la compagnie d’assurance en
question dans les 90 jours suivant la date de son
congédiement, de son non-rengagement ou de sa résilia-
tion d’engagement. L’administrateur qui maintient sa
participation à tous les régimes assurés maintient égale-
ment sa participation au régime de rentes de survivants
en versant la prime établie par le Conseil du trésor pour
couvrir le coût de ce régime.

À la suite d’une décision favorable du Comité d’appel
ou d’un règlement intervenu entre les parties, l’adminis-
trateur a droit au remboursement de la contribution nor-
malement versée par la commission pour les régimes
assurés et de la prime versée pour le maintien du régime
de rentes de survivants, rétroactivement à la date du
congédiement, de son non-rengagement ou de sa
résiliation d’engagement et, s’il y a réintégration de
l’administrateur, toute invalidité totale ayant débuté de-
puis cette date est alors reconnue.

316. Malgré les dispositions de la présente section,
dans le cas d’une plainte visée par les paragraphes 1° ou 2°
de l’article 302, les parties peuvent opter pour un Co-
mité d’appel composé uniquement d’un président. Dans
ce cas, elles en informent conjointement le premier pré-
sident du Comité d’appel dans les 10 jours ouvrables
suivant la date de la réception par la commission de la
copie de la demande au Comité d’appel et le mot «repré-
sentants» mentionné à l’article 305 est alors remplacé
par le mot « parties».

317. En tout temps, dans le cas d’une plainte sou-
mise en application de ce chapitre, la commission et
l’administrateur peuvent convenir d’une entente pour
régler le litige. Cette entente pourra porter sur les élé-
ments contenus aux dispositions de l’article 312.

SECTION 3
DÉLAIS

318. Exceptionnellement, les délais mentionnés dans
ce chapitre peuvent être modifiés après entente écrite
entre les parties.

CHAPITRE 4
POLITIQUE DE GESTION

319. La commission doit se doter d’une politique de
gestion concernant ses administrateurs, qu’elle adopte
par résolution.

320. La politique de gestion porte notamment sur la
consultation et la participation, l’organisation adminis-
trative, la définition des fonctions et les critères
d’admissibilité, le classement, l’emploi et les bénéfices
de l’emploi, le versement du traitement, la politique
locale de développement des administrateurs et sur un
mécanisme de recours relatif à tout problème survenu
entre un administrateur et une commission quant à l’ap-
plication et l’interprétation de la politique de gestion ou
quant à une mesure disciplinaire, autre qu’une suspen-
sion sans traitement suivie d’un congédiement de l’ad-
ministrateur.

321. La commission élabore sa politique de gestion
concernant ses administrateurs en tenant compte des
dispositions du présent règlement et en consultation avec
ses administrateurs, conformément aux dispositions sui-
vantes:

1° pour les administrateurs membres d’une associa-
tion d’administrateurs, la commission reconnaît cette
association aux fins de consultation, quant à l’élabora-
tion et l’application de la politique de gestion;

2° les modalités de cette reconnaissance et de la re-
présentation de l’association d’administrateurs, aux fins
de consultation, sont établies par la commission et l’as-
sociation d’administrateurs.

CHAPITRE 5
AUTRES CONDITIONS D’EMPLOI

SECTION 1
VACANCES ANNUELLES

322. Les vacances annuelles de l’administrateur sont
de 20 jours ouvrables. Elles sont de 25 jours ouvrables si
l’administrateur possède 15 années de service continu à
l’emploi de la commission.

323. Malgré l’article 322, lors d’une invalidité de
plus de 6 mois cumulatifs au cours de l’année scolaire
précédente, le nombre de jours de vacances établis selon
l’article 322 est diminué au prorata du nombre de jours
ouvrables où l’administrateur n’a pas eu droit à son
traitement. La période d’invalidité qui résulte d’un acci-
dent de travail n’est pas considérée comme une absence
sans traitement aux fins du présent article.
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324. Lorsque la politique de la commission concer-
nant les vacances annuelles applicables au groupe des
administrateurs prévoit un nombre supérieur à 25 jours
et que son application permet à un administrateur de
prendre plus de 25 jours de vacances au cours de l’année
scolaire, le traitement de l’administrateur pour l’année
scolaire visée est alors diminué d’un montant égal à
0,4 % de son traitement pour chaque jour de vacances
excédant 25 jours.

325. Les vacances sont acquises à la fin de chaque
année scolaire.

326. Dans le cas d’un enseignant qui est nommé à
titre régulier à un emploi d’administrateur, les vacances
sont établies au prorata du nombre de mois travaillés à
ce titre au cours de l’année scolaire de sa nomination,
quel que soit le quantième où il est entré en fonction.

327. Pour toute partie d’année d’emploi, les vacan-
ces sont calculées au prorata du nombre de mois tra-
vaillés par rapport à l’année scolaire précédente.

328. Les vacances ne sont pas monnayables sauf
lorsque l’administrateur quitte la commission. Dans ce
cas, l’administrateur qui n’a pu prendre la totalité ou une
partie de ses vacances acquises reçoit une indemnité de
vacances au prorata de la durée de l’emploi au cours de
l’année scolaire qui précède le départ.

329. L’indemnité précisée à l’article 328 se calcule
sur la base de 1/260 du traitement annuel pour chaque
journée de vacances non prise.

TITRE 4
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CADRES
D’ÉCOLE

CHAPITRE 1
EMPLOIS DE CADRE D’ÉCOLE

SECTION 1
EMPLOIS À TEMPS PLEIN

330. Les emplois de cadre d’école sont déterminés
par la commission. Ces emplois sont calculés selon le
nombre d’élèves inscrits dans chaque école au 30 sep-
tembre conformément aux pondérations suivantes:

1° dans une école primaire où l’on dispense égale-
ment l’enseignement secondaire, chaque élève du se-
condaire compte pour 1,25 élève;

2° lorsque l’école compte des classes de l’éducation
préscolaire autorisées par le ministre à recevoir des en-
fants de 4 ans qui fréquentent la classe l’avant-midi et
l’après-midi ou lorsque l’école compte des élèves de
5 ans des classes de l’éducation préscolaire à temps
plein, chaque élève compte pour 1,50 élève;

3° lorsque l’école compte des élèves identifiés comme
souffrant de troubles légers d’apprentissage, chaque élève
compte pour 1,50 élève;

4° lorsque l’école compte des élèves identifiés comme
étant en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, autres
que ceux prévus au paragraphe 3°, chaque élève compte
pour 2,00 élèves;

5° lorsque l’école compte des élèves inscrits dans
une classe d’accueil autorisée par le ministre, chaque
élève compte pour 2,00 élèves.

La majorité des élèves inscrits soit à l’enseignement
primaire soit à l’enseignement secondaire détermine l’or-
dre d’enseignement primaire ou secondaire de l’école.

331. Aux fins de ce chapitre, on entend par:

1° école du premier type: une école comptant au
moins 225 élèves établie dans un seul immeuble;

2° école du deuxième type: une école établie dans
plusieurs immeubles qui, une fois regroupés, compte au
moins 225 élèves;

3° école du troisième type: une école autre que celles
visées au paragraphe 1° ou 2°.

332. Sous réserve de la section 2 de ce chapitre, le
nombre maximal d’emplois de cadre d’école pour une
commission scolaire est déterminé selon les règles sui-
vantes:

1° Pour les écoles du premier type:

Nombre maximal d’emplois

Nombre d’élèves Directeur Directeur
pondérés d’école adjoint

d’école

École primaire

225 à 549 1 —
550 à 999 1 1

1 000 et plus 1 2

École secondaire

225 à 499 1 —
500 à 899 1 1
900 à 1 499 1 2

1 500 à 1 999 1 3
2 000 à 2 599 1 4
2 600 à 3 099 1 5
3 100 à 3 599 1 6
3 600 et plus 1 7
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2° Pour les écoles du deuxième type:

Nombre d’élèves Directeur Directeur
pondérés d’école adjoint

d’école

École primaire Nombre maximal d’emplois

225 à 549 1 —
550 à 899 1 1
900 et plus 1 2

École secondaire Cf. par 1°

3° Pour les écoles du troisième type, le nombre maxi-
mal d’emplois de cadre d’école est égal au quotient
obtenu en divisant la somme des élèves inscrits dans ces
écoles par 200, en complétant à l’entier le plus près.

Malgré l’alinéa précédent, la commission peut rem-
placer un emploi de directeur d’école par des emplois de
cadre d’école avec charge d’enseignement ou autre tâ-
che.

4° En plus des emplois de cadre d’école prévus aux
paragraphes 1° à 3°, la commission peut prévoir un
emploi de directeur adjoint d’école additionnel pour
toute école secondaire de 1 800 élèves et plus qui compte
un minimum de 300 élèves inscrits au premier cycle du
secondaire.

La commission répartit dans ses écoles les emplois
déterminés selon le présent article.

333. Malgré l’article 332, lorsque le nombre d’em-
plois de cadre d’école résultant de l’application du pré-
sent chapitre est inférieur à celui déterminé pour l’année
scolaire précédente, la commission dispose d’un délai
maximal d’un an, à compter du 1er juillet qui suit l’année
scolaire visée par la diminution du nombre d’emplois de
cadre d’école, pour procéder au rajustement de ses em-
plois.

334. Un cadre d’école peut être libéré entièrement
des fonctions qu’il assume pour être affecté à des tra-
vaux d’organisation et de préparation en vue de l’ouver-
ture au cours de l’année suivante d’une nouvelle école.
Dans ce cas, les dispositions prévues à la section 1 du
chapitre 3 du titre 1 s’appliquent.

SECTION 2
EMPLOIS À TEMPS PARTIEL

335. La commission peut transformer des emplois à
temps plein, déterminés en application de la section 1,
en des emplois à temps partiel. La commission consulte

à cette fin ses cadres d’école, selon les mécanismes
précisés à l’article 405.

CHAPITRE 2
STABILITÉ D’EMPLOI

336. Ce chapitre s’applique lorsqu’il y a un surplus
de cadres d’école qui résulte de l’abolition d’emplois de
cadre d’école.

337. Le défaut ou le refus d’un cadre d’école de se
rendre à l’une des obligations mentionnées aux arti-
cles 350 et 368 équivaut à une démission à moins que le
cadre d’école le justifie à la satisfaction du Bureau de
placement.

338. Aux fins du présent chapitre, on entend par
«Bureau de placement », le Bureau régional de place-
ment ou le Bureau provincial de relocalisation.

339. La prime de séparation mentionnée aux arti-
cles 353 à 359 s’applique au cadre d’école qui est consi-
déré démissionnaire à la suite de l’application de l’arti-
cle 337.

SECTION 1
MESURES PRÉALABLES À LA MISE
EN DISPONIBILITÉ

340. Lorsqu’il y a un surplus de cadres d’école à la
suite de l’abolition d’un emploi de cadre d’école, la
commission avise les associations de cadres et les con-
sulte sur les moyens à mettre en oeuvre pour effectuer au
réajustement de ses effectifs avant de procéder à la mise
en disponibilité.

341. La commission tient compte notamment des
possibilités de prise de la retraite, de congé avec ou sans
solde, des congés de perfectionnement, des prêts de
service, du remplacement de personnel en congé d’inva-
lidité, des mouvements de personnel ou d’autres mesu-
res visant à reporter les surplus de cadres d’école ou à
réajuster les effectifs.

Dans le cas d’un mouvement de personnel qui résulte
de l’application du présent article, les dispositions de
l’article 371 s’appliquent au cadre d’école, le cas échéant.

342. Lorsque, par l’application des articles 340 et 341,
les surplus de cadres d’école ne peuvent être éliminés, la
commission procède à la mise à pied du cadre qui n’a
pas complété 2 années de service continu à l’emploi de
la commission avant la date du surplus, sauf si l’emploi
devenu vacant ne peut être comblé parmi les autres
cadres, permettant ainsi le réajustement des effectifs.
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Malgré le premier alinéa, le cadre d’école qui a moins
de 2 années de service continu à l’emploi de la commis-
sion à la suite d’une relocalisation est réputé avoir com-
plété 2 années de service continu à l’emploi de cette
commission.

343. La commission avise par écrit le cadre d’école
au moins 60 jours avant la date de la mise à pied.

344. Le cadre d’école qui est mis à pied à la suite
d’un surplus de cadres ou de gérants bénéficie, à sa
demande, des services du Bureau de placement pour une
période maximale d’un an à compter de la date de l’avis
de sa mise à pied. De plus, lorsque le cadre d’école est
rengagé par sa commission au cours des 12 mois qui
suivent la date de sa mise à pied, il continue de cumuler
ses années de service à l’emploi de la commission à la
date de son rengagement.

SECTION 2
MISE EN DISPONIBILITÉ

345. La commission procède à la mise en disponibi-
lité du cadre d’école en surplus.

346. Dans ce cas, la commission détermine la liste
des cadres d’école à mettre en disponibilité pour l’année
scolaire suivante, conformément aux critères établis par
la commission après avoir consulté l’association inté-
ressée.

347. La commission avise par écrit le cadre d’école
au moins 60 jours avant la date de sa mise en disponibi-
lité.

348. Un cadre peut se substituer à un cadre d’école
qui est sur la liste des personnes à mettre en disponibilité
à la condition que la commission accepte une telle subs-
titution et qu’elle s’effectue pendant le délai qui précède
la mise en disponibilité.

SECTION 3
UTILISATION DU CADRE D’ÉCOLE
EN DISPONIBILITÉ

349. À compter de la date de sa mise en disponibi-
lité et tant qu’il n’a pas été affecté ou relocalisé, le cadre
d’école maintient sa classification. Le traitement du ca-
dre d’école, déterminé selon les règles de révision du
traitement à la date de sa mise en disponibilité, est
maintenu pendant la durée de la mise en disponibilité.

Malgré l’alinéa précédent, lorsque le cadre d’école
est affecté temporairement, au sens de l’article 51, à un
emploi dont le maximum de l’échelle de traitement est
égal ou supérieur au maximum de son échelle de traite-

ment antérieure, il reçoit la rémunération précisée à
l’article 52 pour la durée de l’affectation temporaire.

350. Le cadre d’école en disponibilité doit accepter
toute tâche compatible avec sa compétence dans sa com-
mission ou dans un autre organisme du secteur public ou
parapublic situé dans sa région administrative dans le
cadre d’un prêt de service convenu entre sa commission,
le Bureau de placement et l’organisme intéressé. La
commission consulte le cadre d’école à ce propos.

SECTION 4
MESURES DE RÉDUCTION DES SURPLUS
OU DES MISES EN DISPONIBILITÉ

§1. Prime de séparation

351. Le cadre d’école en disponibilité qui démis-
sionne de sa commission reçoit la prime de séparation
mentionnée aux articles 353 à 359.

352. La commission peut accorder la prime de sépa-
ration mentionnée aux articles 353 à 359 à tout autre
cadre d’école qui démissionne de la commission à la
condition que cette démission permette de réduire le
nombre de personnes qui sont en surplus ou en disponi-
bilité à la commission.

353. La prime de séparation est égale à 1 mois de
traitement par année de service à l’emploi de la commis-
sion.

354. La prime de séparation ne peut être supérieure
à 6 mois de traitement ni inférieure à 2 mois de traite-
ment.

355. Malgré les articles 353 et 354, un cadre d’école
qui a déjà reçu une prime de séparation à titre de cadre
ou de hors cadre ne peut recevoir que l’excédent entre le
montant de la prime déjà reçu et le montant de la nou-
velle prime calculé selon les dispositions de la présente
sous-section.

356. L’équivalent des 2 premiers mois de traitement
est versé au départ du cadre d’école. À compter du
troisième mois, le cadre d’école a droit au versement
d’un mois de traitement par mois jusqu’à épuisement de
la prime de séparation. Toutefois, le versement de la
prime cesse dès que le cadre d’école est engagé dans un
organisme du secteur public ou parapublic.

357. La prime de séparation ne comprend pas les
vacances accumulées ni le montant qui résulte du rem-
boursement des jours de congés de maladie.
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358. La prime de séparation ne s’applique pas au
cadre d’école qui est admissible à une pension corres-
pondant à 70 % ou plus de son traitement admissible
moyen.

359. Le cadre d’école qui accepte la prime de sépa-
ration renonce à l’application des autres dispositions
mentionnées à ce chapitre.

§2. Congé de préretraite

360. Le cadre d’école en disponibilité bénéficie du
congé de préretraite décrit à cette sous-section à la con-
dition qu’il le demande et qu’il reçoive une pension en
vertu d’un régime de retraite au terme de ce congé, sous
réserve de l’article 363.

361. La commission peut, à la demande d’un cadre
d’école, accorder le congé de préretraite mentionné à
cette sous-section aux conditions suivantes:

1° cette mesure doit permettre de réduire le nombre
de personnes en surplus ou en disponibilité à la commis-
sion;

2° au terme de ce congé, le cadre d’école doit rece-
voir une pension en vertu d’un régime de retraite, sous
réserve de l’article 363.

362. Le congé de préretraite est d’une durée maxi-
male d’un an.

363. Les jours de congés de maladie qui peuvent
être utilisés aux fins de préretraite, conformément aux
articles 108 à 112, ne sont pas compris dans le congé de
préretraite mentionné à l’article 362.

364. Le cadre d’école qui obtient un congé de
préretraite conserve son droit au remboursement de ses
jours de congés de maladie monnayables non utilisés
aux fins de préretraite.

365. Les vacances accumulées par le cadre d’école
ne sont pas comprises dans le congé de préretraite.

366. Le cadre d’école en congé de préretraite a droit
aux avantages mentionnés à ce règlement, à l’exception
notamment de l’assurance-salaire, des primes concer-
nant les disparités régionales, des droits parentaux et des
vacances, pourvu que ces avantages soient compatibles
avec la nature du congé.

367. Par l’acceptation d’un congé de préretraite, le
cadre d’école est réputé avoir démissionné à l’expiration
du congé, et les dispositions précisées à la sous-section
1 ne s’appliquent pas.

§3. Relocalisation du cadre d’école en disponibilité

368. Le cadre d’école en disponibilité est tenu de
respecter les conditions suivantes:

1° accepter dans sa commission tout emploi de cadre
ou de gérant disponible et compatible avec sa compé-
tence;

2° accepter dans sa commission tout poste d’ensei-
gnant ou de professionnel disponible et compatible avec
sa compétence. La commission consulte le cadre d’école
à ce propos;

3° accepter, dans les 15 jours de sa réception, toute
offre d’engagement pour un emploi de cadre ou de gé-
rant compatible avec sa compétence dans un autre orga-
nisme du secteur de l’éducation situé dans sa région
administrative; cette offre d’engagement est adressée au
cadre d’école par courrier recommandé ou certifié;

4° accepter, dans les 15 jours de sa réception, au
terme de la première année de sa mise en disponibilité,
toute offre d’engagement pour un poste d’enseignant ou
de professionnel compatible avec sa compétence dans
un autre organisme du secteur de l’éducation situé dans
sa région administrative; cette offre d’engagement est
adressée au cadre d’école par courrier recommandé ou
certifié;

5° accepter, dans les 15 jours de sa réception, au
terme de la deuxième année de sa mise en disponibilité,
toute offre d’engagement pour un emploi de cadre ou de
gérant compatible avec sa compétence dans un autre
organisme du secteur de l’éducation, à l’exception des
organismes situés sur le territoire des 3 régions adminis-
tratives les plus éloignées de son lieu de travail, telles
qu’elles sont déterminées par le Bureau de placement;
cette offre d’engagement est adressée au cadre d’école
par courrier recommandé ou certifié;

6° se présenter à une entrevue de sélection à la de-
mande du Bureau de placement, en vue de sa relocalisa-
tion selon les paragraphes 3°, 4° et 5°; cette demande est
adressée au cadre d’école par courrier recommandé ou
certifié. Dans ce cas, le cadre d’école est remboursé de
ses frais par sa commission, conformément à la politi-
que qui y est en vigueur.

La commission reçoit en entrevue de sélection tout
cadre d’école en disponibilité qui est référé par le Bu-
reau de placement.

369. À compter de la date de sa mise en disponibi-
lité, la commission affecte le cadre d’école à un emploi
de cadre, de gérant ou, à défaut, à un poste d’enseignant
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ou de professionnel disponible et compatible avec sa
compétence, selon la première éventualité.

370. Sauf disposition contraire, le cadre d’école af-
fecté à un poste d’enseignant ou de professionnel n’est
plus assujetti à ce règlement.

371. Le mécanisme de réajustement de traitement
décrit aux articles 56 à 58 s’applique au cadre d’école en
disponibilité qui est affecté à un nouvel emploi lorsque
le traitement de son nouvel emploi est inférieur à celui
qu’il recevait au cours de sa mise en disponibilité, sans
tenir compte de la limite du maximale de 2 ans précisée
à l’article 58.

372. Les dispositions relatives aux jours de congés
de maladie mentionnées aux articles 108 à 112 s’appli-
quent au cadre d’école qui est affecté à un poste d’ensei-
gnant ou de professionnel dans sa commission.

373. Le cadre d’école affecté à un poste d’ensei-
gnant ou de professionnel est inscrit sur la liste d’admis-
sibilité de la commission pour une période maximale
d’un an à compter de la date de son affectation, avec
priorité pour un même emploi de même classe ou de
classe inférieure ou pour un emploi de cadre d’école de
niveau inférieur à celui qu’il détenait.

374. Le cadre d’école qui est relocalisé dans un
emploi de cadre ou de gérant ou dans un poste d’ensei-
gnant ou de professionnel dans un autre organisme du
secteur de l’éducation est remboursé, par la commission
qu’il quitte, de ses jours de congés de maladie monna-
yables. De plus, le cadre d’école transfère ses jours de
congés de maladie non monnayables, et les dispositions
relatives aux jours de congés de maladie non monna-
yables, mentionnées aux articles 108 à 112 continuent à
s’appliquer.

375. Le cadre d’école qui, à la suite d’une évalua-
tion de son rendement par la commission, est non rengagé
au cours ou au terme de l’année scolaire de sa relocalisa-
tion retourne à la commission qui l’a mis en disponibi-
lité, et les dispositions mentionnées aux sections 3 et 4
s’appliquent. Dans ce cas, les dispositions mentionnées
à l’article 368 tiennent compte de la période de la mise
en disponibilité antérieure.

376. Le cadre d’école visé par les articles 370 ou 374
continue de cumuler ses années de services aux fins de
l’attribution des vacances annuelles.

377. Les dispositions relatives aux frais de déména-
gement décrites à l’annexe 6 s’appliquent au cadre
d’école relocalisé en vertu des paragraphes 3° à 5° de
l’article 368 dans un autre organisme du secteur de
l’éducation.

378. Le cadre d’école en disponibilité qui, à la de-
mande du Bureau de placement, accepte d’être relocalisé
dans une autre région administrative au cours des
2 premières années de sa mise en disponibilité reçoit, de
la commission qu’il quitte, une prime équivalente à
2 mois de traitement. Toutefois, cette prime est équiva-
lente à 4 mois de traitement lorsque le cadre d’école en
disponibilité accepte d’être relocalisé dans une des
3 régions administratives les plus éloignées de son lieu
de travail, déterminées par le Bureau de placement. De
plus, les articles 374 à 377 s’appliquent.

CHAPITRE 3
DROIT D’APPEL

379. Dans ce chapitre, on entend par:

«congédiement »: la rupture du lien d’emploi d’un
cadre d’école par la commission, en tout temps, notam-
ment pour cause d’incapacité, de négligence, d’insubor-
dination, d’inconduite, d’immoralité ou d’incompétence;

«non-rengagement »: la rupture du lien d’emploi d’un
cadre d’école par la commission, au terme de son enga-
gement, lorsque ce terme est défini;

« résiliation d’engagement »: la rupture du lien d’em-
ploi d’un cadre d’école par la commission, en cours de
mandat, lorsque le terme de son engagement est indé-
fini.

380. Dans ce chapitre, l’association de cadres d’école
désigne le cadre d’école lui- même lorsque ce dernier
n’est pas membre d’une association de cadres d’école, et
l’expression « jours ouvrables » signifie les jours du lundi
au vendredi inclusivement à l’exception des jours fériés
et des jours du mois de juillet.

SECTION 1
COMITÉ DE RECOURS LOCAL

381. La présente section s’applique s’il y a plainte
d’un cadre d’école portant sur l’application ou l’inter-
prétation du présent règlement.

Malgré le premier alinéa, la présente section ne s’ap-
plique pas pour des motifs de mouvement de personnel
dans le cas d’un cadre d’école qui est en période de
probation.

De plus, l’étape du Comité local est facultative dans
le cas de la plainte d’un cadre d’école portant sur un
mouvement de personnel ou sur la rupture du lien d’em-
ploi.
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382. Le cadre d’école dispose d’un délai de 20 jours
ouvrables suivant le fait ou la connaissance du fait qui
lui donne ouverture pour soumettre la plainte à son
association.

383. L’association de cadres d’école dispose d’un
délai de 20 jours ouvrables suivant la date de la récep-
tion de la plainte pour demander par écrit la tenue d’une
rencontre entre les représentants désignés par la com-
mission et l’association de cadres d’école pour l’étude
de la plainte; cette rencontre doit se tenir au plus tard
dans les 20 jours ouvrables suivant la date de la récep-
tion de la demande par la commission. À sa demande, le
cadre d’école en cause assiste à cette rencontre.

La demande de l’association de cadres d’école doit
contenir le nom de ses représentants, un exposé des faits
à l’origine de la plainte ainsi que le ou les correctifs
recherchés et ce, sans préjudice.

384. Dans les 20 jours ouvrables suivant la date de
la rencontre, la commission fait connaître par écrit au
cadre d’école sa décision concernant la plainte du cadre
d’école; elle en transmet copie à l’association de cadres
d’école.

SECTION 2
COMITÉ D’APPEL

385. La présente section s’applique dans les situa-
tions suivantes:

1° lorsqu’un cadre d’école n’est pas satisfait de la
décision de la commission selon l’article 384, ou lors-
que la commission n’a pas fait connaître sa décision
dans le délai prévu à l’article 384 relativement à une
plainte portant sur l’application ou l’interprétation du
présent règlement. Dans ce cas, le cadre d’école dispose
d’un délai de 20 jours ouvrables suivant la date de la
réception de la décision de la commission ou la date de
la fin du délai prévu à l’article 384 pour soumettre sa
plainte écrite par l’entremise de son association;

2° lorsqu’un cadre d’école, à l’exception de celui qui
est en période de probation, désire contester son
congédiement, son non-rengagement, sa résiliation d’en-
gagement ou son affectation à un autre emploi de
gestionnaire ou à un poste du personnel enseignant, du
personnel professionnel ou du personnel de soutien. Dans
ce cas, le cadre d’école dispose d’un délai de 20 jours
ouvrables suivant la date de la réception de l’avis écrit
de la commission pour soumettre sa plainte écrite par
l’entremise de son association.

Toutefois, pour le cadre d’école régulier à temps plein
qui a satisfait à la période de probation à ce titre et qui se

trouve en période de probation à titre de cadre d’école
régulier à temps partiel, la présente section s’applique.

Malgré le premier alinéa du paragraphe 2° de cet
article, la présente section s’applique au cadre d’école
qui est mis à pied à la suite de l’application de l’arti-
cle 342, lorsque la plainte porte sur l’application de cet
article concernant la condition de 2 années de service à
l’emploi de la commission ou de l’article 343 concer-
nant l’avis de 60 jours.

L’avis de plainte doit contenir le nom du cadre d’école
en cause, les faits à l’origine de la plainte ainsi que le ou
les correctifs recherchés et ce, sans préjudice.

386. La plainte doit être adressée au premier prési-
dent du Comité d’appel avec copie à la commission et à
la fédération d’employeurs intéressée, et doit contenir le
nom du représentant désigné par l’association de cadres
d’école intéressée. L’adresse du premier président du
Comité d’appel est la suivante:

Greffe des Comités de recours et d’appel, 575, rue
Saint-Amable, 2e étage, Québec (Québec) G1R 5Y8

387. Le Comité d’appel est composé d’un représen-
tant de la fédération d’employeurs intéressée dont le
nom est communiqué par écrit au premier président du
Comité d’appel et au représentant du cadre d’école dans
les 15 jours ouvrables suivant la date de la réception par
cette dernière de la copie de la plainte, d’un représentant
de l’association de cadres d’école et d’un président.

388. Les deux représentants disposent d’un délai de
30 jours ouvrables suivant la date de la réception par le
représentant du cadre d’école de la copie de l’avis de la
commission précisé à l’article 387, pour désigner un
président qui formera avec eux le Comité d’appel.

389. À défaut d’entente sur le choix du président
dans le délai précisé à l’article 388, il appartient au
premier président du Comité d’appel de le nommer à
partir d’une liste de présidents agréée par le Comité du
personnel de direction d’école.

390. Le premier président du Comité d’appel est
choisi par le Comité du personnel de direction d’école.

391. Le Comité d’appel convoque les parties dans
les meilleurs délais, au plus tard dans les 30 jours ouvra-
bles suivant la date de la nomination du président du
Comité d’appel. Il procède de la manière qu’il déter-
mine.

392. Le Comité d’appel vérifie la recevabilité de la
plainte et dispose des objections préliminaires, le cas
échéant.
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393. L’association de cadres d’école intéressée, la
fédération d’employeurs intéressée et le Ministère peu-
vent, collectivement ou individuellement, intervenir pour
faire des représentations qu’ils jugent pertinentes au
Comité d’appel.

394. Lorsque la plainte visée par le paragraphe 1°
de l’article 385 porte sur l’application ou l’interpréta-
tion des dispositions suivantes du présent règlement, le
Comité d’appel détermine si la décision de la commis-
sion est conforme aux dispositions du règlement:

1° Titre 1: chapitre 1, articles 1 à 3, chapitre 3;

2° Titre 4: chapitre 2, à l’exception de l’article 336,
chapitres 3 et 5;

3° Titre 6: chapitre 1, section 1, à l’exception des
articles 490 et 492;

4° Annexe 4, à l’exception de l’article 1, annexes 5 et 6,
annexe 7, à l’exception de l’article 1, annexes 8 et 9,
annexes 12 et 13.

Lorsque le Comité d’appel détermine que cette déci-
sion n’est pas conforme aux dispositions du présent
règlement, il peut la modifier en tout ou en partie.

La décision du Comité d’appel ne peut avoir pour
effet de modifier, de soustraire ou d’ajouter aux disposi-
tions du présent règlement.

La décision du Comité d’appel doit être prise
unanimement ou majoritairement et doit être motivée;
tout membre dissident sur une décision ou une partie de
celle-ci peut faire un rapport distinct.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 30 jours ouvrables suivant la date de la
dernière journée d’audition. Toutefois, la décision n’est
pas nulle du fait qu’elle soit transmise après l’expiration
du délai prévu.

La décision du Comité d’appel est finale et exécutoire
et lie les parties.

395. Lorsque la plainte visée par le paragraphe 1°
de l’article 385 porte sur l’application et l’interprétation
des dispositions du présent règlement, autres que celles
mentionnées à l’article 394, le Comité d’appel étudie la
plainte, fait enquête, s’il y a lieu, et transmet ses recom-
mandations aux parties.

Les recommandations du Comité d’appel doivent être
prises unanimement ou majoritairement et doivent être
motivées.

Les recommandations du Comité d’appel sont trans-
mises aux parties dans les 45 jours suivant la demande
précisée au paragraphe 1° de l’article 385. Toutefois, la
décision n’est pas nulle du fait qu’elle soit transmise
après l’expiration de ce délai.

La commission transmet sa décision écrite au cadre
d’école concerné ainsi que les raisons qui motivent la
décision dans les 30 jours ouvrables suivant la date de la
réception des recommandations du Comité d’appel. Une
copie de cette décision est transmise aux membres du
Comité d’appel et au premier président du Comité d’ap-
pel.

396. Lorsque la plainte porte sur une disposition
précisée au paragraphe 2° de l’article 385, le Comité
d’appel détermine si les raisons qui motivent la décision
de la commission sont justes et suffisantes.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 30 jours ouvrables suivant la date de la fin
de l’exposé des parties. Toutefois, la décision n’est pas
nulle du fait qu’elle soit transmise après l’expiration de
ce délai.

Lorsque le Comité d’appel juge que les raisons qui
motivent la décision de la commission ne sont pas justes
et suffisantes, les parties disposent d’un délai de
30 jours ouvrables suivant la date de la décision du
Comité d’appel pour trouver une solution satisfaisante.

Lorsqu’une entente intervient, les parties en infor-
ment conjointement le président du Comité d’appel.

Si aucune entente n’intervient au terme du délai prévu
au troisième alinéa, le Comité d’appel détermine, s’il y a
lieu, le montant de la compensation pour la perte réelle
de salaire subie et peut:

1° ordonner à la commission de réintégrer le cadre
d’école dans un emploi de cadre, à l’exception de celui
de gérant, déterminé par la commission.

Toutefois, lorsque le traitement du cadre d’école dans
son nouvel emploi est inférieur à celui de sa classifica-
tion antérieure, ce dernier reçoit le traitement évolutif
selon sa classification antérieure;

2° ordonner à la commission de réintégrer le cadre
d’école dans un poste compatible avec sa compétence,
déterminé par la commission. De plus, le Comité d’ap-
pel peut ordonner à la commission d’appliquer le méca-
nisme de réajustement décrit aux articles 56 à 58, sans
tenir compte du maximum de 2 ans mentionné à l’arti-
cle 58;
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3° ordonner à la commission de verser au cadre
d’école une indemnité de dédommagement égale à
2 mois de traitement par année de service comme cadre
d’école; cette indemnité ne peut toutefois être inférieure
à 3 mois de traitement ni supérieure à 12 mois de traite-
ment.

La commission doit appliquer la décision du Comité
d’appel dans les 30 jours suivant la date à laquelle elle
lui a été transmise.

Une décision du Comité d’appel doit être prise
unanimement ou majoritairement et doit être motivée;
tout membre dissident sur une décision ou une partie de
celle-ci peut faire un rapport distinct.

La décision du Comité d’appel est finale et lie la
commission et le cadre d’école.

Malgré l’alinéa précédent, le cadre d’école peut refu-
ser de se voir appliquer les dispositions précisées aux
paragraphes 1° ou 2° du présent article dans un délai
maximal de 10 jours ouvrables suivant la date de la
décision du Comité d’appel. Dans ce cas, le cadre d’école
est réputé avoir démissionné et reçoit l’indemnité de
dédommagement mentionnée au présent article, laquelle
s’ajoute à la compensation pour perte réelle de salaire
subie fixée par le Comité d’appel.

397. Les frais du président du Comité d’appel et ses
honoraires sont à la charge du Ministère.

398. Les frais des 2 autres membres du Comité d’ap-
pel et leurs honoraires sont à la charge des parties qu’ils
représentent.

399. Lors d’un congédiement, d’un non-rengagement
ou d’une résiliation d’engagement, le cadre d’école qui
soumet son cas au Comité d’appel maintient sa partici-
pation au régime uniforme d’assurance-vie. De plus, il
maintient sa participation au régime obligatoire de base
d’assurance accident-maladie en versant sa cotisation et
la contribution de la commission et il peut maintenir sa
participation aux autres régimes assurés selon les dispo-
sitions précisées à la police maîtresse, jusqu’à la date de
la décision du Comité d’appel ou d’un règlement inter-
venu entre les parties, pour autant qu’une demande écrite
en ce sens soit transmise à la compagnie d’assurance en
question dans les 90 jours suivant la date de son
congédiement, de son non-rengagement ou de sa
résiliation d’engagement. Le cadre d’école qui main-
tient sa participation à tous les régimes assurés main-
tient également sa participation au régime de rentes de
survivants en versant la prime établie par le Conseil du
trésor pour couvrir le coût de ce régime.

À la suite d’une décision favorable du Comité d’appel
ou d’un règlement intervenu entre les parties, le cadre
d’école a droit au remboursement de la contribution
normalement versée par la commission pour les régimes
assurés et de la prime versée pour le maintien du régime
de rentes de survivants, rétroactivement à la date du
congédiement, de son non-rengagement ou de sa
résiliation d’engagement et, s’il y a réintégration du
cadre d’école, toute invalidité totale ayant débuté depuis
cette date est alors reconnue.

400. Malgré les dispositions de la présente section,
dans le cas d’une plainte déposée en vertu de la présente
section, les parties peuvent opter pour un Comité d’ap-
pel composé uniquement d’un président. Dans ce cas,
elles en informent conjointement le premier président
du Comité d’appel dans les 10 jours ouvrables suivant la
date de la réception par la commission de la copie de la
demande au Comité d’appel et le mot « représentants »
mentionné à l’article 388 est alors remplacé par le mot
«parties ».

401. En tout temps, dans le cas d’une plainte sou-
mise en application de ce chapitre, la commission et le
cadre d’école peuvent convenir d’une entente pour ré-
gler le litige. Cette entente pourra porter sur les éléments
contenus aux dispositions de l’article 396.

SECTION 3
DÉLAIS

402. Les délais mentionnés dans ce chapitre peu-
vent être modifiés après entente écrite entre les parties.

CHAPITRE 4
POLITIQUE DE GESTION

403. La commission doit se doter d’une politique de
gestion concernant ses cadres d’école, qu’elle adopte
par résolution.

404. La politique de gestion porte notamment sur la
consultation et la participation, l’organisation adminis-
trative, les emplois de cadre d’école, la définition des
fonctions et les critères d’admissibilité, le classement,
l’emploi et les bénéfices de l’emploi, le versement du
traitement, la politique locale de développement des
cadres d’école et sur un mécanisme de recours relatif à
tout problème survenu entre un cadre d’école et une
commission quant à l’application et l’interprétation de
la politique de gestion.

405. La commission élabore sa politique de gestion
concernant ses cadres d’école en tenant compte des dis-
positions du présent règlement et en consultation avec
ses cadres d’école, conformément aux dispositions sui-
vantes:
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1° pour le cadre d’école membre d’une association,
la commission reconnaît cette association aux fins de
consultation, quant à l’élaboration et à l’application de
la politique de gestion;

2° les modalités de cette reconnaissance et de la re-
présentation de l’association de cadres d’école, aux fins
de consultation, sont établies par la commission et l’as-
sociation de cadres d’école.

CHAPITRE 5
AUTRES CONDITIONS D’EMPLOI

SECTION 1
VACANCES ANNUELLES

406. Le cadre d’école a droit à au moins 4 semaines
de vacances entre le 1er juillet et le 31 août.

Cependant, le cadre d’école qui n’aura pu prendre de
telles vacances au cours de cette période pourra les
compléter jusqu’à concurrence de 4 semaines au cours
de l’année scolaire, après entente avec la commission.

407. Malgré l’article 406, lors d’une invalidité de
plus de 6 mois cumulatifs au cours de l’année scolaire
précédente, le nombre de jours de vacances établis selon
l’article 406 est diminué au prorata du nombre de jours
ouvrables où le cadre d’école n’a pas eu droit à son
traitement. La période d’invalidité qui résulte d’un acci-
dent de travail n’est pas considérée comme une absence
sans traitement aux fins du présent article.

408. Lorsque la politique de la commission concer-
nant les vacances annuelles applicables au groupe des
cadres d’école prévoit un nombre supérieur à 30 jours et
que son application permet à un cadre d’école de pren-
dre plus de 30 jours de vacances au cours de l’année
scolaire, le traitement du cadre d’école pour l’année
scolaire visée est alors diminué d’un montant égal à
0,4 % de son traitement pour chaque jour de vacances
excédant 30 jours.

409. Dans le cas d’un enseignant qui est nommé à
titre régulier à un emploi de cadre d’école, les vacances
sont établies au prorata du nombre de mois travaillés à
ce titre au cours de l’année scolaire de sa nomination,
quel que soit le quantième où il est entré en fonction.

410. Pour toute partie d’année d’emploi, les vacan-
ces sont calculées au prorata du nombre de mois tra-
vaillés par rapport à l’année scolaire précédente.

411. Les vacances ne sont pas monnayables sauf
lorsque le cadre d’école quitte la commission. Dans ce
cas, le cadre d’école qui n’a pu prendre la totalité ou une

partie de ses vacances acquises reçoit une indemnité de
vacances au prorata de la durée de l’emploi au cours de
l’année scolaire qui précède le départ.

412. L’indemnité précisée à l’article 411 se calcule
sur la base de 1/260 du traitement annuel pour chaque
journée de vacances non prise.

TITRE 5
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CADRES
DE CENTRE

CHAPITRE 1
STRUCTURE ADMINISTRATIVE

413. La commission établit sa structure administra-
tive concernant ses emplois de cadre de centre, conformé-
ment aux définitions des emplois et au plan de classifi-
cation des emplois précisés au présent règlement; la
commission consulte l’association de cadres de centre,
selon la même procédure que celle déterminée pour la
politique de gestion, définie à l’article 481. La consulta-
tion doit être tenue dans un délai d’au moins 30 jours
avant l’adoption de la structure administrative, à moins
que la commission et l’association n’en conviennent
autrement.

Cette structure administrative indique la nature des
activités réalisées dans les centres sous la responsabilité
de la commission. Elle est représentée sous la forme
d’un organigramme qui indique le nombre d’emplois de
cadre de centre à temps plein et à temps partiel ainsi que
le titre, la classification et le lien hiérarchique de chacun
des emplois.

Cette structure administrative est adoptée par une
résolution du conseil des commissaires de la commis-
sion, au plus tard le 1er juillet 1999, et demeure en
vigueur tant qu’elle n’est pas modifiée par une résolu-
tion de ce même conseil.

414. Toute modification à la structure administra-
tive fait l’objet d’une consultation de l’association de
cadres de centre, selon la même procédure que celle
déterminée pour la politique de gestion, définie à l’arti-
cle 481.

CHAPITRE 2
STABILITÉ D’EMPLOI

415. Ce chapitre s’applique lorsqu’il y a un surplus
de cadres de centre à la suite de l’abolition d’emplois de
cadre de centre.

416. Le défaut ou le refus du cadre de centre de se
rendre à l’une des obligations précisées aux articles 429
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et 446 équivaut à une démission à moins que le cadre de
centre le justifie à la satisfaction du Bureau de place-
ment.

417. Aux fins du présent chapitre, on entend par
«Bureau de placement », le Bureau régional de place-
ment ou le Bureau provincial de relocalisation.

418. La prime de séparation précisée aux articles 432
à 438 s’applique au cadre de centre qui est considéré
comme démissionnaire à la suite de l’application de
l’article 416.

SECTION 1
MESURES PRÉALABLES À LA MISE
EN DISPONIBILITÉ

419. Lorsqu’il y a un surplus de cadres de centre à la
suite de l’abolition d’emplois de cadre de centre, la
commission avise les associations de cadres et les con-
sulte sur les moyens à mettre en oeuvre pour effectuer le
réajustement de ses effectifs avant de procéder à la mise
en disponibilité.

420. La commission tient compte notamment des
possibilités de prise de la retraite, des congés avec ou
sans traitement, des congés de perfectionnement, des
prêts de service, du remplacement de personnel en congé
d’invalidité, des mouvements de personnel ou d’autres
mesures visant à reporter les surplus de cadres de centre
ou à réajuster les effectifs.

Dans le cas d’un mouvement de personnel qui résulte
de l’application du présent article, les dispositions de
l’article 449 s’appliquent au cadre de centre, le cas
échéant.

421. Lorsque par l’application des articles 419 et 420,
les surplus de cadres de centre ne peuvent être éliminés,
la commission procède à la mise à pied du cadre qui n’a
pas complété 2 années de service continu à l’emploi de
la commission avant la date du surplus, sauf si l’emploi
devenu vacant ne peut être comblé parmi les autres
cadres, permettant ainsi le réajustement des effectifs.

Malgré l’alinéa précédent, le cadre de centre qui a
moins de 2 années de service continu à l’emploi de la
commission à la suite d’une relocalisation est réputé
avoir complété 2 années de service continu à l’emploi de
cette commission.

422. La commission avise par écrit le cadre de cen-
tre au moins 60 jours avant la date de la mise à pied.

423. Le cadre de centre qui est mis à pied à la suite
d’un surplus bénéficie, à sa demande, des services du

Bureau de placement pour une période maximale d’un
an à compter de la date de l’avis de sa mise à pied. De
plus, lorsque le cadre de centre est rengagé par sa com-
mission au cours des 12 mois qui suivent la date de sa
mise à pied, il continue de cumuler ses années de service
à l’emploi de la commission à la date de son rengagement.

SECTION 2
MISE EN DISPONIBILITÉ

424. La commission procède à la mise en disponibi-
lité du cadre de centre en surplus.

425. Dans ce cas, la commission détermine la liste
des cadres de centre à mettre en disponibilité pour l’an-
née scolaire suivante, conformément aux critères établis
par la commission après avoir consulté l’association de
cadres de centre intéressée.

426. La commission avise par écrit le cadre de cen-
tre au moins 60 jours avant la date de sa mise en disponi-
bilité.

427. Un cadre peut se substituer à un cadre de centre
qui est sur la liste des personnes à mettre en disponibilité
à la condition que la commission accepte une telle subs-
titution et qu’elle s’effectue pendant le délai qui précède
la mise en disponibilité.

SECTION 3
UTILISATION DU CADRE DE CENTRE
EN DISPONIBILITÉ

428. À compter de la date de sa mise en disponibi-
lité et tant qu’il n’a pas été réaffecté ou relocalisé, le
cadre de centre maintient sa classification. Le traitement
du cadre de centre, déterminé selon les règles de révi-
sion du traitement à la date de sa mise en disponibilité,
est maintenu pendant la durée de la mise en disponibilité
à la commission.

Malgré l’alinéa précédent, lorsque le cadre de centre
est affecté temporairement au sens de l’article 51, dans
un emploi dont le maximum de l’échelle de traitement
est égal ou supérieur au maximum de son échelle de
traitement antérieure, il reçoit la rémunération précisée
à l’article 52 pour la durée de l’affectation temporaire.

429. Le cadre de centre en disponibilité doit accep-
ter toute tâche compatible avec sa compétence dans sa
commission ou dans un autre organisme du secteur pu-
blic ou parapublic situé dans sa région administrative
aux fins d’un prêt de service convenu entre sa commis-
sion, le Bureau de placement et l’organisme intéressé.
La commission consulte le cadre de centre à ce propos.
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SECTION 4
MESURES DE RÉDUCTION DES SURPLUS
OU DES MISES EN DISPONIBILITÉ

§1. Prime de séparation

430. Le cadre de centre en disponibilité qui démis-
sionne de sa commission reçoit la prime de séparation
précisée aux articles 432 à 438.

431. La commission peut accorder la prime de sépa-
ration précisée aux articles 432 à 438 à tout autre cadre
de centre qui démissionne de la commission à la condi-
tion que cette démission permette de réduire le nombre
de personnes qui sont en surplus ou en disponibilité à la
commission.

432. La prime de séparation est égale à 1 mois de
traitement par année de service à l’emploi de la commis-
sion.

433. La prime de séparation ne peut être supérieure
à 6 mois de traitement ni inférieure à 2 mois de traite-
ment.

434. Malgré les articles 432 et 433, un cadre de
centre qui a déjà reçu une prime de séparation à titre de
cadre ou de hors cadre ne peut recevoir que l’excédent
entre le montant de la prime déjà reçu et le montant de la
nouvelle prime calculé selon les dispositions de la pré-
sente sous-section.

435. L’équivalent des 2 premiers mois de traitement
est versé au départ du cadre de centre. À compter du
troisième mois, le cadre de centre a droit au versement
d’un mois de traitement par mois jusqu’à épuisement de
la prime de séparation. Toutefois, le versement de la
prime cesse dès que le cadre de centre est engagé dans
un organisme du secteur public ou parapublic.

436. La prime de séparation ne comprend pas les
vacances accumulées ni le montant qui résulte du rem-
boursement des jours de congés de maladie.

437. La prime de séparation ne s’applique pas à un
cadre de centre qui est admissible à une pension corres-
pondant à 70 % ou plus de son traitement admissible
moyen.

438. Le cadre de centre qui accepte la prime de
séparation renonce à l’application des autres disposi-
tions mentionnées à ce chapitre.

§2. Congé de préretraite

439. Le cadre de centre en disponibilité bénéficie
du congé de préretraite mentionné à cette sous-section à

la condition qu’il le demande et qu’il reçoive une pen-
sion en vertu d’un régime de retraite au terme du congé
de préretraite, sous réserve de l’article 442.

440. La commission peut, à la demande d’un cadre
de centre, accorder le congé de préretraite mentionné à
cette sous-section aux conditions suivantes:

1° cette mesure doit permettre de réduire le nombre
de personnes en surplus ou en disponibilité à la commis-
sion;

2° au terme de ce congé, le cadre de centre doit
recevoir une pension en vertu d’un régime de retraite,
sous réserve de l’article 442.

441. Le congé de préretraite est d’une durée maxi-
male d’un an.

442. Les jours de congés de maladie qui peuvent
être utilisés aux fins de préretraite, conformément aux
articles 108 à 112, ne sont pas compris dans le congé de
préretraite mentionné à l’article 441.

Le cadre de centre qui obtient un congé de préretraite
conserve son droit au remboursement de ses jours de
congés de maladie monnayables non utilisés aux fins de
préretraite.

443. Les vacances accumulées par le cadre de cen-
tre ne sont pas comprises dans le congé de préretraite.

444. Le cadre de centre en congé de préretraite a
droit aux avantages précisés à ce règlement, à l’excep-
tion notamment de l’assurance-salaire, des primes con-
cernant les disparités régionales, des droits parentaux et
des vacances, pourvu que ces avantages soient compati-
bles avec la nature du congé.

445. Par l’acceptation d’un congé de préretraite, le
cadre de centre est réputé avoir démissionné à l’expira-
tion du congé, et les dispositions précisées à la sous-
section 1 ne s’appliquent pas.

§3. Relocalisation du cadre de centre en disponibilité

446. Le cadre de centre en disponibilité est tenu de
respecter les conditions suivantes:

1° accepter dans sa commission tout emploi de cadre
ou de gérant disponible et compatible avec sa compé-
tence;

2° accepter dans sa commission tout poste d’ensei-
gnant ou de professionnel disponible et compatible avec
sa compétence. La commission consulte le cadre de
centre à ce propos;
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3° accepter, dans les 15 jours de sa réception, toute
offre d’engagement pour un emploi de cadre ou de gé-
rant compatible avec sa compétence dans un autre orga-
nisme du secteur de l’éducation situé dans sa région
administrative; cette offre d’engagement est adressée au
cadre de centre par courrier recommandé ou certifié;

4° accepter, dans les 15 jours de sa réception, au
terme de la première année de sa mise en disponibilité,
toute offre d’engagement pour un poste d’enseignant ou
de professionnel compatible avec sa compétence dans
un autre organisme du secteur de l’éducation situé dans
sa région administrative; cette offre d’engagement est
adressée au cadre de centre par courrier recommandé ou
certifié;

5° accepter, dans les 15 jours de sa réception, au
terme de la deuxième année de sa mise en disponibilité,
toute offre d’engagement pour un emploi de cadre ou de
gérant compatible avec sa compétence dans un autre
organisme du secteur de l’éducation, à l’exception des
organismes situés dans le territoire des 3 régions admi-
nistratives les plus éloignées de son lieu de travail,
déterminées par le Bureau de placement; cette offre
d’engagement est adressée au cadre de centre par cour-
rier recommandé ou certifié;

6° se présenter à une entrevue de sélection à la de-
mande du Bureau de placement en vue, de sa
relocalisation selon les paragraphes 3°, 4° et 5°; cette
demande est adressée au cadre de centre par courrier
recommandé ou certifié. Dans ce cas, le cadre de centre
est remboursé par sa commission de ses frais, conformé-
ment à la politique qui y est en vigueur.

La commission reçoit en entrevue de sélection tout
cadre de centre en disponibilité qui est référé par le
Bureau de placement.

447. À compter de la date de sa mise en disponibi-
lité, la commission affecte le cadre de centre à un emploi
de cadre ou de gérant ou, à défaut, à un poste d’ensei-
gnant ou de professionnel disponible et compatible avec
sa compétence, selon la première éventualité.

448. Sauf disposition contraire, le cadre de centre
affecté à un poste d’enseignant ou de professionnel n’est
plus assujetti à ce règlement.

449. Le mécanisme de réajustement de traitement
précisé aux articles 56 à 58 s’applique au cadre de centre
en disponibilité qui est affecté à un autre emploi de
gestionnaire, d’enseignant, de professionnel, selon le
cas, lorsque son nouveau traitement est inférieur à celui
qu’il recevait au cours de sa mise en disponibilité sans
tenir compte de la limite du maximale de 2 ans mention-
née à l’article 58.

450. Les dispositions relatives aux jours de congés
de maladie précisées aux articles 108 à 112 s’appliquent
au cadre de centre affecté à un poste d’enseignant ou de
professionnel dans sa commission.

451. Le cadre de centre qui est relocalisé dans un
emploi de cadre ou de gérant ou dans un poste d’ensei-
gnant ou de professionnel dans un autre organisme du
secteur de l’éducation est remboursé, par la commission
qu’il quitte, de ses jours de congés de maladie
monnayables. De plus, le cadre de centre transfère ses
jours de congés de maladie non monnayables et les
dispositions relatives aux jours de congés de maladie
non monnayables précisées aux articles 108 à 112 conti-
nuent de s’appliquer.

452. Le cadre de centre qui, à la suite d’une évalua-
tion de son rendement par la commission, est mis à pied
au cours ou au terme de l’année scolaire de sa
relocalisation retourne à la commission qui l’a mis en
disponibilité et les dispositions mentionnées aux sec-
tions 3 et 4 s’appliquent. Dans ce cas, les dispositions
mentionnées à l’article 446 tiennent compte de la pé-
riode totale de la mise en disponibilité antérieure.

453. Le cadre de centre visé par les articles 447 ou 451
continue de cumuler ses années de service aux fins de
l’attribution des vacances annuelles.

454. Les dispositions relatives aux frais de déména-
gement présentées à l’annexe 6 s’appliquent au cadre de
centre relocalisé, en vertu des paragraphes 3° à 5° de
l’article 446 dans un autre organisme du secteur de
l’éducation.

455. Le cadre de centre en disponibilité qui, à la
demande du Bureau de placement, accepte d’être
relocalisé dans une autre région administrative au cours
des 2 premières années de sa mise en disponibilité re-
çoit, de la commission qu’il quitte, une prime équiva-
lente à 2 mois de traitement. Toutefois, cette prime est
équivalente à 4 mois de traitement lorsque le cadre de
centre en disponibilité accepte d’être relocalisé dans une
des 3 régions administratives les plus éloignées de son
lieu de travail, déterminées par le Bureau de placement.
De plus, les articles 451 à 454 s’appliquent.

CHAPITRE 3
DROIT D’APPEL

456. Dans ce chapitre, on entend par:

«congédiement »: la rupture du lien d’emploi d’un
cadre de centre par la commission, en tout temps, no-
tamment pour cause d’incapacité, de négligence, d’insu-
bordination, d’inconduite, d’immoralité ou d’incompé-
tence;
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«non-rengagement »: la rupture du lien d’emploi d’un
cadre de centre par la commission, au terme de son
engagement, lorsque ce terme est défini;

« résiliation d’engagement »: la rupture du lien d’em-
ploi d’un cadre de centre par la commission, en cours de
mandat, lorsque le terme de son engagement est indé-
fini.

457. Dans ce chapitre, l’association de cadres de
centre désigne le cadre de centre lui- même, lorsque ce
dernier n’est pas membre d’une association de cadres de
centre, et l’expression « jours ouvrables» signifie les
jours du lundi au vendredi inclusivement à l’exception
des jours fériés et des jours du mois de juillet.

SECTION 1
COMITÉ LOCAL

458. La présente section s’applique lorsqu’il y a
plainte d’un cadre de centre portant sur l’application ou
l’interprétation du présent règlement.

Malgré le premier alinéa, la présente section ne s’ap-
plique pas pour des motifs de mouvement de personnel
dans le cas d’un cadre de centre qui est en période de
probation.

De plus, l’étape du Comité local est facultative dans
le cas de la plainte d’un cadre de centre portant sur un
mouvement de personnel ou sur la rupture du lien d’em-
ploi.

459. Le cadre de centre dispose d’un délai de
20 jours ouvrables suivant le fait ou la connaissance du
fait qui lui donne ouverture pour soumettre la plainte à
son association.

460. L’association de cadres de centre dispose d’un
délai de 20 jours ouvrables suivant la date de la récep-
tion de la plainte pour demander par écrit la tenue d’une
rencontre entre les représentants désignés par la com-
mission et l’association de cadres de centre pour l’étude
de la plainte; cette rencontre doit se tenir au plus tard
dans les 20 jours ouvrables suivant la date de la récep-
tion de la demande par la commission.

À sa demande, le cadre de centre en cause assiste à
cette rencontre.

La demande de l’association de cadres de centre doit
contenir le nom de ses représentants, un exposé des faits
à l’origine de la plainte ainsi que le ou les correctifs
recherchés et ce, sans préjudice.

461. Dans les 20 jours ouvrables suivant la date de
la rencontre, la commission fait connaître par écrit au

cadre de centre sa décision concernant la plainte du
cadre de centre; elle en transmet copie à l’association de
cadres de centre.

SECTION 2
COMITÉ D’APPEL

462. La présente section s’applique dans les situa-
tions suivantes:

1° lorsqu’un cadre de centre n’est pas satisfait de la
décision de la commission selon l’article 461 ou lorsque
la commission n’a pas fait connaître sa décision dans le
délai précisé à l’article 461 relativement à une plainte
portant sur l’application ou l’interprétation du présent
règlement. Dans ce cas, le cadre de centre dispose d’un
délai de 20 jours ouvrables suivant la date de la récep-
tion de la décision de la commission ou la date de la fin
du délai précisé à l’article 461 pour soumettre sa plainte
écrite par l’entremise de son association;

2° lorsqu’un cadre de centre, à l’exception de celui
qui est en période de probation, désire contester son
congédiement, son non-rengagement, sa résiliation d’en-
gagement ou son affectation à un emploi de gestionnaire,
d’enseignant, de professionnel ou du personnel de sou-
tien. Dans ce cas, le cadre de centre dispose d’un délai
de 20 jours ouvrables suivant la date de la réception de
l’avis écrit de la commission pour soumettre sa plainte
écrite par l’entremise de son association.

Toutefois, pour le cadre de centre qui était régulier à
temps plein, qui a satisfait à la période de probation à ce
titre et qui se trouve en période de probation à titre de
cadre de centre régulier à temps partiel, la présente
section s’applique.

Malgré le premier alinéa du paragraphe 2° du présent
article, la présente section s’applique au cadre de centre
qui est mis à pied à la suite de l’application de l’arti-
cle 421, lorsque la plainte porte sur l’application de cet
article concernant la condition de 2 années de service à
l’emploi de la commission ou de l’article 422 concer-
nant l’avis de 60 jours.

L’avis de plainte doit contenir le nom du cadre de
centre en cause, les faits à l’origine de la plainte ainsi
que le ou les correctifs recherchés, et ce, sans préjudice.

463. La plainte doit être adressée au premier prési-
dent du Comité d’appel, avec copie à la commission et à
la fédération d’employeurs intéressée et mentionner le
nom du représentant désigné par l’association de cadres
de centre intéressée. L’adresse du premier président du
Comité d’appel est la suivante:

Greffe des Comités de recours et d’appel, 575, rue
Saint-Amable, 2e étage, Québec (Québec) G1R 5Y8
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464. Le Comité d’appel est composé d’un président,
d’un représentant de l’association de cadres de centre et
d’un représentant de la fédération d’employeurs intéres-
sée dont le nom est communiqué par écrit au premier
président du Comité d’appel et au représentant du cadre
de centre dans les 15 jours ouvrables suivant la date de
la réception par cette dernière de la copie de la plainte.

465. Les deux représentants disposent d’un délai de
20 jours ouvrables suivant la date de la réception par le
représentant du cadre de centre de la copie de l’avis de la
commission précisé à l’article 464, pour désigner un
président qui formera avec eux le Comité d’appel.

À défaut d’entente sur le choix du président dans le
délai précisé à l’alinéa précédent, au plus tard dans les
15 jours ouvrables de la date de la fin de ce délai, le
premier président du Comité d’appel nomme le prési-
dent à partir d’une liste de présidents agréée par le
Comité du personnel de direction de centre.

466. Le premier président du Comité d’appel est
choisi par le Comité du personnel de direction de centre.

467. Le Comité d’appel adresse, dans les meilleurs
délais et au plus tard dans les 20 jours ouvrables suivant
la date de la nomination du président du Comité d’appel,
sa convocation aux parties pour l’étude de la plainte au
Comité. Il procède de la manière qu’il détermine, sous
réserve des dispositions suivantes:

1° lorsque la plainte porte sur une disposition préci-
sée au paragraphe 2° de l’article 462, préalablement à
l’étude du cas par le Comité d’appel, il y a tenue d’une
conférence préparatoire, dont la date est fixée par le
président du Comité d’appel après consultation des deux
représentants, au cours de laquelle les parties présentent
et discutent avec le président des éléments suivants, et
ce, sans préjudice:

• la liste des documents qui seront déposés;

• le nombre de témoins qui seront entendus;

• la durée prévue de la preuve;

• les admissions;

• les objections préliminaires;

• les façons de procéder rapidement et efficacement à
l’audition;

• toute autre question déterminée par le président;

2° sous réserve de l’article 468, les auditions du Co-
mité d’appel débutent par un court exposé de chacune
des parties sur les éléments suivants:

• exposé des faits tels qu’elle les voit;

• exposé de la ou des questions en litige;

• exposé sommaire de ses prétentions;

• exposé de ses demandes;

3° le président du Comité d’appel transmet un avis
au Greffe des Comités de recours et d’appel, au plus tard
20 jours ouvrables avant la date de l’audition au Comité
d’appel, confirmant la tenue de celle-ci.

468. Le Comité d’appel vérifie la recevabilité de la
plainte et dispose des objections préliminaires, le cas
échéant.

469. L’association de cadres de centre intéressée, la
fédération d’employeurs intéressée et le Ministère peu-
vent, collectivement ou individuellement, intervenir pour
faire les représentations qu’ils jugent pertinentes au Co-
mité d’appel.

470. Lorsque la plainte visée par le paragraphe 1°
de l’article 462 porte sur l’application ou l’interpréta-
tion des dispositions suivantes du présent règlement, le
Comité d’appel détermine si la décision de la commis-
sion est conforme aux dispositions du règlement:

1° Titre 1: chapitre 1, articles 1 à 3, chapitre 3;

2° Titre 5: chapitre 2, à l’exception de l’article 415,
chapitres 3 et 5;

3° Titre 6: chapitre 1, section 1, à l’exception des
articles 490 et 492;

4° Annexe 4, à l’exception de l’article 1, annexes 5 et 6,
annexe 7, à l’exception de l’article 1, annexes 8 et 9,
annexes 12 à 14.

Lorsque le Comité d’appel détermine que cette déci-
sion n’est pas conforme aux dispositions du présent
règlement, il peut la modifier en tout ou en partie.

La décision du Comité d’appel ne peut avoir pour
effet de modifier, de soustraire ou d’ajouter aux disposi-
tions du présent règlement.

La décision du Comité d’appel doit être prise
unanimement ou majoritairement et doit être motivée;
tout membre dissident sur une décision ou une partie de
celle-ci peut faire un rapport distinct.
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La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 30 jours ouvrables suivant la date de la
dernière journée d’audition. Toutefois, la décision n’est
pas nulle du fait qu’elle soit transmise après l’expiration
de ce délai.

La commission applique la décision du Comité d’ap-
pel dans les 20 jours ouvrables suivant la date à laquelle
elle lui a été transmise.

La décision du Comité d’appel est finale et exécutoire
et lie les parties.

471. Lorsque la plainte visée par le paragraphe 1°
de l’article 462 porte sur l’application et l’interprétation
des dispositions du présent règlement, autres que celles
mentionnées à l’article 470, le Comité d’appel étudie la
plainte, fait enquête, s’il y a lieu, et transmet ses recom-
mandations aux parties.

Les recommandations du Comité d’appel doivent être
prises unanimement ou majoritairement et doivent être
motivées.

Les recommandations du Comité d’appel sont trans-
mises aux parties dans les 30 jours ouvrables suivant la
date de la dernière journée d’audition. Toutefois, la
décision n’est pas nulle du fait qu’elle soit transmise
après l’expiration de ce délai.

La commission transmet sa décision écrite au cadre
de centre en cause ainsi que les raisons qui motivent la
décision dans les 20 jours ouvrables suivant la date de la
réception des recommandations du Comité d’appel. Une
copie de cette décision est transmise aux membres du
Comité d’appel et au premier président du Comité d’ap-
pel.

472. Lorsque la plainte porte sur le congédiement,
le non-rengagement, la résiliation d’engagement du ca-
dre de centre ou sur son affectation à un autre emploi de
gestionnaire, de professionnel ou d’enseignant, le Co-
mité d’appel détermine si les raisons qui motivent la
décision de la commission sont justes et suffisantes.

Toutefois, la suspension sans traitement, le cas échéant,
qui précède un congédiement est soumise à la décision
du comité en vertu du présent article lorsque le cadre de
centre en fait la demande dans l’avis de plainte précisé à
l’article 462.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 40 jours ouvrables suivant la date de la
dernière journée d’audition. Toutefois, la décision n’est
pas nulle du fait qu’elle soit transmise après l’expiration
de ce délai.

Lorsque le Comité d’appel juge que les raisons qui
motivent la décision de la commission ne sont pas justes
et suffisantes, les parties disposent d’un délai de
20 jours ouvrables suivant la date de la décision du
Comité d’appel pour trouver une solution satisfaisante.

Lorsqu’une entente intervient, les parties en infor-
ment conjointement le président du Comité d’appel.

Si aucune entente n’intervient au terme du délai pré-
cisé au troisième alinéa, le Comité d’appel détermine,
s’il y a lieu, le montant de la compensation pour la perte
réelle de salaire subie et peut:

1° ordonner à la commission de réintégrer le cadre de
centre dans un emploi de cadre, à l’exception de celui de
gérant, déterminé par la commission.

Toutefois, lorsque le traitement du cadre de centre
dans son nouvel emploi est inférieur à celui de sa classi-
fication antérieure, ce dernier reçoit le traitement évolutif
selon sa classification antérieure;

2° ordonner à la commission de réintégrer le cadre de
centre dans un poste compatible avec sa compétence,
déterminé par la commission. De plus, le Comité d’ap-
pel peut ordonner à la commission d’appliquer le méca-
nisme de réajustement décrit aux articles 56 à 58, sans
tenir compte du maximum de 2 ans précisé à l’article 58;

3° ordonner à la commission de verser au cadre de
centre une indemnité de dédommagement égale à 2 mois
de traitement par année de service comme cadre; cette
indemnité ne peut toutefois être inférieure à 3 mois de
traitement ni supérieure à 12 mois de traitement.

La décision du Comité d’appel est transmise aux par-
ties dans les 20 jours ouvrables suivant la date de la fin
du délai précisé au troisième alinéa du présent article.
Toutefois, la décision n’est pas nulle du fait qu’elle soit
transmise après l’expiration de ce délai.

La commission applique la décision du Comité d’ap-
pel dans les 20 jours ouvrables suivant la date à laquelle
elle lui a été transmise.

Une décision du Comité d’appel doit être prise
unanimement ou majoritairement et doit être motivée;
tout membre dissident sur une décision ou une partie de
celle-ci peut faire un rapport distinct.

La décision du Comité d’appel est finale et lie la
commission et le cadre de centre.

Malgré l’alinéa précédent, le cadre de centre peut
refuser de se voir appliquer les dispositions précisées
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aux paragraphes 1° ou 2° du présent article dans un délai
maximal de 10 jours ouvrables suivant la date de la
décision du Comité d’appel. Dans ce cas, le cadre de
centre est réputé avoir démissionné et reçoit l’indemnité
de dédommagement mentionnée au présent article, la-
quelle s’ajoute à la compensation pour perte réelle de
salaire subie fixée par le Comité d’appel.

473. Les frais du président du Comité d’appel et ses
honoraires sont à la charge du Ministère.

Malgré l’alinéa précédent, lors de l’annulation ou de
la remise d’une conférence préparatoire ou d’une jour-
née d’audition signifiée, par téléphone ou par écrit, au
président du Comité d’appel moins de 15 jours ouvra-
bles avant la date fixée, le remboursement des honorai-
res et, le cas échéant, des frais du président du Comité
d’appel sont à la charge de la partie ou des parties qui
sont à l’origine de la demande, soit l’association de
cadres de centre ou la commission.

474. Les frais des 2 autres membres du Comité d’ap-
pel et leurs honoraires sont à la charge des parties qu’ils
représentent.

475. Lors d’un congédiement, d’un non-rengagement
ou d’une résiliation d’engagement, le cadre de centre
qui soumet son cas au Comité d’appel maintient sa
participation au régime uniforme d’assurance-vie. De
plus, il maintient sa participation au régime obligatoire
de base d’assurance accident-maladie en versant sa coti-
sation et la contribution de la commission et il peut
maintenir sa participation aux autres régimes assurés
selon les dispositions précisées à la police maîtresse,
jusqu’à la date de la décision du Comité d’appel ou d’un
règlement intervenu entre les parties, pour autant qu’une
demande écrite en ce sens soit transmise à la compagnie
d’assurance en question dans les 90 jours suivant la date
de son congédiement, de son non-rengagement ou de sa
résiliation d’engagement. Le cadre de centre qui main-
tient sa participation à tous les régimes assurés main-
tient également sa participation au régime de rentes de
survivants en versant la prime établie par le Conseil du
trésor pour couvrir le coût de ce régime.

À la suite d’une décision favorable du Comité d’appel
ou d’un règlement intervenu entre les parties, le cadre de
centre a droit au remboursement de la contribution nor-
malement versée par la commission pour les régimes
assurés et de la prime versée pour le maintien du régime
de rentes de survivants, rétroactivement à la date du
congédiement, de son non-rengagement ou de sa
résiliation d’engagement et, s’il y a réintégration du
cadre de centre, toute invalidité totale ayant débuté de-
puis cette date est alors reconnue.

476. Malgré les dispositions de la présente section,
dans le cas d’une plainte visée par les paragraphes 1° ou 2°
de l’article 462, les parties peuvent opter pour un Co-
mité d’appel composé uniquement d’un président. Dans
ce cas, elles en informent conjointement le premier pré-
sident du Comité d’appel dans les 10 jours ouvrables
suivant la date de la réception par la commission de la
copie de la demande au Comité d’appel et le mot « repré-
sentants » mentionné à l’article 465 est alors remplacé
par le mot « parties».

477. En tout temps, dans le cas d’une plainte sou-
mise en application de ce chapitre, la commission et le
cadre de centre peuvent convenir d’une entente pour
régler le litige. Cette entente pourra porter sur les élé-
ments contenus aux dispositions de l’article 472.

SECTION 3
DÉLAIS

478. Exceptionnellement, les délais mentionnés dans
ce chapitre peuvent être modifiés après entente écrite
entre les parties.

CHAPITRE 4
POLITIQUE DE GESTION

479. La commission doit se doter d’une politique de
gestion concernant ses cadres de centre, qu’elle adopte
par résolution.

480. La politique de gestion porte notamment sur la
consultation et la participation, l’organisation adminis-
trative, la définition des fonctions et les critères d’ad-
missibilité, le classement, l’emploi et les bénéfices de
l’emploi, le versement du traitement, la politique locale
de développement des cadre de centre et sur un méca-
nisme de recours relatif à tout problème survenu entre
un cadre de centre et une commission quant à l’applica-
tion et l’interprétation de la politique de gestion ou
quant à une mesure disciplinaire, autre qu’une suspen-
sion sans traitement suivie d’un congédiement du cadre
de centre.

481. La commission élabore sa politique de gestion
concernant ses cadres de centre en tenant compte des
dispositions du présent règlement et en consultation avec
ses cadres de centre, conformément aux dispositions
suivantes:

1° pour les cadres de centre membres d’une associa-
tion de cadres de centre, la commission reconnaît cette
association, aux fins de consultation, quant à l’élabora-
tion et à l’application de la politique de gestion;
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2° les modalités de cette reconnaissance et de la re-
présentation de l’association de cadres de centre, aux
fins de consultation, sont établies par la commission et
l’association de cadres de centre.

CHAPITRE 5
AUTRES CONDITIONS D’EMPLOI

SECTION 1
VACANCES ANNUELLES

482. Les vacances annuelles du cadre de centre sont
de 20 jours ouvrables. Elles sont de 25 jours ouvrables si
le cadre de centre possède 15 années de service continu
à l’emploi de la commission.

483. Malgré l’article 482, lors d’une invalidité de
plus de 6 mois cumulatifs au cours de l’année scolaire
précédente, le nombre de jours de vacances établis selon
l’article 482 est diminué au prorata du nombre de jours
ouvrables où le cadre de centre n’a pas eu droit à son
traitement. La période d’invalidité qui résulte d’un acci-
dent de travail n’est pas considérée comme une absence
sans traitement aux fins du présent article.

484. Lorsque la politique de la commission concer-
nant les vacances annuelles applicables au groupe des
cadres de centre prévoit un nombre supérieur à 25 jours
et que son application permet à un cadre de centre de
prendre plus de 25 jours de vacances au cours de l’année
scolaire, le traitement du cadre de centre pour l’année
scolaire visée est alors diminué d’un montant égal à
0,4 % de son traitement pour chaque jour de vacances
excédant 25 jours.

485. Les vacances sont acquises à la fin de chaque
année scolaire.

486. Dans le cas d’un enseignant qui est nommé à
titre régulier à un emploi de cadre de centre, les vacan-
ces sont établies au prorata du nombre de mois travaillés
à ce titre au cours de l’année scolaire de sa nomination,
quel que soit le quantième où il est entré en fonction.

487. Pour toute partie d’année d’emploi, les vacan-
ces sont calculées au prorata du nombre de mois tra-
vaillés par rapport à l’année scolaire précédente.

488. Les vacances ne sont pas monnayables sauf
lorsque le cadre de centre quitte la commission. Dans ce
cas, le cadre de centre qui n’a pu prendre la totalité ou
une partie de ses vacances acquises reçoit une indemnité
de vacances au prorata de la durée de l’emploi au cours
de l’année scolaire qui précède le départ.

489. L’indemnité précisée à l’article 488 se calcule
sur la base de 1/260 du traitement annuel pour chaque
journée de vacances non prise.

TITRE 6

CHAPITRE 1
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

SECTION 1
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

490. La commission peut, exceptionnellement, ac-
corder la rémunération additionnelle de 5 % précisée à
l’article 49 de ce règlement au gestionnaire qui, en plus
de sa charge normale de travail, a assumé au cours de
l’année scolaire 1997-1998 des responsabilités majeures
dans les travaux reliés à la mise en place de la commis-
sion scolaire nouvelle au 1er juillet 1998, et ce, à la
demande du Conseil provisoire, conformément au pre-
mier alinéa de l’article 517 de la Loi sur l’instruction
publique.

L’application de cet article ne peut faire l’objet d’un
recours en vertu du présent règlement.

491. Les dispositions précisées aux articles 492 à 496
s’appliquent pour la période du 1er juillet 1998 au 30 juin
1999.

492. La commission peut verser une prime de sépa-
ration, égale à 1 mois de traitement par année de service
à l’emploi de la commission sans excéder 12 mois de
traitement, à un gestionnaire, lorsque son départ permet
de réduire le nombre de hors cadres ou d’administra-
teurs à la commission.

493. Le montant de la prime de séparation, versé au
départ du gestionnaire, ne peut excéder le montant maxi-
mum déterminé selon les situations suivantes:

• 12 mois de traitement lorsque le gestionnaire est
admissible à une prestation de retraite inférieure à 64 %
de son traitement admissible moyen ou lorsqu’il n’est
pas admissible à une prestation de retraite;

• 9 mois de traitement lorsque le gestionnaire est
admissible à une prestation de retraite égale ou supé-
rieure à 64 % mais inférieure à 66 % de son traitement
admissible moyen;

• 6 mois de traitement lorsque le gestionnaire est
admissible à une prestation de retraite égale ou supé-
rieure à 66 % mais inférieure à 68 % de son traitement
admissible moyen;
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• 3 mois de traitement lorsque le gestionnaire est
admissible à une prestation de retraite égale ou supé-
rieure à 68 % mais inférieure à 70 % de son traitement
admissible moyen;

• 0 mois de traitement lorsque le gestionnaire est
admissible à une prestation de retraite égale ou supé-
rieure à 70 % de son traitement admissible moyen.

494. La prime de séparation ne comprend pas les
vacances accumulées ni le montant qui résulte du rem-
boursement des jours de congés de maladie.

495. Le gestionnaire qui reçoit la présente prime de
séparation ne peut se voir accorder un congé de préretraite
ou une autre prime de séparation en vertu du présent
règlement.

496. Sous réserve de l’article 34 de la Loi modifiant
diverses dispositions législatives en matière de retraite
(1997, c. 71) concernant le retour au travail en raison de
circonstances exceptionnelles, le gestionnaire qui reçoit
une prime de séparation doit s’engager à ne pas revenir
occuper un emploi ou une fonction auprès d’un orga-
nisme du secteur public ou parapublic au cours des 2
années qui suivent la date de son départ.

SECTION 2
DISPOSITIONS FINALES

497. Le présent règlement remplace les règlements
suivants:

1° le Règlement sur les conditions d’emploi des ad-
ministrateurs des commissions scolaires pour catholi-
ques adopté par le décret 1325-84 du 6 juin 1984 et ses
amendements;

2° le Règlement sur les conditions d’emploi des di-
recteurs généraux et des directeurs généraux adjoints
des commission scolaires pour catholiques adopté par le
décret 1326-84 du 6 juin 1984 et ses amendements;

3° le Règlement sur les conditions d’emploi des di-
recteurs d’école et des directeurs adjoints d’école des
commissions scolaires pour catholiques adopté par le
décret 1327-84 du 6 juin 1984 et ses amendements.

498. Le présent règlement entre en vigueur le jour
de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

ANNEXE 1

DÉFINITION DES EMPLOIS ET QUALIFICATIONS
MINIMALES REQUISES

A: EMPLOIS DE HORS CADRE

1. Directeur général

L’emploi de directeur général comporte la responsa-
bilité totale de la gestion des activités, des programmes
et des ressources de l’organisme pour l’ensemble des
unités administratives, des établissements et des champs
d’activité ainsi que du suivi de l’exécution des décisions
du conseil des commissaires et du comité exécutif,
conformément aux dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur.

Cet emploi comporte notamment les responsabilités
suivantes:

• Exercer son autorité sur le personnel requis pour le
fonctionnement de la commission.

• Participer aux séances du conseil des commissaires
et du comité exécutif, sans droit de vote.

• Diriger le comité consultatif de gestion.

• Participer au comité consultatif des services aux
élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adapta-
tion ou d’apprentissage, s’il n’a pas désigné un repré-
sentant.

Qualifications minimales requises

• Grade universitaire de 2e cycle ou grade universi-
taire de 1er cycle dans un champ d’études approprié
sanctionnant un programme d’études universitaires d’une
durée minimale de 3 ans ou occuper un emploi de hors
cadre ou de cadre, à l’exception de celui de gérant, dans
une commission;

• 10 années d’expérience pertinente, dont au moins 5
dans un emploi de cadre.

2. Directeur général adjoint

L’emploi de directeur général adjoint comporte l’exer-
cice de toute fonction et de toute tâche définies par le
directeur général relativement à l’administration des ac-
tivités, des programmes et des ressources de la commis-
sion, de même que l’exercice sous son autorité des droits,
pouvoirs et obligations délégués par le conseil des com-
missaires.
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Cet emploi peut comporter notamment les responsa-
bilités suivantes:

• Participer à l’élaboration des objectifs et des politi-
ques de la commission.

• Coordonner l’application des politiques de la com-
mission en concertation avec les directions d’unités ad-
ministratives dans des champs d’activités de nature édu-
cative ou administrative.

• Participer au comité consultatif des services aux
élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adapta-
tion et d’apprentissage.

Qualifications minimales requises

• Grade universitaire de 2e cycle ou grade universi-
taire de 1er cycle dans un champ de spécialisation appro-
prié sanctionnant un programme d’études universitaires
d’une durée minimale de 3 ans ou occuper un emploi de
hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui de gérant,
dans une commission;

• 8 années d’expérience pertinente, dont au moins 3
dans un emploi de cadre.

3. Conseiller-cadre à la direction générale

L’emploi de conseiller-cadre à la direction générale
comporte l’exercice de toute fonction définie par la
direction générale relativement à l’administration de pro-
grammes ou d’activités. Cet emploi comporte notam-
ment l’exercice des pouvoirs délégués par le directeur
général.

Condition particulière

Cet emploi est réservé au hors cadre visé par les
articles 140 et 149.

ANNEXE 1

B: EMPLOIS D’ADMINISTRATEUR

B1 EMPLOIS DE CADRE DES SERVICES

La catégorie des emplois de cadre des services com-
prend les emplois caractérisés par l’exercice de certai-
nes ou de toutes les fonctions de la gestion relativement
aux programmes et aux ressources d’un ou de plusieurs
champs d’activité.

Cette catégorie comprend en outre un emploi de cadre
fonctionnel caractérisé par l’attribution de responsabili-
tés reliées à la gestion du personnel lorsque le titulaire

de cet emploi n’est pas un salarié au sens du Code du
travail.

La catégorie des emplois de cadre des services est
composée de 3 sous-catégories:

1) les cadres des services de niveau 1;

2) les cadres des services de niveau 2;

3) les conseillers en gestion de personnel.

1) CADRE DES SERVICES DE NIVEAU 1
(DIRECTEUR)

Les emplois de cadre des services de niveau 1 com-
portent l’exercice de toutes les fonctions de la gestion
(planification, organisation, direction, contrôle, évalua-
tion) pour l’ensemble des programmes et des ressources
d’un ou de plusieurs champs d’activité, notamment l’en-
seignement1, les services complémentaires, les ressour-
ces humaines, financières ou matérielles, l’informati-
que2  ou le secrétariat général.

Ces emplois comportent notamment les responsabili-
tés suivantes:

• Participer à l’élaboration des objectifs et des politi-
ques de la commission.

• Définir les objectifs et les politiques propres aux
services qu’ils dirigent, compte tenu des politiques et
des objectifs généraux de la commission.

• Établir les programmes, la répartition des responsa-
bilités, les normes et les procédures de mise en oeuvre
des programmes.

• Évaluer les résultats de la mise en oeuvre des pro-
grammes.

• Diriger, contrôler et évaluer le rendement du per-
sonnel sous leur responsabilité.

• Établir le budget de leur direction et assurer le
contrôle des dépenses.

• Assister et conseiller le directeur général relative-
ment aux services sous leur responsabilité de même que
les cadres des autres services et des établissements.

1. L’enseignement peut comprendre plus d’un champ d’activité,
selon les besoins de la commission.
2. Ce champ d’activité doit comprendre les activités reliées au
support aux applications pédagogiques par ordinateur.
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Qualifications minimales requises

Grade universitaire de 1er cycle dans un champ d’étu-
des approprié sanctionnant un programme d’études uni-
versitaires d’une durée minimale de 3 ans ou occuper un
emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui
de gérant, dans une commission;

• 8 années d’expérience pertinente;

• autorisation permanente d’enseigner délivrée par le
ministre pour un emploi dans le champ de l’enseigne-
ment.

2) CADRE DES SERVICES DE NIVEAU 2
(COORDONNATEUR)

Les emplois de cadre des services de niveau 2 com-
portent l’ensemble des fonctions requises pour la coor-
dination, la supervision, l’évaluation, la recherche et le
développement, en ce qui concerne un ou plusieurs pro-
grammes d’un champ d’activité, notamment les pro-
grammes d’enseignement, la mesure et l’évaluation, les
moyens d’enseignement, la gestion des ressources hu-
maines, financières et matérielles, l’informatique ou le
transport scolaire.

Ces emplois comportent notamment les responsabili-
tés suivantes:

• Participer à l’élaboration des objectifs, des pro-
grammes et du budget de leur service.

• Assister le directeur du service responsable de ces
programmes et conseiller les autres directeurs de servi-
ces ou d’établissements sur toute question relative à ces
programmes.

• Coordonner et évaluer la mise en oeuvre de pro-
grammes spécifiques.

• Coordonner et évaluer le rendement du personnel
relevant de leur autorité.

Qualifications minimales requises

• Grade universitaire de 1er cycle dans un champ d’étu-
des approprié sanctionnant un programme d’études uni-
versitaires d’une durée minimale de 3 ans ou occuper un
emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui
de gérant, dans une commission;

• 5 années d’expérience pertinente;

• autorisation permanente d’enseigner délivrée par le
ministre pour un emploi dans le champ de l’enseigne-
ment.

3) CONSEILLER EN GESTION DE PERSONNEL

L’emploi de conseiller en gestion de personnel cons-
titue un emploi de cadre de type « fonctionnel » c’est-à-
dire que, bien qu’il ne comprenne pas l’exercice de
toutes les fonctions de gestion inhérentes aux emplois
de cadre du type « hiérarchique», il comporte de façon
spécifique l’exercice d’un pouvoir de contrôle dans cer-
taines matières spécialisées relatives à la gestion des
ressources humaines et d’une fonction de conseil auprès
d’un ou de plusieurs cadres dont il n’est pas le responsa-
ble hiérarchique.

Le conseiller en gestion de personnel exerce un rôle
de représentation de l’employeur dans l’accomplisse-
ment de ses fonctions.

Cet emploi comporte habituellement les responsabili-
tés suivantes:

• Participer à l’élaboration des politiques, des pro-
grammes, des normes, des règles ou des procédés de
gestion des ressources humaines.

• Effectuer le suivi et assurer le contrôle de l’applica-
tion de ces politiques, programmes, normes, règles ou
procédés.

• Conseiller les cadres relativement à ces politiques,
programmes, normes, règles ou procédés et à l’applica-
tion des conventions collectives ou des règlements con-
cernant les conditions de travail.

• Participer à la dotation du personnel.

• Participer à l’application des conventions collecti-
ves ou des règlements concernant les conditions de tra-
vail.

• Coordonner et surveiller les travaux du personnel
professionnel, technique, de bureau ou autre.

Cet emploi comporte par ailleurs toute autre respon-
sabilité compatible avec sa fonction que peut lui confier
son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Grade universitaire de 1er cycle dans un champ d’étu-
des approprié sanctionnant un programme d’études uni-
versitaires d’une durée minimale de 3 ans ou occuper un
emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui
de gérant, dans une commission;

• 2 années d’expérience pertinente.
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Condition particulière

• Pour occuper cet emploi, la personne ne doit pas
être un salarié au sens du Code du travail.

B2 EMPLOIS DE GÉRANT

La catégorie des emplois de gérant comprend les
emplois caractérisés par la gestion des activités techni-
ques, administratives et manuelles de certains program-
mes et du personnel affecté à ces activités.

La catégorie des emplois de gérant est composée de
2 sous-catégories:

1) les régisseurs;

2) les contremaîtres.

1) RÉGISSEUR

Les emplois de régisseur consistent à exercer des
fonctions de gestion des activités techniques, adminis-
tratives et manuelles nécessaires à la mise en oeuvre de
l’ensemble des programmes:

1. des services auxiliaires suivants:

• les services de l’entretien;
• les services de l’approvisionnement;
• les services communautaires;
• les services alimentaires;
• les services du transport scolaire;

2. d’une école ou d’un centre.

Ces emplois comportent notamment l’exercice des
responsabilités suivantes:

• Participer à l’élaboration des systèmes et des procé-
dures relatifs au service auxiliaire considéré et voir à
leur mise en application.

• Organiser, distribuer et vérifier le travail des em-
ployés affectés au service auxiliaire considéré.

• Diriger et évaluer le rendement des employés rele-
vant de leur autorité.

Cette sous-catégorie d’emploi comprend les emplois
suivants:

1.1 régisseur des services de l’équipement;

1.2 régisseur des services de l’entretien;

1.3 régisseur des services de l’approvisionnement;

1.4 régisseur des services du transport;

1.5 régisseur des services communautaires;

1.6 régisseur des services alimentaires;

1.7 adjoint administratif (école ou centre).

1.1 RÉGISSEUR DES SERVICES
DE L’ÉQUIPEMENT

L’emploi de régisseur des services de l’équipement
comporte la responsabilité de la gestion des program-
mes techniques, administratifs et manuels pour un en-
semble de services auxiliaires:

• l’entretien préventif;

• l’entretien physique;

• l’entretien ménager;

• l’approvisionnement;

• la sécurité et la surveillance de l’équipement, des
bâtisses et des terrains;

• la gestion de l’énergie.

Cet emploi comporte habituellement l’exercice des
responsabilités suivantes:

• Collaborer à l’élaboration des appels d’offres et au
choix des fournisseurs de biens et de services.

• Collaborer à la négociation des contrats d’entretien,
de réparation, d’achat et de location de biens et de
services.

• Surveiller l’évolution des travaux de construction.

• Assumer toute autre responsabilité compatible avec
sa fonction que peut lui confier son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 6 années d’expérience pertinente.

ou

• Certificat de qualification valide pour l’exercice
d’un métier connexe à l’emploi;

• 10 années d’expérience pertinente.
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1.2 RÉGISSEUR DES SERVICES DE L’ENTRETIEN

L’emploi de régisseur des services de l’entretien com-
porte la responsabilité de la gestion des programmes
reliés à l’entretien notamment:

• l’entretien préventif;

• l’entretien physique;

• l’entretien ménager;

• la sécurité et la surveillance de l’équipement de la
commission (biens meubles et immeubles);

• la sécurité et la surveillance des terrains et des
réseaux de circulation et de distribution.

Cet emploi comporte habituellement l’exercice des
responsabilités suivantes:

• S’assurer de l’inspection des équipements, des bâ-
tisses, des terrains, des réseaux de circulation et de
distribution de la commission et effectuer les recom-
mandations appropriées.

• S’assurer du bon fonctionnement des systèmes
architecturaux, mécaniques et de contrôle.

• Surveiller l’évolution des travaux de construction.

• Assumer toute autre responsabilité compatible avec
sa fonction que peut lui confier son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 6 années d’expérience pertinente.

ou

• Certificat de qualification valide pour l’exercice
d’un métier connexe à l’emploi;

• 8 années d’expérience pertinente.

1.3 RÉGISSEUR DES SERVICES
DE L’APPROVISIONNEMENT

L’emploi de régisseur des services de l’approvision-
nement comporte la responsabilité de la gestion des
programmes techniques, administratifs et manuels et
des systèmes et procédures reliés à l’approvisionnement
en marchandises, notamment:

• les achats;

• la réception;

• la distribution;

• l’entreposage;

• les inventaires.

Cet emploi comporte habituellement l’exercice des
responsabilités suivantes:

• S’assurer de l’analyse des conditions du marché et
étudier les prix et la qualité des produits.

• S’assurer de l’analyse des appels d’offres et formu-
ler ses recommandations.

• S’assurer des communications avec les fournisseurs.

• Conseiller les utilisateurs relativement aux produits
et à l’équipement.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 6 années d’expérience pertinente.

ou

• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 10 années d’expérience pertinente

1.4 RÉGISSEUR DES SERVICES DU TRANSPORT

L’emploi de régisseur du services du transport com-
porte la responsabilité de la gestion des programmes,
des systèmes et procédures reliés au transport des élè-
ves, notamment:

• les contrats de transport: préparation, négociation,
contrôle;

• les circuits de transport: programmation des cir-
cuits et des horaires, surveillance de l’application de ces
programmes;

• la sécurité: surveillance de l’application des règle-
ments du ministère des Transports et des règlements de
la commission.
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Cet emploi comporte aussi la direction et l’évaluation
des employés de la commission affectés à ces program-
mes de même que la collaboration du titulaire avec la
direction des services de l’enseignement, la direction
des services complémentaires et les directions d’école
en vue de tenir compte, dans la programmation du trans-
port, des objectifs des programmes pédagogiques et édu-
catifs et de la programmation des horaires des écoles.

Cet emploi comporte par ailleurs toute autre respon-
sabilité compatible avec sa fonction que peut lui confier
son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 6 années d’expérience pertinente.

ou

• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 10 années d’expérience pertinente.

1.5 RÉGISSEUR DES SERVICES
COMMUNAUTAIRES

L’emploi de régisseur des services communautaires
comporte la responsabilité de la gestion de l’ensemble
des programmes d’activités techniques et administrati-
ves reliés à l’utilisation et au fonctionnement de centres
communautaires, notamment les arénas, piscines, gym-
nases, auditoriums, résidences d’étudiants, sous les as-
pects suivants:

• la préparation des horaires;

• la location de l’équipement;

• le marketing des services;

• la prévision et le contrôle budgétaires;

• l’approvisionnement.

Cet emploi comporte aussi la direction et l’évaluation
des employés de la commission affectés à ces program-
mes.

Cet emploi comporte par ailleurs toute autre respon-
sabilité compatible avec sa fonction que peut lui confier
son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 6 années d’expérience pertinente.

ou

• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 10 années d’expérience pertinente.

1.6 RÉGISSEUR DES SERVICES ALIMENTAIRES

L’emploi de régisseur des services alimentaires com-
porte la responsabilité de la gestion de l’ensemble des
programmes d’activités techniques et manuelles reliés à
l’organisation, au fonctionnement et à l’entretien des
cuisines, cafétérias, casse-croûte, conformément aux
normes de qualité définies pour l’alimentation des élè-
ves et du personnel qui utilisent ces services.

Cet emploi comporte par ailleurs la direction et l’éva-
luation des employés de la commission affectés à ces
programmes.

Cet emploi comporte toute autre responsabilité com-
patible avec sa fonction que peut lui confier son supé-
rieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 6 années d’expérience pertinente.

ou

• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 10 années d’expérience pertinente.

1.7 ADJOINT ADMINISTRATIF
(ÉCOLE OU CENTRE)

L’emploi d’adjoint administratif comporte la respon-
sabilité de la gestion de programmes techniques et ad-
ministratifs d’un établissement, notamment:

• l’approvisionnement et les inventaires de biens meu-
bles et immeubles;

• la gestion financière;
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• la gestion de l’équipement;
• la gestion du personnel;
• le secrétariat;
• la reprographie;
• le service de cafétéria;
• les contrats de service.

Cet emploi comporte habituellement l’exercice des
responsabilités suivantes:

• S’assurer de la préparation des budgets et effectuer
le contrôle des dépenses.

• S’assurer des opérations comptables.

• S’assurer de l’entretien physique, de l’entretien
ménager et de l’entretien préventif de l’établissement.

• Assumer toute autre responsabilité compatible avec
sa fonction que peut lui confier son supérieur immédiat.

Cet emploi comporte par ailleurs la supervision et
l’évaluation des employés de la commission affectés
aux activités dont il est responsable, compte tenu des
responsabilités dévolues au personnel de cadre et de
gérance des services des ressources matérielles.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 6 années d’expérience pertinente.

ou

• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 10 années d’expérience pertinente.

2) CONTREMAÎTRE

Les emplois de contremaître consistent à exercer des
fonctions de gestion des activités techniques, adminis-
tratives et manuelles nécessaires à la mise en oeuvre des
programmes de la commission dans un secteur donné
d’un service auxiliaire ou dans une unité administrative
(école, service, etc.).

Ces emplois comportent notamment l’exercice des
responsabilités suivantes:

• Superviser et contrôler l’application de systèmes et
de procédures approuvés pour la réalisation des activités
d’un secteur donné.

• Déterminer le calendrier des activités.

• Diriger et évaluer les employés relevant de leur
autorité.

Cette sous-catégorie d’emploi comprend les emplois
suivants:

2.1 contremaître d’entretien;

2.2 adjoint au régisseur des services du transport;

2.3 chef de cuisine et cafétéria;

2.4 chef de secrétariat;

2.5 agent d’administration.

2.1 CONTREMAÎTRE D’ENTRETIEN

L’emploi de contremaître d’entretien consiste à exer-
cer des fonctions de gestion des activités manuelles
nécessaires à la mise en oeuvre des programmes d’entre-
tien préventif, d’entretien ménager, d’entretien physi-
que et d’entretien mécanique de l’équipement.

Cet emploi comporte habituellement l’exercice des
responsabilités suivantes:

• S’assurer de l’inspection des établissements et de
l’équipement, déceler les anomalies et voir à apporter
les correctifs appropriés.

• Faire exécuter les travaux d’entretien et de répara-
tion.

• Suggérer des mesures de gestion de l’énergie.

• Assumer toute autre responsabilité compatible avec
sa fonction que peut lui confier son supérieur immédiat.

L’emploi de contremaître d’entretien comprend la
subdivision suivante:

2.1.1 contremaître d’entretien spécialisé;

2.1.2 contremaître d’entretien général.

2.1.1 CONTREMAÎTRE D’ENTRETIEN SPÉCIALISÉ

L’emploi de contremaître d’entretien spécialisé com-
porte la responsabilité de gérer une équipe de travail
composée majoritairement d’ouvriers qualifiés (électri-
ciens, ouvriers certifiés d’entretien, mécaniciens en
tuyauterie).
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Les activités des membres de l’équipe de travail sont
celles habituellement réalisées par des ouvriers légale-
ment qualifiés et spécialisés.

2.1.2 CONTREMAÎTRE D’ENTRETIEN GÉNÉRAL

L’emploi de contremaître d’entretien général com-
porte la responsabilité de gérer une équipe de travail
composée majoritairement d’ouvriers d’entretien et de
services (ouvriers d’entretien, concierges).

Les activités des membres de l’équipe de travail sont
celles généralement réalisées par des employés non spé-
cialisés.

Qualifications minimales requises

• Certificat de qualification valide pour l’exercice
d’un métier connexe à l’emploi;

• 5 années d’expérience pertinente.

2.2 ADJOINT AU RÉGISSEUR DES SERVICES
DU TRANSPORT

L’emploi d’adjoint au régisseur des services du trans-
port consiste à exercer les fonctions de gestion reliées
aux activités et à l’application de systèmes et de procé-
dures relativement à un aspect précis du transport, no-
tamment:

• les circuits de transport;

• les contrats de transport.

Cet emploi comporte la direction et l’évaluation des
employés de la commission affectés à ces activités.

Cet emploi comporte par ailleurs toute autre respon-
sabilité compatible avec sa fonction que peut lui confier
son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 4 années d’expérience pertinente.

ou

• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 8 années d’expérience pertinente.

2.3 CHEF DE CUISINE ET DE CAFÉTÉRIA

L’emploi de chef de cuisine et de cafétéria consiste à
exercer les fonctions de gestion requises pour gérer les
activités techniques, administratives et manuelles re-
liées à l’organisation et au fonctionnement des services
alimentaires d’un établissement, notamment sous les
aspects de la programmation des menus, de la prépara-
tion des aliments, de l’achat des marchandises, de l’ad-
ministration du budget, de l’entretien des locaux et de
l’équipement.

Cet emploi comporte la direction et l’évaluation des
employés de la commission affectés à ces activités.

Cet emploi comporte par ailleurs toute autre respon-
sabilité compatible avec sa fonction que peut lui confier
son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 4 années d’expérience pertinente.

ou

• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 5 années d’expérience pertinente.

2.4 CHEF DE SECRÉTARIAT

L’emploi de chef de secrétariat consiste à exercer les
fonctions de gestion requises pour gérer le travail d’em-
ployés de secrétariat et pour diriger et évaluer ces em-
ployés, compte tenu des systèmes et procédures approu-
vés.

Cet emploi comporte par ailleurs la direction et l’éva-
luation d’un certain nombre d’employés de soutien.

Cet emploi comporte toute autre responsabilité com-
patible avec sa fonction que peut lui confier son supé-
rieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 3 années d’expérience pertinente.

ou
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• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 6 années d’expérience pertinente.

2.5 AGENT D’ADMINISTRATION

L’emploi d’agent d’administration consiste à exercer
les fonctions de gestion requises pour gérer des activités
techniques et administratives dans une ou plusieurs uni-
tés administratives de la commission, notamment:

• la préparation technique de budgets;

• l’utilisation des fonds à l’intérieur des budgets ap-
prouvés;

• la préparation des écritures comptables;

• l’acheminement des réquisitions;

• la réception, la distribution et l’entreposage de mar-
chandises;

• la compilation et l’analyse de diverses statistiques;

• l’utilisation et l’entretien d’équipement de bureau.

Cet emploi comporte par ailleurs toute autre respon-
sabilité compatible avec sa fonction que peut lui confier
son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Diplôme d’études collégiales dans un champ d’étu-
des approprié;

• 4 années d’expérience pertinente.

ou

• Diplôme de 5e secondaire dans un champ d’études
approprié;

• 8 années d’expérience pertinente.

C: EMPLOIS DE CADRE D’ÉCOLE

1. NIVEAU 1: DIRECTEUR D’ÉCOLE
(PRIMAIRE, SECONDAIRE)

L’emploi de directeur d’école comporte la responsa-
bilité de la gestion, tant au point de vue administratif
que pédagogique, de l’ensemble des programmes et des
ressources de l’école, conformément à la Loi sur l’ins-
truction publique et aux responsabilités définies par la
commission.

Cet emploi comporte notamment les responsabilités
suivantes:

• Évaluer les besoins de l’école et définir les objec-
tifs particuliers de l’école compte tenu des dispositions
légales ainsi que des objectifs, des politiques et des
règlements de la commission.

• Assister le conseil d’établissement dans l’exercice
de ses fonctions et pouvoirs.

• Coordonner l’élaboration du projet éducatif de
l’école.

• Participer aux séances du conseil d’établissement
et, s’il n’a pas désigné un directeur adjoint d’école, aux
séances du comité d’école.

• Favoriser la concertation entre les parents, les élè-
ves et le personnel et leur participation à la vie de
l’école.

• Établir un plan d’intervention pour les élèves han-
dicapés et les élèves en difficulté d’adaptation et d’ap-
prentissage et voir à sa mise en oeuvre et à son évalua-
tion.

• Faire les recommandations appropriées à la com-
mission concernant la gestion des programmes et des
ressources humaines, matérielles et financières de l’école.

• Participer à l’élaboration des objectifs et des politi-
ques de la commission de même qu’à la programmation
et à la réglementation visant leur mise en application
dans les écoles.

• Diriger et animer le personnel de l’école, fixer les
objectifs à atteindre et évaluer le rendement de ce per-
sonnel.

• Exercer toutes autres fonctions déterminées par la
Loi.

• Exercer à la demande de la commission des fonc-
tions autres que celles de directeur d’école.

Qualifications minimales requises

• Grade universitaire de 1er cycle dans un champ d’étu-
des approprié sanctionnant un programme d’études uni-
versitaires d’une durée minimale de 3 ans ou occuper un
emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui
de gérant, dans une commission, ou occuper un emploi
de directeur adjoint d’école;
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• 8 années d’expérience pertinente ou 5 années d’ex-
périence pertinente lorsque l’école à diriger ne compte
pas la présence d’un directeur adjoint d’école;

• autorisation permanente d’enseigner délivrée par le
ministre.

Dans le cas d’un établissement d’enseignement pro-
fessionnel sectoriel qui fait l’objet d’une entente parti-
culière entre un secteur de l’industrie et le ministère de
l’Éducation, l’absence de l’autorisation permanente d’en-
seigner peut être compensée par 5 années d’expérience
en formation dans un établissement d’enseignement ou
une industrie jugées pertinentes par le comité de sélec-
tion.

2. NIVEAU 2: DIRECTEUR ADJOINT D’ÉCOLE

L’emploi de directeur adjoint d’école primaire ou
d’école secondaire comporte la responsabilité d’assister
le directeur d’école, selon le mandat défini par ce der-
nier, dans la gestion d’un ou de plusieurs programmes
ainsi que des ressources de l’école.

Cet emploi peut comporter notamment les responsa-
bilités suivantes:

• Assister le directeur d’école dans la gestion des
programmes et des ressources d’une unité d’encadre-
ment.

• Remplacer le directeur d’école en cas d’absence
brève de celui-ci.

Qualifications minimales requises

• Grade universitaire de 1er cycle dans un champ d’étu-
des approprié sanctionnant un programme d’études uni-
versitaires d’une durée minimale de 3 ans ou occuper un
emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui
de gérant, dans une commission.

Dans le cas du directeur adjoint affecté à l’enseigne-
ment professionnel, une formation exigeant 14 années
de scolarité dans un champ d’études technique.

• 5 années d’expérience dans un emploi d’enseignant
ou de professionnel non enseignant;

• autorisation permanente d’enseigner délivrée par le
ministre.

D: EMPLOIS DE CADRE DE CENTRE

1. CADRE DE NIVEAU 1 DE CENTRE

1.1 DIRECTEUR DE CENTRE D’ÉDUCATION DES
ADULTES OU DE CENTRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE

L’emploi de directeur de centre d’éducation des adul-
tes ou de centre de formation professionnelle comporte
l’exercice de toutes les fonctions requises pour la ges-
tion, tant au point de vue administratif que pédagogique,
d’un centre d’éducation des adultes ou d’un centre de
formation professionnelle, conformément à la Loi sur
l’instruction publique et aux responsabilités définies par
la commission.

Cet emploi comporte habituellement l’exercice des
responsabilités suivantes:

• Participer à l’élaboration des objectifs et des politi-
ques de la commission de même qu’à la programmation
et à la réglementation visant leur mise en application
dans les établissements.

• Définir les objectifs particuliers de l’établissement
et établir une programmation adaptée aux besoins des
élèves compte tenu des objectifs, des politiques et des
règlements de la commission ainsi que des dispositions
légales.

• Évaluer les besoins de l’établissement et faire les
recommandations appropriées à la commission ou à la
direction des services concernés.

• Diriger et animer le personnel de l’établissement,
fixer les objectifs à atteindre et évaluer le rendement de
ce personnel.

• Exercer toutes autres fonctions déterminées par la
Loi.

• Exercer à la demande de la commission des fonc-
tions autres que celles de directeur de centre d’éducation
des adultes ou de centre de formation professionnelle.

Qualifications minimales requises

• Grade universitaire de 1er cycle dans un champ d’étu-
des approprié sanctionnant un programme d’études uni-
versitaires d’une durée minimale de 3 ans ou occuper un
emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui
de gérant, dans une commission.
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Malgré le premier alinéa, un cadre qui exerçait, le
23 juin 1992, l’emploi de directeur de centre d’éduca-
tion des adultes dans une commission est considéré sa-
tisfaire à cette exigence de l’emploi;

• 8 années d’expérience pertinente;

• Autorisation permanente d’enseigner délivrée par
le ministre.

Dans le cas d’un établissement d’enseignement pro-
fessionnel sectoriel qui fait l’objet d’une entente parti-
culière entre un secteur de l’industrie et le ministère de
l’Éducation, l’absence d’une autorisation permanente
d’enseigner peut être compensée par 5 années d’expé-
rience en formation dans un établissement d’enseigne-
ment ou une industrie jugées pertinentes par le comité
de sélection.

2. CADRE DE NIVEAU 2 DE CENTRE

2.1 DIRECTEUR ADJOINT DE CENTRE
D’ÉDUCATION DES ADULTES OU DE CENTRE
DE FORMATION PROFESSIONNELLE

L’emploi de directeur adjoint de centre d’éducation
des adultes ou de centre de formation professionnelle
comporte la responsabilité d’assister le directeur de cen-
tre dans l’exercice de toutes les fonctions requises pour
la gestion des programmes et des ressources reliés à un
ou des programmes déterminés par le directeur de centre
dans des secteurs particuliers de formation.

Cet emploi comporte par ailleurs toute autre respon-
sabilité compatible avec sa fonction que peut lui confier
son supérieur immédiat.

Qualifications minimales requises

• Grade universitaire de 1er cycle dans un champ d’étu-
des approprié sanctionnant un programme d’études uni-
versitaires d’une durée minimale de 3 ans ou occuper un
emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de celui
de gérant, dans une commission.

Malgré le premier alinéa, le cadre qui exerçait, le
23 juin 1992, l’emploi de directeur adjoint de centre
d’éducation des adultes est considéré satisfaire à cette
exigence de l’emploi;

• Dans le cas du directeur adjoint de centre affecté à
la formation professionnelle, une formation exigeant
14 années de scolarité dans un champ d’études techni-
que.

• 5 années d’expérience pertinente.

• Autorisation permanente d’enseignement délivrée
par le ministre.

ANNEXE 2

PLAN DE CLASSIFICATION

TABLEAU 1
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DE HORS CADRE

Emplois Classification Classes

Directeur général HC0 I à VI

Directeur général adjoint HC1 I à VI

Conseiller-cadre à la direction générale CC I à VI

Classes: nombre d’élèves

Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI

6 999 et moins 7 000–11 999 12 000–17 999 18 000–24 999 25 000–32 999 33 000 et plus
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ANNEXE 2

TABLEAU 2
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DE CADRE DES SERVICES

Emplois Classification Classes

Directeur (champ d’activité de l’enseignement aux jeunes) D1 I à VI

Directeur (champs d’activité, autres que l’enseignement aux jeunes D2 I à VI
ou aux adultes et le secrétariat général)

Directeur (champ d’activité du secrétariat général) D31 I à VI

Coordonnateur (champ d’activité de l’enseignement aux jeunes) C1 I à VI

Coordonnateur (autres champs d’activité, à l’exception de C2 I à VI
l’enseignement aux jeunes ou aux adultes)

Classes: nombre d’élèves2

Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI

6 999 et moins 7 000-11 999 12 000-17 999 18 000-24 999 25 000-32 999 33 000 et plus

1. Cette classification peut être modifiée au niveau D2 lorsque le champ d’activité du secrétariat général comprend également la
responsabilité de certains dossiers particuliers, notamment les ententes et les protocoles, le portefeuille des assurances, les avis juridiques,
la déclaration de l’effectif scolaire, les services de communication et le procédurier.
2. Pour les emplois du champ de l’informatique, les classes sont établies selon le nombre total des élèves de la commission où ces emplois
existent et des commissions qui reçoivent tous les services informatiques de celle-ci.

ANNEXE 2

TABLEAU 3
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DE CADRE DES SERVICES DE L’ENSEIGNEMENT
AUX ADULTES

Emplois Classification Classes (heures-groupe de formation)

Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI Classe VII
9 999 10 000 - 20 000 - 35 000 - 55 000 - 80 000 - 110 000

et moins 19 999 - 34 999 - 54 999 - 79 999 - 109 999 - et plus

Directeur

DEA1 Cl. I Cl. II Cl. III Cl. IV Cl. V Cl. VI Cl. VII

Coordonnateur

CEA1 Cl. I Cl. II Cl. III Cl. IV Cl. V Cl. VI Cl. VII
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 ANNEXE 2

TABLEAU 4
PLAN DE CLASSIFICATION DU CONSEILLER EN GESTION DE PERSONNEL

Emploi Classification Classe

Conseiller en gestion de personnel CGP unique

ANNEXE 2

TABLEAU 5
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DE CADRE D’ÉCOLE

Classes (nombre d’élèves/école)
Emplois Classification

Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V
499 et moins 500 - 999 1 000 - 1 999 2 000 - 3 199 3 200 et plus

Directeur d’école DP Cl. I Cl. II Cl. III S.O. S.O.
(primaire)

Directeur d’école DS Cl. I Cl. II Cl. III Cl. IV Cl. V
(secondaire)

Cl. I Cl. II Cl. III
999 et moins 1 000 - 1 999 2 000 et plus

Directeur adjoint DAP Cl. I Cl. II Cl. III
d’école (primaire et ou DAS
secondaire)

Directeur adjoint DAS 1 S.O. Cl. II Cl. III
d’école (secondaire)

Directeur adjoint DAS 2 Classe unique
d’école (secondaire)
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ANNEXE 2

TABLEAU 6
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DE CADRE DE CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES

Emploi Classification Classes (heures-groupe de formation)

Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V
9 999 10 000 - 16 000 - 36 000 - 88 000

et moins 15 999 - 35 999 - 87 999 - et plus

Directeur de centre DCA Cl. I Cl. II Cl. III Cl. IV Cl. V
d’éducation des
adultes

Emploi Classification Classes (heures-groupe de formation)

Classe I Classe II Classe III
33 999 et moins 34 000 - 87 999 88 000 et plus

Directeur adjoint de DACA Cl. I Cl. II Cl. III
centre d’éducation
aux adultes

ANNEXE 2

TABLEAU 7
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DE CADRE DE CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi Classification Classes (heures-groupe de formation)

Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V
9 999 10 000 - 16 000 - 36 000 - 88 000

et moins 15 999 - 35 999 - 87 999 - et plus

Directeur de centre DCFP Cl. I Cl. II Cl. III Cl. IV Cl. V
de formation
professionnelle

Emploi Classification Classes (heures-groupe de formation)

Classe I Classe II Classe III
33 999 et moins 34 000 - 87 999 88 000 et plus

Directeur adjoint de DACFP Cl. I Cl. II Cl. III
centre de formation
professionnelle
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ANNEXE 2

TABLEAU 8
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DE GÉRANT

Emploi Classification Classes (nombre d’élèves)1

Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI
6 999 7 000 - 12 000 - 18 000 - 25 000 - 33 000

et moins 11 999 - 17 999 - 24 999 - 32 999 - et plus

Régisseur des services
de l’équipement
Régisseur des services R1 Cl. I Cl. II Cl. III Cl. IV Cl. V Cl. VI
du transport 1

Régisseur des services
de l’entretien
Régisseur des services
de l’approvisionnement
Régisseur des services R2 Cl. I Cl. II Cl. III Cl. IV Cl. V Cl. VI
alimentaires
Régisseur des services
communautaires

Classes (nombre d’élèves par école)

Classe I Classe II Classe III
999 et moins 1 000 - 1 999 2 000 et plus

Adjoint administratif R3 Cl. I Cl. II Cl. III
d’école

Classes (nombre d’heures-groupe de formation par centre)

Classe I Classe II Classe III
43 999 et moins 44 000 - 87 999 88 000 et plus

Adjoint administratif R3 Cl. I Cl. II Cl. III
de centre

Classes (nombre d’élèves transportés)

6 999 7 000 - 12 000 - 18 000 - 25 000 - 33 000
et moins 11 999 - 17 999 - 24 999 - 32 999 - et plus

Adjoint au régisseur des C01 S.O. Cl. II Cl. III Cl. IV Cl. V Cl. VI
services du transport

Contremaître d’entretien
spécialisé C02 Classe unique
Agent d’administration

Contremaître d’entretien
général
Chef de secrétariat C02 Classe unique
Chef de cuisine et de
cafétéria

1. Pour l’emploi de régisseur des services du transport, les classes sont établies en fonction du nombre d’élèves transportés.
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ANNEXE 3
ÉCHELLES DE TRAITEMENT

1. Les échelles de traitement des gestionnaires, à l’ex-
ception des hors cadres et des administrateurs de la
Commission scolaire de Montréal, sont présentées aux
tableaux I à VII de la présente annexe.

2. Les échelles de traitement des hors cadres et des
administrateurs de la Commission scolaire de Montréal
sont présentées aux tableaux VIII à X de la présente
annexe.

TABLEAU I
HORS CADRES

ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI
6 999 7 000 - 12 000 - 18 000 - 25 000 - 33 000

et moins  11 999 - 17 999 - 24 999 - 32 999 - et plus

HC0 Maximum 88 484 91 141 93 872 96 688 99 588 102 577
Minimum 70 735 72 860 75 044 77 293 79 611 82 000

HC1 Maximum 81 325 83 784 85 457 87 165 88 907 90 685
Minimum 63 510 64 519 65 807 67 125 68 464 69 833

CC Maximum 72 524 73 971 75 452 76 964 78 503 80 073
Minimum 55 997 57 015 58 110 59 222 60 187 61 391

TABLEAU II
CADRES DES SERVICES1

ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Classes (nombre d’élèves)

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI
6 999 7 000 - 12 000 - 18 000 - 25 000 - 33 000

et moins 11 999 - 17 999 - 24 999 - 32 999 - et plus

D1 Maximum 73 028 74 489 75 976 77 500 79 050 80 631
Minimum 56 385 57 411 58 514 59 634 60 606 61 818

D2 Maximum 70 152 71 552 72 984 74 445 75 932 77 451
Minimum 54 260 55 299 56 349 57 374 58 475 59 644

D3 Maximum 63 065 64 326 65 615 66 929 68 266 69 631
Minimum 49 151 50 074 51 015 51 923 52 904 53 962

C1 Maximum 65 205 66 510 67 838 69 197 70 579 71 991
Minimum 50 697 51 649 52 628 53 565 54 591 55 683

C2 Maximum 60 829 62 047 63 287 64 553 65 842 67 159
Minimum 47 410 48 297 49 210 50 133 51 083 52 105

CGP Maximum 58 683
Minimum 41 319

1. À l’exception des cadres des services (champ d’activité de l’enseignement aux adultes).
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TABLEAU III
CADRES DES SERVICES (Champ d’activité de l’enseignement aux adultes)

ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Classes (nombre d’heures-groupe de formation)

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI Classe VII
9 999 10 000 - 20 000 - 35 000 - 55 000 - 80 000 - 110 000

et moins 19 999 - 34 999 - 54 999 - 79 999 - 109 999 - et plus

DEA1 Maximum 70 194 71 593 73 028 74 489 75 976 77 500 79 050
Minimum 54 292 55 327 56 385 57 411 58 514 59 634 60 606

CEA1 Maximum 62 673 63 929 65 205 66 510 67 838 69 197 70 579
Minimum 48 845 49 764 50 697 51 649 52 628 53 565 54 591

TABLEAU IV
CADRES D’ÉCOLE

ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Fonction Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V
499 500 - 1 000 - 2 000 - 3 200

et moins  999 - 1 9991 - 3 199 - et plus

Directeur d’école DP Maximum 62 712 65 223 67 833 S.O. S.O.
(primaire)

Minimum 47 327 49 218 51 191

Directeur d’école DS Maximum 63 966 67 164 72 538 76 167 79 975
(secondaire)

Minimum 48 275 50 687 54 740 57 477 60 353

Classe I Classe II Classe III
999 et moins 1 000 - 1 999 2 000 et plus

Directeur adjoint DAP Maximum 59 005 61 955 66 291
d’école (primaire ou
et secondaire) DAS Minimum 44 529 46 755 50 027

Directeur adjoint DAS1 Maximum 64 540 70 668
d’école S.O.
(secondaire) Minimum 48 832 53 116
(PA1)

Directeur adjoint DAS2 Maximum 59 005
d’école
(secondaire) Minimum 44 529
(PA2)

1. 1 000 et plus dans le cas des directeurs d’école primaire.
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TABLEAU V
CADRES DE CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES

ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Classes (nombre d’heures-groupe de formation)

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V
9 999 10 000 - 16 000 - 36 000 - 88 000

et moins 15 999 - 35 999 - 87 999 - et plus

DCA Maximum 60 920 63 966 67 164 72 538 76 167
Minimum 45 976 48 275 50 687 54 740 57 477

Classes (nombre d’heures-groupe de formation)

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III
33 999 34 000 - 88 000

et moins 87 999 - et plus

DACA Maximum 59 005 61 955 66 291
Minimum 44 529 46 755 50 027

TABLEAU VI
CADRES DE CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Classes (nombre d’heures-groupe de formation)

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V
9 999 10 000 - 16 000 - 36 000 - 88 000

et moins 15 999 - 35 999 - 87 999 - et plus

DCFP Maximum 60 920 63 966 67 164 72 538 76 167
Minimum 45 976 48 275 50 687 54 740 57 477

Classes (nombre d’heures-groupe de formation)

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III
33 999 et moins 34 000 - 87 999 88 000 et plus

Maximum 59 005 61 955 66 291
Minimum 44 529 46 755 50 027
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TABLEAU VII
GÉRANTS

ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Classes (nombre d’élèves)1

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI
6 999 7 000 - 12 000 - 18 000 - 25 000 33 000

et moins 11 999 - 17 999 - 24 999 - 32 999 et plus

R1 Maximum 52 026 54 466 56 268 58 130 60 054 61 255
Minimum 40 259 42 188 44 060 46 011 48 048 49 009

R2 Maximum 46 821 48 984 51 248 53 761 56 228 57 353
Minimum 35 138 36 807 38 557 40 297 44 083 44 965

Classe I Classe II Classe III
999 et moins 1 000 - 1 999 2 000 et plus

R3 Maximum 46 266 50 525 55 178
(école) Minimum 36 748 40 012 43 713

Classes (nombre d’heures-groupe de formation)

Classication Traitement Classe I Classe II Classe III
43 999 et moins 44 000 - 87 999 88 000 et plus

R3 Maximum 46 266 50 525 55 178
(centre) Minimum 36 748 40 012 43 713

Classes (nombre d’élèves transportés)

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V Classe VI
6 999 7 000 - 12 000 - 18 000 - 25 000 - 33 000

et moins 11 999 - 17 999 - 24 999 - 32 999 - et plus

CO1 Maximum S.O. 41 914 43 870 45 877 47 999 48 959
Minimum S.O. 34 957 36 551 38 216 39 944 40 743

Classes

CO2 Maximum Classe unique 45 644
Minimum Classe unique 39 266

CO3 Maximum Classe unique 41 675
Minimum Classe unique 35 891

1. Dans le cas du régisseur des services du transport, il s’agit du nombre d’élèves transportés.
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TABLEAU VIII
HORS CADRES (Commission scolaire de Montréal)

ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998.

Classification Traitement Classe spéciale

HCO Maximum 113 018
Minimum 90 345

HC1 Maximum 99 195
Minimum 76 383

TABLEAU IX
CADRES DES SERVICES (Commission scolaire de Montréal)

LES ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Classification Traitement Classe spéciale1 Classe spéciale2

D1 Maximum 86 967 88 706
Minimum 65 658 66 971

D2 Maximum 82 824 84 480
Minimum 62 528 63 779

C1 Maximum 77 407 78 955
Minimum 59 418 60 606

C2 Maximum 71 902 73 340
Minimum 55 373 56 480

C4 Maximum 64 319 65 605
Minimum 49 899 50 897

1. Emplois dont la responsabilité s’applique aux élèves jeunes seulement.
2. Emplois dont la responsabilité s’applique aux élèves jeunes et adultes.

TABLEAU X
GÉRANTS (Commission scolaire de Montréal)

LES ÉCHELLES DE TRAITEMENT À COMPTER DU 1ER JUILLET 1998

Traitement

Classification Minimum Maximum

R3, classe I 36 748 46 266

classe II 40 012 50 525

classe III 43 713 55 178

R4, classe S-1 49 101 57 642

R7, classe II 37 494 47 088

R7, classe III 40 983 51 323
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Traitement

Classification Minimum Maximum

CO1, classe I 34957 41 914

CO1, classe III 36 551 43 870

CO2, classe S-2 40 893 49 693

CO3 35 891 41 675

CO5 35 536 44 423

CO5, classe S-1 39 819 45 709

CO5, classe S-2 37 495 48 464

ANNEXE 4
RÉGIME DE RETRAITE PROGRESSIVE

SECTION 1
APPLICATION

1. L’octroi de la retraite progressive résulte d’une
demande du gestionnaire acceptée par la commission.

2. Le régime de retraite progressive s’applique au
gestionnaire qui satisfait aux conditions suivantes:

1° être régulier à temps plein ou régulier à temps
partiel dont le temps travaillé annuellement est supé-
rieur à 40 % du temps travaillé du gestionnaire régulier
à temps plein;

2° être participant au régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics, au régime
de retraite des enseignants ou au régime de retraite des
fonctionnaires;

3° avoir une attestation de la Commission adminis-
trative des régimes de retraite et d’assurances précisant
qu’il aura droit à une pension à la fin de l’entente; cette
attestation doit être fournie à la commission au moment
de la demande écrite du gestionnaire concernant la re-
traite progressive;

4° avoir conclu une entente écrite avec la commis-
sion.

SECTION 2
CONTENU DE L’ENTENTE

3. L’entente écrite conclue entre le gestionnaire et la
commission doit être conforme aux dispositions des lois
et des règlements concernant la mise à la retraite de
façon progressive, aux dispositions de la présente an-
nexe et doit comprendre les éléments suivants:

1° la durée de la retraite progressive, laquelle peut
varier de un an à cinq ans;

2° la proportion du temps travaillé pour chacune des
années ou parties d’années civiles visées par la retraite
progressive, laquelle ne peut être inférieure à 40 % du
temps travaillé du gestionnaire régulier à plein temps.

Aux fins du présent paragraphe, par parties d’années
civiles, il faut comprendre la portion de l’année civile au
cours de laquelle débute la retraite progressive du
gestionnaire ainsi que celle au cours de laquelle elle se
termine;

3° l’aménagement du temps travaillé;

4° l’engagement du gestionnaire à prendre sa retraite
au terme de la retraite progressive, sous réserve des
articles 11 et 12 de la présente annexe.

SECTION 3
AUTRES MODALITÉS

4. Sous réserve des dispositions de la présente an-
nexe, pendant la durée de la retraite progressive, les
dispositions décrites au présent règlement, ajustées au
prorata du temps travaillé selon l’entente, s’appliquent
au gestionnaire.

5. Le traitement du gestionnaire qui opte pour la
retraite progressive est versé pendant toute l’année ou
partie d’année civile au prorata du temps travaillé pré-
cisé pour chacune des années ou parties d’années civiles
visées par l’entente.

6. Aux fins du régime de retraite du gestionnaire, les
dispositions suivantes s’appliquent pendant la durée de
la retraite progressive:
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1° le traitement admissible des années ou parties d’an-
nées visées par la retraite progressive comprend le trai-
tement et, le cas échéant, le montant forfaitaire relié à
l’application du mécanisme de réajustement de traite-
ment que le gestionnaire aurait reçus ou, pour la période
à l’égard de laquelle l’assurance-salaire s’applique, aurait
eu droit de recevoir s’il ne s’était pas prévalu de la
retraite progressive;

2° le service crédité est celui qui aurait été crédité si
le gestionnaire ne s’était pas prévalu de la retraite pro-
gressive;

3° les cotisations du gestionnaire à son régime de
retraite sont celles qu’il aurait versées s’il ne s’était pas
prévalu de la retraite progressive;

4° si le gestionnaire devient invalide, pour la période
de la 4e semaine à la 104e semaine d’invalidité totale,
l’exonération des cotisations à son régime de retraite est
celle à laquelle le gestionnaire aurait eu droit s’il ne
s’était pas prévalu de la retraite progressive.

7. Aux fins des régimes d’assurance, les dispositions
suivantes s’appliquent pendant la durée de la retraite
progressive:

1° à l’exception de l’assurance-salaire de courte du-
rée, les protections des régimes d’assurance sont celles
auxquelles le gestionnaire aurait eu droit s’il ne s’était
pas prévalu de la retraite progressive.

Quant à l’assurance-salaire de courte durée, elle s’ap-
plique selon la proportion du temps travaillé précisée
pour chacune des années ou parties d’années civiles
visées par l’entente. Les bénéfices monétaires de ce
régime sont versés pendant toute la durée de l’invalidité
totale sans dépasser la fin de l’entente;

2° les primes du gestionnaire et de la commission
aux régimes d’assurance sont celles qui auraient été
applicables si le gestionnaire ne s’était pas prévalu de la
retraite progressive.

8. Pendant la durée de la retraite progressive, le
gestionnaire peut utiliser les jours de congés de maladie
à son crédit pour se dispenser en tout ou en partie de sa
prestation de travail précisée à l’entente. Dans ce cas,
les modalités d’utilisation des jours de congés de mala-
die sont celles précisées aux articles 108 à 112 de ce
règlement.

9. Aux fins du calcul du crédit de vacances, chacune
des années ou parties d’années de la retraite progressive
constitue du service continu.

10. Dans le cas où le gestionnaire n’aurait pas droit à
sa retraite à la fin de l’entente, l’entente est prolongée
jusqu’à la date où le gestionnaire aura droit de prendre
sa retraite.

De plus, dans le cas où les années ou parties d’années
de service créditées au gestionnaire seraient inférieures
à celles estimées par la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances, l’entente est prolon-
gée jusqu’à la date où les années ou parties d’années de
service créditées au gestionnaire correspondent à l’esti-
mation qui a été faite par la Commission.

11. Pendant la durée de la retraite progressive, lors-
que le gestionnaire démissionne et est engagé par une
autre commission ou un autre organisme du secteur de
l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la science,
de la santé et des services sociaux ou de la fonction
publique, l’entente prend fin à moins que le nouvel
employeur accepte de maintenir l’entente et que la Com-
mission administrative des régimes de retraite et d’assu-
rances approuve le maintien de l’entente.

12. Lorsque l’entente devient nulle ou prend fin en
raison d’une circonstance précisée à l’article précédent
ou en raison d’autres circonstances mentionnées à la
section IX.1, chapitre I du Règlement d’application de
la Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10, a.134,
par. 11.2°), au chapitre V.1 du Règlement d’application
de la Loi sur le régime de retraite des enseignants (L.R.Q.,
c. R-11, a.73, par. 4.3°) ou au chapitre VIII.1 du Règle-
ment d’application de la Loi sur le régime de retraite des
fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12, a.109, par. 8.1.2°), le
traitement admissible, le service crédité et les cotisa-
tions aux fins du régime de retraite sont déterminés,
pour chacune des circonstances, de la manière établie
par ces règlements.

13. Le gestionnaire ne peut se prévaloir qu’une seule
fois du régime de retraite progressive.

ANNEXE 5
DROITS PARENTAUX

1. La présente annexe ne peut avoir pour effet de
conférer à un ou une gestionnaire un avantage, moné-
taire ou non, dont il ou elle n’aurait pas bénéficié en
demeurant au travail.

Aux fins de la présente annexe, on entend par con-
jointe ou conjoint la femme et l’homme:

1° qui sont mariés et cohabitent;

2° qui vivent maritalement et sont les père et mère
d’un même enfant;



5578 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 1998, 130e année, no 41 Partie 2

10. La répartition du congé de maternité, avant et
après l’accouchement, appartient à la gestionnaire et
comprend le jour de l’accouchement.

11. Lorsque la gestionnaire est suffisamment rétablie
de son accouchement, et que son enfant n’est pas en
mesure de quitter l’établissement de santé, la gestionnaire
peut suspendre son congé de maternité en retournant au
travail.

La gestionnaire dont l’enfant est hospitalisé dans les
15 jours de sa naissance a également ce droit.

Le congé ne peut être suspendu qu’une fois. Il est
complété lorsque l’enfant intègre la résidence familiale.

12. Lorsque la naissance a lieu après la date prévue,
la gestionnaire a droit à une prolongation de son congé
de maternité égale à la période de retard, sauf si elle
dispose déjà d’une période d’au moins 2 semaines de
congé de maternité après la naissance.

La gestionnaire peut en outre bénéficier d’une pro-
longation du congé de maternité de 6 semaines si l’état
de santé de son enfant l’exige.

Durant ces prolongations du congé de maternité, la
gestionnaire ne reçoit ni indemnité ni traitement. Toute-
fois, elle a droit aux avantages précisés à l’article 41 de
la présente annexe pourvu qu’elle y ait normalement
droit.

13. Pour obtenir le congé de maternité, la gestionnaire
doit donner un préavis à la commission au moins
3 semaines avant la date du départ. Ce préavis doit être
accompagné d’un certificat médical attestant la gros-
sesse et la date prévue pour la naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre
si un certificat médical atteste que la gestionnaire doit
quitter son poste plus tôt que prévu. En cas d’imprévu,
la gestionnaire est exemptée de la formalité du préavis,
sous réserve de la production à la commission d’un
certificat médical attestant qu’elle devait quitter son
emploi sans délai.

§1. Cas admissibles à l’assurance-emploi

14. La gestionnaire qui a accumulé 20 semaines de
service et qui, suite à la présentation d’une demande de
prestations en vertu du régime d’assurance-emploi, re-
çoit de telles prestations, a droit de recevoir durant son
congé de maternité:

1° pour chacune des semaines du délai de carence
précisé au régime d’assurance- emploi, une indemnité
égale à 93 % de son salaire hebdomadaire de base;

3° qui vivent maritalement depuis au moins 1 an.

2. Les indemnités du congé de maternité mention-
nées à la section 1 sont uniquement versées à titre de
suppléments aux prestations d’assurance-emploi ou, dans
les cas ci-dessous, à titre de paiements durant une pé-
riode de chômage causée par une grossesse pour la-
quelle le régime d’assurance-emploi ne prévoit rien.

3. Si l’octroi d’un congé est restreint à un seul con-
joint, cette restriction opère ses effets dès lors que l’autre
conjoint est également employé d’un organisme du sec-
teur public ou parapublic.

4. La commission ne rembourse pas à la gestionnaire
les sommes qui pourraient être exigées d’elle par Déve-
loppement des ressources humaines Canada en vertu de
la Loi sur l’assurance-emploi.

5. Le traitement, le traitement différé et les indemni-
tés de départ ne sont ni augmentés ni diminués par les
versements reçus en vertu du régime de prestation sup-
plémentaire d’emploi.

SECTION 1
CONGÉ DE MATERNITÉ

6. Le congé de maternité pour la gestionnaire en-
ceinte est d’une durée de 20 semaines qui, sous réserve
de l’article 11 de la présente annexe, doivent être consé-
cutives.

Le congé de maternité peut être d’une durée moindre
que 20 semaines. Si la gestionnaire revient au travail
dans les 2 semaines suivant la naissance, elle produit,
sur demande de la commission, un certificat médical
attestant que son rétablissement est suffisant pour re-
prendre le travail.

7. La gestionnaire qui devient enceinte alors qu’elle
bénéficie d’un congé sans traitement ou d’un congé
partiel sans traitement mentionné à la présente annexe a
aussi droit à ce congé de maternité et aux bénéfices qui y
sont rattachés.

8. La gestionnaire qui accouche d’un enfant mort-né
après le début de la 20e semaine précédant la date prévue
de l’accouchement a également droit à ce congé de
maternité.

9. Le gestionnaire dont la conjointe décède se voit
transférer le résiduel de 20 semaines de congé de mater-
nité et bénéficie des droits et indemnités qui y sont
rattachés.
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2° pour chacune des semaines où elle reçoit des pres-
tations d’assurance-emploi, une indemnité complémen-
taire égale à la différence entre 93 % de son salaire
hebdomadaire de base et le taux hebdomadaire des pres-
tations d’assurance-emploi qu’elle reçoit.

Cette indemnité complémentaire se calcule à partir
des prestations d’assurance-emploi que la gestionnaire a
droit de recevoir, sans tenir compte des montants sous-
traits de telles prestations en raison des remboursements
des prestations, des intérêts, des pénalités et des autres
montants recouvrables en vertu du régime d’assurance-
emploi.

L’allocation de congé de maternité versée par le mi-
nistère de la Sécurité du revenu du Québec est soustraite
des indemnités à verser selon les dispositions de la
présente sous-section; cette allocation est actuellement
établie à 360 $.

Lorsque la gestionnaire travaille pour plus d’un em-
ployeur, l’indemnité complémentaire est égale à la dif-
férence entre 93 % du salaire de base versé par la com-
mission et le pourcentage des prestations d’assurance-
emploi correspondant à la proportion du salaire hebdo-
madaire de base qu’elle lui verse par rapport à la somme
des salaires hebdomadaires de base versés par l’ensem-
ble des employeurs. À cette fin, la gestionnaire produit à
chacun des employeurs un état des salaires hebdomadai-
res versés par chacun de ceux-ci en même temps que le
montant des prestations que lui verse Développement
des ressources humaines Canada.

Si Développement des ressources humaines Canada
réduit le nombre de semaines de prestations d’assu-
rance-emploi, le cas échéant, la gestionnaire continue de
recevoir l’indemnité complémentaire sans tenir compte
de la réduction effectuée par Développement des res-
sources humaines Canada comme si la gestionnaire avait,
durant cette période, bénéficié de prestations d’assu-
rance-emploi.

3° pour chacune des semaines qui suivent la période
mentionnée au paragraphe 2° du présent article, une
indemnité égale à 93 % de son salaire hebdomadaire de
base, et ce, jusqu’à la fin de la 20e semaine du congé de
maternité.

15. La gestionnaire absente accumule du service aux
fins de son admissibilité à l’indemnité de maternité si
son absence est autorisée, notamment pour invalidité
totale, et comporte une prestation ou une rémunération.

16. Aux fins de la présente section, on entend par
salaire hebdomadaire de base, le traitement régulier de

la gestionnaire et les montants forfaitaires reliés à
l’annualité ou au mécanisme de réajustement de traite-
ment, répartis sur une base hebdomadaire.

17. La commission ne peut par l’indemnité qu’elle
verse à la gestionnaire en congé de maternité, compen-
ser la diminution des prestations d’assurance-emploi
attribuable au salaire gagné chez un autre employeur.

Malgré les dispositions de l’alinéa précédent, la com-
mission effectue cette compensation si la gestionnaire
démontre que le salaire gagné chez un autre employeur
est un salaire habituel, au moyen d’une lettre à cet effet
de l’employeur qui le verse. Si la gestionnaire démontre
qu’une partie seulement du salaire versé par cet autre
employeur est habituelle, la compensation est limitée à
cette partie.

L’employeur qui verse le salaire habituel déterminé
par l’alinéa précédent doit, à la demande de la gestion-
naire, produire cette lettre.

18. Le total des montants reçus par la gestionnaire
durant son congé de maternité, en prestations d’assu-
rance-emploi, indemnités et salaires ne peut cependant
excéder 93 % du salaire de base versé par son em-
ployeur ou, le cas échéant, par ses employeurs.

19. Aucune indemnité ne peut être versée durant la
période de vacances au cours de laquelle la gestionnaire
est rémunérée.

20. L’indemnité due pour les 2 premières semaines
est versée par la commission dans les 2 semaines du
début du congé; l’indemnité due après cette date est
versée à intervalles de 2 semaines, le premier versement
n’étant toutefois exigible, dans le cas de la gestionnaire
admissible à l’assurance-emploi, que 15 jours après l’ob-
tention par la commission d’une preuve qu’elle reçoit
des prestations d’assurance-emploi. Aux fins du présent
article, sont considérées comme preuves un état ou un
relevé des prestations, un talon de mandat ainsi que les
renseignements fournis par Développement des ressour-
ces humaines Canada à la commission au moyen d’un
relevé mécanographique.

21. Le service se calcule auprès de l’ensemble des
employeurs des organismes du secteur public ou
parapublic.

22. La gestionnaire peut reporter au maximum 4 se-
maines de vacances annuelles si celles-ci se situent à
l’intérieur du congé de maternité et si, au plus tard
2 semaines avant l’expiration dudit congé, elle avise par
écrit la commission de la date du report.
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§2. Cas non admissibles à l’assurance-emploi

23. La gestionnaire exclue du bénéfice des presta-
tions d’assurance-emploi ou déclarée non admissible est
également exclue du bénéfice de toute indemnité. Tou-
tefois, la gestionnaire à temps plein qui a accumulé
20 semaines de service a également droit à une indem-
nité égale à 93 % de son salaire hebdomadaire de base
conformément à la présente section, et ce, durant
10 semaines, si elle ne reçoit pas de prestations d’assu-
rance-emploi parce qu’elle n’a pas occupé un emploi
assurable pendant au moins 20 semaines au cours de sa
période de référence déterminée par le régime d’assu-
rance-emploi.

SECTION 2
CONGÉ DE PATERNITÉ

24. Le congé de paternité, pour le gestionnaire dont
la conjointe accouche, est d’une durée maximale de 5
jours ouvrables. Ce congé payé peut être discontinu
mais doit se situer entre le début du processus d’accou-
chement et le 15e jour suivant le retour de la mère ou de
l’enfant à la maison.

SECTION 3
CONGÉ POUR ADOPTION ET CONGÉ SANS
TRAITEMENT EN VUE D’UNE ADOPTION

25. Le congé, lors de l’adoption d’un enfant, pourvu
que son conjoint n’en bénéficie pas également, est d’une
durée maximale de 10 semaines consécutives. Ce congé
doit se situer après l’ordonnance de placement de l’en-
fant ou de la procédure équivalente lors d’une adoption
internationale, conformément au régime d’adoption.

26. Le congé, lors de l’adoption légale d’un enfant,
pour le ou la gestionnaire qui ne bénéficie pas d’un
congé pour adoption mentionné à l’article 25, est d’une
durée maximale de 5 jours ouvrables dont les 2 premiers
sont payés.

Ce congé peut être discontinu et ne peut être pris
après l’expiration des 15 jours suivant l’arrivée de l’en-
fant à la maison.

Toutefois, s’il s’agit d’un enfant de sa conjointe ou de
son conjoint, le ou la gestionnaire n’a droit qu’à un
congé sans traitement d’une durée maximale de 2 jours
ouvrables.

27. Pour chaque semaine de congé précisée à l’arti-
cle 25 de la présente annexe, le gestionnaire ou la
gestionnaire reçoit une indemnité égale au salaire qu’il
ou qu’elle aurait reçu en étant au travail.

28. Le ou la gestionnaire bénéficie, en vue de l’adop-
tion d’un enfant, d’un congé sans traitement d’une durée
maximale de 10 semaines à compter de la date de la
prise en charge effective de cet enfant.

29. Le ou la gestionnaire qui se déplace hors du
Québec en vue d’une adoption obtient à cette fin, sur
demande écrite adressée à la commission, si possible
4 semaines à l’avance, un congé sans traitement pour le
temps nécessaire au déplacement. S’il en résulte une
prise en charge effective de l’enfant, la durée maximale
de ce congé sans traitement est de 10 semaines,
conformément à l’article 28 de la présente annexe.

30. Les articles 25 et 28 de la présente annexe ne
s’appliquent pas au gestionnaire ou à la gestionnaire qui
adopte l’enfant de sa conjointe ou de son conjoint.

31. Le congé pour adoption mentionné à l’article 25
de la présente annexe peut prendre effet à la date du
début du congé sans traitement en vue d’une adoption, si
la durée de ce dernier est de 10 semaines et si le ou la
gestionnaire en décide ainsi après l’ordonnance de pla-
cement de l’enfant.

Lorsque le congé pour adoption prend effet à la date
du début du congé sans traitement, le ou la gestionnaire
bénéfice exclusivement des avantages qui concernent le
congé pour adoption.

SECTION 4
CONGÉ SANS TRAITEMENT

32. Le congé sans traitement en prolongation du congé
de maternité, de paternité ou pour adoption est d’une
durée maximale de 2 ans.

Le ou la gestionnaire qui veut mettre fin à ce congé au
cours des 34 premières semaines doit donner un avis
écrit de son intention au moins 21 jours avant la date de
son retour.

Le ou la gestionnaire qui ne se prévaut pas de son
congé sans traitement peut, pour la portion du congé
dont son conjoint ne s’est pas prévalu, bénéficier à son
choix d’un congé sans traitement.

33. Le ou la gestionnaire qui ne se prévaut pas du
congé précisé à l’article 32 de la présente annexe peut
bénéficier, après la naissance ou l’adoption d’un enfant,
d’un congé sans traitement d’au plus 52 semaines conti-
nues qui commence au moment déterminé par le ou la
gestionnaire et se termine au plus tard 70 semaines après
la naissance ou, dans le cas d’une adoption, 1 an après
que l’enfant lui a été confié. Toutefois, cet alinéa ne
s’applique pas au ou à la gestionnaire qui adopte l’en-
fant de sa conjointe ou de son conjoint.
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Le ou la gestionnaire qui veut mettre fin à ce congé
avant la date prévue doit donner un avis écrit de son
intention au moins 21 jours avant la date de son retour.

34. Un congé sans traitement ou un congé partiel
sans traitement d’une durée maximale d’un an est ac-
cordé au gestionnaire ou à la gestionnaire dont l’enfant
mineur ayant des difficultés de développement socio-
affectif ou un enfant mineur handicapé ou malade néces-
site sa présence.

35. Le ou la gestionnaire peut s’absenter de son tra-
vail jusqu’à concurrence de 6 jours par année lorsque sa
présence est expressément requise auprès de son enfant
pour des raisons de santé, de sécurité ou d’éducation; les
journées ainsi utilisées sont déduites de la banque de
jours de congés de maladie du ou de la gestionnaire et à
défaut de tels congés, ces absences sont sans traitement.

36. Sous réserve des articles 32 et 33 de la présente
annexe, le ou la gestionnaire qui s’absente sans traite-
ment pour prolonger un congé mentionné à la présente
annexe doit s’entendre au préalable avec la commission
sur les modalités de son absence et de son retour éven-
tuel à un poste dans le plan.

Malgré le premier alinéa, au retour d’un congé sans
traitement n’excédant pas 12 semaines, le ou la
gestionnaire reprend l’emploi qu’il ou qu’elle aurait eu
en étant au travail, sous réserve des dispositions concer-
nant la stabilité d’emploi applicables au gestionnaire.

SECTION 5
AUTRES CONGÉS SPÉCIAUX ET RETRAIT
PRÉVENTIF

37. La gestionnaire a droit à un congé spécial dans
les cas suivants:

1° lorsqu’une complication de la grossesse ou un
danger d’interruption de grossesse exige un arrêt de
travail pour une période dont la durée est prescrite par
un certificat médical. Ce congé spécial ne peut toutefois
se prolonger au-delà du début de la 8e semaine précédant
la date prévue de l’accouchement;

2° sur présentation d’un certificat médical qui en
prescrit la durée, lorsque survient une interruption de
grossesse naturelle ou provoquée avant le début de la
20e semaine précédant la date prévue de l’accouche-
ment;

3° pour les visites reliées à la grossesse effectuées
chez un professionnel de la santé et attestées par un
certificat médical, ou effectuées chez une sage-femme
en vertu de la Loi sur la pratique des sages-femmes dans
le cadre de projets-pilotes (1990, c. 12).

38. Dans le cas des visites prévues au paragraphe 3°
de l’article 37 de la présente annexe, la gestionnaire
bénéficie d’un congé spécial avec traitement jusqu’à
concurrence de 4 jours, qui peuvent être pris par demi-
journées.

39. Durant les congés spéciaux accordés en vertu de
la présente section, la gestionnaire bénéficie des avanta-
ges mentionnés aux articles 41 et 44 de la présente
annexe.

Malgré le paragraphe 1° de l’article 41 de la présente
annexe, la gestionnaire visée par l’article 37 de la pré-
sente annexe peut également se prévaloir des bénéfices
du régime d’assurance-salaire. Cependant, dans le cas
du paragraphe 3° de l’article 37 de cette même annexe,
la gestionnaire doit d’abord avoir épuisé les 4 jours
précisés à l’article 38 de cette annexe avant de bénéfi-
cier du régime de base d’assurance-salaire.

40. La gestionnaire qui bénéficie d’un retrait préven-
tif en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail
bénéficie également des avantages mentionnés aux arti-
cles 22 et 41 de la présente annexe dans la mesure où
elle y a normalement droit et elle peut subséquemment
se prévaloir de la disposition précisée à l’article 44 de
cette annexe.

SECTION 6
AUTRES DISPOSITIONS

41. Durant un congé de maternité ou un congé pour
adoption de 10 semaines, le gestionnaire ou la
gestionnaire bénéficie, pourvu qu’il ou qu’elle y ait
normalement droit, des avantages suivants:

1° régimes d’assurances, sauf les bénéfices reliés au
régime d’assurance-salaire. Toutefois, dans le cas d’un
congé de maternité, la commission défraie la totalité des
primes des régimes obligatoires de base et la gestionnaire
est exonérée du paiement des primes selon les disposi-
tions précisées à la police maîtresse des régimes d’assu-
rance;

2° accumulation de vacances;

3° accumulation de l’expérience et du service con-
tinu aux fins de la stabilité d’emploi;

4° primes pour disparités régionales.

Malgré le paragraphe 4°, l’indemnité applicable dans
le cas d’un congé de maternité ne peut excéder 93 % de
la somme constituée par le salaire hebdomadaire de base
et la prime pour disparités régionales de la gestionnaire.
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42. Au cours d’un congé sans traitement
conformément à la présente annexe, le gestionnaire ou
la gestionnaire conserve son expérience, et son service
continu n’est pas interrompu. Les régimes d’assurance,
selon les dispositions précisées à l’article 61 du règle-
ment, s’appliquent au gestionnaire ou à la gestionnaire.

43. Les modalités d’un congé de maternité, d’un congé
de paternité, d’un congé pour adoption ou d’un congé
sans traitement en vue d’une adoption font l’objet d’une
entente préalable entre la commission et le ou la
gestionnaire.

44. Au retour du congé de maternité, d’un congé
pour adoption ou d’un congé en vue d’une adoption, le
ou la gestionnaire reprend l’emploi qu’il ou qu’elle aurait
eu en étant au travail, sous réserve des dispositions
concernant la stabilité d’emploi.

ANNEXE 6
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT

1. La présente annexe vise les frais de déménage-
ment dans les cas de relocalisation.

2. Les frais de déménagement ne sont applicables au
gestionnaire que si le Bureau régional de placement ou
le Bureau provincial de relocalisation accepte que la
relocalisation du gestionnaire nécessite son déménage-
ment.

Toutefois, le déménagement est réputé nécessaire s’il
s’effectue et si la distance entre le nouveau lieu de
travail du gestionnaire et son domicile actuel est supé-
rieure à 65 kilomètres.

SECTION 1
FRAIS DE TRANSPORT DES MEUBLES
ET DES EFFETS PERSONNELS

3. Le gestionnaire a droit au remboursement, sur pro-
duction de pièces justificatives, des frais engagés pour
le transport de ses meubles meublants et de ses effets
personnels, y compris l’emballage, le déballage et le
coût de la prime d’assurance, ou les frais de remorquage
d’une maison mobile à la condition qu’il fournisse à
l’avance au moins 2 soumissions détaillées des frais à
engager.

4. Le gestionnaire n’a pas droit toutefois au rembour-
sement des frais engagés pour le transport de son véhi-
cule personnel à moins que le lieu de sa nouvelle rési-
dence soit inaccessible par la route. De même, le
gestionnaire n’a pas droit au remboursement des frais
engagés pour le transport d’une embarcation, d’un ca-
not, etc.

SECTION 2
ENTREPOSAGE

5. Lorsqu’un déménagement d’un domicile à un autre
ne peut s’effectuer directement pour des raisons de force
majeure, autres que la construction d’une nouvelle rési-
dence, le gestionnaire a droit au remboursement des
frais engagés pour l’entreposage des meubles meublants
et des effets personnels pour lui-même et pour ses
dépendants, pendant une période n’excédant pas 2 mois.

SECTION 3
DÉPENSES CONCOMITANTES DE DÉPLACEMENT

6. Le gestionnaire a droit au paiement d’une alloca-
tion de déplacement de 750 $ s’il est marié ou de 200 $
s’il est célibataire, en compensation des dépenses
concomitantes de déplacement (tapis, draperies, débran-
chement et raccordement d’appareils électriques, net-
toyage, frais de gardienne, etc.) à moins que ledit
gestionnaire ne soit affecté à un lieu où des installations
complètes sont mises à sa disposition par la commis-
sion.

Toutefois, l’allocation de déplacement de 750 $
payable au gestionnaire marié qui est déplacé est payable
également au gestionnaire célibataire qui tient logement.

SECTION 4
COMPENSATION POUR LE BAIL

7. Le gestionnaire a également droit, s’il y a lieu, au
paiement de la valeur d’un mois de loyer à l’abandon
d’un logis sans bail écrit. S’il y a bail écrit, le gestionnaire
a droit au paiement de la valeur maximale de 3 mois de
loyer lorsque ce dernier doit résilier son bail et que le
propriétaire exige une compensation. Dans les 2 cas, le
gestionnaire doit attester le bien-fondé de la requête du
propriétaire et produire les pièces justificatives néces-
saires.

8. Le gestionnaire qui choisit de sous-louer lui-même
son logement a droit au remboursement des frais raison-
nables d’annonces engagés pour la sous-location.

SECTION 5
REMBOURSEMENT DES DÉPENSES INHÉRENTES
À LA VENTE OU À L’ACHAT D’UNE MAISON

9. Le gestionnaire a droit au remboursement des dé-
penses suivantes relativement à la vente de sa maison
qui est sa résidence principale:

1° les honoraires d’un agent immobilier, sur produc-
tion du contrat avec l’agent immobilier immédiatement
après sa passation, du contrat de vente de la maison et du
compte d’honoraires de l’agent;
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2° les frais d’actes notariés imputables au gestionnaire
pour l’achat d’une maison aux fins de résidence au lieu
de son affectation à la condition que le gestionnaire soit
déjà propriétaire de sa maison au moment de son dépla-
cement et que ladite maison soit vendue;

3° le paiement d’une pénalité pour bris d’hypothè-
que, le cas échéant;

4° le paiement de la taxe de mutation de propriétaire,
le cas échéant.

10. Lorsque la maison du gestionnaire, quoique mise
en vente à un prix raisonnable, n’est pas vendue au
moment où il doit assumer un nouvel engagement pour
se loger, le gestionnaire n’a pas droit au remboursement
des frais relatifs à la garde de la maison non vendue.
Cependant, sur production de pièces justificatives, le
gestionnaire a droit, pour une période n’excédant pas
3 mois, au remboursement des dépenses suivantes:

1° les taxes municipales et scolaires;

2° l’intérêt sur l’hypothèque;

3° le coût de la prime d’assurance.

11. Dans le cas où le gestionnaire choisit de ne pas
vendre sa maison qui est sa résidence principale, il a
droit, pour la période pendant laquelle sa maison ne
serait pas louée, au remboursement du montant de son
nouveau loyer, jusqu’à concurrence d’une période de
3 mois, sur présentation des baux. De plus, il a droit au
remboursement des frais raisonnables d’annonces et des
frais d’au plus 2 voyages engagés pour la location de sa
maison, sur présentation de pièces justificatives et
conformément à la réglementation concernant les frais
de voyage en vigueur dans l’organisme du secteur de
l’éducation.

SECTION 6
FRAIS DE SÉJOUR ET D’ASSIGNATION

12. Lorsqu’un déménagement d’un domicile à un
autre ne peut s’effectuer directement pour des raisons de
force majeure, autres que la construction d’une nouvelle
résidence, le gestionnaire a droit au remboursement des
frais de séjour conformément à la réglementation con-
cernant les frais de voyage en vigueur dans l’organisme
du secteur de l’éducation, pour lui et ses dépendants,
pendant une période n’excédant pas 2 semaines.

13. Dans le cas où le déménagement serait retardé,
avec l’autorisation de la commission, ou si les dépendants
du gestionnaire marié ne sont pas relocalisés immédiate-
ment, ce dernier a droit au remboursement des frais de

transport pour visiter ses dépendants toutes les 2 semai-
nes, jusqu’à concurrence de 500 kilomètres, si la dis-
tance à parcourir est égale ou inférieure à 500 kilomètres
aller-retour, et une fois par mois jusqu’à concurrence de
1 600 kilomètres, si la distance à parcourir aller-retour
est supérieure à 500 kilomètres, le tout conformément à
la réglementation concernant les frais de voyage en vi-
gueur dans l’organisme du secteur de l’éducation.

14. Le remboursement des frais de déménagement
précisés à la présente annexe se fait par la commission
qu’il quitte, et ce, dans les 60 jours de la présentation par
le gestionnaire des pièces justificatives nécessaires.

ANNEXE 7
RÉGIME DE CONGÉ SABBATIQUE
À TRAITEMENT DIFFÉRÉ

1. L’octroi d’un congé sabbatique à traitement dif-
féré est du ressort exclusif de la commission; cependant,
dans le cas d’un refus, la commission fournit les raisons
de ce refus au gestionnaire qui en fait la demande.

2. La commission maintient sa cotisation au Régime
de rentes du Québec, au Régime d’assurance-maladie du
Québec, au Régime d’assurances collectives et au Ré-
gime de santé et sécurité au travail pendant la période du
congé sabbatique du gestionnaire.

La cotisation de la commission et du gestionnaire à
l’assurance-emploi ne s’applique pas pendant la période
du congé sabbatique du gestionnaire.

3. Le remplacement du gestionnaire en congé sabba-
tique par du personnel en disponibilité doit être favorisé,
mais n’est pas obligatoire; toutefois, le remplacement
doit s’effectuer, le cas échéant, sur une base temporaire.

4. Le gestionnaire doit revenir au travail, après son
congé sabbatique, pour une période dont la durée est
égale à celle de son congé. Ce retour peut s’effectuer
pendant la période du contrat ou après le terme de celui-
ci.

5. Le gestionnaire qui bénéficie de l’assurance-sa-
laire ou qui est en congé sans traitement ne peut se
prévaloir des présentes dispositions qu’à la date de son
retour au travail.

6. Les dispositions des régimes de retraite concer-
nant le congé sabbatique à traitement différé sont préci-
sées aux articles 192 à 197 de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics (L.R.Q., c. R-10).
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SECTION 1
DURÉE DU CONTRAT

7. Les dispositions de la présente annexe peuvent
s’appliquer à un gestionnaire pour une période de 2 ans,
de 3 ans, de 4 ans ou de 5 ans, ci-après appelée « le
contrat ».

SECTION 2
DURÉE DU CONGÉ SABBATIQUE, POURCENTAGE
DU SALAIRE ET PRESTATION DE TRAVAIL

8. La durée du congé sabbatique ainsi que le pour-
centage du salaire applicable selon la durée du contrat,
sont présentés au tableau suivant:

Durée du congé Pourcentage du salaire
selon la durée du contrat

2 ans 3 ans 4 ans 5 ans

6 mois 75,00 83,33 87,50 90,00
7 mois 70,83 80,56 85,42 88,33
8 mois 66,67 77,78 83,33 86,67
9 mois S.O 75,00 81,25 85,00
10 mois S.O 72,22 79,17 83,33
11 mois S.O 69,44 77,08 81,67
12 mois S.O 66,67 75,00 80,00

9. Malgré toute disposition à l’effet contraire en rai-
son des avantages et des conditions dont le gestionnaire
bénéficie pendant le contrat, la durée du congé doit être
d’au moins six mois consécutifs et le congé ne peut être
interrompu, pour quelque raison que ce soit, et ce, quelle
que soit sa durée.

10. Malgré toute disposition à l’effet contraire en
raison des avantages et des conditions dont le gestionnaire
bénéficie pendant le contrat, le congé sabbatique doit
débuter au plus tard six ans après la date où le salaire du
gestionnaire commence à être différé.

11. Sauf pour la durée du congé sabbatique, la pres-
tation de travail du gestionnaire pour la période du con-
trat n’est pas modifiée.

12. À son retour du congé sabbatique, le gestionnaire
est réintégré à son poste, sous réserve des dispositions
relatives à la stabilité d’emploi applicables au gestion-
naire.

SECTION 3
DROITS ET AVANTAGES

13. Sous réserve des dispositions de la présente an-
nexe, pendant la durée du contrat, le gestionnaire a droit
aux dispositions précisées au présent règlement pourvu

que ces dispositions soient compatibles avec la nature
du congé.

14. Pendant le congé sabbatique, le gestionnaire n’a
droit à aucune des primes ni aucun des suppléments
précisés au présent règlement. Pendant chacune des autres
années du contrat, le gestionnaire a droit, le cas échéant,
à la totalité des primes et des suppléments applicables.

15. Aux fins de la présente annexe, le salaire du
gestionnaire comprend le traitement et, s’il y a lieu, les
montants forfaitaires reliés à la révision du traitement ou
à l’application du mécanisme de réajustement du traite-
ment.

16. Le présent régime n’a pas pour objet de verser
des prestations au moment de la retraite ni de différer de
l’impôt. De plus, pendant son congé sabbatique, le
gestionnaire ne peut recevoir aucune autre rémunération
de la commission, d’une personne ou d’une société avec
qui la commission a un lien de dépendance au sens de la
législation fiscale, que le montant qui correspond au
pourcentage de son salaire pour la durée du contrat.

17. Aux fins des régimes d’assurance, le salaire
assurable pendant la durée du contrat est celui que le
gestionnaire recevrait s’il ne s’était pas prévalu du congé
sabbatique à traitement différé, et la prime du gestionnaire
est calculée en fonction de ce salaire.

18. Aux fins du calcul du crédit de vacances, cha-
cune des années du contrat est considérée comme une
année de service continu.

19. Les vacances réputées utilisées pendant le congé
sabbatique sont proportionnelles à la durée du congé.

20. Chacune des années visées par le contrat est con-
sidérée comme une année de service aux fins des régi-
mes de retraite.

SECTION 4
INVALIDITÉ TOTALE

21. Les dispositions ci-dessous s’appliquent dans le
cas d’une invalidité survenant au cours de la période de
participation au contrat:

1° si l’invalidité totale survient au cours du congé
sabbatique:

L’invalidité totale est présumée ne pas avoir cours
durant le congé sabbatique et elle est considérée comme
débutant le jour du retour au travail du gestionnaire.

Le gestionnaire a droit, durant son congé sabbatique,
au salaire déterminé selon l’article 8. À compter de la
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date de son retour au travail, s’il est encore invalide, la
prestation d’assurance-salaire s’applique en tenant
compte du pourcentage précisé à l’article 8 tant que dure
le contrat;

2° si l’invalidité totale survient après que le congé
sabbatique a été pris:

La participation au contrat se poursuit et la prestation
d’assurance-salaire s’applique en tenant compte du pour-
centage précisé à l’article 8 tant que dure le contrat;

3° si l’invalidité totale survient avant que le congé
sabbatique n’ait été pris et qu’elle se termine avant le
début du congé sabbatique:

La participation au contrat se poursuit et la prestation
d’assurance-salaire s’applique en tenant compte du pour-
centage précisé à l’article 8;

4° si l’invalidité totale survient avant que le congé
sabbatique n’ait été pris et qu’elle se poursuit jusqu’au
moment où le congé sabbatique a été planifié, le
gestionnaire peut se prévaloir de l’un des deux choix
suivants:

a) il peut continuer sa participation au contrat de
congé sabbatique et reporter le congé à la date de son
retour au travail ou à l’année scolaire suivante, selon
l’entente convenue entre la commission et le gestionnaire;

b) il peut mettre un terme à sa participation au con-
trat. Dans ce cas, la commission rembourse au
gestionnaire, au cours de la première année d’imposi-
tion suivant la fin du contrat, la totalité des montants de
salaire différés, et ce, sans intérêt;

5° si l’invalidité totale dure plus de deux ans, la
participation au contrat cesse et:

a) si le gestionnaire a déjà pris son congé sabbatique,
la commission n’effectue aucune réclamation d’argent
pour le salaire versé;

b) si le gestionnaire n’a pas déjà pris son congé
sabbatique, la commission rembourse au gestionnaire,
au cours de la première année d’imposition suivant la fin
du contrat, la totalité des montants de salaire différés, et
ce, sans intérêt.

SECTION 5
DÉMISSION, RETRAITE OU DÉSISTEMENT

22. Advenant la démission, la retraite ou le désiste-
ment du gestionnaire pendant la durée du contrat, celui-
ci prend fin à la date de l’événement et les dispositions
ci-dessous s’appliquent:

1° si le congé sabbatique a été pris, le gestionnaire
rembourse le montant qui correspond à la différence
entre le salaire reçu au cours du congé sabbatique et le
total des montants de salaire différés, et ce, sans intérêt.
Dans ce cas, la commission et le gestionnaire peuvent
convenir des modalités de remboursement;

2° si le congé sabbatique n’a pas été pris, la commis-
sion rembourse au gestionnaire, au cours de la première
année d’imposition suivant la fin du contrat, la totalité
des montants de salaire différés, et ce, sans intérêt;

3° si le congé sabbatique est en cours, le calcul du
montant dû par une partie ou l’autre s’effectue de la
façon suivante:

On soustrait du montant reçu par le gestionnaire du-
rant le congé le total des montants de salaire différés; si
le solde est négatif, la commission rembourse ce solde
au gestionnaire au cours de la première année d’imposi-
tion suivant la fin du contrat; si le solde est positif, le
gestionnaire rembourse ce solde à la commission. Dans
ce dernier cas, la commission et le gestionnaire peuvent
convenir des modalités de remboursement.

Le présent paragraphe ne s’applique pas au cas de
désistement, lequel n’est pas permis pendant le congé
sabbatique.

Malgré les dispositions du présent article, le
gestionnaire qui, à la suite de sa démission, est engagé
comme gestionnaire dans une autre commission conti-
nue sa participation au présent contrat à la condition
qu’il en fasse la demande et qu’elle soit acceptée par la
commission qui l’engage.

SECTION 6
DÉCÈS

23. Advenant le décès du gestionnaire pendant la
durée du contrat, celui-ci prend fin à la date de l’événe-
ment et les dispositions mentionnées à l’article 22 s’ap-
pliquent. Toutefois, la commission n’effectue aucune
réclamation d’argent, si le gestionnaire doit rembourser
la commission, en application des paragraphes 1° ou 3°
dudit article.

SECTION 7
CONGÉ SANS TRAITEMENT

24. Pendant la période de participation au contrat, le
gestionnaire a droit aux congés sans traitement selon la
politique en vigueur à la commission. Dans ce cas, la
durée du contrat est prolongée selon la durée du congé.
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La durée totale d’une ou des absences sans traitement
ne peut excéder 12 mois.

Lorsque la durée totale d’une ou des absences sans
traitement est supérieure à 12 mois, le contrat prend fin à
la date qui excède la période permise et les dispositions
précisées à l’article 22 s’appliquent.

SECTION 8
CONGÉ DE MATERNITÉ OU CONGÉ
POUR ADOPTION

25. Lorsque la gestionnaire obtient un congé de ma-
ternité (20 semaines) ou lorsque la ou le gestionnaire
obtient un congé pour adoption (10 semaines) pendant la
période de participation au contrat, cette participation
est suspendue pour la durée du congé et la période du
contrat est alors prolongée d’autant.

Toutefois, lorsque le congé de maternité ou le congé
pour adoption survient avant le congé sabbatique, le ou
la gestionnaire peut mettre fin au contrat et les disposi-
tions mentionnées au paragraphe 2° de l’article 22 s’ap-
pliquent.

SECTION 9
MISE EN DISPONIBILITÉ

26. Dans le cas où le gestionnaire est mis en disponi-
bilité au cours du contrat, sa participation au régime est
maintenue.

Lorsque le gestionnaire est relocalisé dans une autre
commission, le contrat est transféré à cette commission,
à moins d’un refus de cette dernière; dans ce cas, les
dispositions mentionnées à l’article 22 s’appliquent. Tou-
tefois, la commission n’effectue aucune réclamation d’ar-
gent si le gestionnaire doit rembourser la commission en
application des paragraphes 1° ou 3° dudit article.

SECTION 10
CONGÉDIEMENT ET NON-RENGAGEMENT

27. Advenant le congédiement, la résiliation d’enga-
gement ou le non-rengagement du gestionnaire, le con-
trat prend fin à la date de l’événement. Les dispositions
mentionnées à l’article 22 s’appliquent.

ANNEXE 8
PRÉRETRAITE GRADUELLE

1. La préretraite graduelle s’adresse au gestionnaire
qui, pour une période précédant immédiatement sa re-
traite, désire que sa semaine de travail soit réduite par
l’utilisation des jours de congés de maladie à son crédit,
conformément aux articles 108 à 112 de ce règlement.

Dans un tel cas, la semaine de travail réduite ne peut
être inférieure à 40 % de la durée de la semaine normale
du gestionnaire régulier à temps plein.

2. L’octroi d’une préretraite graduelle est sujet à une
entente écrite préalable entre le gestionnaire et sa com-
mission, qui tient compte des besoins de la commission.
Cette entente précise les modalités de la préretraite gra-
duelle, dont sa durée, le pourcentage du temps travaillé
et son aménagement.

3. Le gestionnaire qui opte pour une préretraite gra-
duelle bénéficie du régime d’assurance- salaire de courte
durée sur la base du temps effectivement travaillé pré-
cisé à l’entente.

Par ailleurs, lorsque le congé de préretraite graduelle
s’échelonne sur une période de plus de 104 semaines, la
participation du gestionnaires aux régimes obligatoires
d’assurance-salaire de longue durée est maintenue sous
réserve des dispositions contenues dans la police maî-
tresse.

ANNEXE 9
CADRE À TEMPS PARTIEL

1. La présente annexe s’applique au cadre à temps
partiel tel que défini à l’article 1 de ce règlement.

SECTION 1
TRAITEMENT

2. Aux fins du présent règlement, le traitement du
cadre à temps partiel correspond au traitement qu’il
recevrait s’il était nommé à titre régulier à temps plein
ajusté au prorata du temps travaillé.

SECTION 2
RÉGIMES D’ASSURANCE

3. Sous réserve des articles 4 à 6, le cadre à temps
partiel est protégé par les régimes d’assurance précisés à
ce règlement et à la police maîtresse des régimes d’assu-
rance.

4. Le cadre à temps partiel est admis aux régimes
d’assurance à l’expiration d’un délai de 3 mois après la
date de son entrée en fonction, pourvu qu’il soit alors au
travail. S’il n’est pas apte au travail à cette date, il est
admis à ces régimes à la date de son retour au travail.

Toutefois, sous réserve des dispositions particulières
précisées à cet égard à la police maîtresse pour les
régimes assurés, le cadre à temps partiel qui occupait
antérieurement une fonction dans un organisme du sec-
teur public ou parapublic et qui était admissible à un
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régime d’assurance collective applicable aux employés
d’un tel organisme est admis aux régimes d’assurance à
la date de son entrée en fonction, pourvu que son emploi
antérieur ait pris fin moins de 30 jours avant la date de
son entrée en fonction et qu’il fournisse la preuve de son
emploi antérieur.

5. Le cadre à temps partiel, dont la semaine de travail
est inférieure à 70 % de celle du cadre à temps plein,
bénéficie d’une assurance-vie de 3 200 $ payable à sa
succession.

6. Pour le cadre à temps partiel dont la semaine régu-
lière de travail est égale ou supérieure à 70 % de celle du
cadre régulier à plein temps, les dispositions concernant
les régimes d’assurance pour les cadres réguliers à plein
temps s’appliquent.

SECTION 3
VACANCES ANNUELLES

7. Les dispositions concernant les vacances annuel-
les précisées à la partie concernée du règlement s’appli-
quent au cadre à temps partiel. Cependant, le nombre de
jours ouvrables de vacances qui résulte de l’application
de ces dispositions est ajusté au prorata du temps tra-
vaillé et est réparti en tenant compte de la semaine
normale de travail du cadre à temps partiel.

SECTION 4
DISPARITÉS RÉGIONALES

8. Les dispositions concernant les disparités régiona-
les s’appliquent au cadre à temps partiel. Cependant, la
prime d’isolement et d’éloignement est ajustée au pro-
rata du temps travaillé.

SECTION 5
DROITS PARENTAUX

9. Les dispositions précisées à l’annexe 5 du présent
règlement s’appliquent au cadre à temps partiel. Cepen-
dant, aux fins de la présente annexe, l’article 23 de
l’annexe 5 est remplacé par le suivant:

«Le cadre à temps partiel exclu du bénéfice des pres-
tations d’assurance-emploi est également exclu du bé-
néfice de toute indemnité. Toutefois, le cadre à temps
partiel qui a accumulé 20 semaines de service reçoit
l’indemnité précisée aux articles 14 à 20 durant une
période de 10 semaines, s’il ne reçoit pas de prestations
d’assurance-emploi parce qu’il n’a pas occupé un em-
ploi assurable pendant au moins 20 semaines au cours
de la période de référence déterminée par le régime
d’assurance-emploi».

SECTION 6
JOURS FÉRIÉS

10. Lorsqu’un jour férié, selon la politique en vi-
gueur à la commission pour les cadres à temps plein,
coïncide avec l’horaire de travail de cadre à temps par-
tiel, ce dernier reçoit le traitement auquel il aurait eu
droit s’il avait été au travail ce jour-là.

ANNEXE 10

COMPOSITION DES COMITÉS D’ÉLABORATION
ET DE MODIFICATION DES CONDITIONS
D’EMPLOI DES GESTIONNAIRES

COMITÉ DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX

Ce comité est composé, d’une part, de représentants
du ministère de l’Éducation, de l’Association québécoise
des commissions scolaires et de la Fédération des com-
missions scolaires du Québec et, d’autre part, de repré-
sentants de l’Association des directeurs généraux des
commissions scolaires et de l’Association des directeurs
généraux des commissions scolaires anglophones du
Québec.

COMITÉ CONSULTATIF DES ADMINISTRATEURS

Ce comité est composé, d’une part, de représentants
du ministère de l’Éducation, de l’Association québécoise
des commissions scolaires et de la Fédération des com-
missions scolaires du Québec et, d’autre part, de repré-
sentants de l’Association des cadres scolaires du Québec,
de l’Association des cadres de Montréal et l’Association
des administrateurs des écoles anglaises du Québec.

COMITÉ DU PERSONNEL DE DIRECTION
D’ÉCOLE

Ce comité est composé, d’une part, de représentants
du ministère de l’Éducation, de l’Association québécoise
des commissions scolaires et de la Fédération des com-
missions scolaires du Québec et, d’autre part, de 2 repré-
sentants de la Fédération québécoise des directeurs et
directrices d’établissement d’enseignement et d’un re-
présentant de chacune des associations suivantes: l’As-
sociation des directions d’école de Montréal, l’Associa-
tion québécoise du personnel de direction des écoles et
l’Association des administrateurs des écoles anglaises
du Québec.
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COMITÉ DU PERSONNEL DE DIRECTION
DE CENTRE

Ce comité est composé, d’une part, de représentants
du ministère de l’Éducation, de l’Association québécoise
des commissions scolaires et de la Fédération des com-
missions scolaires du Québec et, d’autre part, de repré-
sentants de l’Association des cadres scolaires du Québec
et de l’Association des administrateurs des écoles an-
glaises du Québec.

ANNEXE 11
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DE
HORS CADRES ET DES ADMINISTRATEURS DE
LA COMMISSION SCOLAIRE DE MONTRÉAL

TABLEAU 1
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS
DE HORS CADRES

Emplois Classification Classes

Directeur général HCO Spéciale

Directeur général adjoint HC1 Spéciale

TABLEAU 2
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS
DE CADRE DES SERVICES

Emplois Classification Classes1

Directeur (regroupement D-1 Spéciale
d’écoles)

Directeur (tous les D-2 Spéciale
champs d’activité)

Coordonnateur C-1 Spéciale
(regroupement d’écoles)

Coordonnateur (tous les C-2 Spéciale
champs d’activité)

Conseiller en gestion du C-4 Spéciale
personnel

1. Ces classes tiennent compte du fait que la responsabilité des
emplois s’applique aux élèves jeunes seulement ou aux élèves
jeunes et adultes.

TABLEAU 3
PLAN DE CLASSIFICATION DES EMPLOIS
DE GÉRANT

Emplois Classification Classes

Adjoint administratif R3 I à III

Contremaître général R4 S-1

Régisseur R7 II et III

Contremaître CO1 I et III

CO2 S-2

CO3 Unique

Agent d’administration CO5 Unique

S-1 et S-2

ANNEXE 12

DISPOSITIONS PROVISOIRES APPLICABLES
LORS D’UN REGROUPEMENT D’UNE ÉCOLE
ET D’UN CENTRE

SECTION 1
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CADRES
D’ÉCOLE

§1. Classification

1. Un directeur d’école ou un directeur adjoint d’école
qui est affecté à un poste de directeur d’école secondaire
et de centre dans les mêmes établissements regroupés
reçoit la classification DS.

2. Un directeur d’école ou un directeur adjoint d’école
qui est affecté à un poste d’adjoint au directeur d’école
secondaire et de centre dans les mêmes établissements
regroupés reçoit la classification DAS.

3. Une personne ou un cadre, à l’exception d’un ca-
dre des écoles ou d’un cadre de centre affecté dans les
mêmes établissements regroupés, qui est affectée à un
poste de directeur d’école secondaire et de centre reçoit
la classification DS lorsque les élèves de l’école secon-
daire constituent la majorité des élèves des établisse-
ments regroupés.

4. Une personne ou un cadre, à l’exception d’un ca-
dre des écoles ou d’un cadre de centre affecté dans les
mêmes établissements regroupés, qui est affectée à un
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poste d’adjoint au directeur d’école secondaire et de
centre reçoit la classification DAS lorsque la responsa-
bilité de ce poste s’applique aux élèves du secteur des
jeunes.

§2. Classe

5. La classe applicable au cadre des écoles est déter-
minée selon les modalités suivantes:

1° lorsque la responsabilité de l’emploi s’applique
uniquement aux élèves du secteur des jeunes, la classe
est déterminée selon le nombre total des élèves inscrits
dans l’école au 30 septembre de l’année scolaire en
cours compte tenu des règles de pondération prévues à
l’article 24 de ce règlement;

2° lorsque la responsabilité de l’emploi s’applique à
la fois aux élèves du secteur des jeunes et aux élèves du
secteur des adultes, la classe est déterminée selon le
nombre total des élèves composé:

a) du nombre total des élèves inscrits dans l’école au
30 septembre de l’année scolaire en cours compte tenu
des règles de pondération mentionnées au paragraphe 1°;

b) du nombre d’heures-groupe de formation pour les
adultes inscrits dans le centre pour l’année scolaire pré-
cédente, ces heures-groupe étant ajustées sur la base des
élèves selon la règle suivante:

[n. hrs-gr. à temps complet) + (n. hrs-gr. à temps partiel) x 2)] x 17 élè/gr.
900 hrs

§3. Montant forfaitaire

6. Lorsque le nombre d’heures-groupe de formation
déterminé selon le paragraphe 2° de l’article 5 n’a pas
pour effet de reclasser le cadre des écoles dans une
classe comportant une échelle de traitement dont le maxi-
mum est supérieur à celui prévu à l’échelle de traitement
avant son affectation, ce dernier reçoit, le cas échéant,
un montant forfaitaire déterminé selon le tableau sui-
vant:

Catégorie N. d’élèves selon le Montant
sous-par. b, par. 2°, a. 5 forfaitaire

Directeur d’école 100 à 299 élèves 1 500 $
Directeur d’école 300 élèves et plus 2 500 $

Directeur adjoint 100 à 299 élèves 750 $
d’école
Directeur adjoint 300 élèves et plus 1 250 $
d’école

Le montant forfaitaire est versé selon les mêmes mo-
dalités que celles relatives au versement du traitement
du cadre des écoles et est reconduit annuellement, le cas
échéant, selon les conditions prévues au présent tableau.

Le montant forfaitaire ne peut toutefois être versé à
un cadre des écoles qui a déjà bénéficié d’un reclassement
supérieur par l’application des dispositions provisoires
en vigueur depuis le 1er juillet 1989.

SECTION 2
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CADRES DE
CENTRE ET AUX ADJOINTS ADMINISTRATIFS

§1. Classification

7. Un directeur de centre ou un directeur adjoint de
centre qui est affecté à un poste de directeur de centre et
d’école secondaire dans les mêmes établissements re-
groupés reçoit la classification DCA.

8. Un directeur de centre ou un directeur adjoint de
centre qui est affecté à un poste d’adjoint au directeur de
centre et d’école secondaire dans les mêmes établisse-
ments regroupés reçoit la classification DACA.

9. Une personne ou un cadre, à l’exception d’un ca-
dre de centre ou d’un cadre des écoles affecté dans les
mêmes établissements regroupés, qui est affecté à un
poste de directeur de centre et d’école secondaire reçoit
la classification DCA lorsque les élèves du centre cons-
tituent la majorité des élèves des établissements regrou-
pés.

10. Une personne ou un cadre, à l’exception d’un
cadre de centre ou d’un cadre des écoles affecté dans les
mêmes établissements regroupés, qui est affecté à un
poste d’adjoint au directeur de centre et d’école secon-
daire reçoit la classification DACA lorsque la responsa-
bilité de ce poste s’applique aux élèves du secteur des
adultes.

§2. Classe

11. La classe applicable au cadre de centre est déter-
minée selon les modalités suivantes:

1° lorsque la responsabilité de l’emploi s’applique
uniquement au secteur des adultes, la classe est détermi-
née selon le nombre d’heures-groupe de formation pour
les adultes inscrits dans le centre pour l’année scolaire
précédente;

2° lorsque la responsabilité de l’emploi s’applique à
la fois aux élèves du secteur des adultes et aux élèves du
secteur des jeunes, la classe est déterminée selon le
nombre total des heures-groupe de formation composée:
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a) du nombre d’heures-groupe de formation pour les
adultes inscrits dans le centre pour l’année scolaire pré-
cédente;

b) du nombre total des élèves inscrits dans l’école au
30 septembre de l’année scolaire en cours en tentant
compte des règles de pondération prévues à l’article 24
de ce règlement; ce nombre d’élèves étant ajusté sur la
base des heures-groupe de formation selon la règle sui-
vante:

Pour les élèves inscrits au programme de formation
générale:

N. heures-groupe de formation =n. élèves x 900 heures
25 élèves/groupe

Pour les élèves inscrits au programme de formation
professionnelle:

N. heures-groupe de formation =n. élèves x 900 heures
15 élèves/groupe

§3. Montant forfaitaire

12. Lorsque le nombre d’heures-groupe de formation
déterminé selon le paragraphe 2° de l’article 11 n’a pas
pour effet de reclasser le cadre de centre dans une classe
comportant une échelle de traitement dont le maximum
est supérieur à celui prévu à l’échelle de traitement
avant son affectation, ce dernier reçoit, le cas échéant,
un montant forfaitaire déterminé selon le tableau sui-
vant:

Catégorie N. d’heures-groupe Montant
selon le sous-par. b, forfaitaire

par. 2°, a. 11

Directeur de centre 5 000 à 14 999 hres-groupe 1 500 $
Directeur de centre 15 000 hrs-groupe et plus 2 500 $
Directeur adjoint de 5 000 à 14 999 hrs-groupe 750 $
centre
Directeur adjoint de 15 000 hrs-groupe et plus 1 250 $
centre

Le montant forfaitaire est versé selon les mêmes mo-
dalités que celles relatives au versement du traitement
du cadre de centre et est reconduit annuellement, le cas
échéant, selon les conditions prévues au présent tableau.

Le montant forfaitaire ne peut toutefois être versé à
un cadre de centre qui a déjà bénéficié d’un reclassement
supérieur par l’application des dispositions provisoires
en vigueur depuis le 1er juillet 1989.

13. Les dispositions de la présente section, applicables
à un directeur adjoint de centre, s’appliquent également
à un adjoint administratif visé par la présente annexe
dont les responsabilités de l’emploi concernent les sec-
teurs des jeunes et des adultes.

ANNEXE 13

RÉGIONS ADMINISTRATIVES1

Région administrative Bas-Saint-Laurent (01)

Région administrative Saguenay-Lac Saint-Jean (02)

Région administrative Québec (03)

Région administrative Mauricie (04)

Région administrative Estrie (05)

Région administrative Montréal (06)

Région administrative Outaouais (07)

Région administrative Abitibi-Témiscamingue (08)

Région administrative Côte-Nord (09)

Région administrative Nord-du-Québec (10)

Région administrative Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine (11)

Région administrative Chaudière-Appalache (12)

Région administrative Laval (13)

Région administrative Lanaudière (14)

Région administrative Laurentides (15)

Région administrative Montérégie (16)

Région administrative Centre du Québec
(Bois-Francs) (17)

1. Aux fins de l’application de la présente annexe, sont considé-
rées comme une même region administrative:

1° les régions administratives 01 et 11;
2° les régions administratives 03 et 12;
3° les régions administratives 04 et 17;
4° les régions administratives 08 et 10;
5° les régions administratives 13, 14 et 15.
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ANNEXE 14

RESPONSABLES DE CENTRE DANS CERTAINS
PÉNITENCIERS

1. Les présentes dispositions s’appliquent à la per-
sonne qui est affectée par la commission à titre de res-
ponsable de centre, ci-après appelée « responsable», éta-
bli dans un pénitencier fédéral situé au Québec,
conformément à l’entente.

Malgré l’alinéa précédent, la section 4 de cette an-
nexe ne s’applique qu’au responsable qui est en fonction
au moment de l’entrée en vigueur de la présente annexe.

2. Aux fins de la présente annexe, le mot entente
désigne l’annexe 1997-2000 de l’entente- cadre Canada-
Québec relative à la formation dans les pénitenciers
fédéraux, pour la période du 1er juillet 1997 au 30 juin 2000.

3. Sous réserve des dispositions de la présente an-
nexe, les dispositions suivantes de ce règlement, en y
faisant les adaptations nécessaires, s’appliquent au res-
ponsable:

• le titre 1;

• le chapitre 3 du titre 5, à l’exception d’une plainte
sur le retrait du centre pour raison de sécurité;

• les dispositions de la politique de gestion établie
conformément au chapitre 4 du titre 5;

• les dispositions de la section 1 du chapitre 5 du
titre 5;

• les annexes 1 à 5 et l’annexe 8.

SECTION 1
ENGAGEMENT OU NOMINATION

4. La commission engage ou nomme le responsable
pour une période déterminée; cette période ne peut tou-
tefois excéder la période maximale prévue pour ce poste.

Malgré l’alinéa précédent, la présente disposition n’a
pas pour effet de modifier le statut d’un gestionnaire
régulier à temps plein. Dans ce cas, la présente section
ne s’applique pas à ce gestionnaire.

5. Lorsque la commission décide de ne pas renouve-
ler l’engagement ou la nomination du responsable, elle
l’avise par écrit au moins 60 jours avant la fin de l’enga-
gement ou de la nomination. Advenant que le délai de
60 jours excède la date de la fin de l’engagement ou de
la nomination du responsable, ce dernier reçoit son trai-

tement pour la période de l’avis qui excède cette date,
s’il n’est pas affecté à un autre emploi à la commission.

6. Sauf si la commission décide de renouveler l’en-
gagement ou la nomination du responsable au terme de
la période, tous les bénéfices précisés à cette annexe et
au présent règlement cessent de s’appliquer au respon-
sable au terme de l’engagement ou de la nomination du
responsable.

SECTION 2
CLASSIFICATION

7. Sous réserve des responsabilités spécifiques préci-
sées à l’entente, la définition et la classification de l’em-
ploi de directeur adjoint de centre d’éducation des adul-
tes décrites au règlement s’appliquent à l’emploi de
responsable.

SECTION 3
ÉCHELLE DE TRAITEMENT

8. L’échelle de traitement de la classe I des direc-
teurs adjoints de centre d’éducation des adultes précisée
au tableau V de l’annexe 3 s’applique au responsable.

SECTION 4
INTÉGRATION DANS L’ÉCHELLE
DE TRAITEMENT

9. Le responsable est intégré dans sa nouvelle échelle
de traitement à la date d’entrée en vigueur du présent
règlement selon la plus avantageuse des deux règles
suivantes:

• le traitement correspondant au traitement qu’il re-
cevait à titre d’enseignant régulier à temps plein aug-
menté de 10 % du maximum de sa nouvelle échelle de
traitement, sans toutefois excéder ce maximum;

ou

• le traitement annuel qu’il reçoit à la date de
l’intégration. Ce traitement exclut tout montant forfai-
taire, supplément ou toute prime.

SECTION 5
DISPOSITION PARTICULIÈRE RELATIVE
AU RETRAIT POUR RAISON DE SÉCURITÉ

10. Le responsable qui est retiré du pénitencier pour
raison de sécurité par sa commission maintient les droits
et avantages précisés à cette annexe et au présent règle-
ment pour la durée de la période d’engagement ou de
nomination et est affecté à d’autres fonctions à la com-
mission pour la durée de cette période.
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Toutefois, dans le cas d’un gestionnaire qui avait déjà
le statut de régulier à temps plein à la commission au
moment de son affectation à un emploi de responsable,
la commission l’affecte à un autre emploi de gestionnaire
ou le met en disponibilité s’il ne peut être affecté à un tel
emploi.

30938

A.M., 1998
Arrêté du ministre des Affaires municipales en date
du 24 septembre 1998 concernant le Règlement
modifiant le Règlement sur les équipements
protecteurs requis pour la pratique du hockey
sur glace

Loi sur la sécurité dans les sports
(L.R.Q., c. S-3.1; 1997, c. 79)

LE MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES,

VU le paragraphe 3° de l’article 55 de la Loi sur la
sécurité dans les sports (L.R.Q., c. S-3.1) concernant les
normes relatives à l’équipement qu’une personne doit
utiliser pour la pratique d’un sport;

VU l’article 55.2 de cette loi concernant la possibilité
de faire varier ces normes selon des catégories de sport
et de personnes;

CONSIDÉRANT, d’autre part, qu’en vertu de l’article 12
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) un projet
de règlement peut être édicté sans avoir fait l’objet de la
publication préalable prévue à l’article 8 de cette loi
lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de
la situation l’impose;

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 18 de cette loi,
un règlement peut entrer en vigueur dès sa date de
publication à la Gazette officielle du Québec, lorsque
l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la
situation l’impose;

CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 13 et 18 de
cette loi, le motif justifiant l’absence de publication
préalable et une telle entrée en vigueur doit être publié
avec le règlement;

CONSIDÉRANT que de l’avis du ministre des Affaires
municipales, l’urgence due aux circonstances suivantes
justifie l’absence de publication préalable et une telle
entrée en vigueur:

— la modification au Règlement sur les équipements
protecteurs requis pour la pratique du hockey sur glace

vise à permettre aux joueurs des ligues d’élite du Québec
de porter un équipement mieux adapté au style et au
calibre de jeu pratiqué à ce niveau et qui ne compromet
pas les objectifs de carrière de la majorité de ces joueurs;

— la volonté commune des associations et personnes
concernées, exprimée dans le cadre d’un groupe de tra-
vail mis sur pied par le ministre des Affaires municipa-
les et responsable du sport, est de permettre le port de
ces équipements pour la prochaine saison, laquelle dé-
bute à compter de la mi-septembre et il y a lieu d’éviter
que les joueurs de ces ligues ne se placent en situation
d’illégalité;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter le Règlement
modifiant le Règlement sur les équipements protecteurs
requis pour la pratique du hockey sur glace;

ARRÊTE:

Le Règlement modifiant le Règlement sur les équipe-
ments protecteurs requis pour la pratique du hockey sur
glace, annexé au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 24 septembre 1998

Le ministre des Affaires municipales,
RÉMY TRUDEL

Règlement modifiant le Règlement sur
les équipements protecteurs requis pour
la pratique du hockey sur glace*
Loi sur la sécurité dans les sports
(L.R.Q., c. S-3.1, a. 55, par. 3° et 55.2; 1997, c. 79, a. 7)

1. L’article 2 du Règlement sur les équipements pro-
tecteurs requis pour la pratique du hockey sur glace est
modifié par l’insertion, après les mots «Ligue de hockey
junior majeur du Québec», de ce qui suit:

« , de la Ligue de hockey junior AAA du Québec ou
d’une ligue de hockey ne regroupant que des joueurs de
18 ans et plus dont les activités mènent à un champion-
nat national sanctionné par l’Association canadienne de
hockey et à laquelle s’applique un règlement de sécurité
approuvé par le ministre responsable de l’application de
la loi,».

* Le Règlement sur les équipements protecteurs requis pour la
pratique du hockey sur glace, approuvé par le décret 36-92 du
15 janvier 1992 (1992, G.O. 2, 1041) a été modifié par un règle-
ment édicté par le décret 633-95 du 10 mai 1995 (1995, G.O. 2,
2191) et par un règlement approuvé par le décret 45-97 du 22 jan-
vier 1997 (1997, G.O. 2, 901).
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2. L’article 3 de ce règlement est abrogé.

3. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

30941

A.M., 1998-013
Arrêté du ministre de l’Environnement et
de la Faune en date du 18 septembre 1998

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT l’établissement du refuge faunique de
la Pointe-de-l’Est

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE,

VU l’article 122 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) modifié
par l’article 20 du chapitre 29 des lois de 1998, lequel
prévoit que le ministre de l’Environnement et de la
Faune peut établir notamment, sur des terres du domaine
public, un refuge faunique dont les conditions d’utilisa-
tion des ressources sont fixées en vue de conserver
l’habitat de la faune ou d’une espèce faunique, après
consultation du ministre des Ressources naturelles;

CONSIDÉRANT que le territoire visé pour l’établisse-
ment du refuge faunique de la Pointe-de-l’Est est consti-
tué de terres du domaine public;

CONSIDÉRANT que le ministre des Ressources natu-
relles a été consulté à ce sujet;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’établir le refuge faunique
de la Pointe-de-l’Est en vue de conserver l’habitat des
espèces fauniques qui s’y trouvent;

ARRÊTE ce qui suit:

Est établi le «refuge faunique de la Pointe-de-l’Est»,
dont le territoire est délimité au plan ci-annexé;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 18 septembre 1998

Le ministre de l’Environnement
et de la Faune,
PAUL BÉGIN
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’assurance-maladie
(L.R.Q., c. A 29)

Aides visuelles assurées
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R 18.1), que le projet de règlement dont le texte
apparaît ci dessous pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la date de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier les disposi-
tions du Règlement sur les aides visuelles assurées en
vertu de la Loi sur l’assurance-maladie, édicté par le
décret 1403-96 du 13 novembre 1996, pour permettre
aux intervenants qui attribuent ces aides de répondre
encore plus adéquatement aux besoins réels des person-
nes handicapées visuelles.

Pour ce faire, il propose une révision des conditions
d’attribution des aides informatiques destinées aux per-
sonnes aveugles ou à celles ayant une basse vision dans
le cadre des principes suivants:

— attribution d’aides techniques adaptées aux per-
sonnes ayant une basse vision et qui ont besoin d’aides
informatiques pour assurer la gestion autonome de leurs
biens et réaliser des activités bénévoles;

— attribution d’un ordinateur et d’aides techniques
adaptées aux jeunes en milieu académique qui ont be-
soin de ces appareils pour favoriser, au départ, leur
apprentissage et le parfaire ensuite, pour soutenir le
développement de leur potentiel et pour faciliter, à la
fin, leur accès au marché du travail;

— attribution d’un ordinateur et d’aides techniques
adaptées aux travailleurs qui en ont besoin pour mainte-
nir leur emploi et leur performance au travail;

— attribution d’appareils moins performants aux per-
sonnes fonctionnellement aveugles mais qui correspon-
dent à leurs besoins pour qu’elles puissent assurer la
gestion autonome de leurs biens et réaliser des activités
bénévoles.

Le projet de règlement apporte une modification des
prix de certaines aides visuelles apparaissant à
l’énumération qui est jointe à ce projet, dont une aug-
mentation des frais consentis pour l’entretien d’un chien-
guide.

L’étude du dossier dont résulte la présente modifica-
tion indique que le programme est réaménagé en profon-
deur pour supporter encore plus adéquatement les be-
soins des personnes en vue de leur apprentissage
académique, de leur intégration professionnelle, de leur
maintien autonome à domicile et de la réalisation d’acti-
vités bénévoles. Le projet de règlement remet à jour les
prix de certaines aides pour tenir compte de l’évolution
du marché et de la technologie.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus, sur le projet de règlement, pendant le délai de
publication de 45 jours, en s’adressant à Me Jean-L.
Lefebvre, par téléphone au (418) 682-5172 ou par
télécopieur au (418) 643-7312, à la Régie de l’assu-
rance-maladie du Québec, 1125, chemin Saint-Louis,
8e étage, Sillery (Québec) G1S 1E7.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au ministre de la
Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy,
15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé
et des Services sociaux,
JEAN ROCHON

Règlement modifiant le Règlement sur
les aides visuelles assurées en vertu de la
Loi sur l’assurance-maladie*
Loi sur l’assurance-maladie
(L.R.Q., c. A-29, a. 3, 6e al. et 69, 1er al., par. h.1)

1. Le Règlement sur les aides visuelles assurées en
vertu de la Loi sur l’assurance-maladie est modifié, à
l’article 7, par le remplacement:

* Le Règlement sur les aides visuelles assurées en vertu de la Loi
sur l’assurance-maladie, édicté par le décret n° 1403-96 du 13 no-
vembre 1996, (1996, G.O. 2, 6443) n’a pas été modifié depuis son
édiction
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1° au paragraphe 3° du premier alinéa, du mot « em-
ploi » par le mot « travail »;

2° au paragraphe 4° du premier alinéa, des mots « pour
intégrer ou réintégrer un emploi rémunéré ou pour assu-
mer un avancement dans un tel emploi » par les mots
«pour entamer un processus d’intégration ou de
réintégration au travail ou pour assumer un avancement
dans un tel travail » et des mots « cet emploi» par les
mots «ce travail ».

2. L’article 10 de ce règlement est modifié:

1° par la suppression du deuxième alinéa;

2° par le remplacement des troisième et quatrième
alinéas par les suivants:

«Est assurée la réparation d’une aide visuelle simi-
laire quant à sa fonction et à son prix à une aide appa-
raissant à une énumération figurant au Chapitre V,
qui appartient à un handicapé visuel ou qui, avant le
12 décembre 1996, a été fournie et son coût, assumé par
le ministre de l’Éducation, par une personne ou par un
organisme public ou privé mais seulement dans les cas
où, au moment de la réparation, le handicapé visuel
aurait eu droit à l’aide apparaissant à une énumération
figurant au Chapitre V, conformément aux dispositions
du présent règlement.

La réparation d’une aide visuelle inclut sa mise à
niveau lorsque cette aide est l’une de celles énumérées à
la Section I de la Partie II du Chapitre V à moins qu’elle
n’ait été prêtée en vertu de l’article 13 ou de l’article
13.1. ».

3. L’article 11 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«11. Malgré l’article 10, seule est assurée la répara-
tion d’une aide visuelle, d’un composant ou d’un com-
plément, lorsque le coût de cette réparation additionné
au coût total des réparations effectuées depuis son achat
totalise un montant n’excédant pas 100 % du coût de
l’aide visuelle, de son composant ou de son complé-
ment. Ce dernier coût est celui de l’achat de l’aide à
réparer dans le cas où le prix de l’aide qui la remplace-
rait est un prix maximum, mais ce coût est celui de
l’achat de l’aide qui la remplacerait dans le cas où le
prix de cette nouvelle aide est un prix déterminé.

Il en est de même en ce qui a trait à la réparation
d’une aide visuelle, de son composant ou de son com-
plément, s’il y a lieu, qui est visé au deuxième alinéa
de l’article 10 ou dont le coût a déjà été remboursé par
la Régie et qui apparaît à l’énumération figurant à la
Partie III du Chapitre V.

Dans les cas où le coût de la réparation envisagée,
additionné au coût total des réparations effectuées de-
puis l’achat de l’aide visuelle à réparer, excède la limite
prévue au premier alinéa, n’est assuré, conformément
aux dispositions du présent règlement, que le remplace-
ment de l’aide dans les cas où le règlement le prévoit, à
moins que, sur présentation d’un document exigé par la
Régie conformément à l’article 46, cette dernière en
autorise expressément la réparation.

Pour l’application du présent article, si le montant, tel
que totalisé, des réparations inclut le coût d’une mise à
niveau, le pourcentage à ne pas excéder devient 150 %. ».

4. L’article 12 de ce règlement est modifié par l’addi-
tion de l’alinéa suivant:

«L’aide visuelle n’est prêtée qu’aux termes d’une
évaluation fonctionnelle et clinique qui est réalisée par
une équipe spécialisée en réadaptation d’un établisse-
ment reconnu.».

5. L’article 13 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«13. Malgré les articles 5 et 6, à l’égard d’un handi-
capé visuel qui, aux termes de l’évaluation prévue au
deuxième alinéa de l’article 12, doit utiliser des aides
visuelles à la lecture, à l’écriture ou à la mobilité pour
lire, écrire ou circuler de façon autonome dans un envi-
ronnement non familier, ne sont assurées que les aides
visuelles mentionnées ci après, avec leurs composants et
leurs compléments énumérés, s’il en est:

1° les aides à la lecture, à l’écriture et à la mobilité
énumérées à la Partie I du Chapitre V

2° ainsi que les aides informatiques périmées d’écri-
ture ou de lecture du mode de communication «Grossis-
sement de caractères » énumérées à la sous-section II de
la Section IV de la Partie I du Chapitre V.».

6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 13, des suivants:

«13.1 Malgré les articles 5 et 6, en plus de celles
visées à l’article 13, les aides informatiques périmées
d’écriture ou de lecture des modes de communication
«Braille » et «Sonore » énumérées à la sous-section I de
la Section IV de la Partie I du Chapitre V, avec leurs
composants et leurs compléments énumérés, s’il en est,
ne sont assurées qu’à l’égard d’un handicapé visuel qui
est fonctionnellement aveugle et qu’à la condition
qu’aucune aide à la lecture et qu’aucune aide à l’écriture
énumérée aux Sections I et II de la Partie I du Chapitre V
ne réponde adéquatement aux besoins de lecture et d’écri-
ture du handicapé visuel.
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Un handicapé visuel est fonctionnellement aveugle
lorsqu’il a une déficience visuelle qui, après correction
au moyen de lentilles ophtalmiques appropriées, à l’ex-
clusion des systèmes optiques spéciaux et des additions
supérieures à 4 dioptries, ne laisse place qu’à une acuité
visuelle de chaque oeil inférieur à 6/150 ou qu’à un
champ de vision de chaque oeil inférieur à 10° dans les
méridiens 180° ou 90° et qui, dans l’un ou l’autre cas,
rend la personne incapable d’utiliser de façon fonction-
nelle des types d’aides du mode de communication
«Grossissement de caractères».

Toutefois, le handicapé visuel qui présente, à cette
acuité visuelle, une vision fluctuante, un défaut du champ
visuel ou de la sensibilité au contraste, lequel défaut
contribue de façon significative à l’incapacité de lire et
d’écrire, ou une pathologie dégénérative de l’oeil, et qui
le rend incapable d’utiliser de façon fonctionnelle des
types d’aide du mode de communication « Grossissement
de caractères » est présumé fonctionnellement aveugle.

Pour l’application du premier alinéa, si aucune aide
visuelle énumérée à cette même sous-section I de la
Section IV de la Partie I du Chapitre V, n’est compatible
avec l’équipement dont le handicapé visuel a la posses-
sion ou l’usage, devient assuré à son égard le «Logiciel
de revue d’écran» énuméré à la Partie II du Chapitre V.

13.2 Pour l’application de l’article 13, si aucune aide
informatique périmée d’écriture ou de lecture du mode
de communication «Grossissement de caractères » énu-
mérée à la sous-section II de la Section IV de la Partie I
du Chapitre V n’est compatible avec l’équipement dont
le handicapé visuel a la possession ou l’usage, devient
assuré à son égard le « Logiciel de grossissement de
caractères » énuméré à la Partie II du Chapitre V.».

7. L’article 14 de ce règlement est modifié par le
remplacement du premier alinéa par le suivant:

«14. Malgré les articles 5 et 6, mais sous réserve de
l’article 13, ne sont assurées que les aides visuelles
mentionnées ci après, soit

1° les systèmes informatiques d’écriture ou de lec-
ture énumérés à la sous-section I de la Section I de la
Partie II du Chapitre V

2° ainsi que les aides à la lecture, à l’écriture et à la
mobilité énumérées à la Section II et la Partie II du
Chapitre V,

avec leurs composants et leurs compléments énumé-
rés, s’il en est, à l’égard d’un handicapé visuel apte à lire
ou à écrire et qui, aux termes de l’évaluation prévue au
deuxième alinéa de l’article 12, doit utiliser une telle
aide pour l’une des fins suivantes:

1° poursuivre des études reconnues;

2° s’il y a lieu, apprendre à lire ou à écrire dans le
cadre d’un programme d’alphabétisation reconnu par le
ministère de l’Éducation;

3° entamer un processus d’intégration ou de
réintégration au travail ou pouvoir assumer un avance-
ment dans un tel travail. ».

8. L’article 15 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«15. Malgré l’article 14, à l’égard du handicapé vi-
suel qui n’est pas fonctionnellement aveugle et qui, dans
un travail rémunéré où il est tenu d’utiliser l’informati-
que au même titre que les personnes qui ont un travail
similaire, entame un processus d’intégration ou de
réintégration au travail, conserve son travail ou se main-
tient au travail à la suite d’un changement significatif de
son environnement de travail, ne sont assurés que les
types d’aides visuelles mentionnés ci après, avec leurs
composants et leurs compléments énumérés, s’il en est:

1° le « Synthétiseur vocal»;

2° le « Logiciel de revue d’écran»;

3° le «Clavier de contrôle de revue d’écran »;

4° le « Moniteur couleur»;

5° le « Logiciel de grossissement de caractères»;

6° le « Support à bras articulé».».

9. L’article 16 de ce règlement est modifié par le
remplacement du second alinéa par le suivant:

«Toutefois, une seconde aide visuelle de l’un des
types mentionnés ci-après, un composant ou un complé-
ment additionnel de l’une de ces aides, n’est assuré, à
l’égard d’un même handicapé visuel apte à lire, à écrire
ou à apprendre à lire ou à écrire, que s’il est démontré,
au moyen de l’évaluation prévue au deuxième alinéa de
l’article 12, que cette aide visuelle, ce composant ou ce
complément est requis pour la réalisation d’activités
essentiellement reliées à des études reconnues ou à un
travail rémunéré:

1° la « Télévisionneuse»;

2° la « Machine à écrire braille»;

3° la « Machine à écrire conventionnelle»;

4° l’«Appareil d’enregistrement et d’audition »;
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5° le «Support à la lecture » qui n’est pas un modèle
sur pied.».

10. L’article 17 de ce règlement est modifié par le
remplacement:

1° au premier alinéa, de «aux sous-sections II et III
de » par «à»;

2° au deuxième alinéa, des mots « ces sous-sections»
par les mots « cette section »;

3° du troisième alinéa par le suivant:

«De même, à l’égard d’un même handicapé visuel, ne
sont pas assurés simultanément un «Système informati-
que dédié d’écriture en braille» et un autre type d’aide
visuelle du mode de communication «Braille » énuméré
à la sous-section I de la Section I de la Partie II du
Chapitre V, à l’exception de l’« Imprimante convention-
nelle ».»;

4° au quatrième alinéa, de «système informatique
dédié d’écriture en braille» par « «Système informati-
que dédié d’écriture en braille »».

11. L’article 18 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « la sous-section III » par « la sous-
section II ».

12. L’article 19 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«19. Malgré l’article 14, parmi les systèmes infor-
matiques d’écriture ou de lecture énumérés à la sous-
section I de la Section I de la Partie II du Chapitre V, ne
sont assurés que ceux mentionnés ci après à l’égard d’un
handicapé visuel qui n’est pas fonctionnellement aveu-
gle et qui poursuit des études reconnues de l’ordre d’en-
seignement primaire, de la première à la sixième année:

1° le «Logiciel de revue d’écran »;

2° le «Clavier de contrôle de revue d’écran »;

3° le « Synthétiseur vocal»;

4° le «Logiciel de grossissement de caractères »;

5° le «Moniteur couleur» de 17 pouces ou de 19 pouces;

6° le «Support à bras articulé ».

De même, lorsqu’un handicapé visuel visé au premier
alinéa présente une déficience intellectuelle ou motrice
associée qui en justifie le prêt, deviennent assurés les

systèmes informatiques d’écriture ou de lecture, avec
leurs composants et leurs compléments énumérés, s’il
en est, apparaissant parmi les types d’aides énumérés à
la sous-section I de la Section I de la Partie II du Chapi-
tre V.».

13. L’article 22 de ce règlement est modifié, au se-
cond alinéa:

1° par le remplacement, au paragraphe 1°, des mots
«antimétropie ou » par « une antimétropie ou une»;

2° par l’insertion, au début des paragraphes 2°, 3° et
5°, du mot « une»;

3° par l’insertion, au début du paragraphe 4°, du mot
«un ».

14. L’article 23 de ce règlement est modifié par le
remplacement:

1° aux premier et deuxième alinéas, de « détecteur
électronique d’obstacle » par «« Détecteur électronique
d’obstacle »»;

2° au deuxième alinéa, du mot «d’emploi » par les
mots «de travail ».

15. L’article 24 de ce règlement est modifié par le
remplacement:

1° aux premier et deuxième alinéas, de « détecteur
électronique d’obstacle » par «« Détecteur électronique
d’obstacle »»;

2° au deuxième alinéa, de « canne » par ««Canne» ».

16. L’article 25 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«25. Malgré l’article 13, une « Télévisionneuse » n’est
une aide visuelle assurée qu’à l’égard d’un handicapé
visuel qui présente une acuité visuelle égale ou infé-
rieure à 6/60 au meilleur oeil, après correction au moyen
de lentilles ophtalmiques appropriées, à l’exclusion des
systèmes optiques spéciaux et des additions supérieures
à 4 dioptries, et dont l’incapacité à lire ne peut être
compensée par une aide à la lecture énumérée à la Sec-
tion I de la Partie I du Chapitre V.

Toutefois, une « Télévisionneuse» est aussi une aide
visuelle assurée à l’égard d’un handicapé visuel:

1° qui présente une déficience physique associée,
une vision fluctuante ou un défaut du champ visuel ou
de la sensibilité au contraste
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2° ou qui ne jouit pas de la présence permanente
auprès de lui d’une personne de 18 ans ou plus

3° ou qui poursuit des études reconnues ou a un
travail rémunéré,

4° et dont l’incapacité ne peut être compensée par
une autre aide à la lecture énumérée à la Section I de la
Partie I du Chapitre V.».

17. L’article 26 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « occupe un emploi» par les
mots «a un travail ».

18. L’article 27 de ce règlement est modifié par le
remplacement de «support à la lecture » par ««Support
à la lecture» » et de «supports à la lecture » par ««Sup-
ports à la lecture »».

19. L’article 28 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « système optique microtélescopique»
par « «Système optique microtélescopique »» et de «té-
lescope» par ««Système optique télescopique»».

20. L’article 29 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « canne pliante» par « «Canne», mo-
dèle pliant ».

21. L’article 30 de ce règlement est modifié par le
remplacement de «cannes » par ««Cannes »».

22. L’article 31 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « imprimante braille» par «« Imprimante
braille»».

23. L’article 38 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«38. À compter du 12 décembre 1996, la Régie ne
rembourse plus le prix d’achat ou de remplacement des
«Machines à écrire braille», modèle avec lecteur tactile,
des «Calculatrices électroniques», modèle braille avec
lecteur tactile et des «Convertisseurs de caractères im-
primés, modèle tactile », ainsi que les compléments de
ces derniers.

De même, à compter de cette date, la Régie ne rem-
bourse plus le prix d’achat ou de remplacement des
compléments suivants d’une « Télévisionneuse»:

1° la table de travail supplémentaire;

2° le dispositif d’ajustement en hauteur;

3° la caméra vidéo;

4° la lentille zoom. ».

24. L’article 40 de ce règlement est modifié, au
deuxième alinéa par:

1° l’insertion, après les mots «ne rencontre plus » de
« ,sous réserve de l’article 45, »;

2° le remplacement de «d’un chargement de son état
physique ou visuel » par «de son remplacement en vertu
du premier alinéa de l’article 7 ».

25. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 42, du suivant:

«42.1 Une aide informatique périmée énumérée à la
Section IV de la Partie I et qui est prêtée à un handicapé
visuel en vertu de l’article 13 ou de l’article 13.1 est une
aide visuelle récupérée par un établissement reconnu,
conformément à l’article 40, et disponible en vue d’un
prêt dans l’ensemble des établissements reconnus. La
Régie n’en rembourse pas le coût d’achat ou de rempla-
cement lors du prêt en vertu de l’un de ces articles. ».

26. L’article 45 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«45. Les aides visuelles, avec leurs composants ou
leurs compléments énumérés, s’il en est, qui sont prê-
tées à un handicapé visuel conformément aux articles
14, 15, 16, 18, 19, 20, 23 et 24, le demeurent jusqu’au
remplacement de ces aides, conformément aux disposi-
tions du présent règlement. ».

27. L’article 46 de ce règlement est modifié par l’ad-
dition, après le deuxième alinéa, du suivant:

«Un établissement reconnu doit, de plus, confirmer
par écrit à la Régie que la personne poursuit toujours les
études reconnues ou a toujours le travail rémunéré qui a
justifié le prêt de l’aide visuelle lorsqu’une mise à ni-
veau de l’aide visuelle est requise. ».

28. Ce règlement est modifié par le remplacement du
Chapitre V par celui figurant à l’Annexe I du présent
règlement.

29. L’article 47 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au deuxième alinéa, de « télévisionneuse
déjà prêtée à un handicapé visuel à la date d’entrée en
vigueur du présent règlement » par ««Télévisionneuse »
déjà prêtée à un handicapé visuel le 12 décembre 1996 ».

30. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication dans la
Gazette officielle du Québec.
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ANNEXE I

CHAPITRE V
ÉNUMÉRATIONS DES AIDES VISUELLES
ASSURÉES LORSQUE PRÊTÉES PAR
UN ÉTABLISSEMENT RECONNU

PARTIE I
Aides à la lecture, à l’écriture et à la mobilité

SECTION I
AIDES À LA LECTURE

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

1. APPAREIL D’ENREGISTREMENT ET
D’AUDITION

a. Magnétophone à vitesse variable, portatif 380,00
b. Magnétophone à vitesse variable, compact 245,00
c. Magnétophone conventionnel, portatif 45,00
d. Magnétophone conventionnel, compact 145,00

Complément(s)
Écouteurs 25,00
Microphone 15,00
Commande à pied 10,00
Adaptateur de raccordement 10,00
Étui et courroie compatibles 24,00

2. TYPOSCOPE 11,00

3. VISIÈRE 18,00

4. TROU STÉNOPÉÏDE 11,00

5. OEILLÈRE 10,00

6. OBTURATEUR 5,00

7. SUPPORT À LA LECTURE

a. Modèle de table 80,00
b. Modèle à bras flexible 60,00

8. FILTRE JAUNE EN FEUILLE 3,00

9. LENTILLE CORNÉENNE À PUPILLE
ARTIFICIELLE 170,00

10. LENTILLES CORNÉENNES 200,00
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

11. SYSTÈME OPTIQUE TÉLÉSCOPIQUE

a. Binoculaire 800,00
b. Monoculaire 3 X 400,00
c. Monoculaire 4 X 400,00
d. Monoculaire 5 X 445,00
e. Monoculaire 6 X 400,00
f. Monoculaire 7 X 400,00
g. Monoculaire 8 X 350,00
h. Monoculaire 6 X 16 120,00
i. Monoculaire 7 X 25 120,00
j. Monoculaire 10 X 20 100,00
k. Monoculaire 10 X 30 110,00
l. Monoculaire 8 X 20 110,00
m. Monoculaire 4 X 10 110,00
n. Monoculaire 4 X 12 110,00
o. Monoculaire autre 465,00

Composant(s)
Lentilles porteuses 160,00
Monture 80,00

Complément(s)
Lentilles cornéennes 170,00

12. SYSTÈME OPTIQUE MICROSCOPIQUE

a. Modèle monoculaire 250,00
b. Modèle binoculaire 340,00

Composant(s)
Lentilles porteuses 160,00
Monture 80,00

Complément(s)
Lentilles cornéennes 170,00

13. LOUPE 80,00

Composant(s)
Support approprié 110,00

14. LENTILLE MICROSCOPIQUE 160,00

Composant(s)
Monture 80,00
Support approprié 100,00
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

15. LENTILLE DE FRESNEL 160,00

Composant(s)
Lentilles porteuses 160,00
Monture 80,00
Support approprié 100,00

16. BILENTILLE AVEC ADDITION SUPÉRIEURE
À 4 DIOPTRIES 175,00

Composant(s)
Monture 80,00

17. PRISME DE FRESNEL 30,00

Composant(s)
Lentilles 160,00
Monture 80,00

18. LENTILLE FILTRANTE 150,00

Composant(s)
Monture 80,00

19. CALCULATRICE ÉLECTRIQUE

a. Modèle sonore français, simple 500,00
b. Modèle sonore anglais, simple 500,00
c. Modèle à grand affichage, simple 50,00

20. TÉLÉVISIONNEUSE

a. Modèle à mini-caméra 1 265,00
b. Modèle à caméra sur pied 1 265,00
c. Modèle monochrome 14" 2 530,00
d. Modèle monochrome 14"

avec fonctions de lecture 2 960,00
e. Modèle bichrome 14" avec fonctions de lecture 2 900,00
f. Modèle monochrome grand écran

avec fonctions de lecture 3 000,00
g. Modèle bichrome grand écran

avec fonctions de lecture 3 500,00

Complément(s): (tous les modèles de ce type)
Support 60,00
Dispositif d’ajustement en hauteur 145,00

21. AUTRES AIDES À LA LECTURE C.S.
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SECTION II
AIDES À L’ÉCRITURE

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

22. MACHINE À ÉCRIRE BRAILLE

a. Modèle avec lecteur tactile 600,00
b. Modèle mécanique

unimanuel 840,00
bimanuel 1 000,00
à points géants 1 000,00

Composant(s)
Clés d’extension 65,00

Complément(s)
Mallette de transport 200,00

23. MACHINE À ÉCRIRE CONVENTIONNELLE

Modèle électrique, complexe 160,00

24. AUTRES AIDES À L’ÉCRITURE C.S.

SECTION III
AIDES À LA MOBILITÉ

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

25. CANNE

a. Modèle pliant 30,00
b. Modèle rigide 25,00

Complément(s)
Embout genre guimauve 3,00
Embout à bille 10,00

26. FRAIS D’ACQUISITION D’UN CHIEN-GUIDE 210,00

27. FRAIS D’ENTRETIEN ANNUEL
D’UN CHIEN-GUIDE 761,00

28. DÉTECTEUR ÉLECTRONIQUE D’OBSTACLE

a. Modèle tactile tenu dans la main 500,00
b. Modèle tactile suspendu au cou 1 250,00
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

29. SYSTÈME OPTIQUE TÉLESCOPIQUE

a. Binoculaire 800,00
b. Monoculaire 3 X 400,00
c. Monoculaire 4 X 400,00
d. Monoculaire 5 X 445,00
e. Monoculaire 6 X 400,00
f. Monoculaire 7 X 400,00
g. Monoculaire 8 X 350,00
h. Monoculaire 6 X 16 120,00
i. Monoculaire 7 X 25 120,00
j. Monoculaire 10 X 20 100,00
k. Monoculaire 10 X 30 110,00
l. Monoculaire 8 X 20 110,00
m. Monoculaire 4 X 10 110,00
n. Monoculaire 4 X 12 110,00
o. Monoculaire autre 465,00

30. AUTRE AIDES À LA MOBILITÉ C.S.

SECTION IV
AIDES INFORMATIQUES PÉRIMÉES

§1: Aides informatiques périmées d’écriture ou de lecture

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

MODE DE COMMUNICATION: BRAILLE

31. SYSTÈME INFORMATIQUE DÉDIÉ
D’ÉCRITURE OU DE LECTURE
EN BRAILLE

32. AFFICHEUR BRAILLE

33. ORDINATEUR

a. Modèle de table
b. Modèle portable

34. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE

35. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

MODE DE COMMUNICATION: SONORE

36. SYNTHÉTISEUR VOCAL

37. ORDINATEUR

a. Modèle de table
b. Modèle portable

38. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE

39. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

40. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

41. CLAVIER DE CONTRÔLE
DE LA REVUE D’ÉCRAN

42. AUTRES AIDES INFORMATIQUES
PÉRIMÉES D’ÉCRITURE OU
DE LECTURE (C.S.)

§2. Aides informatiques périmées d’écriture ou de lecture

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

MODE DE COMMUNICATION:
GROSSISSEMENT DE CARACTÈRES

43. SYSTÈME INFORMATIQUE DÉDIÉ
D’ÉCRITURE OU DE LECTURE À GROS
CARACTÈRES

44. LOGICIEL DE GROSSISSEMENT
DE CARACTÈRES
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PARTIE II
Aides pour exercer un travail rémunéré ou pour poursuivre des études reconnues

SECTION I
SYSTÈMES INFORMATIQUES

§1. Systèmes informatiques d’écriture ou de lecture

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

MODE DE COMMUNICATION: BRAILLE

1. SYSTÈME INFORMATIQUE DÉDIÉ
D’ÉCRITURE EN BRAILLE

a. Modèle simple 2 100,00
b. Modèle à clavier braille 5 100,00
c. Modèle sonore 1 150,00

2. AFFICHEUR BRAILLE 7 000,00

3. SYNTHÉTISEUR VOCAL D’APPOINT

a. Modèle francophone 1 100,00
b. Modèle anglophone 500,00
c. Modèle bilingue 1 100,00

4. ORDINATEUR

a. Modèle de table 2 000,00
b. Modèle portable 2 800,00

Complément: (modèle portable)
Mallette de transport 100,00

5. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE 270,00

6. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a. Sous DOS, français, prix régulier 400,00
b. Sous DOS, français, prix pour étudiant 185,00
c. Sous DOS, anglais, prix régulier 350,00
d. Sous DOS, anglais, prix pour étudiant 185,00
e. Sous Windows, français, prix régulier 400,00
f. Sous Windows, français, prix pour étudiant 185,00
g. Sous Windows, anglais, prix régulier 350,00
h. Sous Windows, anglais, prix pour étudiant 185,00
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

7. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

a. Sous DOS, français 675,00
b. Sous DOS, anglais 675,00
c. Sous Windows, français 1 100,00
d. Sous Windows, anglais 1 100,00
e. Sous OS2, français 675,00
f. Sous OS2, anglais 675,00

8. CLAVIER DE CONTRÔLE DE
LA REVUE D’ÉCRAN 170,00

MODE DE COMMUNICATION: SONORE

9. SYNTHÉTISEUR VOCAL

a. Modèle francophone 2 025,00
b. Modèle anglophone 1 700,00
c. Modèle bilingue 1 900,00

10. SYSTÈME INFORMATIQUE DÉDIÉ
D’ÉCRITURE EN BRAILLE

Modèle à clavier braille 5 100,00

11. ORDINATEUR

a. Modèle de table 2 000,00
b. Modèle portable 2 800,00

Complément: (modèle portable)
Mallette de transport 100,00

12. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE 270,00

13. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a. Sous DOS, français, prix régulier 400,00
b. Sous DOS, français, prix pour étudiant 185,00
c. Sous DOS, anglais, prix régulier 350,00
d. Sous DOS, anglais, prix pour étudiant 185,00
e. Sous Windows, français, prix régulier 400,00
f. Sous Windows, français, prix pour étudiant 185,00
g. Sous Windows, anglais, prix régulier 350,00
h. Sous Windows, anglais, prix pour étudiant 185,00
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

14. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

a. Sous DOS, français 675,00
b. Sous DOS, anglais 675,00
c. Sous Windows, français 1 100,00
d. Sous Windows,anglais 1 100,00
e. Sous OS2, français 675,00
f. Sous OS2, anglais 675,00

15. CLAVIER DE CONTRÔLE DE
LA REVUE D’ÉCRAN 170,00

MODE DE COMMUNICATION:
GROSSISSEMENT DE CARACTÈRES

16. LOGICIEL DE GROSSISSEMENT
DE CARACTÈRES

a. Sous DOS, français 535,00
b. Sous DOS, anglais 535,00
c. Sous Windows, français 655,00
d. Sous Windows, anglais 655,00
e. Sous OS2, français 535,00
f. Sous OS2, anglais 535,00

17. ORDINATEUR

a. Modèle de table 2 000,00
b. Modèle portable 2 800,00

Complément: (modèle portable)
Mallette de transport 100,00

18. MONITEUR COULEUR

a. Modèle 14" 395,00
b. Modèle 17" 900,00
c. Modèle 19" 1 750,00

19. SUPPORT À BRAS ARTICULÉ

a. Pour moniteur 14" 85,00
b. Pour moniteur 17" et 19" 250,00
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

20. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a. Sous DOS, français, prix régulier 400,00
b. Sous DOS, français, prix pour étudiant 185,00
c. Sous DOS, anglais, prix régulier 350,00
d. Sous DOS, anglais, prix pour étudiant 185,00
e. Sous Windows, français, prix régulier 400,00
f. Sous Windows, français, prix pour étudiant 185,00
g. Sous Windows, anglais, prix régulier 350,00
h. Sous Windows, anglais, prix pour étudiant 185,00

21. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE 270,00

22. AUTRES SYSTÈMES INFORMATIQUES
D’ÉCRITURE OU DE LECTURE C.S.

§2. Systèmes informatiques de lecture de documents imprimés

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

MODE DE COMMUNICATION:
LECTURE DE DOCUMENTS IMPRIMÉS

23. UNITÉ DE RECONNAISSANCE
DE CARACTÈRES IMPRIMÉS

a. Modèle français 2 500,00
b. Modèle anglais 2 500,00
c. Modèle bilingue 2 500,00

24. SYNTHÉTISEUR VOCAL

a. Modèle francophone 2 025,00
b. Modèle anglophone 1 700,00
c. Modèle bilingue 1 900,00

25. AFFICHEUR BRAILLE 7 000,00

26. ORDINATEUR

a. Modèle de table 2 000,00
b. Modèle portable 2 800,00

Complément: (modèle portable)
Mallette de transport 100,00
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

27. LOGICIEL DE TRAITEMENT DE TEXTE

a. Sous DOS, français, prix régulier 400,00
b. Sous DOS, français, prix pour étudiant 185,00
c. Sous DOS, anglais, prix régulier 350,00
d. Sous DOS, anglais, prix pour étudiant 185,00
e. Sous Windows, français, prix régulier 400,00
f. Sous Windows, français, prix pour étudiant 185,00
g. Sous Windows, anglais, prix régulier 350,00
h. Sous Windows, anglais, prix pour étudiant 185,00

28. IMPRIMANTE CONVENTIONNELLE 270,00

29. IMPRIMANTE BRAILLE 4 200,00

30. LOGICIEL DE REVUE D’ÉCRAN

a. Sous DOS, français 675,00
b. Sous DOS, anglais 675,00
c. Sous Windows, français 1 100,00
d. Sous Windows, anglais 1 100,00
e. Sous OS2, français 675,00
f. Sous OS2, anglais 675,00

31. CLAVIER DE CONTRÔLE DE LA REVUE 170,00

32. AUTRES SYSTÈMES INFORMATI-QUES
DE LECTURE DE DOCU-MENTS IMPRIMÉS C.S.

SECTION II
AIDES À LA LECTURE, À L’ÉCRITURE ET À LA MOBILITÉ

§1. Aides à la lecture

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

33. CONVERTISSEUR DE CARACTÈRES
IMPRIMÉS, MODÈLE TACTILE 5 500,00

Complément(s)
Lentille pour machine à écrire 1 445,00
Lentille à foyer fixe 400,00
Lentille pour écran à rayon cathodique 540,00
Réglette de guidage compatible 295,00
Support approprié 480,00
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Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

34. TÉLÉVISIONNEUSE

a. Modèle couleur 14" avec fonctions de lecture 3 300,00
b. Modèle couleur grand écran avec fonctions de lecture 3 500,00
c. Modèle portable monochrome 3 000,00
d. Modèle SVGA 3 300,00

Complément(s): (tous les modèles de ce type)
Table de travail supplémentaire 45,00
Caméra vidéo 1 650,00
Lentille zoom 1 000,00
Plateau de visionnement automatisé 2 000,00

35. SUPPORT À LA LECTURE

a. Modèle sur pied 125,00

36. SYSTÈME OPTIQUE TÉLÉMICROSCOPIQUE

a. Modèle monoculaire 700,00
b. Modèle binoculaire 1 000,00

Composant(s)
Lentilles porteuses 160,00
Monture 80,00

Complément(s)
Lentilles cornéennes 170,00

37. CALCULATRICE ÉLECTRONIQUE

a. Modèle sonore français, complexe 550,00
b. Modèle sonore anglais, complexe 550,00
c. Modèle à grand affichage, complexe 100,00
d. Modèle braille avec lecteur tactile 1 035,00

§2. Aides à l’écriture

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

38. MACHINE À ÉCRIRE BRAILLE

a. Modèle électrique, simple 1 270,00
b. Modèle électrique, complexe 1 380,00

Composant (s)
Clés d’extension 65,00

Complément (s)
Mallette de transport 200,00
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§3. Aides à la mobilité

Prix maximum Prix déterminé Prix déterminé
à l’achat ou à l’achat ou à l’achat ou

au remplacement au remplacement au remplacement
de l’aide    du composant ou

du complément

39. DÉTECTEUR ÉLECTRONIQUE D’OBSTACLE

a. Modèle tactile tenu dans la main 500,00
b. Modèle tactile suspendu au cou 1 250,00
c. Modèle sonore 1 500,00

40. SYSTÈME OPTIQUE MICROTÉLÉSCOPIQUE

a. Modèle monoculaire 800,00
b. Modèle binocularie 1 500,00

Composant (s)
Lentilles porteuses 160,00
Monture 80,00

Complément (s)
Lentilles cornéennes 170,00

41. AUTRES AIDES À LA LECTURE,
À L’ÉCRITURE ET À LA MOBILITÉ C.S.

PARTIE III
Aides visuelles non assurées dont le coût a déjà été remboursé par la Régie (pour fins de réparation)

Coût maximum pouvant
avoir été remboursé

lors de l’achat ou
du remplacement

Lentille à foyer ajustable 120,00
Indicateur de cassette c.s.
Magnétophone conventionnel
(à bande ou à cassette) 350,00
Télévisionneuse, système complet
adaptable sur une machine à écrire
comprenant un marqueur de ligne
électronique 4 665,00
Housse légère avec poche extérieure
pour la table mobile 30,00
Magnétophone à contrôle électronique
de débit 350,00
Lentille pour calculatrice 210,00
Miroir hémianopsique 75,00
Machine à écrire conventionnelle
(modèle mécanique) 150,00
Machine à écrire conventionnelle
(modèle électrique simple) 200,00

Compléments de télévisionneuse
Miroir 105,00
Lecteur de microfiche 1 570,00
Séparateur d’écran 300,00
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Projet de règlement
Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., c. S-3.1.1)

Sécurité du revenu
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 13 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur la sécurité du revenu », dont le texte apparaît ci-
dessous, pourra être édicté par le gouvernement à l’expi-
ration d’un délai de 15 jours à compter de la présente
publication.

Ce projet de règlement vise à apporter des modifica-
tions au régime de la sécurité du revenu afin d’améliorer
la situation des personnes concernées. Elles portent no-
tamment sur la hausse des montants d’exemptions des
avoirs liquides pour les familles avec enfant à charge,
sur la hausse du montant de la prestation spéciale accor-
dée aux adultes hébergés pour leur permettre d’assumer
le coût de leur logement et sur la prolongation de la
durée de son versement, sur la hausse du montant
d’exemption de la valeur d’une résidence ou d’une ferme
en exploitation et sur la hausse des montants de revenus
de travail exclus aux fins du calcul de la prestation.

En vertu de l’article 12 de cette loi, ce projet pourra
être édicté dans un délai inférieur à celui de 45 jours
prévu à l’article 11 de la même loi, en raison de l’ur-
gence due aux circonstances suivantes:

— les modifications prévues à ce projet de règlement
doivent entrer en vigueur rapidement afin de permettre
aux personnes concernées de bénéficier le plus tôt possi-
ble des bonifications au régime de la sécurité du revenu
que ce projet propose.

À ce jour, l’étude de ce dossier révèle des impacts
positifs pour les prestataires de la sécurité du revenu.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à ma-
dame Geneviève Bouchard, directrice des Politiques de
sécurité du revenu, 425, rue Saint-Amable, 4e étage, Qué-
bec (Québec) G1R 4Z1 (Téléphone: (418) 646-2564;
télécopieur: (418) 643-0019).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de
15 jours mentionné ci-dessus, à la ministre d’État de

l’Emploi et de la Solidarité et ministre de l’Emploi et de
la Solidarité, 425, rue Saint-Amable, 4e étage, Québec
(Québec) G1R 4Z1.

La ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité
et ministre de l’Emploi et de la Solidarité,
LOUISE HAREL

Règlement modifiant le Règlement sur la
sécurité du revenu*

Loi sur la sécurité du revenu
(L.R.Q., c. S-3.1.1, a. 91, 1er al., par. 5°, 8°, 9°, 12°,
13°, 15°, 21°, 40°, et 2e al.; 1997, c. 57, a. 58)

1. L’article 13 du Règlement sur la sécurité du revenu
est modifié par le remplacement des montants indiqués,
dans le tableau et sous le titre «Revenus de travail
exclus», par les suivants: « 200 $», «300 $», «200 $ »,
«300 $», « 200 $ », « 300 $», « 300 $», « 300 $» et
«300 $ ».

2. L’article 14.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement des montants indiqués, dans le tableau et
sous le titre « Revenus de travail exclus», par les sui-
vants: «200 $», «200 $ » et «200 $».

3. L’article 20 de ce règlement est modifié par
l’insertion, dans le troisième alinéa et après les mots
«prestations familiales », des mots «et les montants ver-
sés à titre de supplément de prestation nationale pour
enfants, déterminé selon l’élément C de la formule figu-
rant au paragraphe 1 de l’article 122.61 de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada, 1985,
c. 1, 5e supplément), ».

4. L’article 20.1 de ce règlement est modifié par
l’insertion, dans le troisième alinéa et après le mot
«charge », du mot « mineur».

5. L’article 44 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«44. Une prestation spéciale est accordée à un adulte
seul hébergé ou à une famille hébergée visée au paragra-

* Les dernières modifications au Règlement sur la sécurité du
revenu, édicté par le décret 922-89 du 14 juin 1989 (1989, G.O. 2,
3304), ont été apportées par les règlements édictés par les décrets
619-98 du 6 mai 1998 (1998, G.O. 2, 2496), 821-98 du 17 juin
1998 (1998, G.O. 2, 3471) , 912-98 du 8 juillet 1998 (1998, G.O. 2,
3925) et 1035-98 du 12 août 1998 (1998, G.O. 2, 4946), de même
que par l’article 208 du chapitre 36 des Lois de 1998. Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et
Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1998, à jour au
1er mars 1998.
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phe 7° de l’article 2, pour payer son logement, jusqu’à
concurrence de 325 $ par mois pendant 12 mois à comp-
ter du mois qui suit celui de son admission en héberge-
ment.».

6. L’article 56 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement des montants indiqués, dans
le tableau, par les suivants: «712 $», « 1 037 $»,
«1 237 $», «1 061 $», «1 278 $» et «1 478 $»;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du
montant de « 3 $» par le montant de « 200 $»;

3° par le remplacement du troisième alinéa par les
suivants:

«Toutefois, s’il s’agit d’une famille dont l’un des
membres adultes est visé aux paragraphes 6.1° et 6.2° de
l’article 2, ce montant est fixé à 323 $, lequel est majoré
d’un montant de 217 $ pour le premier enfant à charge et
de 200 $ pour chacun des suivants.

Ces montants sont également majorés d’un montant
de 119 $ pour tout enfant à charge mineur qui reçoit une
allocation pour enfant handicapé en vertu de la loi sur
les prestations familiales.

S’il s’agit d’un adulte seul visé au paragraphe 4° de
l’article 2 ou à l’article 4, le montant est fixé à 148 $.».

7. L’article 64 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, du
montant de « 60 000 $» par le suivant: « 80 000 $»;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3.1°, de
ce qui suit le mot «où » par les mots « il entreprend un
processus de médiation familiale ou des procédures ju-
diciaires jusqu’à la date à laquelle un tribunal décide du
droit de propriété ou, le cas échéant, entérine ou homo-
logue l’entente des parties;».

8. L’article 68 de ce règlement est modifié par la
suppression du second alinéa.

9. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 68, des suivants:

«68.0.1 Les montants prévus au paragraphe 2° de
l’article 68 sont majorés, pour tout enfant à charge mi-
neur, d’un montant établi de la façon suivante:

Adulte(s) Enfant(s) à charge Montant

1 1 325 $

1 2 525 $

2 1 217 $

2 2 417 $

Ces montants sont majorés de 200 $ pour le troisième
enfant à charge mineur et pour chacun des suivants.

Toutefois, s’il s’agit d’une famille dont l’un des mem-
bres adultes est visé aux paragraphes 6.1° et 6.2° de
l’article 2, les montants prévus au paragraphe 2° de
l’article 68 sont majorés d’un montant de 217 $ pour le
premier enfant à charge mineur et de 200 $ pour chacun
des suivants.

Ces montants sont majorés d’un montant de 119 $
pour tout enfant à charge mineur qui reçoit une alloca-
tion pour enfant handicapé en vertu de la loi sur les
prestations familiales.

68.0.2 Les montants prévus au paragraphe 2° de l’ar-
ticle 68 sont majorés d’un montant de 147 $ pour tout
enfant à charge majeur qui fréquente un établissement
d’enseignement secondaire en formation générale.».

10. L’article 73 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du
premier alinéa, des montants indiqués, dans le tableau,
par les suivants: « 712 $», « 1 037 $», « 1 237 $»,
«1 061 $», «1 278 $» et « 1 478 $ »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa du para-
graphe 1° du premier alinéa par les suivants:

«Ces montants sont majorés de 200 $ pour le troi-
sième enfant à charge et pour chacun des suivants.

Ces montants sont également majorés d’un montant
de 119 $ pour tout enfant à charge mineur qui reçoit une
allocation pour enfant handicapé en vertu de la loi sur
les prestations familiales.»;

3° par le remplacement de ce qui suit le sous-para-
graphe b du paragraphe 2° du premier alinéa par ce qui
suit:

«c) ajouter, pour tout enfant à charge mineur, un
montant établi de la façon suivante:
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Adulte(s) Enfant(s) à charge mineur(s) Montant

1 1 325 $

1 2 525 $

2 1 217 $

2 2 417 $

Ce montant est majoré d’un montant de 200 $ pour le
troisième enfant à charge mineur et pour chacun des
suivants.

Ce montant est également majoré d’un montant de
119 $ pour tout enfant à charge mineur qui reçoit une
allocation pour enfant handicapé en vertu de la loi sur
les prestations familiales.».

11. L’article 80.2 de ce règlement est remplacé par
le suivant:

«80.2 Le partage d’une unité de logement résultant
de la nécessité pour une personne de recevoir des soins
constants, au sens du paragraphe 5° de l’article 16 de la
loi, n’entraîne pas pour celle-ci la réduction prévue à
l’article 79. Il en est de même pour le prestataire admis
au barème de non-disponibilité en raison de la présence
de cette personne.».

12. L’article 106.2 de ce règlement est modifié par le
remplacement de l’adresse par la suivante:

«Ministère de l’Emploi et de la Solidarité
Centre de recouvrement
Service des pensions alimentaires
800, place D’Youville
15e étage
Québec (Québec)
G1R 5Z6».

13. Le présent règlement entrera en vigueur le
1er décembre 1998, à l’exception des articles 1 et 2,
lesquels entreront en vigueur le ler janvier 1999.
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Décisions

Décision 6854, 13 août 1998
Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bois, Nicolet
— Plan conjoint
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a approuvé, par sa déci-
sion 6854 du 13 août 1998, une résolution prise par les
producteurs visés par le Plan conjoint des producteurs
de bois de la région de Nicolet lors d’une assemblée
générale tenue à cette fin le 29 avril 1998 et dont le texte
suit.

Veuillez de plus noter que cette résolution est soustraite
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de
la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, ali-
mentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
ME CLAUDE RÉGNIER

Résolution modifiant le Plan conjoint des
producteurs de bois de la région de
Nicolet1

Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 81)

1. Le Plan conjoint des producteurs de bois de la
région de Nicolet est modifié par le remplacement de
l’intitulé par « Plan conjoint des producteurs de bois du
Centre-du-Québec ».

2. L’article 2 de ce plan est modifié par le remplace-
ment des mots « de la région de Nicolet» par « du
Centre-du-Québec ».

3. L’article 6 de ce plan est modifié par le remplace-
ment des mots «de la région de Nicolet (UPA) » par «du
Centre-du-Québec ».

4. L’article 7 de ce plan est modifié par le remplace-
ment des mots «de la région de Nicolet (UPA) » par «du
Centre-du-Québec ».

5. L’article 11 de ce plan est modifié par le remplace-
ment, au paragraphe 1, des mots «de la région de Nicolet
(UPA)» par « du Centre-du-Québec».

6. La présente résolution entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 6867, 11 septembre 1998
Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bleuets
— Saguenay–Lac-Saint-Jean
— Fichier

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 6867
du 11 septembre 1998, approuvé le Règlement sur le
fichier des producteurs visés par le Plan conjoint des
producteurs de bleuets du Saguenay–Lac-Saint-Jean, tel
que pris par le conseil d’administration du Syndicat des
producteurs de bleuets lors d’une réunion tenue à cette
fin le 4 juin 1998 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de la
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimen-
taires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
ME CLAUDE RÉGNIER

1 La seule modification au Plan conjoint des productions de bois
de la région de Nicolet (R.R.Q., 1981, c. M-35, r. 46) a été apportée
par la décision 4644 du 2 mars 1988 (1988, G.O. 2, 1963)
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Règlement sur le fichier des producteurs
visés par le Plan conjoint des producteurs
de bleuets du Saguenay–Lac-Saint-Jean
Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 71, par. 1°)

1. Le Syndicat des producteurs de bleuets du Québec
dresse et tient à jour un fichier indiquant les nom et
adresse de chaque producteur visé par le Plan conjoint
des producteurs de bleuets du Saguenay–Lac-Saint-Jean
(1981, R.R.Q., c. M-35, r. 8) dont il connaît l’identité
ainsi que la date de l’inscription.

2. Le Syndicat conserve à son siège le fichier prévu
au présent règlement.

3. Toute demande d’inscription, de radiation ou de
correction doit être adressée par écrit au Syndicat avec
un exposé sommaire des faits à l’appui, sur une formule
semblable à celle apparaissant en annexe; avant de ren-
dre une décision, le Syndicat peut requérir toute autre
preuve qu’il juge nécessaire.

4. Il appartient au producteur de vérifier son inscrip-
tion au fichier en s’adressant au bureau du Syndicat soit
personnellement, soit par téléphone. Il peut exiger du
Syndicat une confirmation écrite de son inscription.

5. Tout producteur visé par le plan peut consulter le
fichier des producteurs au bureau du Syndicat aux heu-
res normales d’ouverture. Il ne peut cependant en exiger
de copie à moins qu’il n’en démontre la nécessité pour
les fins de l’article 74 de la Loi sur la mise en marché
des produits agricoles, alimentaires et de la pêche.

6. Seul un producteur inscrit au fichier peut participer
aux délibérations et a droit de vote aux assemblées
générales des producteurs.

7. La présente résolution entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 1177-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT le renouvellement de l’engagement à
contrat de monsieur Jean-Claude Corbeil comme sous-
ministre associé au ministère de la Culture et des
Communications, responsable de l’application de la
politique linguistique

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur Jean-Claude Corbeil soit engagé de
nouveau à contrat pour agir à titre de sous-ministre
associé au ministère de la Culture et des Communica-
tions, responsable de l’application de la politique lin-
guistique, pour une période d’une année à compter du
3 novembre 1998, au salaire annuel de 82 889 $;

QUE les conditions d’emploi annexées au décret 1401-97
du 29 octobre 1997 et ses modifications subséquentes
continuent de s’appliquer à monsieur Jean-Claude Corbeil
pour la période s’échelonnant du 3 novembre au 2 novem-
bre 1999, à l’exception du premier alinéa de l’article 3.1;

QUE le présent décret prenne effet le 3 novembre 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30901

Gouvernement du Québec

Décret 1178-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Berthier
Landry comme membre et président de la Commis-
sion des services électriques de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 573 de la
Charte de la Ville de Montréal (1959-1960, c. 102, telle
que modifiée à ce jour) stipule notamment qu’un mem-
bre de la Commission des services électriques de la
Ville de Montréal, qui en est le président, est nommé par
le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur René Morency a été nommé
président de la Commission des services électriques de
la Ville de Montréal par le décret 1174-93 du 25 août 1993,

que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre:

QUE monsieur Berthier Landry, ingénieur, coordon-
nateur de l’inforoute municipale au ministre des Affaires
municipales, soit nommé membre et président de la Com-
mission des services électriques de la Ville de Montréal,
pour un mandat de cinq ans à compter du 21 septembre
1998, en remplacement de monsieur René Morency.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30902

Gouvernement du Québec

Décret 1179-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la location aux municipalités régiona-
les de comté de Rouville et de Témiscamingue de
certaines emprises ferroviaires désaffectées

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.1 de la Loi sur le
ministère des Affaires municipales (L.R.Q., c. M-22.1),
le ministre des Affaires municipales est responsable du
loisir, du sport et du plein air et qu’à ce titre, il peut,
avec l’autorisation du gouvernement, louer des immeu-
bles;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Affaires municipales à louer conjointement avec le minis-
tre des Transports, à des fins de loisir, de sport et de plein
air, aux municipalités régionales de comté de Rouville et
de Témiscamingue les immeubles constituant des empri-
ses ferroviaires désaffectées qui ont été acquises par le
ministre des Transports en vertu de l’article 11.3 de la Loi
sur le ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et du minis-
tre des Transports:

QUE le ministre des Affaires municipales soit autorisé à
louer conjointement avec le ministre des Transports, à des
fins de loisir, de sport et de plein air, aux municipalités
régionales de comté de Rouville et de Témiscamingue les
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immeubles constituant les emprises ferroviaires désaffec-
tées suivantes:

Emprises ferroviaires Municipalités régionales
désaffectées (corridors) de comté

Marieville/Granby Rouville
(du point milliaire 20, 32 au point
milliaire 38, 70 —
Subdivision Granby)

Témiscamingue/Angliers Témiscamingue
(des points millaires 0 à 6,394 —
Subdivision Ville-Marie et 47,9 à
116,493 — Subdivision
Témiscamingue)

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30903

Gouvernement du Québec

Décret 1180-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de six membres du con-
seil d’administration de la Grande bibliothèque du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 1 de la
Loi sur la Grande bibliothèque du Québec (1998, c. 38)
institue la Grande bibliothèque du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette
loi stipule que les affaires de la Grande bibliothèque
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment de sept personnes, dont le président,
nommées par le gouvernement, sur recommandation du
ministre de la Culture et des Communications et qu’au
moins l’une de ces personnes doit être bibliothécaire;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi énonce que la durée du mandat des membres du conseil
d’administration visés au premier alinéa de l’article 4 est
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 10 de cette
loi précise que les membres du conseil d’administration,
autres que le président, ne sont pas rémunérés, sauf dans
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement mais qu’ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer six membres au
conseil d’administration de la Grande bibliothèque du
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Grande bibliothè-
que du Québec, pour un mandat de cinq ans à compter
des présentes:

— madame Irène F. Whittome, professeure titulaire,
Université Concordia;

— madame Lise Cloutier, conseillère pédagogique,
Commission scolaire de Montréal;

— monsieur Daniel Langlois, président, chef de la
direction, Terra Incognita;

— monsieur Réjean Savard, professeur titulaire, École
de bibliothéconomie et des sciences de l’information,
Université de Montréal;

— monsieur Jacques Desautels, professeur et doyen
de la Faculté des lettres, Université Laval;

— monsieur Oleg Stanek, professeur, Université du
Québec à Rimouski;

QUE pour les frais de voyage et de séjour occasionnés
par l’exercice de leurs fonctions, les membres du conseil
d’administration de la Grande bibliothèque du Québec
soient remboursés selon les règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30904

Gouvernement du Québec

Décret 1181-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la fixation des conditions d’emploi de
monsieur Graham Jackson comme président du co-
mité protestant du Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 12
de la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q.,
c. C-60), le président et le vice-président du Conseil
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supérieur de l’éducation, ainsi que le président de ses
deux comités, reçoivent un traitement fixé par le gou-
vernement;

ATTENDU QUE l’article 15 de cette loi prévoit qu’un
comité catholique et un comité protestant du Conseil,
composés chacun de quinze membres, sont institués;

ATTENDU QUE l’article 20 de cette loi stipule que
chacun des comités nomme son président parmi ses
membres et que le président consacre à ses fonctions au
moins la moitié de son temps;

ATTENDU QUE monsieur Graham Jackson a été nommé
de nouveau membre du comité protestant du Conseil
supérieur de l’éducation par le décret 778-98 du 10 juin
1998 pour un mandat se terminant le 31 août 2001;

ATTENDU QUE le comité protestant du Conseil supé-
rieur de l’éducation a nommé de nouveau monsieur
Graham Jackson président de ce comité pour un mandat
d’un an à compter du 1er septembre 1998 et qu’il y a lieu
de fixer son traitement à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QU’à compter du 1er septembre 1998, monsieur
Graham Jackson reçoive des honoraires de 32 $ par
heure de travail, pour un maximum de 7 heures de
travail par jour et de 130 jours par année, selon des
modalités à convenir avec le Conseil supérieur de l’édu-
cation, pour agir à demi-temps jusqu’au 31 août 1999
comme président du comité protestant du Conseil supé-
rieur de l’éducation, ces honoraires correspondant à ceux
devant être octroyés à monsieur Jackson pour occuper
ce poste, desquels a été déduit l’équivalent de la moitié
de la rente de retraite qu’il reçoit actuellement du sec-
teur public québécois;

QUE monsieur Jackson soit remboursé, sur présenta-
tion de pièces justificatives, ces dépenses occasionnées
par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un
montant annuel de 700 $ conformément aux règles
applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées par
le gouvernement par le décret 1308-80 du 28 avril 1980
et ses modifications subséquentes;

QUE, pour les frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de ses fonctions, monsieur Jackson
soit remboursé conformément aux règles applicables
aux dirigeants d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes;

QUE le décret 222-87 du 11 février 1987, modifié par
le décret 1101-96 du 4 septembre 1996, concernant no-
tamment le paiement des honoraires et des allocations
de présence et le remboursement des frais de séjour et de
déplacement des membres du Conseil supérieur de l’édu-
cation ne s’applique pas à monsieur Jackson et ce, tant
qu’il agira comme président du comité protestant du
Conseil supérieur de l’éducation;

QUE monsieur Jackson remplisse ses fonctions au
siège du Conseil supérieur de l’éducation à Québec;

QUE le présent décret ait effet depuis le 1er septembre
1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30905

Gouvernement du Québec

Décret 1182-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT l’approbation de l’Entente dans le do-
maine de la formation de ressources humaines entre
le gouvernement du Québec et le gouvernement de la
République de Colombie

ATTENDU QUE la Colombie et le Québec ont déve-
loppé depuis quinze ans des liens étroits de coopération
dans divers domaines et particulièrement dans ceux de
l’éducation et de la formation universitaire;

ATTENDU QUE les Parties souhaitent consolider et
accroître leur coopération en matière de formation uni-
versitaire par l’utilisation conjointe de ressources finan-
cières, notamment par l’octroi de bourses d’exemption
de droits de scolarité;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Colombie désirent con-
clure une entente aux fins d’établir les mécanismes réci-
proques de soutien financier et de déterminer les champs
d’études prioritaires dans le domaine de la formation de
ressources humaines;

ATTENDU QUE cette entente abroge et remplace à
partir de la date de son entrée en vigueur l’Entente en
matière de droits de scolarité entre la Colombie et le
Québec, sous forme d’échange de lettres du 1er mars et
du 17 octobre 1984 et l’Entente de coopération dans le
domaine de la formation universitaire entre le gouverne-
ment de la République de Colombie et le gouvernement
du Québec signée le 4 juin 1991;
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ATTENDU QUE la durée de cette entente est de deux
ans et peut être prolongée par échange de lettres, à
moins que l’une des Parties ne signifie à l’autre son
désir d’y mettre fin au moyen d’un avis écrit transmis au
moins six mois avant la fin de la période;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), le ministre
peut conclure, conformément à la loi, une entente avec
un gouvernement autre que celui du Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
nationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le ministère
des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de cette même
loi, une entente internationale doit, pour être valide, être
approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation et du ministre des
Relations internationales:

QUE l’Entente dans le domaine de la formation de
ressources humaines entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement de la République de Colombie, dont
le texte sera substantiellement conforme au texte joint à
la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30906

Gouvernement du Québec

Décret 1183-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la vente d’ouvrages et la location de
forces hydrauliques et de droits et terrains requis pour
le maintien d’un barrage-réservoir à l’exutoire du lac
Onatchiway

ATTENDU QUE, par l’arrêté en conseil numéro 1893
du 7 octobre 1964, le ministre des Richesses naturelles a
été autorisé à accorder à la Compagnie Price Limitée un
contrat pour la location des droits et terrains requis pour
le maintien d’un barrage-réservoir à l’exutoire du lac
Onatchiway;

ATTENDU QUE l’entreprise Abitibi-Consolidated Inc.
est maintenant aux droits et obligations de la Compa-
gnie Price Limitée;

ATTENDU QUE le contrat de location s’est terminé le
31 mars 1998;

ATTENDU QUE ce contrat prévoit qu’à son expiration
le barrage-réservoir et ses accessoires seront rétrocédés
au gouvernement en pleine propriété;

ATTENDU QUE ce barrage-réservoir est aussi utilisé
pour l’exploitation de forces hydrauliques;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 de la Loi sur le
régime des eaux (L.R.Q., c. R-13), la location de la route
hydraulique nécessaire à l’exploitation d’une centrale
hydroélectrique de 25 MW et moins doit être autorisée
par le gouvernement et effectuée dans les conditions
qu’il détermine;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement et de la
Faune est chargé de l’application de la Loi sur le régime
des eaux, à l’exception de l’article 3 et de la section VIII
qui relèvent de l’autorité du ministre des Ressources
naturelles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles et
ministre des Ressources naturelles et du ministre de
l’Environnement et de la Faune:

QUE, conformément à la Loi sur le ministère des
Ressources naturelles (L.R.Q., c. M-25.2), à la Loi sur le
ministère de l’Environnement et de la Faune (L.R.Q.,
c. M-15.2.1), aux articles 2, 3, 56, 63 et 76 de la Loi sur
le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) et au Règlement sur
la location des terres du domaine public aux fins de
l’aménagement, de l’exploitation et du maintien d’une
centrale de production d’hydroélectricité de 25 MW
et moins par un producteur privé, adopté en vertu du
décret 1317-90 du 12 septembre 1990, le ministre des
Ressources naturelles et le ministre de l’Environnement
et de la Faune soient autorisés à conclure un nouveau
contrat de vente d’ouvrages et de location de forces
hydrauliques et de droits et terrains requis pour le main-
tien d’un barrage-réservoir à l’exutoire du lac Onatchiway
avec Abitibi-Consolidated Inc.;

QUE le contrat soit consenti aux principales clauses et
conditions suivantes:

1) le contrat débutera le 31 mars 1998 et se terminera
le 31 décembre 2001;

2) le loyer des terres publiques affectées sera de
28,80 $ l’hectare;

3) la redevance pour la production d’électricité sera
de 0,528 $ par MWh;
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4) la redevance d’emmagasinage sera de 0,528 $ par
MWh additionnel rendu disponible;

5) le 1er janvier 1999 et à toutes les années par la
suite, ces loyers et redevances seront indexés selon l’in-
dice des prix à la consommation pour le Canada établi
par Statistique Canada;

6) les ouvrages seront cédés pour la somme d’un
dollar (1 $) et seront cédés de nouveau au gouvernement
à l’expiration du contrat conformément aux dispositions
qui y sont prévues;

QUE le contrat soit conditionnel à ce qu’Abitibi-
Consolidated Inc. réalise à ses frais pendant l’année
suivant la signature du bail les travaux d’arpentage dé-
crivant l’objet de la location selon les spécifications du
ministre des Ressources naturelles;

QUE le contrat soit substantiellement conforme au
document annexé à la recommandation ministérielle ac-
compagnant le présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30907

Gouvernement du Québec

Décret 1185-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la soustraction des travaux requis pour
réparer des dommages causés par la crue survenue les
19 et 20 juillet 1996 sur le territoire de la Municipa-
lité de Nouvelle (région administrative de la Gaspésie
– Îles-de-la-Madeleine) de la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement

ATTENDU QUE la section IV.I du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certaines activités, certaines exploitations,
certains travaux exécutés suivant un plan ou un pro-
gramme, dans les cas visés par règlement du gouverne-
ment;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environne-
ment (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) modifié par les règle-
ments adoptés par les décrets 1002-85 du 29 mai 1985,
879-88 du 8 juin 1988, 586-92 du 15 avril 1992, 1529-93
du 3 novembre 1993, 101-96 du 24 janvier 1996, 1310-97
du 8 octobre 1997 et 1514-97 du 26 novembre 1997;

ATTENDU QUE des dommages importants ont été cau-
sés aux personnes et aux biens par la crue survenue les
19 et 20 juillet 1996 sur le territoire de la Municipalité
de Nouvelle (région administrative de la Gaspésie –
Îles-de-la-Madeleine);

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté, par le
décret 639-97 du 13 mai 1997, le Programme de
stabilisation des berges et des lits des lacs et cours d’eau
relatif aux travaux à réaliser pour réparer des dommages
causés par la crue provoquée par les pluies diluviennes
des 19 et 20 juillet 1996 dans plusieurs régions du
Québec;

ATTENDU QUE des travaux de stabilisation des berges
par remblayage de la rivière Nouvelle sur une distance
de 391 mètres sont requis afin de réparer des dommages
causés par la crue survenue les 19 et 20 juillet 1996 et
prévenir des dommages supplémentaires à la rivière et
aux infrastructures;

ATTENDU QUE la Municipalité de Nouvelle a été ren-
due admissible au Programme de stabilisation des ber-
ges et des lits des lacs et cours d’eau par le décret 216-98
du 25 février 1998;

ATTENDU QUE la Municipalité de Nouvelle a soumis
une demande d’autorisation pour la réalisation de ces
travaux;

ATTENDU QUE le paragraphe b de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement les travaux
de creusage et de remblayage effectués à l’intérieur de la
limite des hautes eaux printanières moyennes sur une
distance de 300 mètres ou plus;

ATTENDU QUE le gouvernement a soustrait de la pro-
cédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement, par le décret 934-96 du 22 juillet 1996, les
travaux requis pour réparer les dommages causés par les
pluies diluviennes de juillet 1996 ou pour prévenir de
nouveaux dommages dans les régions de la Mauricie –
Bois-Francs, de Québec, du Saguenay – Lac-Saint-Jean
et de la Côte-Nord;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de
l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
le gouvernement peut, sans avis, soustraire un projet de
la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, dans le cas où la réalisation du projet
est requise afin de réparer ou de prévenir des dommages
causés par une catastrophe réelle ou appréhendée;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’intervenir sur le territoire
de la Municipalité de Nouvelle afin de réparer les dom-
mages occasionnés par les pluies diluviennes de juillet
1996, éviter des dommages supplémentaires à la rivière
et prévenir des dommages à la station d’épuration des
eaux municipale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE les travaux requis pour réparer des dommages
causés par la crue survenue les 19 et 20 juillet 1996 sur
la rivière Nouvelle sur le territoire de la Municipalité de
Nouvelle soient soustraits de la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement et qu’un
certificat d’autorisation à cette fin soit délivré en faveur
de la Municipalité de Nouvelle.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30908

Gouvernement du Québec

Décret 1186-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la requête de la Corporation Abitibi-
Consolidated inc. relativement à l’approbation des
plans et devis d’un barrage et de deux digues

ATTENDU QUE la Corporation Abitibi-Consolidated
inc. soumet pour approbation les plans et devis de tra-
vaux de réfection et de rehaussement d’un barrage et de
deux digues afin de les rendre sécuritaires au passage de
crues extrêmes;

ATTENDU QUE le barrage est situé à l’exutoire du lac
Onatchiway et les digues sont localisées sur le pourtour
du réservoir Lamothe, sur la rivière Shipshaw, dans une
partie non divisée du comté de Chicoutimi, municipalité
régionale de comté le Fjord du Saguenay;

ATTENDU QUE la requérante possède les droits hy-
drauliques et les servitudes requises au réservoir
Lamothe;

ATTENDU QUE le ministre des Ressources naturelles
et le ministre de l’Environnement et de la Faune ont été
autorisés à conclure un nouveau contrat de vente d’ouvra-
ges et de location de forces hydrauliques et de droits et
terrains requis pour le maintien d’un barrage-réservoir à
l’issue du lac Onatchiway avec Abitibi-Consolidated
inc.;

ATTENDU QUE les documents faisant l’objet de la
présente demande d’approbation sont les suivants:

1. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Aménagement général — Plan d’ensemble», portant
le numéro 4421-041D0-012-00, révision «0», daté du
19 juin 1998, signé et scellé par M. Essam A. Farag,
ingénieur;

2. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Aménagement général — Barrage-déversoir— Vue
en plan et élévation», portant le numéro 4421-041D0-
013-00, révision «0 », daté du 19 juin 1998, signé et
scellé par M. Essam A. Farag, ingénieur;

3. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Aménagement général — Barrage — Coupes », por-
tant le numéro 4421-041D0-014-00, révision «0 », daté
du 19 juin 1998, signé et scellé par M. Essam A. Farag,
ingénieur;

4. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Aménagement général — Centrale et vannes de con-
trôle — Plans et coupes», portant le numéro 4421-
041D0-015-00, révision «0», daté du 19 juin 1998,
signé et scellé par M. Essam A. Farag, ingénieur;

5. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Aménagement général — Évacuateur de crues —
Plan, élévation, coupes », portant le numéro 4421-041D0-
016-00, révision «0 », daté du 19 juin 1998, signé et
scellé par M. Essam A. Farag, ingénieur;

6. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Aménagement général — Barrage en remblai —
Coupes et détail », portant le numéro 4421-041D0-
017-00, révision «0 », daté du 19 juin 1998, signé et
scellé par M. Essam A. Farag, ingénieur;

7. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Barrage — Instrumentation — Plan, coupes et dé-
tails», portant le numéro 4421-041D0-017-01, révision
«0», daté du 19 juin 1998, signé et scellé par M. Essam
A. Farag, ingénieur;

8. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Digues Creux et Bilodeau — Réhabilitation — Plan
et coupes», portant le numéro 4421-041D0-017-03, ré-
vision «0», daté du 19 juin 1998, signé et scellé par M.
Essam A. Farag, ingénieur;

9. Un plan intitulé «Barrage-déversoir Onatchiway
— Aménagement général — Séquence de réalisation
des travaux », portant le numéro 4421-041D0-018-00,
révision «0 », daté du 19 juin 1998, signé et scellé par
M. Essam A. Farag, ingénieur;
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10. Un plan intitulé « Projet Onatchiway-Lamothe»,
daté du 18 juin 1998, signé et scellé par M. Benoit
Duguay, ingénieur;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à cette requête;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE conformément aux dispositions des articles 56 et
suivants de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., R-13),
l’approbation des plans susmentionnés soit accordée aux
conditions générales d’approbation ayant fait l’objet de
l’arrêté en conseil numéro 682 du 26 avril 1963 et à la
condition particulière suivante:

— La requérante paiera au ministère de l’Environne-
ment et de la Faune un montant de 11 789 $ comme
honoraires d’approbation;

QUE la présente approbation prenne effet à la date du
paiement des honoraires par la requérante.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30909

Gouvernement du Québec

Décret 1187-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT une participation de 150 000 000 $
d’Investissement-Québec pour la vente d’avions par
BOMBARDIER INC.

ATTENDU QUE par les décrets 792-96 du 26 juin 1996 et
879-97 du 2 juillet 1997, il était ordonné que la Société de
développement industriel du Québec soit mandatée, en
vertu de l’article 7 de la Loi sur la Société de développe-
ment industriel du Québec (L.R.Q., c. S-11.01), pour ac-
corder aux fins d’acquisition par des clients de BOM-
BARDIER INC. d’avions fabriqués au Québec, des
garanties ou des contre-garanties de remboursement d’une
partie des crédits consentis par des tierces parties en fa-
veur des clients de BOMBARDIER INC. (ou en faveur
d’entités ou de fiducies intermédiaires à but unique for-
mées au pays ou  à l’étranger) jusqu’à concurrence d’une
somme maximale de 150 000 000 $ aux conditions y sti-
pulées;

ATTENDU QUE l’enveloppe attribuée par ces décrets
sera incessamment épuisée et qu’il y a lieu de la renou-
veler;

ATTENDU QUE lors de sa séance du 21 juillet 1998, le
conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a recommandé cette mesure;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment-Québec et sur Garantie-Québec (1998, c. 17) édicte
que le gouvernement peut, lorsqu’un projet présente un
intérêt économique important pour le Québec, confier à
Investissement-Québec le mandat d’accorder et d’admi-
nistrer l’aide qu’il définit;

ATTENDU QUE cet article édicte que le gouvernement
peut par ce mandat autoriser Investissement-Québec à
fixer les conditions et les modalités de l’aide qu’il défi-
nit;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre des Finances:

QU’Investissement-Québec soit mandatée, en vertu
de l’article 28 de la Loi sur Investissement-Québec et
sur Garantie-Québec (1998, c. 17), pour accorder aux
fins d’acquisition par des clients de BOMBARDIER
INC. d’avions fabriqués au Québec, des garanties ou des
contre-garanties de remboursement d’une partie des cré-
dits consentis par des tierces parties en faveur des clients
de BOMBARDIER INC. (ou en faveur d’entités ou de
fiducies intermédiaires à but unique formées au pays ou
à l’étranger) jusqu’à concurrence d’une somme maxi-
male de 150 000 000 $ aux conditions suivantes:

a) que ces garanties ou contre-garanties consenties
par la Société fassent l’objet de contre-garanties en tout
ou en partie par Canadair Québec Capital (société com-
merciale), société spécialement dédiée à cette fin;

b) que ces garanties ou contre-garanties consenties
par la Société soient soumises à des honoraires annuels
qui ne pourront être inférieurs à 0,5 %; et

c) toutes autres conditions stipulées par la Société.

QUE les sommes nécessaires à Investissement-
Québec relatives à l’application du présent décret soient
imputées au programme budgétaire numéro 8 du minis-
tère des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30910
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Gouvernement du Québec

Décret 1188-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de madame Hélène
Wavroch comme membre et présidente du Conseil
des aînés

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur le Conseil des
aînés (L.R.Q., c. C-57.01) institue le Conseil des aînés;

ATTENDU QUE l’article 2 de cette loi stipule que le
Conseil se compose de dix-neuf membres dont douze
ont droit de vote;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de cette
loi, remplacé par l’article 16 de la Loi modifiant la Loi
sur le Conseil permanent de la jeunesse et d’autres dis-
positions législatives (1997, c. 22), énonce notamment
que les membres du Conseil ayant droit de vote, dont un
président, sont nommés par le gouvernement, sur re-
commandation du ministre responsable de l’application
de cette loi, après consultation des organismes les plus
représentatifs parmi ceux qui s’occupent pour l’ensem-
ble du Québec de la défense des droits ou de la promo-
tion des intérêts des personnes âgées;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit notamment que le mandat du président est
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi précise que le gouvernement fixe la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
du président;

ATTENDU QUE madame Nicole Dumont-Larouche a
été nommée membre et présidente du Conseil des aînés
par le décret 1502-93 du 27 octobre 1993 pour un man-
dat de cinq ans qui viendra à expiration le 14 novembre
1998 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration, responsable de l’application de la Loi sur
le Conseil des aînés:

QUE madame Hélène Wavroch, membre du conseil
d’administration et vice-présidente de l’Institut de re-
cherche et d’information sur la rémunération, soit nom-
mée membre et présidente du Conseil des aînés, pour un

mandat de cinq ans à compter du 16 novembre 1998, aux
conditions annexées, en remplacement de madame Nicole
Dumont-Larouche.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de madame Hélène
Wavroch comme membre et présidente
du Conseil des aînés

Aux fins de rendre explicites les considérations et condi-
tions de la nomination faite en vertu de la Loi sur le
Conseil des aînés (L.R.Q., c. C-57.01), modifiée par la Loi
modifiant la Loi sur le Conseil permanent de la jeunesse et
d’autres dispositions législatives (1997, c. 22)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Hélène
Wavroch, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et présidente du Conseil des aînés,
ci-après appelé le Conseil.

À titre de présidente, madame Wavroch est chargée
de l’administration des affaires du Conseil dans le cadre
des lois et des règlements ainsi que des règlements et
politiques adoptés par le Conseil pour la conduite de ses
affaires.

Madame Wavroch exerce, à l’égard du personnel du
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Wavroch remplit ses fonctions au Secréta-
riat du Conseil à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 16 novembre
1998 pour se terminer le 15 novembre 2003, sous ré-
serve des dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Wavroch comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame
Wavroch reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
93 500 $.
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Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
dirigeants d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Madame Wavroch participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs pu-
blic et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du  mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Madame Wavroch participe au Régime de retraite de
l’administration supérieure (RRAS) adopté par le
décret 245-92 du 26 février 1992 et ses modifications
subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de représentation

Le Conseil remboursera à madame Wavroch, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 1 400 $ conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement par le décret 1308-80 du 28 avril
1980 et ses modifications subséquentes. Ce montant
pourra être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame Wavroch sera rem-
boursée conformément aux règles applicables aux diri-
geants d’organismes et arrêtées par le gouvernement par
le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, ma-
dame Wavroch a droit à des vacances annuelles payées
de vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé
aux Emplois supérieurs au ministère du Conseil exécu-
tif.

4.4 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, madame Wavroch
reçoit une allocation mensuelle de 800 $ pour ses frais
de séjour.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame Wavroch peut démissionner de son poste de
membre et présidente du Conseil, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Wavroch consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un mois
si la titulaire justifie de moins de deux ans de service, de
deux mois si la titulaire justifie de deux ans à trois ans de
service et de trois mois si la titulaire justifie de trois ans ou
plus de service. En ce cas, le gouvernement versera à
madame Wavroch les montants qui lui sont dus pour la
période au cours de laquelle elle a travaillé et, le cas
échéant, une allocation de transition aux conditions et
suivant les modalités déterminées à l’article 13 des Politi-
ques relatives à la gestion des titulaires d’un emploi supé-
rieur nommés à la prérogative du gouvernement éditées
par le décret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifica-
tions subséquentes.
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5.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Wavroch demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Wavroch se termine le 15 novembre 2003. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de membre et présidente du Conseil, il l’en avisera
au plus tard six mois avant l’échéance du présent man-
dat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et présidente du
Conseil, madame Wavroch recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifica-
tions subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
HÉLÈNE WAVROCH GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

30911

Gouvernement du Québec

Décret 1190-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la nomination du directeur du Service
de police de la Communauté urbaine de Montréal

ATTENDU QUE, par le décret 1171-98 du 9 septembre
1998, le gouvernement a nommé monsieur Michel
Sarrazin directeur du Service de police de la Commu-
nauté urbaine de Montréal à compter du 1er octobre
1998, en remplacement de monsieur Claude Rochon
dont le mandat vient à expiration le 30 septembre 1998;

ATTENDU QUE monsieur Rochon a informé la Com-
munauté urbaine de Montréal de sa démission, laquelle
prend effet le 18 septembre 1998;

ATTENDU QU’il est opportun d’avancer la date du
début du mandat de monsieur Sarrazin afin d’assurer
une transition harmonieuse;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE la date d’entrée en fonction de monsieur Michel
Sarrazin comme directeur du Service de police de la
Communauté urbaine de Montréal soit fixée au 18 sep-
tembre 1998;

QUE le décret 1171-98 du 9 septembre 1998 soit
modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30912

Gouvernement du Québec

Décret 1191-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de deux membres à temps
partiel de la Commission québécoise des libérations
conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi favorisant la libé-
ration conditionnelle des détenus (L.R.Q., c. L-1.1) pré-
voit que la Commission québécoise des libérations con-
ditionnelles est composée d’au plus douze membres à
plein temps, dont un président et un vice-président, et
d’au moins un membre à temps partiel par région déter-
minée par règlement et qu’il sont nommés par le gouver-
nement;

ATTENDU QUE l’article 4 de la Loi favorisant la libé-
ration conditionnelle des détenus, modifié par l’article 3
de la Loi modifiant la Loi favorisant la libération condi-
tionnelle des détenus (1998, c. 27), prévoit que les mem-
bres à temps partiel sont nommés pour une période qui
ne peut excéder trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret 602-98 du 29 avril
1998, le gouvernement a nommé les membres à temps
partiel de la Commission québécoise des libérations
conditionnelles pour un mandat de deux ans à compter
du 13 mai 1998;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer deux nouveaux
membres à temps partiel de la Commission québécoise
des libérations conditionnelles pour les régions de Montréal-
Métropolitain et des Laurentides-Lanaudière;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres à temps partiel de la Commission québécoise des
libérations conditionnelles, à compter des présentes jus-
qu’au 12 mai 2000:

RÉGION DE MONTRÉAL-MÉTROPOLITAIN

Monsieur Gilles Laplante
Agent de projet au Service de loisirs et
du développement à la Ville de Montréal

RÉGION DES LAURENTIDES-LANAUDIÈRE

Madame Fernande Lavoie
Coordonnatrice à l’Ami-e du Quartier de Saint-Jérôme.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30913

Gouvernement du Québec

Décret 1192-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT une vente et l’obtention d’une servi-
tude temporaire de passage à intervenir entre le mi-
nistre des Transports et la Société canadienne des
postes

ATTENDU QUE le ministre des Transports du Québec,
pour les besoins de la réfection de la rue Charles et de la
route 117 situées dans la Ville de Mirabel, doit acquérir
un immeuble et obtenir une servitude temporaire de
passage;

ATTENDU QUE l’acquisition vise le lot 267-2-2 du
cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Janvier, circons-
cription foncière de Terrebonne, dans la Ville de Mirabel,
d’une superficie de 33,4 mètres carrés, alors que la
servitude temporaire de passage touche une partie du
lot 267-2-3 du cadastre précité, circonscription foncière
de Terrebonne, dans la Ville de Mirabel, d’une superfi-
cie de 10,4 mètres carrés;

ATTENDU QUE ces immeubles sont la propriété de la
Société canadienne des postes, en vertu d’un acte de
vente passé le 28 octobre 1968, et dont copie a été
publiée au bureau de la publicité des droits de la circons-
cription foncière de Terrebonne, le 11 novembre 1968,
sous le numéro 348604;

ATTENDU QUE la Société canadienne des postes a
accepté de vendre le terrain précité et d’établir la servi-
tude temporaire précédemment mentionnée pour la
somme de deux mille cinq cent quinze dollars (2 515 $);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement ou
organisme, conformément aux intérêts et aux droits du
Québec pour faciliter l’exécution de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à con-
clure une entente avec la Société canadienne des postes
pour acquérir le lot 267-2-2 du cadastre officiel de la
Paroisse de Saint-Janvier, circonscription foncière de
Terrebonne, dans la Ville de Mirabel, d’une superficie
de 33,4 mètres carrés, et à obtenir une servitude tempo-
raire de passage touchant une partie du lot 267-2-3 du
même cadastre, de la même circonscription foncière et
située dans la même ville, d’une superficie de 10,4 mè-
tres carrés, et ce, pour la somme de deux mille cinq cent
quinze dollars (2 515 $), le tout substantiellement con-
forme au texte du projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30914

Gouvernement du Québec

Décret 1194-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la réunion du Conseil des minis-
tres responsables des transports et de la sécurité rou-
tière qui se tiendra à Régina (Saskatchewan), le
24 septembre 1998

ATTENDU QUE se tiendra une réunion du Conseil des
ministres responsables des transports et de la sécurité
routière, à Régina, le 24 septembre 1998;

ATTENDU QUE les sujets à l’ordre du jour sont impor-
tants pour le Québec et que de ce fait, il y a lieu d’y
participer;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle à une conférence ministérielle
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fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée
et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE le ministre des Transports dirige la délégation
québécoise;

QUE celle-ci soit en outre composée des personnes
suivantes:

— monsieur Réjean Saint-Arnaud, membre du cabi-
net, ministère des Transports;

— madame Louise Guimond, vice-présidente à la sé-
curité routière, Société de l’assurance automobile du
Québec;

— madame Claire Monette, sous-ministre adjointe,
ministère des Transports;

— madame Geneviève Ménard, conseillère, Secréta-
riat aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30915

Gouvernement du Québec

Décret 1197-98, 16 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001), tel que remplacé par
l’article 24 de la Loi instituant la Commission des lé-
sions professionnelles et modifiant diverses dispositions
législatives (1997, c. 27), énonce que la Commission
des lésions professionnelles est composée de membres
dont certains sont commissaires;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa du même article de
cette loi énonce que les membres issus des associations
d’employeurs sont nommés par le gouvernement parmi
les personnes dont le nom apparaît sur une liste dressée
annuellement pour chaque région où la Commission des
lésions professionnelles possède un bureau, par le con-
seil d’administration de la Commission de la santé et de
la sécurité du travail;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa du même article de
cette loi précise que les membres issus des associations
syndicales sont nommés par le gouvernement parmi les
personnes dont le nom apparaît sur une liste dressée
annuellement pour chaque région où la Commission des
lésions professionnelles possède un bureau, par ce con-
seil d’administration;

ATTENDU QUE l’article 386 de cette loi prévoit que
lorsqu’une personne dont le nom apparaît sur une liste
visée dans le quatrième, le cinquième ou le sixième
alinéa de l’article 385 décède, démissionne ou est dans
l’impossibilité d’agir, le conseil d’administration de la
Commission qui a inscrit son nom sur cette liste ou le
ministre, selon le cas, peuvent le rayer de cette liste et y
inscrire le nom d’une autre personne;

ATTENDU QUE l’article 392 de cette loi mentionne
notamment que, sous réserve de certaines exceptions, la
durée du mandat d’un membre autre qu’un commissaire
est de un an, sauf au cours des deux premières années
d’existence de la Commission des lésions profession-
nelles où le mandat de ce membre est de deux ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 64 de la
Loi instituant la Commission des lésions professionnel-
les et modifiant diverses dispositions législatives, modi-
fié par l’article 867 de la Loi sur l’application de la Loi
sur la justice administrative (1997, c. 43), stipule que,
jusqu’à l’entrée en vigueur du règlement prévu par l’ar-
ticle 402 de la Loi sur les accidents de travail et les
maladies professionnelles, tel que remplacé par l’arti-
cle 24 de la Loi instituant la Commission des lésions
professionnelles et modifiant diverses dispositions lé-
gislatives, la rémunération et les autres conditions de
travail des personnes qui deviennent membres de la
Commission des lésions professionnelles après l’entrée
en vigueur de l’article 385 de la Loi sur les accidents du
travail et les maladies professionnelles, tel que remplacé
par l’article 24 de cette loi, sont fixées par le gouverne-
ment;

ATTENDU QU’en vertu du décret 335-98 du 18 mars
1998, le gouvernement a procédé à la nomination de
membres, autres que commissaires, à la Commission
des lésions professionnelles;
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ATTENDU QU’à la suite de la démission de certains
membres nommés en vertu du décret 335-98 du 18 mars
1998, il y a lieu de procéder à la nomination de nou-
veaux membres, autres que commissaires, à la Commis-
sion des lésions professionnelles, pour un mandat de
deux ans à compter des présentes;

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter également des
changements en ce qui concerne les régions pour les-
quelles certains membres visés au décret 335-98 du
18 mars 1998 ont été nommés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE les personnes suivantes soient nommées à la
Commission des lésions professionnelles, pour un man-
dat de deux ans à compter des présentes, à titre de:

1) MEMBRE ISSU DES ASSOCIATIONS D’EM-
PLOYEURS:

MONTRÉAL

— Monsieur Georges Blanchette.

2) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS SYN-
DICALES:

LAURENTIDES

— Monsieur Jean-Pierre Girard.

LONGUEUIL

— Monsieur Vianney Michaud, en remplacement de
madame Noëlla Poulin qui a démissionné pour cette
région.

MONTRÉAL

— Monsieur Claude Généreux, en remplacement de
madame Noëlla Poulin qui a démissionné pour cette
région;

— Monsieur Marcel Desrosiers, en remplacement de
monsieur Paul Gervais qui a démissionné;

QUE jusqu’à l’entrée en vigueur du règlement du
gouvernement prévu à l’article 402 de la Loi sur les
accidents du travail et les maladies professionnelles, tel
qu’édicté par l’article 24 de la Loi instituant la Commis-
sion des lésions professionnelles et modifiant diverses
dispositions législatives (1997, c. 27), la rémunération
et les autres conditions de travail des membres de cette
commission autres que commissaires et nommés en vertu

du présent décret soient celles établies en annexe au
décret 335-98 du 18 mars 1998;

QUE des changements soient apportés en regard des
régions pour lesquelles les personnes suivantes ont été
nommées membres à la Commission des lésions profes-
sionnelles en vertu du décret 335-98 du 18 mars 1998:

1) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS SYN-
DICALES:

CHAUDIÈRES-APPALACHES

— Monsieur Réal Binet, en remplacement de mon-
sieur Michel Bouchard qui a démissionné.

LANAUDIÈRE

— Monsieur Paul Gervais, en remplacement de mon-
sieur Michel Brissette qui a démissionné.

MAURICIE–CENTRE-DU-QUÉBEC

— Monsieur Marc Corriveau, en remplacement de
monsieur Etienne Giasson qui a démissionné pour cette
région;

— Monsieur Régis Gagnon, en remplacement de mon-
sieur Claude Girard qui a démissionné pour cette région.

MONTRÉAL

— Monsieur Claude Bouthiller, en remplacement de
monsieur François Dupuis qui a démissionné.

QUÉBEC

— Monsieur Michel Bouchard, en remplacement de
monsieur Réal Binet qui a démissionné pour cette ré-
gion.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30916

Gouvernement du Québec

Décret 1198-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:
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QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18) et à l’article 3.1 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), le mi-
nistre délégué aux Affaires intergouvernementales ca-
nadiennes soit responsable de l’application de la section II
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif, le ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes soit chargé de la responsabilité du
programme « Affaires intergouvernementales canadien-
nes» apparaissant au livre des crédits et qu’il soit habi-
lité à exercer à l’égard de ce programme tous les pou-
voirs et fonctions;

QUE le présent décret remplace le décret 147-96 du
31 janvier 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30920

Gouvernement du Québec

Décret 1199-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le ministre responsable des Services
gouvernementaux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 30 de la Loi sur les
services gouvernementaux aux ministères et organismes
publics (L.R.Q., c. S-6.1), et sous réserve de l’applica-
tion du décret 1127-96 du 11 septembre 1996, le minis-
tre responsable des Services gouvernementaux soit res-
ponsable de l’application de cette loi et qu’il assume la
responsabilité des effectifs, des activités et des program-
mes voués à sa mise en oeuvre ainsi que des crédits
afférents;

QUE, conformément à l’article 96 de la Loi sur la
Société immobilière du Québec (L.R.Q., c. S-17.1), le
ministre responsable des Services gouvernementaux soit
responsable de l’application de cette loi;

QUE le présent décret 135-96 du 29 janvier 1996,
modifié par le décret 230-96 du 28 février 1996, soit
modifié de nouveau par la suppression des huitième et
neuvième alinéas du dispositif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30921

Gouvernement du Québec

Décret 1200-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le ministre responsable des Aînés

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), le ministre responsable des Aînés
exerce les fonctions du ministre des Relations avec les
citoyens et de l’Immigration relatives aux aînés, notam-
ment celles prévues à l’article 10 et au paragraphe 4° de
l’article 11 de la Loi sur le ministère des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration (L.R.Q., c. M-25.01) et
celles relatives à l’application de la Loi sur le Conseil
des aînés (L.R.Q., c. C-57.01) et qu’il assume la respon-
sabilité des effectifs, des activités et des programmes de
ce ministère voués à leur mise en oeuvre ainsi que des
crédits afférents.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30922

Gouvernement du Québec

Décret 1201-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT la ministre déléguée à la Famille et à
l’Enfance

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), la ministre déléguée à la Famille et
à l’Enfance ait pour fonctions de seconder la ministre de
la Famille et de l’Enfance;

QUE la ministre déléguée à la Famille et à l’Enfance
exerce, sous la direction de la ministre de la Famille et
de l’Enfance, les fonctions relatives aux lois suivantes:
la Loi sur le ministère de la Famille et de l’Enfance et
modifiant la Loi sur les services de garde à l’enfance
(1997, c. 58), la Loi sur le Conseil de la famille et de
l’enfance (L.R.Q., c. C-56.2), la Loi sur les centres de la
petite enfance et autres services de garde à l’enfance
(L.R.Q., c. S-4.1) et la Loi sur les prestations familiales
(1997, c. 57).

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1202-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le ministre de l’Industrie, du Commerce,
de la Science et de la Technologie

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 83 de la Loi sur Inves-
tissement-Québec et sur Garantie-Québec (1998, c. 17),
le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie soit responsable de l’application de
cette loi;

QUE le présent décret remplace le décret 1054-98 du
21 août 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30924

Gouvernement du Québec

Décret 1203-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le ministre des Finances

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), le ministre des Finances exerce les
fonctions du ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie relatives à l’application de
la Loi sur la Société générale de financement du Québec
(L.R.Q., c. S-17).

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30925

Gouvernement du Québec

Décret 1204-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT la nomination de membres substituts
du Conseil du trésor

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE le décret 136-96 du 29 janvier 1996, modifié par
les décrets 1533-96 du 11 décembre 1996, 20-97 du 22
janvier 1997 et 1094-97 du 28 août 1997, soit de nou-
veau modifié:

1° par le remplacement du troisième alinéa du dispo-
sitif par le suivant:

«Que monsieur Roger Bertrand soit désigné vice-
président du Conseil du trésor et chargé de présider ce
conseil en l’absence du président; »;

2° par l’insertion, à la fin du quatrième alinéa du
dispositif, de ce qui suit « , madame Nicole Léger et
messieurs Joseph Facal et François Legault».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1205-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le Comité ministériel de l’emploi et du
développement économique

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE le décret 143-96 du 31 janvier 1996, modifié par
les décrets 1093-97 du 28 août 1997 et 1164-97 du
10 septembre 1997, soit modifié de nouveau, par le
remplacement du deuxième alinéa du dispositif par le
suivant:

«QUE fassent partie de ce comité le vice-premier
ministre et ministre d’État de l’Économie et des Finan-
ces, le ministre d’État à la Métropole, le ministre d’État
des Ressources naturelles, la ministre d’État de l’Em-
ploi et de la Solidarité et ministre responsable de la
Condition féminine, le ministre des Transports, le mi-
nistre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion, le ministre de l’Environnement et de la Faune, le
ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie, le ministre des Régions, le ministre
responsable des Services gouvernementaux, le ministre
délégué au Tourisme et la ministre déléguée au Re-
venu; ».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1206-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le Comité ministériel de l’éducation et
de la culture

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE le décret 144-96 du 31 janvier 1996, modifié par
les décrets 1534-96 du 11 décembre 1996, soit modifié
de nouveau, par l’addition, à la fin du deuxième alinéa
du dispositif, des mots «ainsi que la ministre déléguée à
la Famille et à l’Enfance».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30928

Gouvernement du Québec

Décret 1207-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le Comité ministériel du développe-
ment social

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE le décret 145-96 du 31 janvier 1996, modifié par
les décrets 1120-96 du 11 septembre 1996 et 1535-96 du
11 décembre 1996, soit  modifié de nouveau, par l’addi-
tion, à la fin du deuxième alinéa du dispositif, des mots
«ainsi que la ministre déléguée à la Famille et à l’En-
fance ».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Erratum

A.M., 1998
Concernant une correction à l’arrêté du ministre
de la Sécurité publique, en date du 2 juillet 1998,
relativement à l’attribution de compétence d’un
tronçon de l’autoroute 30 en application de
l’article 634.1 du Code de la sécurité routière

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Gazette officielle du Québec, Partie 2, Lois et règle-
ments, 130e année, no 38, 16 septembre 1998, page 5239.

À la page 5239, rubrique Avis, les deux références à
la date de publication de la Gazette officielle du Québec
auraient dû se lire «Gazette officielle du Québec du
22 juillet 1998» au lieu de «Gazette officielle du Québec
du 2 juillet 1998 ».
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